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Règlemens & Ordonnances, impriméspendant Tannée 1774.

AJ7<?7-RRETdu Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les .juillet*
Officiers v Soldats Suiffes & Genevois originaires, étant 24
actuellement au fervice de Sa Majelté, ou qui s'en font retirés
après avoir fervi pendant trois années confécutives, enfemble
leurs veuves- reliées en viduité, & leurs enfans non établis,
continueront d'être exempts de laCapitation en France.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne qu'il fera palfé Bail 1773.
à Nicolas Saujferet, pour trente années, à compter du - premier octobre,
Janvier 1775, des Domaines & droits domaniaux appartenans 30
à Sa Majelté, dans les Provinces de Frandres, Hainaut &
Artois, aveclajouilfancede toutes les terres vaines & vagues f

fonds & droits négligés, & l'autorife à rentrer dans tous les
Domaines aliénés, dans lefquels Sa Majelté auroit droit elle-
même de rentrer.

Déclaration du Roi, quiprefcrit aux Tanneurs, tant de la Ville novembre,
de Paris, que des autres Villes & Bourgs du Royaume, ce 1"
qu'ils doivent obferver dans la. vente & apprêts d'ouvrages
de leur profeffiom

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi', qui' fixe-généralement à Trois 18
deniers, les Huit fous pour livre du droit principal d'un
fou par pièce,, qui fe leve dans plulieurs Villes & Lieux ,

pour la marque des Toiles, Draps & autres Étoffes.
Arrêt d$ Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les Maré- décembre

chauffées, dans fexercice de leurs fondions, jouiront, comme 5
les autres Troupes de Sa Majelté, de tous droits de Bacs,,
fur toutes les Rivières du Royaume.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne qu'à l'avenir & 8
à compter du jour de la publication du préfent Arrêt, les
Briques qui fortiront des Provinces de Flandres & Hainaut,
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décembre, payeront a la fortiede ces Provinces , fans aucune exception,

cinq fols du millier en nombre.
21 Ordonnance de M. de Caumartin, rendue fur le Procès-verbal

rapporté par les Employés des Fermes du Roi, à la charge
de Pierre-François Delplanque Blanchiffeur de Toiles, linges
de Table & de Fils, établi à Armentières , au domicile duquel
il a été trouvé & faifi deux Marques en bois, contrefaites
fur la marque de la Ville d'Armentières, fervant à marquer
les Toiles & linges de Table.

31 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fixe les Ports des généra¬
lités de Bretagne, la Rochelle & Poitiers, par lefquels le
Commerce des Grains fera libre comme dans les Ports où il
y a fiége d'Amirauté , en fe conformant aux formalités prefcri-
tes par l'Arrêt du 14 Février 1773:

Et à cinquante Tonneaux feulement les Chargemens qui feront
1774. permis dans tous les Ports pour ceux de la même Province.

janvier. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Biens fitués en
20 France, dépendans des Maifonsdes ci-devant Jéfuitesfituées

février. en Pays étranger.
ier Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant la

mars. clôture de la Chafle.
18 Déclaration du Roi, concernant les Mémoires à confulter.

Idem. Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui accorde à tous les Proprié¬
taires de Charges de Barbiers - Perruquiers , Baigneurs &
Étuviftes des différentes Villes du Royaume, un délai de

avril. fix mois pour faire l'évaluation defdites Charges.
ieE Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Eaux Minérales.

Idem. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les Rentes
& intérêts fur les Tailles , Gages , Augmentations de
Gages ci - devant employés dans les états des charges des
Recettes générales des Finances & autres, feront payés à l'avenir
&à compter du premier Janvier 1773 ? par la Caiffe des
Arrérages à Paris.

1 x Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, portant Règlement pour le
recouvrement des frais de Juflice.

12 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que le Commerce
d'Eau-de-vie de la Flandre Walonne, fera fixé à l'avenir dans
la Ville de Lille.

15 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que tous les



Eccléfiaftiques & les Nobles qui pofiféderont des Biens dans avril.
la Flandre Walonne, & qui les feront valoir par eux-mêmes,
ne pourront jouir, pour raifon d'iceux , du Privilé ge de
l'exemption, des tailles & des vingtièmes Provinciaux, que
fous la condition qu'ils réfideront dans la même Province.

Ordonnance de M. de Caumartin, rendue fur le Procès-verbal a g
du premier Septembre 1773 , rapporté parles Employés des
Fermes du Roi de la Brigade de Steenwerck, concernant la
fiiifie de fix facs de graines de Colfat, enfemble de deux
Chevaux & d'un Chariot, fur les nommés Pierre - Louis Capon
& Bafile DumilUer , cenfiers demeurans à la Crebe, dépen¬
dance de Bailleul, au moment qu'ils en faifoient le déchar¬
gement au domicile du nommé Pierre Perteur, fi tué fur l'extrême
frontière, au Seau, fur la route d'Armentières à Bailleul.

Arrêt du Confeild'Etat du Roi, qui ordonne que les Dentelles 25
fines de la Flandre, du Hainaut & de l'Artois, continueront
à entrer par les Bureaux d'Amiens, Péronne & Saint-Quentin,
en payant le Droit de neuf livres de la livre.

Ouverture des Cours publics de Chirurgie, fixée au 16 Avril ï 7 74. 2 6
Déclaration du Roi, qui attribue aux Juge & Conluls de 27

Lille, la connoiflance des Procès & différens concernant les
Faillites & Banqueroutes qui font ouvertes dans cette Ville
& fa .Châtellenie, depuis le premier Janvier 1766, & qui
s'ouvriront jufqu'au dernier Décembre 1776.

Edit du Roi, portant remife du Droit de Joyeux Avènement, qui mai.
ordonne que toutes les Rentes, tant perpétuelles que viagè¬
res , charges, intérêts & autres dettes de l'Etat, continueront
d'être payés comme par lé palfé, & que les rembourfemens
des capitaux ordonnés feront faits aux époques indiquées.

Ordonnance de M. de Caumartin, qui enjoint à tous Proprié- 16
taires des Bacs dans fon Département, de faire afficher aux
abords des Rivières où ils font établis, en caractères lifibles,
la Pancarte des Droits fixés par les Arrêts du Confeil qu'ils
ont dû obtenir.

Déclaration du Roi, qui ordonne le changement des Poinçons, 23
pour la fabrication des efpèces, fans que néanmoins le titre,
le poids & la valeur en foient changés : Et qui, en confé-
quence, ordonne que les précédentes efpèces continueront
d'avoir cours conccurremment avec les nouvelles.
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m a i. Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait très-expreffes inhibi-

25 tions & défenfes, tant aux Bateliers de Lille, Douay & Aire,
qu'autres qui navigent fur les Rivières de la Lys , de la
Scarpe , & de la Haute & baffe-Deule, de faire aucun Con¬
cordat entr'eux, fans y être par lui autorifés.

J u 1 n. Ordonnance de M. de Caumartin, qui condamne le fieur Le-
12 febvrc, Notaire à Douay, au paiement de l'amende de trois
■ cens livres par lui encourue, pour n'avoir pas depofé au Greffe

du Gros d'Arras, dans le tempsprefcrit, un Contrat de vente
par lui reçu le 4 Septembre 1772.

13 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, par lequel Sa Majeflé, en
interprétant entant que de befoin l'Edit du mois d'Août 1669
& la Déclaration du 3 Mars 1749 , ordonne, i.° que
les Gardes-Jurés des différens Corps & Communautés des
Marchands & Artifans du Royaume, ou tous autres prépofés
pour la recette & adminiflration des revenus defdites Com¬
munautés , feront tenus d'en compter tous les ans pardevant
les Juges de Police ; 20 qu'un double defdits comptes fera
remis à l'Intendant, lequel l'enverra au Confeil avec fon avis
30 fait défenfes auxdits Gardes-Jurés d'établir aucunes cotifa-
tions, & de percevoir aucuns deniers en provenans, à moins
qu'ils n'y foient autorifés par Arrêt du Confeil ou par Ordon¬
nance du CommifFaire départi en la généralité.

15 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les Wardelles ou
Portions ménagères du Village de Gondecourt.

2 2 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que le tranfport
des Grains & Légumes, dans le Port de Saint-Jean-de-Luz
& Sibourre, fera libre de tous les Ports où il y a fiége d'Ami¬
rauté, ou de ceux qui leur ont été affimilés, en fe conformant
aux formalités prefcrites par l'Arrêt du quatorze Février 1773t
Et que la fortie dudit Port, pour les autres Ports du Royaume,
ne pourra avoir lieu.

25 Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait très - exprefîes
inhibitions & défenfes aux habitans des Communautés de
Meurchin, Vendin & Bauvin, de labourer à la diftance de
plus de trente-fix pieds des bords extérieurs du Canal, fous
tel prétexte que ce foit, à peine de cens florins d'amende.

%o Ordonnance des Lieutenant-général & autres Officiers tenans le
Siège Royal de la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lilje3
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qui enjoint aux Auditeurs de faire figner aux parties la minute
des Aétes qu'ils recevront, & d'y faire mention, le cas échéant,
qu'elles ont déclaré ne favoir écrire ni figner.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que tous Proprié- juillet
taires, Fermiers ou Régiffeurs des Droit de Bacs établis fur 4
les différentes Rivières du Royaume, feront tenus de faire
imprimer & afficher fur un poteau qui fera placé aux abords
des Rivières où fe fait la perception defdits Droits, la Pan¬
carte ou Tarif des Droits fixés par les titres de conceffion
defdits Bacs, ou Arrêts confirmatifs d'iceux.

Ordonnance du Roi, qui accorde au fieur Comte de Palmes la 14
permiffion exclufivede Chafferfurle terrein des Ville &Châ-
tellenie de Bailleul.

Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant fou- a o u s t.
verfcure de la Chaffe. 6

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que conformé- 21
ment au réfultat du Confeil du 2 Janvier 1774 & Lettres-
patentes expédiées fur icelui le 15 Mars fuivant, Laurent
David , nouvel Adjudicataire des Fermes-Générales , fera mis
en poffeffion de la Régie pour le compte du Roi, de différons
Droits & Sous pour livre.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne qu'il fera procédé septembre.
parle fieur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution 10

de fes Ordres en Flandres & Artois, ou par les Commiffaires
qu'il jugera à propos de choifir, au partage des Marais Indivis
entre les Communautés de Willem, Anappes, Chéreng, Fiers,
Treffin, Baifieux , Afcq, & Forêt.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, par lequel Sa Majefté établit 13
la liberté du Commerce des Grains & Farines dans l'intérieur
du Royaume : Et fe referve à ftatuer fur la liberté de la vente
à l'étranger, lorfque les çirconftances feront devenues plus
favorables.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui affranchitdifférens Droits, 15
des Sous pour livre auxquels ils avoient été affujettis.

Déclaration du Roi, qui ordonne que les Poinçons des revers 18
des efpèces d'Or & d'Argent, prefcrits par l'Editde 172*5,
continueront d'avoir lieu pour celles qui feront fabriquées
à l'avenir.

Ordonnance de M. de Caumartin, qui enjoint à tous ceux qui Idem.



SEPTEMBRE.

20

25

OCTOBRE.

3

23

NOVEMBRE-
3

Idem»

12

DÉCEMBRE,
4

c«>
prétendront droit de propriété fur les Terres adjacentes aux Moeres,
de remettre dans le mois au Greffe de la Subdélégation de Bergues, les
titres & documens en vertu defquels ils prétendront juftifier la légitimité
de leur propriété refpeétive, aux peines y portées. -

Arrêt"du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que l'Ordonnance du fieur
Intendant & Commiflaire départi en Flandres , rendue contradi&oi-
ment le trente - un Juillet 177 3, entre le fieur Defobry , Négociant
demeurant à Lille èn Flandres , & l'Adjudicataire des Fermes, fera
exécutée félon fa forme & teneur.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui révoque les Arrêts, Lettres-patentes
& Réfultats du Confeil, concernant les Baux de trente années des
Domaine^ 9 ainfi que les différens Baux defdits Domaines, qui ont été
paffés en conséquence au nommé SauJferet & autres , pour ledit terme
& efpace de trente Années : Ordonne que les Cautions dudit SauJJeret
& autres, feront rembourfés du montant des frais, avances & débourfés
qu'ils pourront avoir bien & légitimement faits à l'occafion defdits Baux.

Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait très-expreffes inhibitions &
défenfes, tant aux Iiabitans des Lieux de la Flandre Maritime & Wa~
lonne , que de la Province d'Artois , infeétés de la Maladie Contagieufer,
qu'à ceux qui demeurent dans les endroits où la contagion n'a point
encore pénétré, de conduire & faire conduire dans les différens Mar¬
chés & par-tout ailleurs, fous quelque prétexte que ce puiffe être , aucuns
de leurs Bèftiaux, fans être pourvus d'un certificat des Gens de Loi
de l'endroit d'où lefdits Bèftiaux proviendront.

Arrêt du Confeil Supérieur deDouay, qui autorifepar provifion, la con¬
tinuation de la perception des mêmes Droits fur les Vins , Bierres &
Eaux-de-vie, dont PHôpital-général à joui jufqu'à préfent.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne qu'à l'avenir les Fers blancs
en feuilles, doubles ou fimples , venant de l'étranger, acquitteront à
toutes les entrées du Royaume , quatre livres par quintal, au lieu des
droits auxquels ils avoient été împofés par l'Arrêt du 3 Juillet 1692.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui permet aux Armateurs établis dans
les Ports dé Pêche de l'Océan & de la Manche, de faire venir d'Efpagne
& de Portugal, fur Vaiffeaux François feulement, les Sels dont ils auront
befoin pour la falaifon de leurs Morues , & pour les arméniens de leurs
Pêches, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné.

Ordonnance de M. de Caumartin, qui enjoint aux Habitans de Wervick ,

Terre de France , & à tous autres,, de fouffrir les vifites & perquifitions
des Commis des Fermes.

Procès-verbal de ce qui s'eft paffé au Lit de Juflice, tenu par.le Roi à
Paris , le Samedi douze Novembre 1774.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les droits de Vifite , de
Marque & de Contrôle, perçus fur chaque pièce de Draps &de Toiles,
feront affranchis des trois deniers pour livre, tenant lieu des Huit fous pour
livre ordonnés être perçus par l'Arrêt du Confeil du 18 Novembre 1773»

FIN DE LA TABLE.



AR.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Du 24 Juillet 1767,

p

Extrait des Regifîres du Confeil à 'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil,l'Arrêt rendu en icelui le 15 Décembre ï722ê

pour le recouvrement de la Capitation de la Ville de
Paris ; & Sa Majeflé étant informée que tous les SuifTes
& Genevois originaires indiffinétement, établis & de-
nieurans à Paris & dans les autres parties du Royaume ,

donnent aux dilpofitions de cet Arrêt une interprétation
forcée, & un feus qu'il m peut point avoir pour
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l'exemption de cette impofition. A quoi Sa Majeflé
defirant pourvoir ; Oui le rapport du fleur Def Averdy,
Confeiller ordinaire & au Confeil royal , Contrôleur
général des Finances ; Sa Majesté étant en
son Conseil^ ordonné & ordonne que les Officiers,
Soldats SuifTes & Genevois originaires, étant actuellement
au Service & à la Solde de<Sa Majeflé , ou qui s'en font
retirés de l'agrément de leurs Supérieurs & par un
Congé en bonne forme, après avoir fervi pendant trois
années confécutives , enfemble leurs Veuves refiées
en viduité , & leurs Enfans non établis s continueront
d'être exempts du paiement de la Capitation en France;
& qu'à l'égard des autres SuifTes & Genevois, leurs
Veuves & Enfans établis , & demeurans à Paris &
dans toutes les autres Villes & lieux du Royaume 9

même ceux qui auraient fervi, s'ils exerçaient quelque
profeffion, ou faifoient quelque commerce, exploitation
ou autres profits quelconques , ils feront impofés dans
les rôles de la Capitation 9 conformément à leurs état
& facultés : Dérogeant , en tant que de befoin , Sa
Majeflé à tous Arrêts & Règlemens à ce contraires 5

notamment à celui du 15 Décembre 1722. Enjoint Sa
Majeflé aux fieurs Intendans & Commiffaires départis-
dans les Provinces , au fleur Lieutenant général de
Police, & aux Prévôt des Marchands & Echevins de la
Ville de Paris , de tenir ? chacun en droit foi, fa main
à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera lu , publié
& affiché par - tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore ; & pour l'exécution d'icelui , feront, li
befoin eft , toutes Lettres nécefîàires expédiées. Fait
gU Çonfeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
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à Compiègne le vingt - quatre Juillet mil fept cent
foixante - fept. Signé , Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret ,

Seigneur de Caumariin, Boijfy - le - Châtel, /7/A - Cerf^

Dormeilles 9 /7/A «S1/. Jacques, Flagy, la Commanderie
& autres Lieux , Confeilkr du Roi en fes Confeils ,

Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Grand-
Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal &"
militaire de St. Louis9 Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defîus, <Se
la Lettre à Nous écrite par M. le Contrôleur général
le fix du préfent mois de Mai, Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur,

imprimé , lu , publié ôc affiché par - tout où befoin fera.

Fait le douze Mai mil fept cent foixante - quatorze.
SignéCau m a ït t i n.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé 5

Imprimeur ordinaire du Roi»
N N



 



ARREST
DUCONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne qu'ilferapaffé Bail à Nicolas Sausseret, pour

trente années, à compter du premier Janvier 1775 ->des Domaines
& Droits domaniaux appartenans à Sa Majefté 5 dans les Provinces
de Flandres, Hainault & Artois, avec la jouijfance de toutes les
Terres vaines & vagues, Fonds & Droits négligés, & îautorife
à rentrer dans tous les Domaines aliénés, dans lefquels Sa Majefté
auroit droit Elle-même de rentrer.

U au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, l'offre & foumifïïoœ
faite par Nicolas Saufferet, de prendre à Ferme les Domaines &:

Droits domaniaux appartenans à Sa Majefté dans les Provinces de Flandres -,
Hainault & Artois, pour en jouir pendant trente années, ainfi que lest
Fermiers aéluels en ont joui ou dû jouir, fous les claufes, charges,,
conditions , exceptions, réfer.ves portées en icelîë, moyennant le; prix
& fournie de cent quarante - un mille livres par chaque année, Se à la charge
de donner bonne & fuffifante caution ; &. Sa Majefté ayant îefdits offres
pour agréables &: voulant. que ledit Bail foit; ïnceflammenfepafTé'v
régler les claufes & conditions ; Qui le: rapport: du. Sieur Abbé.'TiMtïuïx

Du 30 Octobre 1773V
o
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Confeillcr ordinaire ira Confeil Royal, Contrôleur-Général des Financés*-
Le Roi étant en son Conseil , a commis & commet le Sieur Augustin-
Henri Cochin, Confeillcr d'État, pour paffer Bail à ferme au profit de
Nicolas Saufferet, des revenus des Domaines & Droits domaniaux apparte¬
nais à Sa Majefté dans toute l'étendue des Provinces de Flandres, Hainault
& Artois , pour trente années confécutives, qui commenceront au premier
Janvier mil fept cent foixante-quinze ,& finiront au dernier Décembre mil
huit cent quatre, aux exceptions , charges-& conditions ci-après.

ARTICLE PREMIER.

jouira ledit Preneur de tous les Châteaux, Maifons, Fermes , Granges,
Forges, Moulins, Fours, Preffoirs & autres Bâtimens, Terres, Prés,
Vignes, & autres Fonds & Héritages , Cens & Rentes , Rentes d'indemnité
& engagement, Dixmes , Terrages , Champ arts, Droits de Halle , Foires
& Marchés, Péages, Paffages, Potonnages & autres droits, même de
ceux cédés à Sa Majefté par l'Impératrice - Reine de Hongrie, par le
Traité de Convention de limites du feize Mai mil fept cent foixante-
neuf, qui fe trouveront dans lefdites Provinces, & généralement de tous
les Fonds & Droits domaniaux appartenans à Sa Majefté èfdites Provinces,
circonftances & dépendances defdits Bâtimens, Fonds & Droits dont
jouit ou doit jouir l'Adjudicataire des Fermes - Générales; ainfi que Sa
Majefté & ledit Adjudicataire en ont joui ou dû jouir.

I I.

Jouira le Fermier pendant la durée de fon Bail, de toutes les Terres
Vaines & vagues à défricher ou deffécher dont Sa Majefté auroit Elle-
même le droit de jouir, à la charge de lui compter annuellement, outre
& pardeffus le prix de fon Bail, du dixième de ce qu'il retirera defdites
Terres vaincs & vagues défrichées ou defféchées.

I I L
Pourra ledit Preneur provoquer tous accenfemens ou înféodations des

Terres vaines & vagues à défricher ou deffécher dont la jouiffance fait
partie dudit Bail , moyennant des Redevances en grains qui lui appar¬
tiendront pendant toute la durée de fon Bail, à la charge néanmoins de
compter à Sa Majefté , en fus du prix d'icelui, du dixième defdites Rede¬
vances.

IV.

Jouiront le Preneur , ceux qui auront droit de lui, les Cenfitaires ou
Inféodataires pour les Terres vaines & vagues qui feront par eux défri¬
chées ou defféchées , de tous les privilèges , exemptions & franchifes
accordées par les déclarations de Sa Majefté des quatorze Juin mil fept
cent foixante-quatre & treize Août mil fept cent foixante-fix, lelquelks
feront à leur égard exécutées félon leur forme & teneur.
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v.

Jouira en outre ledit Preneur de tous les fonds de Droits qui auraient
été recélés , négligés ou ufurpés , & dans "lefquels il poun*a rentrer, à la
charge de compter à Sa Majefté , outre & pardeffus le prix: de fon Bail,
d'un quart du produit net defdits Domaines & Droits domaniaux, recé¬
lés, négligés ou ufurpés dans lefquels il fera rentré»

V I.
Sera ledit Preneur, conformément à l'Article cent treize du Bail de

Forceville, pour les Fermes unies de France, ledit Article rappellé dans
tous les Baux poftérieurs , autorifé à rentrer dans tous les Domaines alié¬
nés

, dans lefquels Sa Majeflé aurait droit Elle-même de rentrer, aux con¬
ditions portées par les Articles VII & VIII ci-après.

V I I.
Ne pourra le Preneur retirer les Domaines aliénés ou engagés moyen¬

nant finance feulement, ou moyennant finance & rentes en même-temps,qu'en
rembourfant en deniers comptans les finances qui auront été payées par les
Aliénataires ouEngagiftes, fuivant la liquidation qui en fera faite au Confeil,
& ce, dans le mois de l'Arrêt de liquidation; fera en outre ledit Preneur
tenu de compter annuellement à Sa Majefté , en fus du prix de fon Bail
d'un vingtième du produit net defdits. Domaines par lui retirés, & de les
remettre à Sa Majefté à l'expiration dudit Bail, fans pouvoir répéter con¬
tre Elle la reftitution des finances qu'il aura rembourfées, lefquelles de¬
meureront entièrement à la charge dudit Preneur..

VIII.
Ne pourra de même ledit Preneur retirer les Domaines aliénés ou en¬

gagés moyennant rentes feulement , qu'à la charge par lui de compter
annuellement à Sa Majefté , outre & pardeffus le prix de fon Bail , de
la moitié du produit net defdits Domaines»

I X.

Jouira ledit Preneur de tous les Domaines & Droits domaniaux , de
quelques nature & objets qu'ils puiffent être , qui feront réunis au Do¬
maine de Sa. Majefté par le décès des Engagiftes à vie, comme aufli des
Domaines & Droits domaniaux engagésà temps, qui feront dans le cas de?
îa réunion, fuivant qu'il fera convenu ,& moyennant le prix qui fera fixé
pour chaque objet, à mefure de la réunion».

X.
Seront & demeureront exceptés du Bail, les droits de Greffe & amen¬

des des Jurifdiélions, les droits de îods & ventes , quint & requint, trei¬
zième relief, rachat, fous-rachat, échanges & autres qui peuvent être dus
à caufe des mutations de biens aflîs dans les mouvances & direéles de
Sa Majefté, ainft que de ceux, d'aubaine , épaves, confilcations ,bâtar-
difes , déshérence: & autres droits cafuels , lefquels Sa Majefté fe.
réferve d'affermer, ou faire, régir féparément, ainfî qu'elle le jugera à propos».
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x i.

Seront également exceptés dudit Bail , les Domaines & Droits doma¬
niaux compris dans le Bail de François Hacquin , ceux régis pour Sa
Majefté, par les fleurs Buffî & Imbert , & qui ne font point partie
du Bail des Fermes - Générales , enfemble ceux compris dans ledit
Bail qui auroient été donnés en échange par Sa Majefté ; ainfi que les
objets cédés à l'Impératrice-Reine de Hongrie , par le Traité du feize
Mai mil fept cent foixante-neuf , & les droits des quatre membres, qui
font l'objet du Bail particulier.

XII.
Seront auiïi exceptés dudit Bail les fols pour livre des Droits doma¬

niaux compris dans ledit Bail & de ceux engagés & qui y font fujets,
defquels fols pour livre la perception fe fait par l'Adjudicataire des Fer¬
mes-Générales ; fera néanmoins tenu ledit Preneur de percevoir lefdits
fols pour livre , & de compter à Sa Majefté du produit d'iceux, outre
& pardeflus le prix de fon Bail, fans déduction ni remife, fi il eft ainft
ordonné par Sa Majefté.

XIII.
Sera tenu de fe faire remettre , lors de fon entrée en jouifïance, par

les Fermiers fortans, tous les anciens Terriers, Aveux & Dénombremens,
Reconnoiffances , Déclarations , Arrêts , Jugemens , Sentences, Baux,
fous-Baux, Papiers de recettes , Regiftres & autres Atftes, Titres & Pa¬
piers , Pièces & Renfeignemens concernant lefdits Domaines & Droits
qu'ils pourroient avoir en leur poffeiïion , defquelles pièces il fera, aux
frais du Preneur par les premiers Notaires fur ce requis , dreffé un Inven¬
taire fommaire , dont une expédition fera par ledit Preneur dépofée au
Greffe du Bureau des Finances de Lille , dans le cours de la première
année de fon Bail, avec fa foumiffion de remettre le tout à la fin de fon
Bail, à qui par Sa Majefté il fera ordonné.

X I V.
Sera tenu ledit Preneur d'acquitter , fans que le prix dudit Bail en

puifle être diminué , toutes les Rentes, Redevances, Portions congrue?
& autres preftations anciennes & accdutumées, foit en grains , foit en
deniers ou autres, dont les Domaines compris audit Bail peuvent être
tenus, & dont l'Adjudicataire des Fermes-Générales , fes fous-Fermiers
& Céflionnaires font a&uellement tenus.

X V.
Ledit Preneur fera tenu de planter dans les quinze premières années

de fon Bail , de telles efpèces d'arbres qu'il jugera à propos ,tous les
bords des terres dont il jouira , qui feront le long des chemins, ruifteaux,
& même des rivières , autant qu'il fera poiïible : de manière cependant
à ne point empiéter fur les chemins ni gêner le tirage des bateaux, les¬
quels arbres il fera tenu de planter à la diftance au plus de trente pieds
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les uns des autres , & d'entretenir & remplacer, de manière qu'à l'expi¬
ration de fon Bail, il en exiffe au moins les deux tiers, & qu'ils aient l'âge
de dix ans au moins^

X V I.
Sera tenu ledit Préneur de fournir tous les ans, pendant la durée de

fon Bail, un état de lui certifié de tous les Domaines, Droits domaniaux
& autres objets ufurpés , recélés ou négligés, qu'il aura réunis, & dans
Iefquels il fera rentré, ainfi que des Domaines aliénés ou engagés qu'il
aura retiré ; enfemble des actenfemens ou inféodations qui auront été
faits à fa diligence, & du produit de tous lefdits objets , pour être ledit
état par lui ■ dépofé au Greffe du Bureau des Finances de Lille, & un
double d'icelui envoyé au fieur Contrôleur - Général des Finances.

XV FI.
Sera pareillement tenu ledit Preneur de fournir dans la dixième, la

vingtième & la vingt - neuvième année de fon Bail , un état général &
détaillé, de lui certifié véritable ; de tous les Domaines & Droits dont
il jouira, de leur confiftance , confrontation & produits, ainfi que des
charges dont ils font tenus , ledit état fera pareillement par lui dépofé
au Greffe dudit Bureau des Finances, & il en enverra un double au
fieur Contrôleur- Général des Finances.

XVIII.
Faute par le Preneur de fournir & dépofer au Greffe dudit Bureau des

Finances, les états prefcrits par les deux Articles précédens, & dans
les-délais' y énoncés, ou en cas d'omîffion » dans lefdits états d'aucuns
Domaines, Droits domaniaux ou autres objets, pourra Sa Majefté eii
difpofer de la manière & ainfi qu'elle le jugera à propos, fans que pouf
raifon de ce, ledit Preneur puiffe prétendre aucune indemnité ni diminution
fur le prix dudit Bail.

XIX.
Sera libre au Preneur de préndre communication, tant aux Archives

de la Chambre des Comptes, que du Bureau des Finances de Lille ou
autres dépôts, des titres concernant lefdits Domaines & Droits, & dans
le cas où il aurait befoin d'Extraits ou Copies collationnéesdefdits titres,
les Greffiers & Gardes defdites Archives & Dépôts feront tenus de les
lui remettre , fans qu'ils puiflent exiger de lui de plus forts droits,
émolumens & frais que ceux qui" leur auraient été payés fi lefdits Extraits
©il Copies étoient délivrés pour Sa Majefté. -

X X.
Pourra ledit Preneur Iouj - fermer aux prix & conditions qu'il jugera

à propos , tout ou partie des objets dépendans de fon Bail, à la charge
que lefdits fous - Baux feront paffés devant Notaires , & qu'il ne pourra y
être ftipulé aucuns Pots - de - vin ni deniers d'entrée, fous quelque dénomL
don que ce puiffe être, fans qu'il en foit fait mention dans lefdits ibus-
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Baux, à peine d'être les objets pour lefquels il auroitété ftipulé des Pots»
de-vin qui ne fe trouveroient pas énoncés dans îefdits Aétes diftraits
dudit Bail & réunis aux Domaines de Sa Majefté, pour en difpofer par
Elle comme bon lui femblera ; fans que ledit Preneur puiffe , fous prétexte
de ladite diffraction ou réunion , prétendre aucune diminution ni indemnité
fur le prix de fon Bail, & feront Iefdits fous-Baux par lui dépofés au
Greffe du Bureau des Finances de Lille, à la fin de chaque année.

XXI.
Ledit Preneur fera tenu de ftipuler dans Iefdits fous-Baux d'aucuns

des objets compris audit Bail, que Iefdits fous-Fermiers feront tenus de
lui fournir des états en détail des objets dont ils jouiront , conformé¬
ment à ce qui eff porté par les Articles XVI & XVII ci-deffus, defquels
états il fera tenu de joindre des doubles à ceux qu'il, fournira lui-même
en exécution defdits Articles.

XXII.
Sera ledit Preneur fubrogé aux droits de Sa Majefté pour les entre¬

tiens & réparations dont l'Adjudicataire des Fermes-Générales, fes fous-
Fermiers & Ceffionnaires font tenus, & qui fe trouveront à faire, lors de
fon entrée en jouiflance, aux ufmes', batimens & lieux dépendans defdits
Domaines, & fervant à leur exploitation.

XXIII.
Sera tenu ledit Preneur de tous entretiens, groffes & menues répara¬

tions généralement quelconques, de quelque nature & objet qu'elles'
puiffent être, qui feront à f^ire aux ufmes , batimens & lieux compris
dans fon Bail, & dont il aura la jouiffance, même de la reconftructio.it
des bâtimens, fi le cas y échet.

X X I V.
Il fera, dans les fix mois qui précéderont l'époque de l'entrée en jouif¬

fance dudit Preneur, à la Requête du Procureur de Sa Majeffcé, auxdits
■Bureaux des Finances de Lille, pourfuite & diligence dudit Preneur, en
préfence d'un des Officiers du Siège Royal le plus prochain, & du Pro¬
cureur de Sa Majefté audit Siège, auxquels-commiffions rogatoires feront
à cet effet adreffées par ledit Bureau des Finances de Lille, & en préfence
dudit Preneur, ou lui duement appellé, dreffé par tel Expert choifi fur
les lieux, qui fera nommé à cet effet par ledit Bureau, des Procès-ver-
baux de l'état de tous les lieux, ufmes & batimens dépendans defdits
Domaines , & de toutes les réparations étant à la charge de Sa Majefté,
qui feront à.y faire, avec des Devis eftimatifs d'icelles, pour Iefdits
.-Procès-verbaux & Devis, après avoir été affirmés véritables par ledit Expert,
pardevant' ledit Commiffaire, être dépofés au Greffe dudit Bureau, &y
avoir recours au befoin.

XXV.

;£era tenu ledit Preneur de faire faire à fes frais & dépens, dans les
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deux premières années de fou Bail, toutes les réparations cônffatées par
les Procès-verbaux & Devis mentionnés en l'Article précédent, d'entre¬
tenir pendant la durée dudit Bail, fuivant l'obligation qui lui eft impofée
par l'Article XXIII du préfent Arrêt, & de remettre à l'expiration dudit
Bail tous lefdits lieux, bâtimens, ufines en bon état de toutes répara¬
tions généralement quelconques, & pour affiner l'exécution defdites obli¬
gations , il fera, dans les troifième & quinzième années dudit Bail, à la
requête du Procureur de Sa Majefté, au Bureau des Finances de Lille,
pourfuite & diligence dudit Preneur, en la forme prefcrite par l'Article
précédent, drefte de nouveaux Procès-verbaux de l'état de tous lefdits
bâtimens , ufines •& autres, objets dépendans defdits Domaines, & des
réparations qui y feront à faire , & Devis effimatifs d'icelles pour lefdits
Procès-verbaux & Devis dépofés au Greffe dudit Bureau des Finances,
après avoir été affirmés véritables, être par ledit fieur Procureur du Roi
requis, & par ledit Bureau des Finances, ordonné ce qu'il appartiendra
fur la confection des réparations qui fe trouveront conftatées par iceux.

XXVI.
Il fera, dans l'avant-dernière année de la jouiffance dudit Preneur,

■dreffé dans la forme prefcrite par l'Article XXIV ci-deffus, de nouveaux
Procès-verbaux de l'état des lieux , bâtimens & ufines, ainfi que des
réparations qui s'y trouveront à faire , & des Devis effimatifs d'icelles,
lefquels Procès-verbaux & Devis feront auffi dépofés au Greffe dudit Bu¬
reau des Finances.

XXVII.
Il fera , d'après lefdits Procès-verbaux & Devis effimatifs prefcrits par

îes Articles XXIV & XXVI ci-deffus, formé un état de comparaifon des
réparations étant à la charge de Sa Majefté, qui fe feront trouvées à faire
lors de l'entrée en joui flan ce dudit Preneur, & de celles qui feront à
faire à l'expiration de fon Bail, & dans le cas où le montant de la dé-
penfe des réparations , étant à la charge -de Sa Majefté, qui auront été
-conftatées lors de l'entrée en jouiffance dudit Preneur , & dont la dépenfe
aura été par lui avancée , excédera, celle des greffes réparations qui fe
trouveront à faire à la fin dudit Bail, il lui fera tenu compte de l'excédent
par les Fermiers ou Régiffeurs qui lui fuccéderont , & fi au contraire le
montant defdites réparations qui fe trouveront à faire à l'expiration dudit
Bail, excédoit celui des réparations à la charge de Sa Majefté , conftatées
lors de l'entrée en jouiffance dudit Preneur, il fera tenu de payer ledit
.excédant trois mois après qu'il aura été conftaté, en un feul paiement,
& à quelque fomme qu'il puiffe monter.

XXV III.
Sera tenu le Preneur d'entretenir & remettre à la fin dudit Bail, les

Domaines par lui retirés & réunis , à l'exception de ceux mentionnés en
l'Article IX ci-deffus, en bon état de toutes réparations groffes & menues,
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généralement quelconques, à l'effet de quoi feront celles qui fe trouve-
roient à y faire, comprifes dans les Procès-verbaux & Devis eftimatifs qui-
doivent , fuivant les Articles XXV & XXVI du préfent Arrêt, être
dreifés dans la troifième, quinzième & dans l'avant dernière année de la
jouiffance dudit Preneur, lequel au furplus fera & demeurera fubrogé à
tous les droits de Sa Majefté, à l'égard des Aliénataires ou Engagiftes
pour les réparations étant à leur charge qui fe trouveront à faire auxdits
Domaines lors de la rentrée dudit Preneur dans iceux.

XXIX,
Sera & demeurera ledit Fermier fubrogé aux droits de Sa Majefté, tant

pour les corvées qu'elle feroit en droit de fe faire fournir pour les répara*
tions des bâtimens, ufines & autres objets dépendans de fes Domaines,
que pour les bois que Sa Majefté peut avoir droit de prendre dans les
Bois des communautés , fauf néanmoins que pour les réparations aétuelle-
ment à la charge de Sa Majefté, la valeur defdites corvées & defdits bois
fera déduite far le montant des réparations conftatées par les Devis
eftimatifs.

X X X.
Ne pourra ledit Preneur, fous aucun prétexte, exiger & fe faire déli¬

vrer, pour raifon des réparations étant à fa charge, aucun bois dans les
Forêts & Bois de Sa Majefté.

XXXI.
Ne pourra ledit Preneur changer ni détruire aucun- bâtiment, ufine1,

four, preffoir, moulin, & autres objets qui fe trouveront exifter lors de
fon entrée en jouiffance, fans en avoir obtenu la permiflion expreffe- de
Sa Majefté.

xxxix:~
Ne fera point tenu ledit Preneur des réparations & entretiens des

Églifes, Chapelles, Ponts & Chauffées , Auditoires & Prifons., qui conti¬
nueront d'être entièrement à ht charge de Sa Majefté ; fera néanmoins
tenu d'entretenir & réparer à fes frais ceux defdits Ponts & Chauffées
qui auront pour principal objet l'exploitation des Domaines compris audit
Bail, ou pour raifon dcfquels ledit Preneur jouirait de quelques Péages y

Travers, ou-autres Droits- de pareille nature».
XXXIIId

Ne fera pareillement tenu ledit Preneur, des greffes réparations &
reconftructions qui feraient occafionnées par le fait des ennemis de l'État
& le. feu du Ciel, mais feront lefdites réparations & reconftructions , à la
charge de fa Majefté, qui donnera fes ordres pour les faire faire aufïï*
tôt qu'elle fera informée des accidens qui les auront caufées : & feront:
les frais defdites réparations & reconftructions avancés par le Preneur,
auquel il en fera tenu compte fur le prix de fon Bail, & fur l'année dans

,laquelle il en aura fait le. paiement, en rapportant les quittances des
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ouvriers qui les auront faites, & les ordonnances en vertu defquelles fi
les aura payées.

XXXIV.
Seront les frais des Procès - verbaux & Devis eftimatifs, mentionnés

dans les Articles XXIV, XXV & XXVI du préfent Arrêt, payés moitié
par Sa Majefté & moitié par ledit Preneur, lequel fera néanmoins tenu
de faire l'avance de la totalité defdits frais, & il lui fera tenu compte de
la moitié étant à la charge de Sa Majefté, fur le prix de fon Bail, pour
l'année dans le cours de laquelle il jufMfiera en avoir fait le paiement.

XXXV.
Ne Pourra ledit Preneur prétendre aucune indemnité ou dédommagement,

pour quelque caufe que ce foit ou puiiïe être, même pour ftérilité,
famine , peffce , grêle, non-valeur, non - jouiflance de partie des fonds
& droits énoncés au Bail, incendie & tous autres cas prévus & imprévus.

XXXVI.
Ne pourra être fait aucune aliénation d'aucuns des objets compris

audit Bail, que du confentement du Preneur, & moyennant des rentes
iupérieures au produit qu'il jultifiera en retirer , defquelles rentes il jouira
pendant toute la durée de fon Bail, & dans le cas où, pour sûreté de
leur acquittement, il feroit par Sa Majefté ordonné quelque dépôt de
deniers , il fera accordé au Preneur une indemnité proportionnée à
l'intérêt au denier vingt des fommes qui auront été dépofées.

XXXVII.
Si aucuns des objets compris audit Bail en étoient diftraits, pour

être cédés à titre d'échange, le Preneur en fera indemnifé fur le pied
du prix des fous-Baux particuliers, en cas qu'ils foient fous-affermés,
ou d'après l'état du produit defdits objets, qui fera par lui remis &
certifié véritable, & conformément audit état.

XXXVIII.
Le prix du Bail , fuivant les offres du Preneur, eft & demeure

Irrévocablement fixé à la fomme de cent quarante - un mille livres ,

pour chacune des trente années que doit durer fa jouiflance.
XXXIX.

Sera tenu ledit Preneur de payer & remettre au Tréfor Royal, le
premier Octobre mil fept cent foixante - quatorze, en un feul & même
paiement, par forme de cautionnement & avance, la fomme de cent
quarante - un mille livres, laquelle ne fera & ne pourra être imputée
que fur la trentième & dernière année de fon Bail, & cependant les inté¬
rêts d'icelle lui feront payés à raifon de cinq pour cent, fans aucune re¬
tenue d'impofition mife & à mettre, jufqu'au premier Janvier mil fept cent
foixante-quinze feulement, époque de fon entrée en jouiflance, à compter
duquel jour lefdits intérêts.céderont.
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X L.

Sera pareillement tenu ledit Preneur, de payer à l'Adjudicataire général
'des Fermes , en fa demeure à Paris, le prix du Bail ,amfi qu'il eft fixé pour
chacune defdites trente années, en deux paieinens égaux de fix mois en
fix mois, dont le premier aura lieu & fera fait le premier Juillet de ladite,
année mil fept cent foixante-quinze, & le fécond, le premier Janvier miî
fept cent foixante-feize, pour ainfi continuer chaque année de fix mois
en fix mois, jufqu'à la dernière année de fa jouiflfance, pour laquelle il
n'aura aucun paiement à faire s au moyen de l'avance ftipulée par l'Ar¬
ticle précédent.

X L L
Pour sûreté des prix, cîaufes & conditions dudit Bail , le Preneur

fera tenu de donner bonnes & fuffifantes cautions, lefquelles feront
leurs foumiffions d'exécuter toutes les claufes & conditions, fans qu'il
foit obligé de donner d'autres cautions en quelque Cour, Chambre de&;
Comptes , ou autres Juridictions que ce puifife être.

X L I I.
Faute par ledit Preneur & fes Cautions de fatisfaire exactement &

dans les termes prefcrits par les Articles XXXIX & XL ci-delfus, ait-
paiement, foit de l'avance de cent quarante - un mille livres , ftipulée
par l'Article XXXIX, foit du prix du Bail, il fera- & demeurera réfilié
de plein droit,fans qu'il foit beloin d'en faire prononcer la réfiliation „

&fans que Sa Majefté foit, audit cas, tenue de lui rembourfer l'objet
de ladite avance, non plus que de lui tenir compté de la dépenfe des
réparations, reconftructlons, étabîiflemens & améliorations qu'il aura
faites.

X L I I L
Nulle des claufes & conditions dudit Bail, ne fera & ne pourra être-

réputée comminatoire ; mais elles feront toutes cle rigueur ,& exécutées;
dans leur intégrité, attendu que fans elles ledit Bail n'eût été fait ni
confenti par Sa Majefté..

X L I V.

Jouiront le Preneur, fes Cautions, fous - Fermiers, Ceiïîonnaires ^

Commis & Employés, de tous les privilèges , exemptions & droits dont
Jouiflént l'Adjudicataire des Fermes-Générales, fes Cautions , Employés*,
Commis & Prépofés.

X L V,.
Sera & demeurera le Preneur exempt dé tous droits de centième

denier, marc d'or & autres, pour raifon dudit Bail", & feront égale¬
ment exempts du centième ou mi-centième, les fous - Baux que le Pre¬
neur pourroit faire de partie defdits Domaines, encore que la d.uiéfc
ddélits fous- Baux fût de plus de. neuf ans*.
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X L V I.

Veut b entend Sa Majeflé qu'à la diligence & aux frais du Preneur r

ledit Bail foi't enrégiftré au Bureau des Finances de Lille , fans que les
frais d'enrégiflrcmcnt puiffent néanmoins excéder la fomme de cinqantè
livres.

XLVII.
Sera tenu pareillement le Preneur de fournir à fes frais deux expédi¬

tions dudit Bail,l'une au Sieur Contrôleur-Général des Finances,l'autre
4 l'Adjudicataire des Fermes-Générales , & des Copies collationnées à
■chacun des Receveurs-Généraux des Domaines & Bois des Provinces de
Flandres , Hainault & Artois.

X L V I I I.

Stipulera au furplus ledit fieur Commiffaire, telles autres conditions
qu'il jugera convenables aux intérêts de Sa Majeflé. Fait au Confeil
d'État du Roi , Sa Majeflé y étant, tenu à'Fontainebleau , le trente
Octobre mil fept cent foixante-treize. Signé, Monteynard.

PA r Aéte paffé devant Mc Ducloz Dufrenoy , l'un des Notaires IParis , - fouffignés, qui en a la minute , &fon Confrère, le vingt-deu?
Février dernier.

%

Appert, Haut & PuifTant Seigneur Augustin-Henri C o c iî i n,
Confeiller d'État, au nom & comme Commis & Député pan Sa Majeflé,
à l'effet du Bail ci-après mentionné , par Arrêt de fon Confeil d'État,
donné à Fontainebleau, le trente Octobre précédent , & dont l'Expédi¬
tion efl demeurée jointe à la minute dudit Bail.

Avoir donné à titre de Bail à ferme , pour & au nom de Sa Majeflé ,

au fieur Nicolas Sausseret, Bourgeois de Paris, & pour trente
années entières & confécutives , qui commenceront au premier Janvier
mil fept cent foixante-quinze , les revenus des Domaines & Droits do¬
maniaux appartenans à Sa Majeflé dans toute l'étendue des Provinces de
Flandres, Hainault & Artois;, circonflances & dépendances mentionnées
audit Bail, fait en outre fous le cautionnement folidaire des Sieurs y
dénommés.

Extrait & collationné par les Confeillers du Roi, Notaires au Châ-
îelet de Paris , fouffignés, cejourd'hui dix-neuf Mai mil fept cent foixante-
quatorze, fur la minute dudit Bail demeuré en la poffeffion dudit Me Ducloz
Dufrefnoy, Notaire. Signés , Ducloz & Se milliard.

Collationné par Nous ? Ecuyer 5 Confeiller-Secrétaire du R.oï$
Maifon ? Couronne de France & de fes Finances.

Fnrègifrê au Greffe du Bureau des Finances & Domaines de la
Généralité de Lille ? folio 5 3 verfo du 4rac Regiftre aux Baux de,s
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Domaines ; oui «, & ce conjentant le Procureur du Roi, pour être exé¬
cuté félon fa forme & teneur, à la charge que le Suppliant ne pourra
procéder à aucun défrichement de Terres vaines & vagues mentionnées
en îArticle II. du préfent Arrêt, fans auparavant s être pourvu
en la Cour par Requête, en y annexant un état détaillé des Terres
vaines <5? vagues qu'il feroit dans t intention de défricher ou âeffé-
cher, pour icelle communiquée au Procureur du Roi y être par lui re¬
quis , & par la Cour ordonné ce que de raifon , à la charge en outre
que le Suppliant devra faire ele&ion de domicile y en la Ville de Lille5
& que le fufdit Arrêt & notre Ordonnance feront lus , publiés & affi¬
chés où befoin fera 5 à fa diligence, à ce que perfonne n'en ignore 5 fui-
vant tOrdonnance de cejourttbui quatorzeJuillet mil fept cent fixante-
quatorze. Etoit figné, T. C. H 0 V Y N, par Ordonnance.

Lu à tAudience du vingt-un Juillet mil fept cent fixante-qua¬
torze. Signé3 T. C. IioVYN, par Ordonnancee_

-ssrr—~ «î..., . . ■, " i..

A Lille ? de l'Imprimerie de N. j.B, Peter in c k-C aa .m i$>
Imprimeur ordinaire du Roi,



DÉCLARATION
DU ROI,

JQu?prefcrit aux Tanneurs, tant de la Ville de Paris que

des autres Villes & Bourgs du Royaume, ce qu'ils doivent

ébferver dans la vente & apprêts d'ouvrages de leur profeffom
Donnée à Fontaineblea'u le premier Novembre 1773.

Regi'firée en Parlement le quinze Décembre «1773.

LO UT S , par la grâce de Dieu,- Roi de France & de Navarre : A tousceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut, Nous nous fouîmes
occupés dans tous les temps , des moyens d'encourager la Tannerie & d'en
.accroître les progrés, tant dans notre bonne Ville de Paris , que dans les
différentes Provinces de notre Royaume : l'ufage- d'évaluer les poids des Cuirs
& Peaux à œuvre, pour en percevoir nos droits, avoit rompu tout équilibre ,

•& détruit la concurrence entre les Fabricans des Provinces, par la diverfité
de ces évaluations; Nous avons jugé nécéflaire de les lupprimer , & pour



c o
ne point gêner les opérations du Commerce, Nous avons donné aux Tanneurs „

par nos Lettres-Patentes.du 29 Mai 1766 , la faculté de faire pefer &
marquer de perception en humide les Cuirs & Peaux à œuvre de leur Fabri¬
cation , qu'ils deftineroient à être vendus dans cet état d'humidité ; mais
cette faculté, qui n'avoit pour objet que la .liberté du Commerce, & le plus
grand avantage de la Fabrication , .ayant fait naître une infinité de fraudes
& d'abus, aufli préjudiciables à la confervation de nos droits, que contraires
à l'intérêt public & à la fureté du Commerce, Nous avons été obligés de
la retirer, & de défendre, par nos Lettres-Patentes du 2 Avril 1772, de
pefer & marquer de perception aucuns Cuirs & Peaux , qu'ils ne foient
entièrement fecs. Cependant, comme il efb des Villes dans notre Royaume..,
où la Tannerie & la Corroyerie font deux Corps & Communautés diftincts &
féparés, & où les Tgnneurs ne peuvent donner à leurs Cuirs & Peaux aucuns
apprêts de Corroyerie , Nous avons cru devoir leurlaiffer , par ces mêmes
Lettres-Patentes , la faculté de vendre fur le bord desibffes , les Peaux de
Veaux qui, ne pouvant fe conferver long-temps en croûte, Font dans :1ecas
de fe corrompre & de fe noircir, fi elles ne fontmifes promptement en huile;
à la charge , néanmoins , qu'ils ne pourraient les vendre ainfi qu'à des
Çorroyeuys , & qu'ils fe conformeraient , pour ces ventes aux formalités
prefcrites par noîdites Lettres - Patentes : Nous avons lieu de croire, que
cette précaution , en ouvrant à ces Tanneurs une voie plus facile pour fe
défaire de leurs Marchandées, ranimerait la Fabrication dans nos .Provinces,
& principalement dans notre bonne Ville de Paris , où e'Me étok ancienne¬
ment fi floriffante ; mais Nous fournies informés qu'il en réfulte un nouveau
motif de découragement pour cette Manufacture , parce que les Corroyeujrs,
pour fe fouftraire au paiement des droits qu'ils feroient tenus de payer , en
conformité de nos Lettres - patentes du mois d'Avril 177g , pour les Peaux
qu'ils achèteraient en humide , préfèrent d'acheter -celles mifes en huile, que
les Forains amènent à la Halle ; enforte , que les Tanneurs qui n'ont pas
droit de corroyer & de mettre leurs Peaux en huile , fe trouvent forcés ,

pour s'en défaire , de les donner à vil prix, & de renoncer à ce genre de
Fabrication, dont ils 11e peuvent plus fouténirla concurrence avec les Forains,
qui, de leur côté , abufent de cet avantage pour tromper le public , en ne
donnant .plus fe temps à leurs Peaux de ,fe façonner dans les poudres, &
en les amenant à demi tannées', & fi furchaigées d'huile , qu'elles en font
brûlées & ne font aucun profit ; ces inconvéniens font trop contraires a
nos vues & -au bien général du Commerce , pour les larder fubfifter , <&
•voulant y remédier : A ces Caufes, & autres à ce Nous mouvant, de d'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine purffance & autorité
royale , Noirs avons dit, déclaré & ordonné , difons, déclarons & ordonnons,
«voulons & Nous plaît, qu'à compter du jour de la publication des préfentes ,

les Tanneurs , tant de notre bonne Ville de Paris .que des autres Villes &
Bourgs de notre Royaume, qui n'ont pas droit de corroyer des Cuirs &
Peaux 4p leur Fabrication, p.uiffent mettre jeux.- mêmes eu huile les Peaux
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de Veaux & autres menues Peaux en tous genres qu'ils auront fabriquées ,

& les vendre féches d'huile, foit aux Corrôyeurs, ou à tous autres , fans
que pour raifon de ce , ils puiflent être troublés ni inquiétés par qui que
ce foit ; leur faifant défenfes de donner auxdites Peaux aucun autre apprêt
de Corroyerie , à peine de confîfcation & de trois cens livres d'amende";
comme auffi de continuer de vendre lefdites" Peaux fur le bord des foffes ,

même à des Corroyeurs ou Tanneurs faifant la Corroyerie, dérogeant,quant
à ce , aux difpofitions des articles II. & III. de nos Lettres-Patentes du
s Avril 1772 ; voulons qu'à l'avenir, elles ne puiffent être vendues que
féches d'huile, en croûte ou corroyées , & après qu'elles auront été pefées
& marquées de perception , fous les peines portées par nofdites Lettres-
Patentes

, lefquelles feront aufurplus exécutées en tout leur contenu. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux Confeillers , les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Paris , que ces préfentes ils aient à faire lire , publier &
regiftrer , même un temps de vacations , & le contenu en îcelles garder,
oblèwer & exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant tous Édits, Décla¬
rations , Lettres - Patentes , Arrêts & autres Réglemens à ce contraires,
auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par ces préfentes ; aux copies
defquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires,
voulons que foi foit ajoutée comme âî'original. Car tel eft notre plaifir ; en
témoin de quoi Nous avons fait mettre notrefcelà cefdites préfentes. Donnée à
Fontainebleau le premier jour de Novembre, l'an de grâce milfept cent foixante-
treize , & de notre Règne le cinquante-neuvième. Signé , LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Vu au Confeil 5 Terra y, ot
icellée du grand fceau de cire jaune.

Regifirée9 oui ? ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécutée félon fa forme SA teneur ; & copies collationnées Ficelle envoyées
aux Bailliages, Sénéchauffées, & autres Sièges du reffort 9 pour y être
lue, publiée & regiflrée : Enjoint aux Subflituts du Procureur général
du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois ;&
.copies collationnées de la même Déclaration.9 auffi envoyées aux Confeils
Supérieurs 5 pour y être pareillement lue9 publiée & regifirêe, conformé¬
ment à l'Édit du mois de Février milfept cent fixante - onze, fuivant
FArrêt de ce jour. A Paris, en Parlement 9 le quinze Décembre mil fept
cent foixante- treize*

Signé, VANDIVE,

Collationné par Nous, Chevalier, Confeiller-Secrétaire du Roi,
J011 Protonotaire, ,& Greffier en chef Civil de fa Cour de Parlement.

Signé 5 LEJAY.
n



hue, publiée 51Audience tenant cejourd'hui 9 & enrégïflrée au Greffe
de la Cour, conformément à tarticle XII.de l'Ëdit du mois de Septembre
mil fept cent foixante - onze ; oui y ce requérant le Procureur Général du
Roi 5 pour être exécutée félon fa forme & teneur ; & copies collâtionnées
envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reffort, poury êtrepareillement
due, publiée & regiftrée '.Enjoint aux Subflituts du Procureur Général
du Roi éfdits Sièges d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le
moisyfuivant l'Arrêt du cinq dupréfient mois. ADouay9 au Confeil Supérieury
te fept Janvier milfept cent foixante - quatorze.

Signé, CANE AU de Languies.

Lue 5 publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance & Souverain
Bailliage de Lille, le 28 Mai 17/4 5 &enrégifirée au Greffe duditSiêge ;•
oui 5 ce requérant le Procureur du Roi y par le Greffer dudit Siègefouffgné„

Signé y D- J. M. POTTE A U>

r ' "ll" » . .... ■ ■- ■ ■ ■ ■- ■ ■ ■ ''

A Lille.y de 1'Jkiprimerie de N. J. B. Peterinck-CpvAmé 9

Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
du conseil d'Etat ;

DU ROI»
Qui fixe généralement à trois deniers , les huit fous pour livre du. droit

principal etun fou par pièce , qui fe lève dans plufieurs villes & lieux $

pour la marque des Toiles, Draps & autres Etoffes•

Du 18 Novembre 1773.

Extrait des Regifires du Confeil etEtat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant enfon Confeil, qu'ilfe perçoit dans les villes de Nantes, de Morlaix & plufieurs
autres villes & lieux du Royaume, un droit d'un fou pour la marque
appofée à chaque pièce de Toile, par des jurés - Infpecteurs, Vifi«
teurs & autres Officiers nommés à cet effet par leur Communauté,
& que ledit droit ne peut être affimilé qu'aux droits d'Oétrois & à
ceux attribués aux Officiers-marqueurs de Toile eu titre d'Office ^



établis dans différentes villes & lieux du Royaume fqu'ainfi ledit
droit eft de la nature de ceux en fus defquels la perception des
huit fous pour livre, prorogés ou établis par l'Edit du mois de Novembre
1771, Arrêts & Règlemens rendus en exécution d'icefui, doit avoir
lieu au profit de Sa Majeflé ; mais qu'elle ne peut être faite que
très - difficilement, parce que la modicité du droit principal peut donner
lieu à des fraétions & à de forts deniers, qui feraient une furcharge
pour les redevables; que d'ailleurs ceux-ci objectent que s'agi fiant d'un
droit d'un fou, ils doivent profiter de la grâce accordée pour les
droits au defifous de quinze deniers , quoiqu'il foit confiant que ces
droits font toujours cumulés, étant extrêmement rare qu'il n'y ait qu'une
pièce de Toile marquée par une feule perfonne, & que par confé-
quent ce ne foit pas le cas de profiter d'une grâce qui ne peut avoir
lieu que lorfqu'il eft établi que le droit au défions de quinze deniers
eftfimple, ne concerne qu'un feul objet, & ne fe paye pas avec
d'autres droits de la même efpèce , de manière que leur réunion
produife un principal de quinze deniers & au defîus ,* & que pour
terminer toute conteflation & prévenir les inconvéniens, il ferait à
propos de réduire les huit fous pour livre fur le droit d'un fou pour
la marque des Toiles, à trois deniers feulement, ainfi que Sa Majeflé
a jugé à propos de le faire par Arrêts de fon Confeil des 8 Avril &
16 Juillet 1773 , fuivant lefquels les huit fous pour livre , du fou
qui fe lève par les Officiers Municipaux & de Police de la ville
de Saint-Quentin, pour la marque de chaque pièce de Toile, & par
la Communauté des Marchands de Soie , Draps & Mercerie de la
ville de Nantes, pour la marque de leurs Marchandées, ont été
modérés à trois deniers : Sa Majeflé confidérant que l'efpèce eft
abfolument la même & voulant traiter favorablement les Mar¬
chands de Toile des villes de Nantes, Morlaix & autres villes &
lieux du Royaume, où il fe lève un droit d'un fou pour la marque
appofée à chaque pièce de Toile. Vu l'Edit de Novembre 1771,
l'Arrêt du 22 Décembre de la même année , ceux des 8 Avril &
16 Juillet 1773 , par lefquels les huit fous pour livre à percevoir
fur le droit d'un fou, levé à Saint-Quentin & à Nantes, fur la
marque de chaque pièce de Toile , de Drap, de Soie & de Mercerie,
ont été modérés à trois deniers : Oui le rapport du Sieur Abbé
Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances ; Le Roi étant en son Conseil , a ordonné &
ordonne .que le droit d'un fou, qui fe lève à Nantes, à Morlaix



& dans d'autres villes, pour la marque de chaque pièce de Toile ,

continuera d'être perçu, & que pour tenir lieu des huit fous pour
livre dudit droit, il fera perçu au profit de Sa Majeflé , trois deniers
feulement pour chaque plomp appofé à chaque pièce de Toile ou
Étoffe : Veut Sa Majeflé que le produit defdits trois deniers repré-
fentatifs des huit fous pour livre, foit remis par les Régiffeurs, Fer- ,

miers ou Receveurs du droit principal, aux prépofés des Régiffeurs
des nouveaux Sous pour livre : Ordonne au furplus Sa Majeilé que
l'Édit de Novembre 1771 & les Arrêts des 15 & 22 Décembre
de la même année , feront exécutés félon leur forme & teneur.
Enjoint aux fleurs Intendans & Commiflaires départis , de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, nonobflant oppofitions ou autres
empêchemens quelconques, dont , fi aucuns intervenoient, Sa
Majeflé fe réferve & à fon Confeil, toute Cour, Juridiction &
connoiffance, icelles interdifant à toutes fes Cours & autres Juges.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfaillea
le dix-huitième jour de Novembre mil fept cent foixante - treize.

Signé 9 Phelypeaux.
5 . -

Collationnê à l original par nous Ecuyer, Confeiller - Secrétaire du
Roi, Maifon, Couronne de France & de fes Finances.

Antoine - Louis - François Le Fevre de Caumartin 9

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy , la
Commanderie & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils 9

Maître des Requêtes ordinaire de fon Hotef Grand - Croix, Chancelier &
Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les Ordres
particuliers à Nous adreffés, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet lu , publié &
affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance. Fait, le 15 Janvier 1774. Signé, Caumartin,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ÂR.RE8T
, DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI.
Qui ordonne que les Maréchauffées, dans Vexercice de leursfonction s 9

jouiront, comme les autres Troupes de Sa Majeflé, de tous droits de
Bacs fur toutes les Rivières du Royaume.

Du 5 Décembre 1773.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé que le Service de la Maréchaufféeeft continuellement interrompu , parFimpoffibilité
où elle fe trouve de fatisfaire aux paiemens que l'on exige
d'elle pour le Pafîàge des Bacs placés fur les différentes
Rivières ; & Sa Majefté étant convaincue qu'il eft de
l'intérêt de fes Sujets que rien ne retarde & n'arrête les
opérations de cette Troupe, qui n'ont pour objet que
l'exécution de fes Ordres : Oui le rapport; Le Roi étant
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en son Conseil, a ordonné & ordonne que les Maréchauffées,
dans l'exercice de leurs fonctions , jouiront, comme les
autres Troupes de Sa Majeflé, de l'exemption de tous droits
de Bacs fur toutes les Rivières du Royaume. Défend Sa
Majeflé à tous Propriétaires ou Fermiers defdits droits, de
rien exiger, tant pour les Cavaliers que pour les Chevaux
defdites Maréchauffées, qu'ils feront tenus de paffer gra¬
tuitement, auffi fouvent que le Service l'exigera. Enjoint
Sa Majeflé aux fleurs Intendans & Commiffaires départis
dans les Provinces & Généralités du Royaume, de tenir
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, & exécuté nonobflant
oppofltions ou autres empêchemens quelconques, dont fi
aucuns interviennent, Sa Majeflé fe ré ferve& à fon Confeil,
la connoiffance, icelle interdifant à toutes fes Cours &
Juges. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Verfailles le cinq Décembre- mil fept cent foixante-
treize. Signé, Monteynard.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & deNavarre : A nos amés & féaux Confeillers en nos

Confeils, Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel,
les fleurs Intendans & Commiffaires départis pour l'exécution
de nos Ordres dans les Provinces & Généralités de notre

Royaume; Salut. Nous vous mandons & enjoignons
par ces préfentes (Ignées de Nous, de tenir, chacun en
droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt dont l'Extrait efl
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui donné en notre Confeil d'État, nous y étant, pour les
caufes y contenues : Commandons au premier notre Huiffier
ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il
appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire
en outre pour l'entière exécution d'icelui, tous commande-
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mens, fommations, & autres aêles & exploits requis &
néceffaires, fans autre permiffion, nonobflant oppofitions
ou autres empêchemens quelconques, dont, il aucuns

interviennent, nous nous réfervons & à notre Confeil, la
connoiffance, icelle interdifant à toutes nos Cours &Juges,
Voulons que ledit Arrêt foit lu, publié & affiché par - tout
où befoin fera ; & qu'aux copies d'icelui & des préfentes,
collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-
Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel
eft notre plaifir. Donné à Verlailles le cinquième jour du
mois de Décembre l'an de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre Règne le cinquante-neuvième. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Monteynard, &
fcellé du grand fceau en cire jaune.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier 5 Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques,. Flagy, la Commanâerie & autres Lieux ,

Confiiller du Roi en [es Confeils Maître des Requêtes
honoraire de-fin Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de V Ordre Royal & Militaire de St. Louis ,

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi, en date du 5
Décembre dernier, & la Commiffion expédiée fur icelui le
même jour, nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur, imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, dans l'étendue de notre Département,
afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le premier Février 1774. Signé, Caumartin.
lin Iiwni ■ l Hl mi

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterin.ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne quà tavenir & à compter du jour de la publication du

prêfent Arrêt, les Briques qui fortiront des Provinces de Flandres &
du Hainaut i payeront à la [ortie de ces Provinces y fans aucune exception »

cinq fols du, millier en nombre.
Du 8 Décembre 1773.

A

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

LE Roi s'étant fait repréfenter, en fon Confeil,le Tarifarrêté en 1671 pour les Provinces de Flandres & du
Hainaut, par lequel les Briques font impofëes à la fortie, à
un droit de quinze fols du millier en nombre, & le Tarif
de 1664, qui fixe le droit à la fortie des cinq groffes Fermes y

à cinq fols du même millier: Et Sa Majefté étant informée
que les Briques qui vont de la Flandre à l'Etranger par le
Bourg de Deûlemont, ont été réduites à trois fols du millier;
mais que les principes qui ont déterminé cette réduction ne
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fubfiftent plus, & qu'il réfulte de cette inégalité, un préjudice
confidérable aux Briqueteries de la Flandre françoife ; à quoi
Sa Majefté délirant pourvoir ; Oui le rapport du fieur Abbé
Terray, Confeiller ordininaire & au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances.

> Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne qu'à
l'avenir &c à compter du jour de la publication du prêtent
Arrêt, les Briques qui Tordront des Provinces de Flandres &
du Hainaut, payeront à la fortie de ces Provinces, fans aucune

exception, cinq fols du millier en nombre. Et fera le préfent
Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le huit Décembre mil fept cent foixante - treize.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St.
Jacques , Flagy , la Commanâerie & autres lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Grand-Croix> Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre royal
& militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - delfiis, & les
Ordres particuliers à Nous adrelfés, Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet lu,
publié Se affiché par - tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Rendue fur le Procès - verbal rapportépar les Employés des Fermes du
Roi, à la charge Pierre -François Delplanque, Blanchiffeur de
Toiles, Linges de Table & de Fils, établi à Armentières, au domicile
duquel ila été trouvé & faifi deux Marques en bois, contrefaites fur la
Marque de la Ville d*Armentières 5 fervant à marquer les Toiles
& Linges de Table.

Du 21 Décembre 1773.

ANtoine-Louis - François le Fevre deCaumartin , Chevalier, Marquis de St.
Ange 9 Comte de M oret, Seigneur de Caumartin,
Boiffy-le- Châtel , Ville-Cerf , Dormeilles,
Ville St. Jacques , Flagy 5 la Commanderie &
autres Lieux ? Grand-Croix , Chancelier &
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Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire
de St. Louis , Confeiller du Roi en fes Confeils,
Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,
Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu le préfent Procès-verbal, les moyens de
défenfes du nommé Pierre-François Delplanque,
enfemble les obfervations du fieur Morel ,

Directeur des Fermes.

.

Nous, Intendant, fans avoir égard aux moyens
de défenfes fournis par le nommé Delplanque,
& dont nous le déboutons avons confirmé &

I
confirmons la Faille des deux Marques gravées
fur bois mentionnées au Procès-verbal, lefquelles

•

feront & demeureront confifquées & enfuite
brifées ; déchargeons néanmoins par grâce le
nommé Delplanque 9 de l'amende ; faifons au

furplus très - expreffes inhibitions & défenfes
audit Delplanque & à tous les Blanchiffeurs,
& toutes perfonnes de quelque qualité & condition
qu'elles foient, autres que ceux qui en ont le
droit , d'avoir & conferver chez eux aucunes

Marques publiques , Coins ou autres Inftrumens
lërvant à marquer ou plomberies Toiles & Linges
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de Table , contrefaits fur la Marque commune
de chaque lieu , à peine de faux , & d'être pour-
fuivis fuivant la rigueur des Ordonnances. Et
fera la préfente imprimée , publiée & affichée
par-tout où befoin fera ? à ce que perfonne
n'en ignore.

Fait à Lille le vingt-un Décembre mil fept
cent foixante - treize. Signé , Caumartin.

À Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. PETERïNCK-Cp.AMés
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui fixe les ports des généralités de Bretagne, la Rochelle

& Poitiers, par lefquels le commerce des Grains fera
libre comme dans les ports où il y a fiége d "Amirauté ,

en fie conformant aux formalités prefcrites par VArrêt
du 14 Février 1773 :

Et à cinquante tonneaux feulement les chargemens qui
feront permis dans tous les ports pour ceux de la
même province.

Du 31 Décembre 1773.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

SA MAJESTÉ s'étant fait rendre compte, en fonConfeil, de l'exécution de l'Arrêt rendu en icelui le
14 Février dernier, par lequel Sa Majefté auroit ordonné
qu'il ne feroit permis à l'avenir de tranfporter des Grains
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par mer d'une province du Royaume à l'autre, que par les
ports où il y auroit liège d'Amirauté, en fe conformant aux
formalités prefcrites par ledit Arrêt : Sa Majefté auroit
reconnu que dans quelques provinces maritimes, telles que
la Bretagne, le Poitou & la Saintonge, les ports où il y a

liège d'Amirauté n'étoient pas allez nombreux, relativement
au commerce en Grains qui fe faifoit fur leurs côtes ; qu'il
en réfultoit une augmentation de frais dans les tranfports
& dans le prix de la denrée. A quoi voulant pourvoir ; vu
l'avis des lieurs Intendans & Commilfaires départis dans
lefdites généralités : Oui le rapport du lieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances : Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné ôt
ordonne qu'à l'avenir il fera libre de transporter les Grains
par mer par les ports des généralités ci - après détaillés,
comme par ceux dans lefquels il y a fiége d'Amirauté, en
fe conformant par les Négocians, Capitaines, Maîtres de
Barque & autres, aux formalités prefcrites par ledit Arrêt
du 14Février dernier ; favoir, dans la généralité de Bretagne,
par les ports de Launay, l'Orient, Paimpol, Bourgneuf& la
Roche-Bernard; dans celle de Poitiers, par les ports de
Moric & de Saint - Gilles, & dans celle de la Rochelle,
par ceux de Charante & Marans. Permet en outre Sa
Majefté à tous Capitaines de navire ? Maîtres de barque ou
autres, de charger des Grains dans tous les ports de fon
Royaume,, jyfqu'à concurrence de cinquante tonneaux
feulement, pour les ports de la même Province. Mande.Sa
Majeflé aux -fleurs Intendans & Commilfaires départis dans

- lefdites généralités , de tenir la main à l'exécution du
préfent Arrêt, lequel fera publié & affiché par-tout où
fcefoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, §a Majeflé y
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étant, tenu à Verfailles le trente - unième jour du mois de
Décembre mil fept cent foixante - treize.

Signé , piie l y p e a u x.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin 9

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles ,

iSY. Jacques, Flagy, la Communderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand - Croix, Chancelier &
Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de $L
Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les
Ordres particuliers à nous adreffés, Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet
effet lu, publié & affiché par - tout où befoin fera, à ce

que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 7 Janvier 1774. Signé, CAUMARTIN,,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



AR R EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant les Biens fîtuês en France dépendant des Maifins

des ci - devant Jèfuites Jituêes en Pays étranger.

Du 20 Janvier 1774.

Extrait des Regifîres du Confeil à3Etat,

LE ROI étant informé que dans l'intérieur de fonRoyaume, notamment dans fes Provinces limitrophes
des Etats voifins , il exifte des Terres , Bois , Domaines,
Maifons, Droits de Seigneurie & autres Droits dépendans
des Chefs - lieux des établiffemens des ci - devant Jéfuites
litués en Pays étranger ; & délirant pourvoir à leurconfer-
vation, Sa Majesté étant en son Conseil,a ordonné &
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ordonne que- dans quinzaine après la publication du préfent
Arrêt, tous Locataires, Fermiers ou autres Régiffeurs des
Terres, Bois, Maifons ou autres Biens quelconques dépendans
des Maifons des ci - devant Jéfuites fituées en Pays étranger,
aient à dénoncer & fournir leurs déclarations par écrit aux
fleurs Commiffaires départis dans leurs Généralités refpeétives,
ou à leurs Subdélégués , des époques & termes de leurs
Baux ou autres Titres de leur jouiffance, ainfi que du montant
des Rentes ou Redevances dont ils peuvent être tenus, à
peine d'une amende équivalente au produit de trois ans
defdites Redevances : Fait Sa Majefté défenfes aux Régiffeurs,
Fermiers & autres Débiteurs des fufdites Maifons des ci-
devant Jéfuites , de payer à d'autres qu'à ceux qui feront
à cet effet prépofés par Sa Majefté. Mandons auxdits fleurs
Intendan-s de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt,
lequel fera publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait
à Verfailles le vingtJanvier mil fept cent foixante - quatorze.

Signé, P he l ypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boijfy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeiiles ,

Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux,
Grand - Croix 9 Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
royal & militaire de St. Louis, Confeilier du Roi en[es Confeils,
Maître des Reqêtes honoraire de fon Hôtel, Intendant de
Juftice, Police & Finances en Flandres & Artois.

Vu fArrêt du Confeil d'État du* Roi ci-deffus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés, Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet
effet imprimé , publié & affiché dans l'étendue de notre
Département, par-tout où befoin fera, afin que perfonne
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n'en ignore ;& attendu qu'il Nous a paru néceflàire, pour
l'exécution desOrdres du Roi fur l'objet dont ileft queftion,
de procurer toute connoifîànce & facilité pour les dénon¬
ciations & déclarations prefcrites par ledit Arrêt, & même
d'établir une uniformité dans cette opération, Nous ordonnons
que les Régifleurs, Fermiers & autres Débiteurs des Maifons
des ci - devant Jéfuites fituées en Pays étranger , feront
tenus de dénoncer & fournir, dans le temps prefcrit par
le même Arrêt, & fous les peines y portées, des déclarations
exaétes & par Subdélégation, pour les Rentes, Redevances
& tous autres Biens quelconques qui s'y trouveront fitués ;
& feront lefdites déclarations remifes à chacun de nos

Subdélégués , pour ce qui le concerne, lefquels auront
attention à Nous les adreffer avec des copies authentiques
des Baux & autres Titres de jouiffance. Enjoignons à nofdits
Subdélégués de tenir la main à l'exécution de tout ce que deflus.

Fait ce 18 Février 177^. Signé, Caumartin,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinci-Chamé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,

Du i.cr Février 1774,

Concernant la Clôture de la Chaffe dans Vétendue des Réferves .dm
Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise , d'Épinoy et de-Maubuisson , Duc de Rohan-Rohan , Pair & Maréchal de France,
Miniftre d'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine - Lieutenant des-
Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa
Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur particu¬
lier des Ville & Citadelle de Lille , fouverain Bailli des Ville & Châ-
tellenie dudit Lille.

Étant informé des différens abus qui fe' commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion delà Chaffe,
& defirant y pourvoir par un Règlement qui puiffe contenir chacun dan*>
fon devoir , Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La Chaffé fera généralement interdite à toutes perfonnes de quelque •

qualité &' condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à titre de
plaifirs du Roi, depuis le quinze Février jufqu'au jour où nous jugerons

V
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éonvenable de fixer l'ouverture des Chafîçs, relativement à la fituation
des biens de la terre, à peine contre les contrevenais de cent florins
d'amende &. de tous dommages & intérêts.

I I.
Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire, depuis le premier

Septembre jufqu'âu jour de la clôture, perfonne ne pourra chafler dans
les Cantons réfervés à titre de plaifirs du Roi, fans notre permiflion
exprefle, ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où
dépend chaque Réferve ; & ceux qui y contreviendront , fubiront la peine
de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins. Exceptons ce¬
pendant les Gentilshommes, Haut-Jufticiers &Vicomtiers qui pofledent
des Terres à ce titre dans lefdites Réferves, auxquels nous permettons
de chafler fur lefdites Terres, dans le temps permis, accompagné d'un
valet ou d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque pré¬
texte que ce foit, y chafler, que conjointement avec lefdits Seigneurs.
Et comme il fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui pofle¬
dent des Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons
de commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos ,

pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres, accom¬
pagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il effc ci-deffus expli¬
qué , à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiaftiques nommera
lin feul Officier pour toutes les Terres qu'il poflede dans chacune defdites
"Réferves, & qu'il autorifera cette nomination par-un aéte figné de lui,
que l'Officier ainfl nommé nous préfentera, ou au Commandant pour
Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite Réferve, pour en obtenir
une permiflion par écrit de chafler dans lefdites Terres; & au défaut de
ladite formalité de la part defdits Seigneurs Eccléfiaftiques, ils feront
condamnés à une amende de trente florins.

III.
Tout particulier qui fera convaicu d'avoir levé des œufs ou des nids

de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la peine de trois
mois de prifon & d'une amende de cent florins ; & ceux qui en feront
trouvés faifis, feront cenfés les avoir lévés & punis comme coupables, de
même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

I V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets, ou

d'avoir dreffé des pieges pour furprendre le Gibier dans lefdites Réfer¬
ves , fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent florins
d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des Terres &
Maifons fituées dans l'étendue defdites Réferves, de vifiter diligemment
toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou autres appartenais
à eux, ou à'titre de Fermes, d'en ôter les collets , filets & autres pieges
qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes, s'il fc
trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fufpeêls 9 pour avoir été
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■convaincus autrefois d'avoir tendu des collets ou filets , ou d'avoir drefîc
des pieges pour fu-rprendre le Gibier, & condamnés à l'amende.

V.
Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves, feront

obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des billots,
longs au moins d'un pied & demi, lufpendus de travers, & gros de quatre
pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la campagne, quand
ils iront labourer ou autrement, le tout à peine de vingt florins d'amende.

V ï.
Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafîer dans l'éten¬

due defdites Réferves , ne pourront avoir Lévriers , Chiens couchans &
autres dreffés à la Chafle; & quand on leur en trouvera, ils feront punis .

4e vingt florins d'amende & de la perte de leurs Chiens.
V I L

Tous les habîtans des Terres fituées dans lefdites Réferves, feront
tenus d'abattre les nids de pies & de corbeaux, qui fe trouveront fur les
arbres des Terres qu'ils poffédent, ou des chemins qui y abordent, à
peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir
des petits.

VIII.
Toutes fortes de filets, lacets & autres pieges fervant à furprendre

le Gibier, feront confifqués; & tous les habitans des Terres fituées
dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera, fubiront la peine de
trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

I X.
Tout particulier qui fera convaicu d'avoir bleffé ou tué, de quelque

façon que ce foit, des Cignes fur ies rivières , canaux, fofles des places.,
ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera puni de quatre mois de
prifon & d'une amende de cent florins.

X.
Tous manans & habitans des Villes, Bourgs & Villages de notre

Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de dragée ou
menu plomb , ou qui en auront chez eux, feront punis de trois mois
4c prifon & de cent florins d'amende.

XI.
Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue, des Plaines

ïéfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun trou où
-un homme puifïe fe tenir caché, foit debout ou afiis, pour tirer, à
peine de cinquante florins d'amende.

X I I.
De .toutes les contraventions fufdites , des Chefs de Familles & Maî¬

tres des Maifons' feront refponfables pour leurs enfans & domeftiques;
& les amendes ci-deiïiis feront appliquées moitié aux dénonciateurs,
& l'autre moitié au profit de Sa Majefté.
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Ordonnons-aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens de

Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'étendue des
Réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter & conduire
aux Gouverneurs ou Conimandans pour le Roi des Places d'où ils dé¬
pendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant fur les Terres fituées dans
lefdites Réferves pendant le temps défendu, comme auffi tous ceux qui
n'ont point le droit de Chalfe dans le temps permis, pour les mettre
en prifon & leur faire fubir les peines portées par la préfente Ordou-
nanceV à l'exception des Militaires , Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lef-
quels , en cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feulement
obligés de dénoncer aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des
Places d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main
à l'exécution de la préfente Ordonnance , laquelle fera lue, publiée &
alFichée ès lieux & en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci -delTus pour la clôture de la Chaffe
pour la préfente année. Fait à Paris ce premier Février mil fept cent
foixante - quatorze.

Signé, Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par fon Altefle, Lucet.

Lue (S2 publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille, le fept Janvier mil fept cent foixante-
quatorze, & enrégifrée au Greffe dudit Siège : Oui, & ce requé¬
rant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, D. J. M. POTTEau»

À Lille -9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.

-v
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K2£U* COPIECirculaire. ^ Lettre de la Compagnie , à
M. MO REL, Directeur des Fermes.

Paris le 28 Février ' ipfgc

PAR notre Circulaire du 5 Novembre 1772.5
Monfieur, nous vous avons marqué que l'intention
de M. le Contrôleur général, luivant Tes Lettres des
9 & 24 du mois précédent , étoit qu'il ne fut fait,
fans fa participation , aucun accommodement fur les
faifies de Grains ayant pour objet l'exportation à
l'Etranger ; que la Ferme générale fût inftruite de
toutes lefdites faifies , qu'elle lui en rendit compte
& attendit fa déciflon pour les fuivre ou les terminer
aux conditions qu'il détermineroit , & que les Rece¬
veurs comptaflent à M. de Mirlavaud , du produit
defdites faifies de Grains , comme ils lui comptoient
de celui de for tie defdits Grains , en cas depermiffion
d'en expoiter à l'Étranger. Nous vous avons chargé
de donner des Ordres, dans votre Département, pour
l'exécution de cette difpofition, & vous avez rempli
nos vues à cet égard.

Il eft queflion aujourd'hui., Monfieur, d'affurer
la forme dans laquelle les Receveurs devront rendre
leur compte fur cet objet ; l'intention de M. le
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Contrôleur général , fuivant fa décifion du 11 de
ce mois , effc que les Receveurs préfentent les
comptes qu'ils auront drelfés, aux Contrôleurs géné¬
raux des Fermes , qui, lors de leur tournée, après
avoir examiné & paraphé les Régi lires, viferont ces
comptes , que les Receveurs enverront enfuite à
M. de St. Prell, Maître des Requêtes, Intendant
du Commerce , chargé de la Fuite des Grains, fans
y joindre les Regillres , qui relieront à leur garde
jufqu'à de nouveaux Ordres.

Nous vous prions , Monlieur , de recommander
aux Contrôleurs généraux 6c Receveurs de votre
Département , de fe conformer à cette dilpolition,
chacun pour ce qui les concerne, 6c de nous accufer
la réception de cette Lettre , en nous en envoyant
votre ampliation à l'adrelfe de M. Delfain, Directeur
général des cinq grolfes Fermes. Signé, Deluzines,
Gigault de Crifenoy, de la Perrière , d'Agincourt 6c
fOifeau de Berenger.

C^I-delTus, Monlieur, copie de la Lettre que la
Compagnie m'a fait l'honneur de m'écrire le 2 8 Février
dernier 3 concernant le compte que vous avez à rendre

GRAINS. Lille le 6 Mars 1774.

DireSîiondeLille«,

\
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des droits de fortie des Grains , dans le cas ou il y auroit
permiffion pour l'exportation, ce qui n'a point eu lieu
jufqu'à préfent : vous n'avez point de compte à rendre
pour la cinquième année.

Mais vous pouvez en avoir un à rendre du produit
des confifcations & amendes concernant ceux faifis à
l'exportation, dépofés en votre Bureau ; s'il en a été
dépofé pendant la cinquième année , je vous prie ,

Monfieur , de vous conformer aux Ordres de M. le
Contrôleur général, du 12 Février dernier, rappellés
dans la Lettre ci - deflus , en en adreflant le compte à
M. de St. Prefi: , Maître des Requêtes , Intendant du
Commerce , après que ce compte aura été vifé par
M. Contrôleur général, lors de
la première tournée qu'il fera dans fon Département.
Vous accuferez, s'il vous plaît, à la Direction, la réception
du préfent 5 & le tranfcrirez fur le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Rot»

\



 



DÉCLARATION
DU ROI,

Portant Règlement concernant les Mémoires à confulter.

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre; à tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut: Les abus qui n'ont

que trop Couvent réfultés de l'ufage qui s'e-ft établi de faire imprimer des
Mémoires, Confultations & autres Écrits pourl'inftruèrion des conteftations
qui s'élévent entre nos Sujets, ayant été portés à un excès qui n'eft pas
moins contraire au bien de la Juftice, qu'à la tranquillité des familles & à
Phonneur du Barreau, Nous avons.jugé néceffaire de renouvellerles difpofitions
des anciennes Ordonnances & des Règlemens intervenus fur cette matière,
& d'y ajouter les précautions qui nous ont paru les plus capables d'en
affurer l'exécution , fans nuire à la liberté qu'exige une défenfe légitime 6?
raifonnable. A ces Caufes, & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine Science, pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous
avons dit, déclaré & ordonné, & par ces préfentes fignées de notre main; a

difons, déclarons & ordonnons, voulons h nous plaît ce qui fuit,.

u

Donnée à Verfailles le 18 Mars 1774»

Regiftrée en Parlement le vingt-jlx Mars 1774.
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ARTICLE PREMIER.

tl ne pourra être imprimé aucuns Mémoires, Confultations ou autres
Écrits, que fur les affaires contentieufes, & feulement lorfque l'affaire fera
devenue contradictoire ; à l'effet de quoi l'Imprimeur fera tenu, avant qu'il
puiffe en commencer ' l'impreffion, de fe faire remettre & de conferver pour
fa décharge un certificat figné de l'Avocat, du Procureur de la Partie , ou du
Greffier du Tribunal où l'affaire a été portée, contenant qu'ily a conteftation
en caufe.

I I.

Faifons pareillement très -expreffes inhibitions & défenfes aux Parties de
faire imprimer, & aux Imprimeurs d'imprimer aucuns Mémoires à confulter,
quand môme ils feraient lignés ; fauf aux Avocats à rappeller dans leurs
Confultations, les faits & les queflions fur lefquels ils font confultés, en
obfervant toutefois la modération & la décence convenables à la nobleffe
de leur Profefïion.

I I L

En cas de contravention aux deux articles précédens, les Imprimeurs
feront condamnés en trois cens livres d'amende, pour la première fois ; &
en cas de récidive, il feront déclarés déchus de la'Maîtrife, à temps, ou
môme à perpétuité ; & à l'égard des Parties, elles feront condamnées en cinq
cens livres d'amende , & aux dommages & intérêts envers la Partie intéreffée ;
pourront en outre lefdits Imprimeurs & lefdites Parties être pourfuivis
extraordinairemeut, fuivani l'exigence des cas,

I V.

Défendons pareillement & fous les mêmes peines à toutes perfonnes ,

fans exception, de vendre ou de faire vendre, & aux Imprimeurs, Libraires
& autres quelconques , d'expofer en vente aucuns Mémoires, Confultations
& autres Imprimés concernant des affaires pendantes actuellement en Juflice,
avant qu'il foit intervenu fur icelles un Jugement définitif, &même pendant
l'année qui fuivra ledit Jugement.

V.

Il ne pourra être imprimé aucuns Mémoires, Confultations ou autres
Écrits, fous quelques titres & dénominations que ce puiffe être , s'ils ne
font fignés d'un. Procureur ou d'un Avocat, comme par le paffé.
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V I.

Les Loix, Ordonnances, Êdits & Règlemens concernant la décence,îa
gravité & la modération que doivent obferver les Défenfeurs des Parties,
feront exécutés félon leur forme & teneur; & en conféquence, faifonstrès-
exprefles inhibitions & défenfes à tous Avocats & Procureurs d'ufer de
termes injurieux envers leurs Confrères, les Parties & tous autres , &
d'employer les faits inutiles & étrangers à la caufe ; leur enjoignons de fe
renfermer dans les bornes d'une défenfe raifonnable & légitime, le tout à
peine de fufpenfion de leur État, ou autre plus grande s'il yécheoit:
Enjoignons à nos Avocats &' Procureurs Généraux, & à leurs Subftituts, de
tenir la main à l'entière exécution des difpofitions de notre préfente
Déclaration. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers, les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que la prefente ils aient à
Cnrégiflrer, & le contenu en icelle garder & exécuter nonobftant toutes
chofes contraires ; car tel eft notre plaifir : En témoin de quoi nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donnée à Verfaillesle dix-huitième
jour du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent foixanté-quatorze, & de
notre Règne le cinquante-neuvième. Signé, LOUIS. Et plus : Parle
Roi, Phelypeaux.

Regiftrée, oui, ce requérant le Procureur Général du Roi, pour être
exécutée félon fa forme & teneur 5 & copies collationnées ficelles envoyées
aux Bailliages, Sénéchaujfées & autres Sièges du reffort de la Cour 3

pour y être lue, publiée & regiflrêe : Enjoint aux Subftituts du Procureur
Général du Roi d'y tenir la main, & fen certifier la Cour dans le mois ;
comme aujjî copies collationnées de ladite Déclaration envoyées aux Confe'ns
Supérieurs, pour y être également lue, publiée &.regiftrée, conformément
à îEdit du mois de Février mil fept cent foixante-onze, fuivant FArrêt
de ce jour. A Paris, en Parlement, les GrandChambre & Tournelh
affembïées, le vingt-fix Mars mil fept cent foixante - quatorze.

Signé, LE J A Y.
Collationné par Nous Chevalier, Confeiller-Secrétaire du Roi, fon

Protonotaire, & Greffier en chef civil de fa Cour de Parlement.

Signé, LE J A Y.
Lue, publiée l 5Audience tenant cejourdfhui, SE enrégiftrée au Greffe de

la Cour j conformément à l'article XII, de l'Edit du mois de Septembre

i
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wilfept centfixante - onze ; oui, ce requérant le Procureur Général du Roi,
pour être exécutée félon faforme & teneur ; & copies collationnées envoyées
aux Bailliages & autres Sièges du Rejfort, pour y êtrepareillement lue,
publiée & enrégifrée : Enjoint aux Subfiituts du Procureur Général du
Roi éfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le
mois, fuivant l'Arrêt du treize du préfent mois. ADouay, au Çonfeil
Supérieur, le quinze Avril mil fept centfixante - quatorze*

Signé5 CANE AU de Langries,

Lue & publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
Souverain Bailliage de Lille, le 2 8 Mai 1774 5 & enrégifirêe au Greffe
dudit Siège ; oui, ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège foujfigné.

Signé 5 D. Je M* P 0 T T E AIX

w

A Lille » de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C il A m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi,



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui accorde à tous les Propriétaires de Charges de Barbiers-

Perruquiers , Baigneurs & Etuviftes des différentes Filles du
Royaume, un délai deftx moispourfaire dévaluation de/dites charges.

Du 18 Mars 1774.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

LE ROI étant informé qu'encore que parfon Édit du mois de Février1771, tous les Propriétaires de Charges ou Offices du Royaume , hors
ceux qui font nommément & ipécialement exceptés, foient affujettisàen
faire l'évaluation, & au paiement du Centième denier, néanmoins aucuns
des Propriétaires des Charges de Perruquiers, n'ont encore procédé à ladite
évaluation, ni payé ledit droit de Centième denier, & fe font expofés par-là
à la perte defdites Charges : Sa Majefté aurait jugé qu'il étoit de fa bonté
de venir à leur fecours, en les affranchiiîant des peines que phifieurs
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d'entr'eux n'ont encourues que par l'erreur dans laquelle ils pouvoient
être , qu'ils nétoient point compris dans ledit Edit , & en leur accordant
un délai fuffifant pour s'y conformer. Sur quoi Sa Majefté voulant faire
connoître fes intentions : Oui le rapport du (leur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi
étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tous les Propriétaires de Charges ou Places de Barbiers-Perruquiers,
Baigneurs & Etuviftes des différentes Villes du Royaume , par quelques
Edits que lefdites Charges aient été créées, qui n'en ont pas fourni les
évaluations , conformément à l'Edit du mois de Février 1771 , que Sa
Majefcé veut être exécuté à leur égard, feront tenus d'y fatisfaire dans
fix mois pour tout délai, à compter du jour du préfent Arrêt.

1L
Les déclarations contenant lefdites évaluations , feront faites par lefdits

Perruquiers, dans une affemblée de leur Communauté , qui fera convoquée
par les Syndics , & par une délibération prife & arrêtée à la pluralité des
voix ; dans laquelle fera fait mention du nombre des.Charges dont leurdite
Communauté fera compofée , & de laquelle il fera fait & figné deux
doubles, dont l'un demeurera au Greffe de la Communauté, & l'autre fera
envoyé au Contrôleur général des Finances, pour être arrêté des rôles au
Confeil en conformité, fuivant qu'il eft porté par ledit Edit de Février 1771.

III.
Ceux defdits Propriétaires qui auront envoyé leur évaluation , confor¬

mément aux précédens articles , & qui pour affurer, en cas de décès, la
confervation de leurs Charges à leurs Veuve, Enfans & Héritiers, & la
faculté d'en difpofer, jugeront convenable de fatisfaire au Centième denier,
y feront admis dans les mois de Novembre & Décembre de la préfente
année , pour Fannée 1775 , fans qu'ils foient tenus de payer les années
omifes , dont Sa Majefté leur a fait don & remilë en totalité : Entend
même Sa Majefté, dans le cas 011 aucuns des Propriétaires defdites Charges,
feroient décédés ou viendraient à décéder avant le premier Janvier 1775,
& fans avoir payé le Centième denier, que leurs Charges foient & demeurent
relevées de la vacance aux revenus cafuels , encourue faute du paiement
dudit droit.

IV.
Ordonne Sa Majefté , à l'égard de ceux defdits Propriétaires, qui, à

compter dudit jour premier Janvier 1775? n'auront pasfatisfait au Centième
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denier, que leurs Charges , en cas de décès, feront déclarées vacantes,
& taxées comme telles en fes revenus cafuels ; comme auffi à l'égard de
ceux qui n'auront pas envoyé leur évaluation dans le délai prefcrit par le
préfent Arrêt, qu'ils ne pourront difpofer de leurs Charges , ni être admis
au Centième denier ; & qu'en cas de décès , elles feront pareillement
déclarées & taxées vacantes.

V.
Voulant Sa Majefté faciliter aux Propriétaires defdites Charges qui auront

payé le Centième denier, & à leurs Veuve & Enfans, les moyens d'en
difpofer , & à cet effet les traiter favorablement, tant en ce qui concerne
le droit de mutation, porté par l'Edit de Février 1771 , que les autres
droits auxquels les Charges & Offices font fujets ; Sa Majefté a ordonné &
ordonne qu'en cas de vente defdites Charges de Perruquiers par lefdits
Propriétaires qui en auront payé le Centième denier, ou par leurs Veuve
& Héritiers ou ayans caufe , dans le cas où lefdits Propriétaires feroient
décédés, ledit droit de mutation ne fera payé en fes revenus cafuels, pour
raifon defdites Charges , que fur le pied de Quatre deniers pour livre, ou
du Soixantième de l'évaluation , au lieu du Vingt-quatrième , porté par
l'article XIX. dudit Édit de Février 1771 , auquel Sa Majefté a dérogé
& déroge à cet égard feulement & fans tirer à conféquence , & ce fins
préjudice du double & du triple droit dans les cas prévus par les Règlemens
defdits revenus cafuels : Veut & entend Sa Majefté que la quittance qui
en fera expédiée , & qui fera enrégiftrée au Contrôle général des Finances,
tienne lieu aux Acquéreurs defdites Charges de Brevets ou Lettres de
Provifions, fans qu'ils foient tenus d'obtenir aucunes Lettres en la grande
Chancellerie , ni de payer aucuns droits de Sceau , de Marc d'or ou
autres , dont Sa Majefté les a difpenfés & difpenfe : Fait Sa Majefté très-
expreffes inhibitions & défenfes aux Juges de Police , Lieutenans de fon
premier Chirurgien, Prévôts & Syndics defdites Communautés de Perru¬
quiers , de procéder à aucune réception ou inftallation , qu'il ne leur foit
apparu du paiement dudit droit, & de la quittance qui en aura été expédiée,
duement enrégiftrée au Contrôle général des Finances, à peine de nullité
defdites réceptions, & de trois cens livres d'amende.

V I.
Ordonnne Sa Majefté, à l'égard de ceux defdits Propriétaires qui n'auront

pas payé le Centième denier, qu'ils ne pourront difpofer de leurs Charges
par vente ou autrement, qu'en payant en fes revenus cafuels, le Trentième
de l'évaluation , au lieu du Soixantième porté par le précédent article ; &
qu'à la charge par eux de furvivre quarante jours, à compter du jour dudit



( 4 )
paiement : Et dans le cas où ils viendraient à décéder avant leur expiration,
lefdites Charges feront déclarées vacantes, & taxées comme telles en fes reve¬
nus cafuels, îans qu'il puiffe y avoir lieu de la part des repréfentans, à aucune
répétition du droit de mutation par eux payé ; veut en conféquence Sa
Majefté que la quittance dudit droit, ne puiffe être délivrée par le Tré-
forier de fes revenus cafuels, que lefdits quarante jours expirés, & qu'après
qu'il lui fera apparu d'un certificat de vie , à peine d'en répondre en fon
propre & privé nom.

VIL
Entend au furplus Sa Majefté que tous les Edits , Arrêts, Statuts &

Règlemens concernant les Barbiers-Perruquiers, Baigneurs & Etuviftes,
foient exécutés félon leur forme & teneur , en ce qui n'y eft dérogé par
le préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le dix-huit Mars mil fept centfoixante-quatorze. Signé, Phelypeaux.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVREDE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret , Seigneur de
Caumartin , Boiffy - le - Châtel, Ville - Cerf , Dormeilles , Ville St.
Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux , Grand - Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de
St. Louis, Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les Ordres à Nous
adreffés par M. le Contrôleur général le 12 du préfent mois , Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à
cet effet lu , publié & affiché par-tout où befoin fera , dans l'étendue de
notre Département. Fait le vingt Avril mil fept cent foixante - quatorze.

Signé , Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



COPIE
Circulaire.

De la Lettre de la Compagnie , écrite à M.
M 0 R E L , Directeur.

Paris le 17 Mars 1774.

T vE Confeil defireroit, Monsieur, favoir quel peut être
l'objet du produit de tous les droits qui fe perçoivent, tant fur
les Morues féches provenant de Pêche Françoife , à leur
arrivée dans les. différens Ports du Royaume , que fur les
Morues, foit Notionale , foit Etrangère , à leur tranfport &
circulation dans les différentes Provinces du Royaume.

Pour remplir à cet égard les vues du Confeil, nous vous
prions de donner des ordres à tous les Receveurs des Ports &
Bureaux , tant des droits des Traites, que ceux d'abord & de
confommation de votre Département, pour qu'ils fàffent fur
leurs Regiftres, le relevé des quantités de Morues féches qui
y feront parvenues, ou de celles qui y auront été tranfportées
des différentes Provinces du Royaume „ & du montant des
droits qu'elles auront payés , y compris les huit fols pour
livre ; ils feront ce relevé à compter du premier Oélobre
jufqu'au premier Avril prochain , & en fourniront un État à
quatre colonnes, contenant ; la première, date de l'acquittement
des droits ; la fécondé , la quantité defdites Morues féches
paffées à leur Bureau ; la troifième , le montant des droits
principaux & d'acquits ; & la quatrième 9/le montant des huit
fols pour livre : ils vous adrefferont cet Etat, qu'ils doivent
avoir fait dans le courant d'Avril, d'après lequel vous en formerez
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un autre , aufïi en quatre colonnes ; la première contenant le
nom du Bureau ; la fécondé , la quantité totale des Morues
paffées audit Bureau ; la troifième , le montant des droits ; &
la quatrième, le montant des huit fols pour livre : en forte que
votre Etat ne fera compofé que d'une ligne par chaque Bureau.

Les Bureaux par lesquels il ne fera point pafîe de Morues,
vous en fourniront un certificat de néantduquel néant vous
ferez mention à l'article defdits Bureaux.

Aufiî - tôt que vous aurez formé cet État , vous aurez
agréable de nous le faire pavenir à l'adrelfe de M. Deflain,
Directeur de la Correfpondance générale des Traites.

r

Il fera necefiaire de former un pareil Etat pour les fix
derniers mois, qui commenceront au premier Avril prochain,
& finiront au premier Octobre fuivant ; pour cet effet, chaque
Receveur, au fur & à mefure qu'il paffera des Morues féches
par fon Bureau , en tiendra état, ainfi que des droits qu'elles
auront payés ; en forte que le dernier Septembre, cet État
fe trouvera tout formé : ils pourront vous en faire l'envoi
dans les premiers jours d'Octobre , & vous mettre à portée
de nous adrefifer le votre dans les premiers jours de Novembre,
dans la même forme que celui que nous vous demandons
pour les fix premiers mois.

Vous aurez agréable de nous accufer la réception de la
préfente , à fadrefife de M. Delfain , & de nous certifier des
ordres que vous aurez donnés en conséquence, Signé, Teffier,
Deluzines, Mercier , de Boullongne , Darlincourt , Paulze
fils , Marquet de Peire, Gigault de Crifenoy &dela Perriere.,
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Lille le 31 Mars 1773.

Direcîion de Lille.

Ç/Omme on ne perçoit pas, Monsieur, à l'entrée des
Bureaux de la Flandre, le droit d'abord ni celui de confomma-
tion, l'État que la Compagnie demande par fa Lettre du 17
de ce mois , dont je vous envoie copie, doit contenir les droits
d'entrée & les huit fous pour livre acceifoires , perçus furies
Morues féches, tant de Pêche Françoife que de Pêche Étran¬
gère : je vous prie de vouloir bien m'envoyer dans les premiers
jours d'Avril prochain, s'il eflpoifible , l'État desfixpremiers
mois, ou votre Certificat de néant, s'il n'efl point entré par
votre Bqreau de Morues féches ; & dans les premiers jours
d'Oétobre prochain , l'État des fix derniers mois, ou votre
Certificat de néant. Vous m'accuferez s'il vous plaît, Monfieur,
la réception des ordres de la Compagnie.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÊTA

DU ROI'
Concernant les Eaux Minérales du Royaume-*

Du premier Avril 1774.
1

-9 PExtrait des Regiftres du Confell d Etat.

LE R 0 1 étant informé que plufieurs particuliers,fous prétexte de faire venir des Eaux Minérales pour
leur ufage , fe font ingéré d'en faire le commerce , tant à
Paris que dans les autres Villes où il a été établi dés Bureaux
de diâribution en exécution de la Déclaration du 25 Avril
1772 : Que ce commerce frauduleux , qui fe fait le plus
fouvent fous des noms fuppofés, eft contraire aux Privilèges
que Sa Majeflé a jugé à propos d'accorder à la Commillio»
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royale de Médecine ; & qu'il eft d'autant plus néceflliire
de les réprimer, que les Eaux qui viennent pour le compte
des particuliers , n'étant point vifitées à leur arrivée , ceux

qui les achettent ne peuvent jamais être afîurés de leur
véritable qualité, non plus que du temps où elles ont été
puifées ; d'où il peut réfulter des erreurs , des fraudes &
des mélanges préjudiciables. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport; Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne que les Voituriers qui fe chargent de
conduire, tant par terre que par eau, des Eaux Minérales,
feront tenus, avant leur départ, de fe faire remettre par
l'Intendant ou Garde defdites Eaux , & en leur ablence,
par le Juge dudit lieu , un certificat dans lequel il fera fait
mention de la quantité & qualité des Eaux qui leur auront
été délivrées , du jour où elles auront été puifées, &du lieu
où ils fe propofent de les tranfporter ; & fera ledit certificat
repréfentéà tous les Bureaux de paffige, pour y être vifé:
Fait Sa Majeflé très - expreffes inhibitions & défenfes auxdits
Voituriers , de conduire des Eaux Minérales , fans être
munis dudit certificat : Enjoint Sa Majeflé aux Infpeéleurs
& Gardes des Eaux Minérales , & aux Juges des lieux,
de délivrer Jefdits certificats , fans frais & à la première
requifition: Ordonne pareillement Sa Majeflé, qu'à l'arrivée
defdites Eaux , tant à Paris qu'aux autres Villes & lieux
où il a été & fera par la fuite établi des Bureaux de diflri-
bution, elles feront conduites en droiture auxdits Bureaux,
pour y être vifitées & déguflées dans les vingt-quatre heures
de l'arrivée, & fans frais, parles Infpeéfeurs defdits Bureaux,
qui fe feront repréfenter le certificat du départ, fans que
lefdites Eaux puiffent être conduites à leur adreffe après la
vifite & déguftation , que fur la déclaration de celui qui
les aura fait venir , portant que c'.ell pour fon ufage ou
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celui de fa Maifon ; îe tout à peine de confifcation & de
cinquante livres d'amende pour chaque contravention. Enjoint
Sa Majefté au Lieutenant général de Police à Paris, & aux
fieurs Intendans & Commiflaires députés pour l'exécution
des ordres de Sa Majefté dans les Provinces , de tenir ls
main , chacun en droit foi, h l'exécution du préfent Arrêt :
Et fera le préfent Arrêt imprimé, lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le premier Avril
mil fept cent foixante - quatorze. Signé, Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
Caumartin , Boijfy-le-Chdtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux, Corh
feiller du Roi en [es Confeils , Maître des Requêtes honoraire
defin Hôtefi Grand - Croix, Chancelier & Garde des Sceaux
de VOrdre royal & militaire de St. Louis , Intendant de
Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
ordres particuliers à Nous adreiïës, Nous ordonnons qu'il
fera exécuté félon la forme & teneur ; & à cet effet lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera. Fait le onze Juin mil
fept cent foixante - quatorze. Signé, Caumartin.

A Lille^de l'Imprimerie de N. J. B» Peterinck-Cr,amé ,

Imprimeur ordinaire du Roi»
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O I,
Qui ordonne que les Rentes & Intérêts fur les Tailles, Gages , Augmentations

dégagés, ci-devant employés dans les états des charges des Recettes générales
des Finances & autres, feront payés à tavenir & à compter du premier
Janvier 1773 y pur la Caijfe des arrérages à Paris»-

Du premier Avril 1774.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ÉTAT.

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, les états descharges des Recettes générales de fes Finances, tant des Pays
d'Elections, que des Pays d'États & Pays conquis, ceux de fes
Domaines & Bois, ceux des charges affignées fur les Fermes, &
ceux des gages des différentes Cours & autres : Et Sa Majefté ayant
reconnu que tous ces états, qui ne devraient contenir que les Gages,
Augmentations de gages, taxations & attributions attachés aux Offices
de juitice, police & finance , lesindimnités, fiefs, aumônes & autres
objets non fufceptibles de rembourfement, font encore chargés des

r



rentes & intérêts fur les Tailles & autres, d'augmentations de gagés
& taxations héréditaires , définis d'offices & poifédés par des tiers,
& d'intérêts de finances d'Offices anciennement fupprimés, & autres
objets qui ont été liquidés en exécution de l'Edit de Décembre 17 64. ;
que ces dernieres charges rendent ces états trop volumineux &
trop compliqués, embarraflent les différentes comptabilités qui font,
tenues de les acquitter, Singulièrement celles des recettes générales
des finances, dont elles gênent le ièrvice: Sa Majefté fe feroit en
conféquence déterminée de fupprimer de fes états, & .de réunir
& raffembler en une feule caiffe le paiement des arrérages ou inté¬
rêts de toutes ces dernières charges, de manière que la comptabilité
de fes recettes générales fe trouve Amplifiée, & qu'il puiflè être
par la fuite ftatué avec plus de facilité fur le remboursement de celles
defdites charges qu'Elle jugeroit à propos d'ordonner. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du fleur Abbé Terray,Confeillerordinaire
•au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant
en son Conseil, a ordonné & ordonne ce'qui fuit.

A r t i c l •£ p r,e ,m i e r.

Lesétats^des charges des recettes générales des finances, tant
des pays d'Elections que des pays d'États & pays-conquis , ceux des
Domaines & Rois, des charges affignées fur les Fermes & fur les
Gabelles, &reux des gages des différentes Cours,ne contiendront
plus, à compter de l'année dernière 1773 & à l'avenir, que les gages
& augmentations de gages, .taxations & attributions attachés aux
Offices de juflice, police & finance, les fiefs & aumônes, les indem¬
nités & autres objets non fufceptibles de rembourfement, finon
ceux des quittances de finance provenant de liquidations des offices
des Cours ffiipprimées depuis 177-1*

II. Toutes les rentes & intérêts fur les Tailles, fur les Gabelles
d'Avignon & autres, les gages & augmentations de gages appartenans
aux Communautés d'Officiers ou autres, & les taxations héréditaires,
défunis d'offices & poffédés par des tiers, les intérêts des finances
d'Offices anciennement fupprimés, & autres objets fur lefquels il
a été pafifé des titres nouvels en exécution de l'Edit de Décembre
17Ô4, qui ont été repréfentés pour être employés dans lefdits états,
conformément à l'Arrêt du Confeil du 30 Octobre 17Ô7, feront



rejetés defdits États, & employés, à compter du i.;r Janvier 1773 5
dans celui de la CaifFe des arrérages à Paris, & payés à l'avenir par
le fieur Blondel de Gagny, Tréforier de ladite Caiffe , dans les
temps, de la manière & fur le même pied que lefdites charges l'ont
été ou le feront pour les années 1771 & 1772.

III. Il fera pour la première fois, & pour l'année 1773 feulement,
délivré audit fleur de Gagny, des états de toutes lefdites charges
énoncées en l'article précédent, lefquels feront faits fur ceux de
l'année 1772, & enfuite arrêtés au Confeil, & d'après lefquels il
en fera le paiement, des fonds qui feront à ce deftinés, provenans
des deniers des Tailles & autres Importions, fur lefquels lefdites
charges font affignées.

IV. Quoique le paiement de toutes lefdites charges foit ordonné
être fait à la Caiffe des arrérages à Paris , Sa Majefté déclare qu Elle
n'entend point changer l'affignat des fonds deftinés originairement
pour les acquitter, ni le régime des coutumes des villes ou éleétions
fur lefquelles elles font affifes & qui les gouvernent : Veut Sa
Majeflé que lefdites rentes continuent d'exifler & d'être réglées
comme par le paffé, conformément à l'article II. de fa Déclaration
du 8 Mai 17725& à fonÉdit du mois d'Août 1720 ou autres, qui
peuvent avoir été rendus à ce fujet, auxquels Sa Majeflé n'entend
point déroger.

V. Confirme Sa Majeflé les difpofitions de fa Déclaration du 2
Juillet'1765, qui permettent la reconflitution de toutes lefdites
rentes, intérêts & autres charges : Veut & ordonne que, par l'effet
de la première reconftitution d'ieelles, elles perdent le Régime des
coutumes des villes ou éleélions dans lefquelles le paiement en étoit
ci-devant affigné, pour fuivre celui de la coutume de Paris.

VI. Les Receveurs généraux des finances, ceux des Domaines-
& Rois, & les Payeurs des charges fur les Gabelles & ceux des
différentes Cours & autres , feront tenus de remettre audit fieur de
Gagny, les acquits des parties defdites charges de l'année 1773^
qu'ils fe trouveront avoir payées jufqu'à ce jour, du montant defquelles
il leur fera fait raifon par ledit fieur de Gagny, qui en comptera au
lieu defdits Receveurs généraux & Payeurs, à l'effet de quoi Sa.



Majefté a validé & valide, au nom dudit fieur de Gagny, les quittances
qui auront été fournies auxdits Receveurs généraux & Payeurs.

VIL Ledit fieur de Gagny comptera du paiement qu'il aura fait
defdites rentes, intérêts & autres charges , de la même manière que
des autres dépenfes de ladite Caiffe des arrérages ; lefquels paiemens
feront paffés & alloués fans difficulté dans fes état & compte , en
rapportant les états arrêtés au Confeil, énoncés dans l'article III.
ci-deffus, & les quittances des Propriétaires defdites rentes, intérêts
& autres charges : Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceffai-
res expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le premier Avril mil fept cent foixante-quatorze».

Signéi PliELYPEAUX»

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartint
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de MoretSeigneur de
Caumartin, Boijfy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St.
Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,.
Grand-Croix, Chancelier & Garde des-Seeaux de VOrdre Royal
& Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les Ordres
à Nous adreffés par M. le Contrôleur général, le 7 du préfent
mois d'Avril, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera .exécuté félon
fa forme & teneur, & à cet effet lu, publié & affiché dans l'étendue
de notre Département, par-tout où befoin fera.

Fait le 13 Avril 1774. Signé y, Caumartin-

t

A Lille3, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cram%
Imprimeur ordinaire du Roi,.



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant Règlement pour le recouvrement des frais de Juftice.

Du il Avril 1774.

Extrait des Regiftres dit Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi , étant en fon Confeil, queles Receveurs généraux des Domaines & Bois, font chargés du
recouvrement des frais de Juftice avancés par le Domaine, & dont
la répétition eft dans le cas d'être faite, d'après les Règlemens, fur
les Seigneurs Haut-Jufticiers, Engagifïes, Parties civiles, Dénon¬
ciateurs , ou fur les Accufés des délits qui ont donné lieu aux pourfuites :
Que le montant des rôles qui en font arrêtes au Confeil, leur eft
palfé dans les états des Domaines, pour fervir à l'acquit des charges
employées dans lefdits états : Que les retards qu'ils éprouvent dans
les recouvremens, les expofent à des avances confidérables pour le
paiement des parties prenantes, qui leur deviennent très-onéreufes,
malgré les remifes qui leur font accordées : Que les Règlemens qui



leur prefcrivent de pourfuivre les redevables, ne leur fixant point de
termes pour commencer les pourfuites, ceux contre qui ils font forcés
d'en faire, les accufent prefque toujours de vexation, de précipitation
& de mauvais procédés : Que malgré l'attention qu'ont les Receveurs
généraux avant de décerner leurs contraintes, & de faire les autres
pourfuites prefcrites par les Règlemens, de prévenir, & fouvent
plufieurs fois, les redevables d'acquitter les fommes pour lefquelles
ils font employés, ou de fe pourvoir à l'effet de leur faire parvenir
des ordres de furfeoir ou d'abandonner le recouvrement, la plupart
négligent de fe pourvoir jufqu'à ce que les pourfuites defdits Receveurs
généraux les y contraignent : Qu'il en réfulte une nouvelle perte pour
eux, parce que les redevables venant enfuite à obtenir leur décharge,
les frais de pourfuites que leur négligence a forcé de faire, refient à
îa charge des Receveurs généraux. Sa Majeflé auroit reconnu qu'il
étoit intérefïànt de prefcrire des règles qui, en prévenant tout retard
dans le recouvrement des frais de Juflice, miffent en même temps
les Receveurs généraux à l'abri, & des reproches déplacés qui leur
font faits, & des pertes que leur occafionnent les avances & les frais
que la négligence des redevables les oblige de faire. A quoi Sa Majeflé
voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances ; le Roi
Étant en son C o n s e i l , a ordonné & ordonne qu'auffitôt après
la remife des rôles de recouvrement de frais de Juflice aux Receveurs
généraux des Domaines & Bois, ils adrefferont, par la voie la plus
Ipre qui leur fera poffible, à chacune des perfonnes qui y feront
employées, un avertiffement daté & figné par eux ou leurs Commis,
d'acquitter ou faire acquitter au Bureau qui y fera indiqué, dans deux
mois pour tout délai, à compter de la date de l'avertiffement, les
fommes dont la répétition aura été ordonnée fur elles, ou de fe pour¬
voir à l'effet de faire parvenir auxdits Receveurs généraux, dans le
même délai, des ordres de furfeoir ou d'abandonner le recouvrement
defdites fommes : Ordonne Sa Majeflé que faute par les redevables
d'acquitter lefdites fommes dans ledit délai, ou de faire parvenir lefdits
ordres, dans le même délai, auxdits Receveurs généraux, ils feront
tenus de décerner leurs contraintes contre lefdits redevables, & de
faire contre eux toutes les autres pourfuites prefcrites parles Règlemens,
fans pouvoir s'en difpenfer, il peine de demeurer refponfables des
fommes non recouvrées ; du recouvrement desquelles il ne pourront
être déchargés qu'en juflifiant de l'infolvabilité des redevables à l'époque
dç l'expiration du .délai, pu en rapportant les ordres qui leur auront



été adreffés d'abandonner îe recouvrement. Veut & entend Sa Majefté
que lefdits ordres ne puiffent être accordés aux perfonnes qui ne fe
feront pas pourvues à temps pour qirils parviennent auxdits Receveurs
généraux avant l'expiration du délai porté par l'avertiiTement qui leur
aura été donné, qu'à la charge d'acquitter les frais de pourfuites faites
contre elles depuis l'expiration dudit délai jufqu'au moment où la
décharge accordée aura été connue par lefdits Receveurs généraux,
pour raifon defquels frais lefdits Receveurs généraux pourront pour-
fuivre les redevables de la même manière & par les mêmes voies qu'ils
l'auroient été pour les fouîmes portées aux rôles. Ordonne Sa Majefté
que les Receveurs généraux des Domaines & leurs Commis, feront
tenus de fe conformer pour les avertiffemens à donner aux redevables
au modèle qui leur fera adreffé de l'ordre de Sa Majefté, fans pouvoir
en changer la forme, fous aucun prétexte ni pour aucune perfonne,
& fans qu'ils foient obligés de les accompagner de Lettres particulières.
Enjoint aux fleurs Intendans & Commifîaires départis, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera imprimé, publié &
affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le onze Avril mil fept cent foixante-
quatorze. Signé, Phelypeaux.

antoine -louis-françois le fevre de g aum artin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin 9

Boijjy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques , Flagy , la
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître,
des Requêtes honoraire de fin Hôtel, Grand- Croix, Chancelier & Garde

■des Seeaux de VOrdre Royal & Militaire de Su Louis, Intendant de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci.-deftlis, & les Ordres à
Nous adrefles par M,le Contrôleur général le 26 du préfent mois,
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur ; & à cet effet imprimé, publié & affiché par - tout où befoin
fera. Fait le. trente Mai mil fept cent foixante-quatorze.

Signé, Caumartin.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



Qui ordonne que le Commerce d'Eau - de -Vie de ïa Flandre
*

Walonne y, fera fixé à l'avenir dans la Ville de Lille,
.

Du 12 Awil 1774,•

Extrait des Regiflres du Cenfeil d'Etat.

SUR la Requête préféntéè au Rot, en fon Confeif, par îéâ'Grands-Baillis des quatre Barons, Seigneurs Haut-Julliciers de'
3a Flandre Walonne , contenant que le bien & la fureté de la Régie'
de leurs Octrois, dans laquelle ils font aux droits du Roi, exigent
qu'il n'y ait dans la Flandre Walonne> que la Ville de Lille où fe
faffe le Commerce d'Eau - de - Vie , & qu'on ne puiïîe traniporter
cette Liqueur dans des quarteaux au deflbus de cent pots, Il n'y

A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,



«lue depuis peu de temps, qu'il s'eft établi des Magaflns d'Eau-de-
Vie à Douay ; une fois entrée chez les Débitans de cette Ville,
par Acquits à Caution ou autrement, elle n'a plus de fuite, & en
fort fouvent fans Acquits, ou bien ces Acquits font expédiés pour
des Régies étrangères, &r les Fermiers des Octrois de Flandres n'en
ont plus connoiflance : delà réfultent des verfemens frauduleux
dans la Châtellenie de Lille , qui font très - fréquens & toujours
impunis. Dès le temps de Charles-quint, l'on avoit borné le Commerce
de l'Eau-de-Vie à la Ville de Lille , pour la Flandre , & à celle
de Saint- Omer , pour l'Artois, afin d'éviter les mêmes fraudes qui fe
pratiquent : aujourd'hui, qu'on s'eft; avifé de vendre de l'Eau-de-
Vie à Douay , le même remede eft néceflaire. L'Artois s'eft confervé
dans le droit de ne laifler le Commerce de cette Liqueur, qu'à Saint-
Omer, comme 011 le voit par l'article VI. d'une Ordonnance de
fes Adminiftrateurs, du vingt - deux Juillet mil fept cent foixante-
trois ; l'article premier de la même Ordonnance , porte auffi que les
transports d'Eau - de - Vie ne pourront fe faire dans des quarteaux
au deflbus de cent pots ; c'eft une précaution également néceflaire
pour la Flandre , afin d'ôter la facilité que de plus petits vafes
procurent aux verfemens & aux fraudes. Les Supplians auroient pu
faire une Ordonnance pareille à celle de l'Artois , mais afin de
donner force de Loi à ce Règlement, ils croient devoir recourir à
l'autorité du Roi, d'autant mieux qu'il s'agit de droits qu'ils ne
régiflent qu'au nom de Sa Majefté : A ces Causes, requéraient
les Supplians qu'il plût à Sa Majefté ordonner que le Commerce
d'Eau-de-Vie fera fixé dans la Ville de Lille , avec défenfes à
tous Habitans des autres Villes, & notamment à ceux de Douay,
de faire ledit Commerce , directement ou indirectement, à peine
de trois cens livres d'amende, confîfcation des Marchajidifes, & de
tous dépens, dommages & intérêts ; ordonner pareillement & fous
les mêmes peines, que les tranfports des Eaux-de - Vie ne pourront
fe faire dans des quarteaux d'une continence au deflbus de cent
pots, & ne pourront avoirlieu que par charrettes ou charriots attelés
d'un ou plufleurs chevaux, & ce , par les Chemins royaux qui
conduifent de la Ville de Lille aux endroits fuivans ; favoir, à
Réthune , paflant par la Baflee ; à Arras p par Seclin & Camphain ;
à Cambray, par Pont - à - Marque & Douay ; à Tournay, par Baifleux ;
g Çourtray9 par Hallurn j à Ypres, par le Pont-Rouge; à B^illeul,



par Armentieres ; à Valenciennes & dans le Hainaut, par le Pont-
à-Marque & par Orchies : déclarer en fraude tous ceux qui feront
trouvés dans les routes autres que celles ci-deffus fpécifiées. Vu
ladite Requête, lignée Damours, Avocat des Supplians, enfemble
un exemplaire imprimé de l'Ordonnance des États d'Artois, l'avis
du (leur de Caumartin, Intendant & Commiflaire départi
en Flandres & Artois : Oui le rapport du fieur Abbé Terra y,
Confeiller ordinaire & au Confeil royal, Contrôleur général des
finances. Le Roi en son Conseil, a ordonné & ordonne
que le Commerce d'Eau - de - Vie fera fixé à l'avenir dans la Ville
de Lille ; fait Sa Majelté défenfes à tous Habitans des autres Villes
de la Flandre Walonne , & notamment à ceux de Douay, de faire
ledit Commerce , à peine de trois cens livres d'amende, confifcation
de voitures, marchandées & vailfeaux, & de tous dépens, dommages
& intérêts ; fait défenfes , fous les mêmes peines , de faire les
tranfports des Eaux - de - Vie dans des vailfeaux d'une continence
moindre que cent pots, & ordonne que lefdits tranfports ne pourront
avoir lieu que par charrettes ou charriots attelés d'un ou plufieurs
chevaux , & ce , par les Chemins royaux qui conduifent de la Ville
de Lille aux endroits fuivans ; favoir, à Béthune , palfant par la
Balfée ; à Arras, par Seclin & Camphain ; à Cambray , par Pont-
à - Marque & Douay ; à Tournay , par Baifieux ; à Courtray , par
Halluin ; à Ypres , par le Pont-Rouge ; à Bailleul , par Armen¬
tieres; à Valenciennes & dans le Hainaut, par le Pont-à-Marque
& Orchies, déclarant en fraude tous ceux qui feront trouvés dans
les routes autres que celles ci-delfus fpécifiées. Veut Sa Majelté
qu'il ne puilfe être enlevé, conduit ni voituré aucunes Eaux-de-Vie,
qu'au préalable il n'ait été fourni Caution , ou fait foumilfion de
rapporter certificat au dos de l'Acquit à Caution qui fera délivré de
la décharge defdites Eaux-de-Vie au lieu de la deltination, & de
faire vifer ledit Acquit aux Bureaux de là Châtellenie qui fe trou¬
veront fur la route par laquelle lefdites Eaux-de - Vie feront tranf-
portées, & en outre de rapporter quittance du paiement des droits
fur lefdites Eaux - de - Vie, où ils fe trouveront dus, conformément
aux Lettres - Patentes du quatre Juin mil fept cent vingt-fix , aux
difpofitions defquelles à cet égard Sa Majelté entend que ledit
Commerce de l'Eau-de-Vie demeure aflujetti ; enjoignant Sa
Majelté au fieur Intendant & Commilfaire départi dans les Provinces



de Flandres & Artois, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Verfailles le douze
Avril milfept centfcixante-quatorze. Signé,Devougny.

Antoine - Louis - François Le fevre de- Caumartin ,

Chevalier 3 Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin r

JBoify -le- Châtel, Ville - Cerf\ Dormeilles, Ville St. Jacques Flagy ,

Commanâerie Si autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils „

Maître des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand-Croix 5 Chancelier Si
Garde des Sceaux de VOrdre royal Si militaire de Su Louis % Intendant
de Flandres Si Artois*

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-défias , Nous ordonnons qu'il
fera exécuté félon fa forme &. teneur. Fait le quatre Juin mil fept
cent foixante-quatorze., Signé C au martin..

A Lille 5 de l'Imprimerie de N.J. B. Pe te r in c k - Cra.m Èr
Imprimeur ordinaire du Roi.



'EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ÉTAT.
Du 15 Avril 1774»

SUR la Requête préfentée au Roi étant en fon Confeil, parles Grands-Baillis des quatre Seigneurs Haut-Jufticïers de
Lille, Douay & Orchies, contenant que, par une délibération du
18 Mars 1772, ils fe font déterminés à mettre fin à l'abus que

e s Eccléfiaftiques & les Gentilshommes font du Privilège de
l'exemption des Tailles & des Vingtièmes Provinciaux pour les
Biens qui leur appartiennent. Cet abus ne concerne pas moins les-
Regnîcoîes que les Étrangers, il prend fa fource dans la mauvaife
interprétation qu'ils font du chapitre XXIX. de la Coutume de
Lille, qui exempte de Tailles & de Subfides, les Nobles vivant
noblement; mais cette exemption n'a jamais pu s'étendre au-delà



,codes Domaines que les Eccléfiiaftiques & les Nobles font valoir par
eux-mêmes & lorfqu'ils réfident ; fans quoi ils préfenteroient fans
celle leurs Fermiers & Locataires comme des Concierges ou des
Domeftiques, ce qui feroit retomber tout le poids des Charges
publiques fur les fimples Cultivateurs qui en feraient accablés. Ce
fut fur des confidérations aulTi juftes, que dès 16845 par l'article
X. du cahier de la Province, les États repréfenterent à Sa/ Majelté
que non feulement les Regnicoles, mais encore les Étrangers
donnoient aux Privilèges des Nobles une extenfion déraifonnable,
en prétendant qu'ils devoient s'appliquer aux Domaines où ils 11e
réfidoient pas ; ce qui leur fit demander qu'il -n'y eût d'exempts
que les Gentilshommes qui réfideroient, & que les biens qu'ils fe¬
raient réellement valoir par leurs mains. La réponfe fut que l'inten¬
tion de Sa Majeflé eft qu 'il ny a que les Gentilshommes réfidens actuellement
dans les Terres de fon obêiJJance, ou fiervant ^actuellement dans [es Troupes
& Armées, qui puifient jouir du Privilège de ladite Coutume. Les Sllp-
plians ne diffimulerent pas que, malgré cette décifion, les Ecclé-
fiaftiques & les Gentilshommes Regnicoles' & Étrangers , font par¬
venus à fe maintenir dans l'ufage de faire exempter leurs poffeffions
fans réfider même dans le Royaume., & en prétendant que celles
qu'ils occupent par de prétendus Concierges, doivent également
être exemptes. Ces prétentions contraires à toutes les règles d'une
bonne adminiftration, donnent lieu à des Procès dont plufieurs
font pendans au Siege des Supplians, & dans ces inftances 011
oppofe la prefeription, comme fi la pofleflion , quelque longue
qu'elle foit, pouyoit être oppofée à la perception des impofitions
royales. On cite même un Arrêt du Parlement de Flandres du
quatrorze Août mil fept cent fix, que l'on dit avoir jugé que les
Forains ne doivent point être afliuettis aux fubfides d'un Village;
mais cet Arryt qui eft rapporté tome 3 page 318 du Recueil de
Desjaunaux, n'accorde cette exemption que pour les frais pa-
roiffiaux & autres dépenfes domiciliaires qui ne font qu'à la charge
des réfidens, tandis qu'il s'agit ici des fubfides royaux dont perfonne
ne peut être exempt que lorfque c'eft un noble qui fait valoir par
foi même, & qui, par fa réfidence, eft dans le cas de profiter de
l'exemption. Si ces principes font déciftfs pour les Regnicoles,
ils ont encore plus de force contre les Étrangers. Perfonne n'ignore



que les titres de NoblefTe de Comte & autres, s'accordent d'autant
plus facilement dans les Etats de l'Impératrice Reine, que ces
titres n'y procurent aucune exemption dans fes Etats. Si l'ufage,
dont les Éccléfiaftiques & les Nobles invoquent en Flandre l'au¬
torité, étoit fuivi, il arriverait d'un côté que les Nobles Étrangers
jouiraient de Privilèges dont ils ne jouiffent pas dans leur
propre Pays, & de l'autre qu'ils profiteraient des avantages dont
jouiffent en France les Sujets du Roi, fans que ces Étrangers
eontribuafîent aux Charges de l'État. La France y trouverait un
autre défavantage ; c'eft qu'elle accorderait à des Étrangers des
Prérogatives que les François ne trouvent pas dans les États de
la Reine. Le défaut feul de réciprocité doit faire abolir un pareil
ufage , autrement on verrait les Sujets Autrichiens acquérir
des Biens en Flandre, dans l'efpérance de profiter de l'exemption,
& ce ferait les Sujets du Roi qui feraient obligés de fupporter
toutes les charges. C'eft ce qui fait efpérer aux Supplians que
Sa Majefté voudra bien interpofer fon autorité pour abolir de
pareils abus : A ces causes, requéraient les Supplians qu'il
plut à Sa Majefté ordonner que, conformément à fa réponfe au
cahier de mil fix cent quatre - vingt quatre, le Privilège des
Eccléfîaftiques & des Nobles ferait'reftreint à ceux qui réfideront
actuellement & feront valoir par eux-mêmes, & non par Con¬
cierges ou Domeftiques, les Biens qu'ils prétendront exempter ;
en conféquence autorifer les Supplians à impoferàlaTaille &aux
Vingtièmes Provinciaux les Eccléfîaftiques & les Nobles Regni-
coles où Étrangers non domiciliés. Vu ladite Requête fignée
D amours, Avocat des Supplians, enfemble l'Extrait des cahieirs
de la Povince de mil fix cent quatre-vingt quatre, article X.
& la réponfe du Roi; Oui le rapport, S a Majesté étant
en son Conseil, a ordonné & ordonne que tous les
Eccléfîaftiques & les Nobles qui pofféderont des Biens dans la
Flandre Walonne,& qui les feront valoir par eux-mêmes, ne
pourront y jouir, pour raifon d'iceux, du Privilège de l'exemption
des Tailles & des Vingtièmes Provinciaux, que fous la condition
qu'ils réfideront dans la Prôvince même, ou du moins dans quel¬
que autre Pays de la Domination Françoife, fi, retenus dans ce
Pays par l'exercice de Charges & d'Emplois, ou par le Service



Militaire, ils ne peuvent , par cette raifon, fixer leur domicile dans
l'étendue de la Flandre Walonne. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majeité y étant, tenu à Verfailles le quinze Avril mil fept cent
foixante - quatorze. Signé, .Le Duc d'A i g u il lo n.

LOUIS,par la grace de dleu,Roi de franceet de Navarre: A notre Huiffier ou Sergent premier
requis, Nous te mandons & commandons par ces préfentes fignées
de notre main, que l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y
étant, tu fignifies à tous qu'il appartiendra,, à ce qu'ils n'en préten¬
dent caufe d'ignorance, & falfes au furplus, pour l'exécution dudit
Arrêt, tous exploits, lignifications & autres actes requis & nécef-
fanes, fans pour ce demander autre congé ni permilfion : Car tel
efb notre plaifir. Donné à Verfailles le quinzième jour d'Avril,
l'an de grâce mil fept cent foixante - quatorze, & de notre Règne
le cinquante-neuvième. Signé, LOUIS, Par le Rpi, le Duc
d'Aiguillon.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinci - Cramé,,
Imprimeur ordinaire du R,oL
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ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,7

Intendant de Flandres & d'Artois »

Rendue fur le Procès-verbal du premier Septembre 1773 » rapporté par
les Employés des Fermes du Roi de la Brigade de Steenwerck, concernant
lafaife de fx facs de Graines de Colfat ,enfemble de deux Chevaux
& d'un Charriot, fur les nommés Pierre - Louis Capon & Baille
Dumillier , Cenfers demeurans à la Crebe, Dépendance de Bailleul 5

au moment qu'ils en faifoient le déchargement au domicile du nommé
Pierre Perteur, fitué fur ilextrême Frontière 5 au Seau > fur la route
d'uirmentières à BailleuU

-

Du 20 Avril 1774*

A Ntoine - Louis - François le Fevre de
r\ Caumartin . Chevalier. Marquis de Su

IAnge » Comte de Moret, Seigneur de Caumartin»,Boifly - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles ,

Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Con-

I
feils, Maître des Requêtes honoraire de Ion
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Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde des

#

Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St.
Louis, Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu le Procès-verbal, les moyens dedéfenfes
des nommés Pierre - Louis Capon & Bafile
Dumillier, enfemble laréponfe du fieurMorel,
Directeur des Fermes,

Nous, Intendant, avons donné & donnons la
main-levée des fixfacs de Graines de Colfat,
enfemble des deux Chevaux & du Charriot faifis
& mentionnés au Procès - verbal ; déchargeons
lefdits Capon & Dumillier de l'amende, le tout
par grâce & fans tirer à conféquence ; faifbns
défenfes au furplus au nommé Pierre Perteur>
Charron au Seau, & à tous autres Habitansdont
le domicile eft fitué fur la Chauffée d'Armentières
à BaiLleul, de recevoir en dépôt en leurs Maifons
&Bâtimens, aucunes Marchandées ou Denrées
qui ne feroient point à leur ufage perfonnel,
& qui feroient vifiblement, attendu leur nature,
qualité & quantité, deftinées à être introduites
plus avant dans le Pays, ou pour paffer à l'étran¬
ger , à peine de complicité , de confifcation



defdites Marchandées ouDenrées, &de l'amende
prononcée par les Règlemens, félon la nature
de la contravention. Et fera la préfente Ordon¬
nance imprimée, publiée & affichée par - tout
oùbefoinfera, à ce que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance.

Fait le vingt Avril mil fept cent foixante -

quatorze. Signé, Caumârtin.

A Lilie , de FImprimerie de N, J. B. Peterinck - Cramé 5

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST

Qui ordonne que les Dentelles fines de la Flandre, du Hainaut
& de VArtois, continueront à entrer par les Bureaux
d'Amiens, Pèronne & Saint-Quentin 9 en payant le drois
de 9 livres de la livre.

Donné" à Verfailîes le 25 Avril 17 74-

Extrait des Regiftres dit Confeil /

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt defon Confeil du 3 0 Décembre 1719, par lequel
les Dentelles du Hainaut, de la Flandre & de l'Ar¬
tois, fon impofées à l'entrée des cinq greffes Fermes,



c o
à 9 livres de la livre, & celui du 28 Mars 1773,
qui impofe le droit de 20 fols, ou de 5 fols par
livre fur les Dentelles de Franche-Comté, fuivant
leur qualité ; d'où il réfulte qu'il n'y a plus
de concurrence entre les Dentelles groffieres de
l'Artois & de la Franche-Comté. A quoi Sa Majefté
voulant pourvoir : Oui le rapport du Sr. Abbé
Terray, Confeiller ordinaire & au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances ; le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne que les
Dentelles fines de la Flandre, du Hainaut & de
l'Artois, continueront à entrer par les Bureaux
d'Amiens, Péronne & Saint-Quentin, en payant
le droit de 9 livres de la livre, impofé par l'Arrêt
du 30 Décembre 1719. Veut Sa Majefté que
les Dentelles communes qui viendront de l'Artois,
ne puiffent entrer que par le Bureau de Péronne
feulement, où elles acquitteront; lavoir, les com¬
munes 20 fols par livre, & les groflieres 5 fols
auffi par livre : Et fera le préfent Arrêt lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le 25 Avril 1774. Signé,le Duc d'Aiguillon.
Atoine-Louis-François le Fevke de Caumartin,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin,Boijfy ■ le - Châtel, Fille ■ Cerf, ,
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Ville St. Jacques, Fiagy, la Communderie & autres Lieux,
Confiiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fin Hôtel, Grand - Croix, Chancelier &
Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de Sl
Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu le préfent Arrêt, & les Ordres à Nous
adreffés, Nous ordonnons qu'il fera exécuté félon
fa forme & teneur; & à cet effet lu, publié &
affiché par-tout où befoin fera. Fait le 8 Juin 1774.

Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. PeteeincS'Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



Des Cours publics de Chirurgie , fixée au 26
Avril 1774.

DE PAR LE ROI.

Conformément à îa Déclaration de Sa Majefté, du 3Juillet 1772, qui ordonne Fétabliflement d'une École
publique de Chirurgie, à Lille, à l'inftar de celles établies dans
les autres grandes Villes du Royaume, le Collège des Maîtres
en Chirurgie fe propofe de faire l'ouverture de fes Cours le
Mardi 26 du mois d'Avril, par un Difcours qui fera prononcé
dans l'amphithéatre de leur Collège, par le fieur Arnould?
Maître en Chirurgie, à trois heures de l'après - midi»

Le Cours complet des Études Chirurgicales, fera compofé
des Cours de Phifiologie, Thérapeutique & Pathologie,
lefquels feront enfeignés dans le cours de l'été, par ledit fieur
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Aiinould, à l'expiration defquels le fieur Dupont donnera
celui d'Oftéologie & de Maladies des Os; le fieur Warrocquier
terminera l'année d'Étude Chirurgicale, par l'Anatomie &
les Opérations»

Les Profeffeurs feront tous leurs efforts pour mériter
fapplaudiffemènt du Public, & auront toute l'attention poffible
pour l'inftruétion de leurs Éîeves.

Le Cours de Principes fera divifé en trois parties, relati¬
vement aux différentes Matières ; les deux premiers mois
feront deftinés pour la Phyfiologie, l'Homme confidéré en
fanté en fera l'objet : les notions que cette partie de la Chirurgie
donne aux Chirurgiens , leur font trop néceffaires pour
nous attacher à en prouver l'utilité,

La Thérapeutique, ou cette partie de la Chirurgie qui
traite des moyens que cet Art emploie pour guérir les Maladies
Chirurgicales, fuivra immédiatement le Cours de Phifiologie;
les premières Leçons feront employées à traiter de l'Hygienne,
où feront dévéloppées les règles néceffaires pour maintenir
l'Homme en fanté. " *

Enfin le Cours de Principes fera terminé par la Pathologie;
dans cette partie, on s'attachera à donner les notions générales
fur les différences , les caufes , les lignes , les accidens
& les fymptomes des Maladies Chirurgicales ; c'efl - à - dire
qu'on y confidérera l'Homme dans l'état de Maladie,

Les Matières feront expliquées avec clarté &précifion;
le fieur Arnould changera, en certaines chofes, l'ordre
qu'il a fuivi l'année derniere, afin de faciliter les progrès que
lesÉieves doivent retirer de fes Leçons,
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Les Leçons publiques fe donneront les Lundi, Mardi 6c

Vendredi de chaque femaine ; lorfqu'il y aura une Fête qui
tombera quelqu'un de ces jours, la Leçon fera remife au jour
enfuivant : lefdites Leçons commenceront à deux heures, 6c
dureront jufqu'à quatre; fi l'abondance des Matières l'exige, on

y aj outera plus tard une quatrième Leçon. LesÉleves feront obli¬
gés de fe munir de ce qui efl nécefïàire pour écrire l'abrégé de la
Leçon qui leur fera dictée pendant les trois premiers quarts
d'heure, après lefquels fuivra la Leçon dont on aura dicté
l'abrégé ; les Lundis feront deflinés à faire une récapitulation
générale des Matières qui auront été traitées dans les Leçons
précédentes, 6c à interroger les Éleves fur les Matières déjà
traitées.

le fleur Warrocquier, Profefleur pour les Accoiu
chemens, donnera deux Leçons fur cette Matière, chaque
femaine, le Mercredi pour les Hommes 6c le Samedi pour
les Femmes.L'utilité de cette partie de la Chirurgie, les talens
du Profeffeur font trop connus pour être obligé d'exciter tous
ceux 6c celles qui fe deflinent à cette partie de la Chirurgie,
àfuivre les Leçons du fieur Warrocquier.

Les Éleves qui voudront particulièrement s'inftruire dans la
Chirurgie , pourront s'adreffer au fieur Arnould ,- lequel fe
propofe de prendre des Penfionnaires, auxquels il donnera des
Leçons particulières fur toutes les parties de la Chirugie ; fa
là demeure efl rue d'Angleterre, vis-à-vis le Collège de St. Pierre.

Les înfcriptkns fe prendront dans la première quinzaine•

A Lille, 4e l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C r a m
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



DECLARATION
DU ROI»

Qui attribue aux Juge & Confuls de Lille-^ la connoijfance des Procès
& Dijférens concernant les Faillites & Banqueroutes qui font ouvertes
dans cette Ville & fa Châtellenie, depuis le premier Janvier lj66 ,

& qui s ouvriront jufquau dernier Décembre 1776,

Donnée à Verfailles le 27 Avril 1774.

Regiftrée au Confeil Supérieur de Douay, le 20 Mai 1774.

O UIS, par la grâce de Dieu, Roi de
France & de Navarre , à tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront, Salut:
Le defir que Nous avons eu de foulager
les Marchands & les Négocians de notre
Royaume, lorfque par des circonftances
fâcheufes pour leur Commerce , ils fe
font trouvés dans la néceffité de faire
Faillite , Nous auroit engagé à rendre
dans ces cas, différentes Déclarations '

portant attribution aux Juge & Confuls de la connoifîànce de
tous les Procès & Différens mus & à mouvoir pour raifon defdites
Faillites ; Nous avons été informés que ces attributions avoient
été d'un fecours néceflaire à plufieurs Négocians, dont la ruine
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aurôit inévitablement entraîné un grand nombre d'autres; depuis,
les circonilances aéluelles de l'état languilTant du Commerce de
la Ville de Lille , ainfi que de fa Châtellenie & des Pays adja-
cens , occafionné par la multiplicité des Faillites, comme auffi
le befoin urgent d'accorder à ce genre d'affaires ? une Juftice
prompte , fommaire & gratuite , en un mot ? une Juftice confu-
laire 5 afin de rétablir le crédit & la confiance parmi les Commer-
çans , Artifans & Laboureurs de cette Province 5 ayant enfin
déterminé les Direéteurs & Syndics de la Chambre de Commerce,
de Nous faire des repréfentations annexées à une Requête des
Habitans de ladite Ville de Lille & de fa Châtellenie, notamment
deBailleul, Comines, Roubaix, Halluin, Armentieres, Tour¬
coing & Lannoy, d'avoir recours à notre Protection & à notre
Autorité , pour leur procurer un prompt fecours. A ces Caufes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine Science, pleine Puiffance & Autorité royale, Nous
avons, par ces préfentes fignées de notre main , dit, déclaré
& ordonné, difons, déclarons & ordonnons, Voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

Article premier.

Que tous les Procès & Différens civils , mus & à mouvoir
pour raifon des Faillites & Banqueroutes qui font ouvertes à
Lille ? & dans tous les endroits où les Juge & Confuls connoiffent
les Affaires mercantilles, depuis le premier Janvier mil fept cent
foixante-fix , ou qui s'ouvriront dans la fuite , foient, jufqu'au
dernier de Décembre mil fept cent foixante-feize, portés devant
les Juge & Confuls de Lille ; & pour cet effet, avons évoqué
& évoquons tous ceux defdits Procès & Différens qui font
actuellement pendans ou indécis pardevant nos Juges ordinaires
ou autres Juges inférieurs, auxquels nous faifons très-expreffes
inhibitions & défenfes d'en connoître , à peine de nullité ; &
iceux Procès & Différens avec leurs circonflances & dépendances.
Nous avons renvoyé & renvoyons pardevant lefdits Juge &
Confuls 5 auxquels nous en attribuons toute Cour , jurifdiélion
& Connoiffance , fauf l'appel au Confeil Supérieur de Douay
Voulons que nonobflant ledit appel 3 & fans préjudice d'iceluis



lefdits Juge & Confuls continuent leurs Procédures , & que
leurs Jugemens foient exécutés par provifion.

II.

Voulons pareillement que jufqu'au jour dernier Décembre
mil fept cent quatre-vingt , il foit par lefdits Juge & Confuls,
à l'exclufion de tous autres Juges & de tous autres Officiers de
Juftice , procédé à Fappofition des fcellés & confeétion des in¬
ventaires de ceux qui ont fait ou feront Faillite ; & ail cas qu'ils
effilent des effets en d'autres lieux que celui de leur demeure,
Nous donnons pouvoir auxdits Juge & Confuls, de commettre

'

telles perfonnes que bon leur femblera pour lefdits fcellés &
inventaires, qui feront apportés au Greffe de la Jurifdiétion
Confulaire, & joints à ceux faits par lefdits Juge & Confuls»

III.

Voulons auffi que les demandes, afin d'homologation des
délibérations des Créanciers, Contrats d'atermoiement , & autres
Aétes paffés à l'occafion defdites Faillites , foient portées par-
devant lefdits Juge & Confuls , pour être homologuées, fi faire
fe doit, & que lefdits Juge & Confuls puiffent ordonner la vente des
Meubles & le recouvrement des Effets mobiliers, & connoiffent
des Saifies mobilières , Oppofitions , Revendications, Contri¬
butions , & généralement de toutes autres Conteftations qui
feront formées en conféquence defdites Faillites & Banqueroutes ;
n'entendons néanmoins que lefdits Juge & Confuls puiffent, fous
aucun prétexte , connoître des Conteftations qui pourroient
furvenir entre les Créanciers, pour raifon de Privilèges, Hypo¬
thèques & préférences de leurs Créances, & des Dots, Douaires
& Reprifes des Femmes & des Enfans ; & où les parties fe
pourvoieroient pardevant lefdits Juge & Confuls, leur ordonnons
de les renvoyer, pour raifon de ce, devant les Juges qui en
doivent connoître.

IV.

N'entendons pareillement empêcher qu'il puiffe être procédé
à la Saifie réelle & aux Criées des Immeubles pardevant les Juges



ordinaires ou autres qui en doivent connoître , jufqu'au Bail
judiciaire exclufivement , fans préjudice de l'exécution & du
renouvellement des Baux judiciaires précédemment adjugés, &
fans qu'il puiflé être fait aucune autre pourfuite ni Procédure, fi
ce n'eften conféquence des délibérations prifes à la pluralité des
voix , par les Créanciers dont les Créances excédent la moitié
du total des Dettes.

Voulons en outre , que jufqu'au dit jour dernier Décembre
mil fept cent foixante-feize , aucune Plainte ne puiffe. être
rendue , ni Requête donnée à fin criminelle , contre ceux qui
auront fait Faillite dans ladite Ville & autres endroits où lesJuge
& Confuls connoiffent des Affaires mercantilles ; & défendons
•très - exprefîement à nos Juges ordinaires & autres Officiers de
juftice , de les recevoir, fi elles ne font accompagnées des dé¬
libérations & du confentement des Créanciers dont les Créances
excédent la moitié de la totalité des Dettes ; & quant aux Pro¬
cédures criminelles commencées avant la date, des préfentes &
depuis le premier Janvier mil fept cent foixante-fix , voulons
qu'elles foient continuées, & que néanmoins nos Juges ordinaires
& autres Officiers de Juftice foient tenus d'en furfeoirla pourfuite
& le Jugement, fur la fimple requifition des Créanciers dont les
Créances excéderont pareillement la moitié du total de ce qui
eft dû par ceux qui ont fait Faillite , & en conféquence des
délibérations par eux prifes & annexées à leur Requête ; n'en¬
tendons néanmoins empêcher notre Procureur Général, ou fes
Subftituts, de faire tels requifitoires, ou telles pourfuites qu'ils
jugeront néceffaires pour la fûreté & la vindicte publique,.

VI

N'entendons pareillement que tous ceux qui ont fait Faillite}
ou la feront ci - après, puifîent tirer aucun avantage de l'attribution
accordée auxdits Juge & Confuls , & des autres difpofitions
contenues en la préfente Déclaration, ni d'aucune délibération ni
d'aucun Contrat figné par la plus grande partie de leurs Créanciers,
que Nous .avons déclarés nuls & de nul effet, même k l'égard des



Créanciers qui les auront fignés, fi les Faillis font accules d'avoir ,

dans l'état de leurs Dettes ou autrement, employé ou fait paraître
des Créances feintes ou fimulées, ou d'en avoir fait revivre
d'acquittées, ou d'avoir fuppofé des tranfports, ventes & donations
de leurs Effets, en fraude de leurs Créanciers ; voulons qu'ils
puiffent être pourfuivis extraordinairement, comme Banquerou¬
tiers frauduleux , pardevantnos Juges qui en doivent connoître ,

à la Requête de leurs Créanciers , qui auront affirmé leurs
Créances en la forme ci-après expliquée, pourvu que leurs
Créances compofent la moitié du total des Dettes, & que lefdits
Banqueroutiers foient punis de mort, fuivant la difpofition de
l'Article XII. titre XI. de l'Ordonnance de mil fix cent

foixante - treize.
VIL

,

Défendons à toutes perfonnes de prêter leurs noms, pour aider
à favorifer les Banqueroutes frauduleufes, en divertiflànt les
Effets, acceptant des tranfports, ventes ou donations fimulées,
& qu'ils fauront être en fraude des Créanciers, en fe déclarant
Créanciers, ne Tétant pas, ou pour plus grande fomme que celle
qui leur efb due, ou en quelque forte & manière que ce puiffe être ;
Voulons qu'aucun ne fe puiffe dire ou prétendre Créancier , &
en cette qualité affilier aux affemblées, former oppolition auxfcellés
<& inventaires, figner aucune Délibération ni aucun Contrat,
qu'après avoir affirmé pardevant lefdits Juge & Confuls, que
leurs Créances leur font bien & légitimement dues en entier , &
qu'ils ne prêtent leurs noms direélement ni indireélement au
Débiteur commun, le tout fans frais ; Voulons auffi que ceux
defdits prétendus Créanciers qui contreviendront aux défenfes
portées par ces Préfentes, foient condamnés aux Galères à
perpétuité , ou à temps , fuivant l'exigence des cas, outre les
peines pécuniaires contenues en ladite Ordonnance de mil fix cent
foixante - treize, & que les femmes foient, outre lefdites peines
exprimées par ladite Ordonnance', condamnées auBanniffement
perpétuel, ou à temps,

VIII.

Voulons que tous Négocians, Marchands, Banquiers & autres,
qui auront fait ou feront Faillite, foient tenus de dépofer un



état exacl & détaillé, certifié véritable, de tous leurs Effets
mobiliers & immobiliers , comme auffi leurs livres & regiftres,
au Greffe de la Jurifdiétion confulaire, & que faute de ce, ils
ne puiffent être reçus à paffer avec leurs Créanciers aucun Contrat
d'atermoiement, Concordat, Tranfa&ion, ou Autre acte , ni
obtenir aucune Sentence, ou Arrêt d'homologation d'iceux ,

ni fe prévaloir d'aucun fauf-conduitaccordé par les Créanciers ; Et
Voulons qu'à l'avenir, lefdits Contrats & autres Aétes, Sentences
& Arrêts d'homolagation & fauf- conduits, foient nuls & de nul
effet, & que lefdits Débiteurs puiffent être pourfuivis extraordi-
nairement, comme Banqueroutiers frauduleux, par nos Procureurs
Généraux, leurs Subflituts, & autres faifant fondions du Miniftère
public, ou par un feul Créancier, fans le confentement des autres,
quand même il auroit figné lefdits Contrats, Actes ou fauf-conduits,
ou qu'ils auroient été homologués avec lui ; Déclarons nulles & de
nul effet, toutes Lettres de répit qui pourroient être ci - après
obtenues, fi ledit état des Effets & des Dettes n'efl attaché fous
le contre-fcel avec un Certificat du Greffier de la Juffcice confu¬
laire ; Voulons au furplus que l'Ordonnance de mil fix cent
foixante-treize, enfemble les Déclarations du treize Juin mil
fept cent feize, & treize Septembre mil fept cent trente-neuf,
foient exécutées en ce qui n'efl: pas contraire à la préfente
Déclaration. Si donnons en mandement à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Confeil Supérieur de Douay, que notre
préfente Déclaration ils aient à faire lire, publier & regiftrer,
& le contenu en icelle garder , obferver & exécuter félon fa
forme & teneur. Car tel efl notre plaifir : En témoin de quoi
Nous y avons fait mettre notre Scel. Donnée à Verfailles le
vingt-feptiéme jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent
foixante - quatorze, & de notre Régne le cinquante - neuvième.
Signé, L O UI S. Etplus bas : Par le Roi ,leduc d'à iguillon.

Lue, publiée, / ' Audience tenant cejourcthui, & enrégijlrée au Greffe
de la Cour ; oui, ce requérant le Procureur Général du Roi, pour
être exécutée félon fa forme & teneur , à charge néanmoins, que
Vattribution faite auxdits Juges & Confuls par Varticle IL de
procéder, à Lexclufion de tous autres Juges & tous autres Officiers de
Jufke 3 à Vappcfition desfcellés & confection des inventaires de ceux qui



ont fait ou feront Faillite, n'aura lieu que jufqu au dernier Décembre
milfept centfoixante -feize ; Si copies collationnées envoyées aux Bailliages
Si autres Sièges inférieurs du Reffort , pour y être pareillement lue,
publiée Si enrégifirée : Enjoint aux Subflituts du Procureur Général
du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dam
le mois, fuivant l'Arrêt du dix-huit du préfent mois. A Douay, au
Confeil Supérieur, le vingt Mai milfept cent foixante - quatorze.

Signé, Caneau de Langries.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance Si
Souverain Bailliage de Lille, le 28 mai 1774, Si enrégifirée au Greffe
dudit Siège; oui, Si ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
dudit Siège fouffigné•

Signé, D. J. M. P 0t teau.

ALille,de l'Imprinisrie de N. j. B. Peterinck-Cramè5
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ÉDIT DU ROI,
I ' *

Portant remifedu Droit de Joyeux - AvÉNEMENT , qui ordonne que toutes

les Rentes, tant perpétuelles pue viagères, charges , intérêts Pi autres

dettes de l 'Etat, continueront déêtre payés comme par le pajfé, és9 que

les rembourfemens des capitaux ordonnés feront faits aux époques indiquées»

Donne à la Muette au mois de Mai 1774.

Regiftré en Parlement le trente Mai 1774.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre:A tous préfens & à venir, Salut. Affis fur le Trône où il a plu
à Dieu de nous élever, Nous efpérons que fa bonté foutiendranotre
jeuneffe, & nous guidera dans les moyens qui pourront rendre nos
Peuples heureux ; c'eft notre premier defir : & comioilfant que cette
félicité dépend principalement d'une fage adminiftration des finances,
parce que c'eft elle qui détermine un des rapports les plus effentiels
entre le Souverain & fes Sujets, c'eft vers cette adminiftration que
fe tourneront nos premiers foins & notre première étude. Nous étant
fait rendre compte de l'état aéftiel des recettes & des dépenfes, Nous
avons vu avec plaifir qu'il y avoit des fonds certains pour le paiement
exaét des arrérages & intérêts promis, & des rembourfernens^annon-
eés; & confidérant ces engageai ens comme une dette de-l'État*.&



les créances qui les repréfentent comme une propriété au rang de
toutes celles qui font confiées à notre protection, Nous croyons de
notre premier devoir d'en affurer le paiement exact. Après avoir ainfl
pourvu à la fûreté des Créanciers de l'État & confacré les principes
de juflice qui feront la bafe de notre regne, Nous devons nous
occuper de foulager nos Peuples du poids des impofitions ; mais
Nous ne pouvons y parvenir que par l'ordre & l'économie : les fruits
qui doivent en réfulter ne font pas l'ouvrage d'un moment, &
Nous aimons mieux jouir plus tard de la fatisfaélion de nos Sujets,
que de les éblouir par des foulagemens dont nous n'aurions pas affuré
la fiabilité. Il efl des dépenfes néceiïaires qu'il faut concilier avec
l'ordre & la fûreté de nos Etats. Il en efl qui dérivent des libéralités,
fufceptibles peut-être de modération, mais qui ont-acquis des droits
dans l'ordre de la Juflice par une longue poffeffion, & qui dès - lors
ne préfentent que des économies graduelles ; il efl enfin des dépenfes
qui tiennent à notre Perfonne & au faite de notre Cour; fur celles-là
Nous pourrons fuivre plus promptement les mouvemens de notre
çœur, & Nous nous occupons déjà des moyens de les réduire à des
bornes convenables. De tels facrifices ne nous coûteront rien, dès
qu'ils pourront tourner au foulagement de nos Sujets ; leur bonheur
fera notre gloire, & le bien que nous pourrons leur faire fera la plus
douce récompenfe de nos foins & de nos travaux. Voulant que
cet Édit, le preiiiier émané de notre autorité, porte l'empreinte de
ces difpofitions, & foit comme le gage de nos intentions, Nous nous
propofons de difpenfer nos Sujets du droit qui Nous eft dû à caufe
de notre avènement à la Couronne ; c'eft affez pour eux d'avoir à
regretter un Roi plein de bonté, éclairé par l'expérience d'un long
regne, refpecté dans l'Europe par fa modération, fon amour pour
la paix & fa fidélité dans les Traité?. A ces Çaufes & autres a ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons, par le
préfent Édit perpétuel & irrévocable, dit, flatué & ordonné, difons,
flattions & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Voulons que les arrérages de Rentes perpétuelles .& viagères,
charges & intérêts, & autres dettes de notre État, continuent d'être
payés , & que les rembourfemens indiqués par loterie, ou autrement,
foient faits fans interruption ; en conféquence ordonnons à tous



Tréforiers & Payeurs de foire tous lefdits poiemens avec exactitude.
Voulons pareillement que les rembourfemens des emprunts faits pat
les pays d'États pour le compte de nos finances, continuent d'avoir
lieu jufqu'à la parfaite extinction defdits emprunts.

IL
Faifons remife à nos Sujets du produit du droit qui nous appartient

à caufe de notre avènement à la Couronne, le fonds du droit réfervé
comme domanial & inceffible, pour en être ufé par nos fuccefîeurs
Rois ainfi qu'ils le jugeront convenable. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de
Parlement à Paris, que notre préfent Édit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver &
exécuter félon fa forme & teneur. Voulons qu'aux copies du préfent
Edit, collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secré-
taires, foi foit ajoutée comme à l'original: Car tel efi; notre plaifir;
.& afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours , Nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à la Muette au mois de Mai, l'an de
grâce mil fept cent foixante - quatorze, & de notre regne le premier.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Éifit
de Maupeou. Vu au Confeil, Terra y. Et fcellé du grand
fceau de cire verte , en lacs de foie r-ouge de verte.

Regïfirê, oui,, ce requérant le Precureur Général du Roi, pour être
exécuté félon fa forme & teneur, & copies collationnées dé icelui envoyées
aux Bailliages, Sénéchaujfées & autres Sièges du reffort de la Cour, pour
y être lu ^ publié & regifré : Enjoint aux Subftituts du Procureur Général
du Roi d'y tenir la main, & déen certifier la Cour dans le mois; comme
aujfi copies collationnées dudit Édit envoyées aux Confeils Supérieurs, pour
y être pareillement lu, publié & regifiréconformément à tÉdit du mois
de Février mil fept cent foixante - onze, fuivant tArrêt de ce jour. A
Paris, en Parlement.,, les Chambres ajfembléesle trente Mai mil fept cent
foixante-quatorze.. Signé, LE JAY-

Collationné par Nous Chevalier, Confeiller-Secrétaire du Roi, fou
Protonotaire, & Greffier en Chef civil de fa Cour de Parlement.

A Lille , <âe l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Rok



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de de Flandres & Artois,

Qui enjoint à tous Propriétaires des Bacs dans fon
Département, defaire afficher aux abords des Rivières
où ilsfont établis , en cara&ères lifibles , la Pancarte des
droitsfixéspar les Arrêts du Confeilqu'ils ont dû obtenir»

Du 16 Mai 1774.

ANtoine-Louis-François le Fevrede Caumartin, Chevalier, Marquis,
de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy, la



( 2 )
Commanderie & autres Lieux, Confeillerdu
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand - Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre

royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois.

L'inexécution des Règlemens qui ordon¬
nent que la Pancarte des droits qui fe
perçoivent aux Bacs établis fur les Rivières,
fera affichée fur un Poteau qui fera placé
aux abords defdites Rivières , a donné
lieu à des plaintes qu'il eft important de
faire ceffer, afin que le public connoiffe ce

qu'il doit acquitter, & que les Fermiers des
Bacs ne fe permettent point de percevoir
des droits plus forts que ceux qui font
fixés par les Arrêts du Confeil ; vu fur ce
les ordres à nous adreffés par la Lettre de
M. le Contrôleur général, du du préfent
mois.

Nous ordonnons & enjoignons à tous Pro¬
priétaires des Bacs dans notre Département,
de faire afficher aux abords des Rivières où



( 3 )
Ils font établis, en caractères lifîbles , la
Pancarte des droits fixés par les Arrêts du
Confeil qu'ils ont dû obtenir, & ce, dans
la quinzaine du jour de la publication de la
préfënte ; mandons à nos Subdelegués d'y
tenir la main , & de nous dénoncer les
réfraétaires , pour y être pourvu ainfi qu'il
appartiendra : Et fera la préfente imprimée,
publiée & affichée par-tout où befoin fera,
à ce qu'aucun defdits Propriétaires & autres
n'en ignorent.

Faït le 16 Mai mil fept cent foixante-
quatorze. Signé ,CAU M A R T 1 M,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc.k-Cramê8
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DÉCLARATION
'

DU ROI?
Qui ordonne le changement des Poinçons, pour ta fabrication

des Efpeces , fans que néanmoins le titre , le poids & la
valeur en foient changés : Et qui , en conféquence , ordonne
que les précédentes Efpeces continueront d'avoir cours'-a
concurremment avec les nouvelles..

Donnée à la Muette le 23 Mai 177^
• >v- JR'. ■ ■ • ; J : "■ •

Regifîrée en la Cour des Monnoies le 30 defdlts mois &'an*
a ' /

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre :A tous ceux qui ces préfentes Lettresverront y Salut. Nous-
étant fait repréfenter, en notre Confeil, l'Édit du mois de Janvier
1726, par lequel le feit Roi, notre très-honoré Seigneur &z Ayeul,
avoit ordonné la fabrication des Efpèces d'or& d'argent ayant actuel¬
lement cours dans notre Royaume, enfemble la Déclaration du 12
Février, & l'Arrêt du Confeil du 2 6 Mai de la même année, qui a
porté le prix des Louis d'or à Vingt-quatre livres, les doubles &
demis à proportion ; & celui des Écus à Six livres, les demisr



cinquièmes, dixièmes & vingtièmes à proportion ; Nous avons crune
pouvoir mieux faire que d'ordonner la continuation de la fabrication
defdites Efpèces fur le même pied, à nos coins & armes : Et pour
épargner les frais & les déchets auxquels une refonte générale don-
neroit lieu, lefquels tomberaient à la charge de nos fujets, & éviter
d'ailleurs les inconvéniens qui en feraient la fuite, nous préférons
d'ordonner que les Monnoies fabriquées en vertu de l'Edit de janvier
172<5, & autres Loix poftérieures, aux coins & armes du feu Roi,
continuent d'avoir cours fur le même pied & valeur, & concurrem¬
ment avec celles qui feront frappées à nos coins & armes. A ces
Caufes & autres à ce nous mouvant; de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience, pleine puiffance &; autorité royale,
Nous avons, par ces préfentes fignées de notre main, dit, déclaré &
ordonné, difons, déclarons & ordonnons , voulons & nous plaît
que la fabrication des Efpèces d'or & d'argent, ordonnée parÉdit
du mois de Janvier 172 b, foit continuée des mêmes poids, titres &
remèdes portés par ledit Edit & la Déclaration du 12 Février fuivant;
& qu'à l'égard des empreintes defdites Efpèces, elles foientà l'avenir
& aufîitôt que faire fe pourra, conformes â celles figurées dans
le cahier attaché fous le contre - fcel des préfentes, fans néanmoins
aucun changement par rapport au prix de chacune defdites Efpèces,
lefquelles continueront d'être expofées fur le même pied qu'elles
le font actuellement. Ordonnons que les Efpèces fabriquées encon-
féquence de l'Edit de Janvier 17215, & autres Loix poftérieures, aux
coins & armes du feu Roi, continuent d'avoir cours pour la même
valeur qu'elles ont eue jufqu'à préfent, & concurremment avec celles
qui feront frappées à nos propres coins & armes. Voulons au furplus,
pour ne point interrompre le travail de nos Monnoies, que jufqu'à
ce que les Poinçons néceffaires aux nouvelles empreintes foient en
état, la fabrication foit continuée fous celles aétuelles. Si donnons
en Mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant
notre Cour des Monnoies à Paris, que ces préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferverot
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel efl notre plaifir; en
témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes.
Donnée à la Muette le vingt-troifième jour du mois de Mai , l'an de
grâce mil fept cent foîxante - quatorze, & de notre règne le premier,
Signé,9 LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé, Phelypeaux,
Vu au Çonfeil., Terra y. Et fcellé du grand feeau de cire jaune.
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Lue, publiée & regiffrée au Greffe de la Cour, oui & ce requérant te

Procureur général du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur; &
copies çôllationnées ficelle envoyées, à la diligence du Procureur général du
Roi, ès Sièges des Monnoies du Royaume, pour y être pareillement lue,
publiée & regiftrée : Enjoint aux Subjlituts du Procureur général du Roi
d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour au mois, fuivant VArrêt de ce
jour. Fait en la Cour des Monnoies, le trentième jour de Mai mil fept cent
foixante-quatorze. Signé, GUEUDRE.

Colîationné par Nous Greffier en chef de la Cour des Monnoies, Confeiller-
Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France & de fes Finances,

Empreintes des Efpèces d'Or.

Empreintes des Efpèces d'Argent'

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J B. Peterxnck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roie



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de de Flandres & Artois,

Qui fait très - expreffes inhibitions & âêfenfes, tant aux Bateliers
de Lille, Douay & Aire, qu autres qui navigentfur les Rivières
de la Lys, de la Scarpe delà Haute & Baffe - Deûle, de faire
aucun concordat ontfeux , fans y être par lui autorifés.

Du 25 Mal 1774.

ANtoine - Louis - François le Fevrede Caumartin, Chevalier, Marquis
de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur de
Caumartin, Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques , Flagy, la
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes



( 2 )
honoraire de fon Hôtel, Grand - Croix 5

Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre

royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois.

Étant informé que plufieurs Bateliers, tant
de la Navigation d'Aire que de celle de Lille ,

ont fait un concordat par lequel ils font con¬
venus de charger tour-à-tour lès Marchandées
qu'ils trouveraient à Saint-Orner ^ deftinées
pour les Villes fituées fur la Lys, & Haute &
Baffe-Deûle ; que non feulement ils ont fait ce
concordat de leur autorité privée, mais qu'ils
prétendent encore obliger les autres Bateliers
à accéder audit concordat, & que l'un d'eux
ayant refufé d'y foufcrire, il en eft réfulté des
menaces & voies de fait repréhenfibles : Â
quoi voulant pourvoir.

Nous faifons très-expreffes inhibitions &
défenfes, tant aux Bateliers de Lille, Douay&
Aire, qu'autres qui navigent fur ies Rivières de
la Lys , de laScarpe, & de la Haute & Baffe-
Deûle , de faire aucun concordat entr'eux, fans
y être par Nous autorifés ; en conféquence



(3)
avons déclaré nul & de nul effet celui qui a été
foufcrit entre plufieurs Bateliers de Lille &
d'Aire; permettons en conféquence à tous
Bateliers , de charger concurremment comme
avant ledit concordat, & fans aucun tour de
rôle, les Marchandifes qui leur feront confiées
à Saint-Omer &dans fes Fauxbourgs, fans qu'ils
puiffent fixer arbitrairement le prix des tranf-
ports defdites Marchandifes, les Négocians
étant libres, comme ci-devant, de donner la
préférence à ceux des Bateliers en qui ils
auront plus de confiance & qui feront lefdits
tranfports à plus jufte prix: Mandons à nos

Subdélégués de Lille, Douay, Saint-Omer &
Aire, de tenir la main à l'exécution de la
préfente, qui fera notifiée aux Syndics des
différens Corps de Bateliers, imprimée ,

publiée & affichée par-tout où befoin fera, à
ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 25 Mai mil fept cent foixante-
quatorze. Signé ,C AU MAR T IN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. Pe terinck-Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE CAUMARTIN

Intendant de Flandres & d'Artois.

SUpplie très - humblement M. Léon Coquelin , Fermierdes droits d'Amortiflemens & de Francs-Fiefs des
Provinces de Flandres & d'Artois.

Par l'Ordonnance de Monfeigneur de Chauvelin, Inten¬
dant de Picardie & d'Artois, rendue le 28 Décembre 1741 ,

en conféquence de plufieurs autres des Souverains des Pays-
Bas , notamment celles des Rois d'E (pagne & des Archiducs ,

des 16 Oélobre 1549 & 16 Juin 1600, renouvellées par
Jugemens du Confeil d'Artois des 20 Janvier 1673 & 14
Novembre 1719 , il eftenjoint à tous Notaires royaux,de
porter & dépofer de mois en mois au Greffe du Gros de
la Jurifdiétionj dans l'étendue de laquelle chacun d'eux exerce



fon Office, les minutes des Contrats de Ventes, Échanges,
Donations de Fiefs & autres Biens nobles qu'ils reçoivent
& paffent au profit des Roturiers, à peine de trois cens livres
d'amende*

Néanmoins, la plupart des Notaires , bien loin de fe
conformer à ces Règîemens , retiennent pendant plufieurs
années, les minutes de ces fortes d'Aétes, reçus par eux
ou leurs Prédéceffeurs ; tel efl entr'autres le fieur Lefebvre,
Notaire royal de la réfidence de Douay , qui n'a dépofé
au Greffé du Gros delà Ville d'Arras, qu'au mois de Janvier
1774, un Contrat de Vente par lui reçu le 4 Septembre
1772 , dont l'extrait eft ci - joint.

Cette négligence apporte un retard confidérable au recou¬
vrement des droits, elle expofe même le Suppliant à en être
fruflré ; elle efl donc trop préjudiciable à fes intérêts, pour
la laiffer impunie : A ces Causes , il a recours â
votre autorité,

MO N SE IG NE UR;

Ce confidéré , il vous plaife, vu lefdites Ordonnances
& Règîemens defditsjours 16 Oétobre 1594? 16 Juin 1600,
20 Janvier 1673 & 14 Novembre 1719 , ordonner qu'ils
feront exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquences
déclarer l'amende de trois cens livres encourue par ledit
fieur Lefebvre , pour n'avoir dépofé au Greffe du Gros
d'Arras , dans le temps prefcrit par lefdits Règîemens, le
Contrat de Vente dont eft ci-deffus fait mention ; au

paiement de laquelle amende il fera contraint par toutes
voies dues 6c raifonnables , nonobfiant oppofition ou
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appellation quelconques ; déclarer que l'ordonnance de
Monfeigneur , à intervenir , fera commune avec tous
les Notaires des Provinces de Flandres & d'Artois ; leur
enjoindre de fe conformer auxdits Règlemens , & notamment
à l'Édit du Roi du mois d'Avril 1675 , particulier à la
Province de Flandres , dont les difpofitions font conformes
à celles des fufdits Règlemens ; permettre au Suppliant de
faire imprimer & afficher l'Ordonnance de votre Grandeur,
où befoin fera, & ordonner qu'elle fera exécutée nonobftant
oppofition ou appellation quelconques, & ferez Juftice.

Signé, de Lajesse, pour Co quel in.
• 'X:-: ' ' L 7-. ' ;

VU la préfente Requête , notre Ordonnance decommuniqué au fleur Lefebvre , Notaire à Douay,
du 16 Mars dernier , & les mbyens de défenfes par lui
produits ; enfemble la réponfe du fieur de Lajeffe, Directeur
des droits de Francs -Fiefs, & les Ordonnances & Règle¬
mens des 16 Oétobre 1594 , 16 Juin 1600, 20 Janvier
1673 , 14 Novembre 1719 , & l'Édit du mois d'Avril
1675 : Tout confidéfé.

Nous, fans nous arrêter aux moyens propofés par ledit
fieur Lefebvre , dont nous l'avons débouté, le condamnons
au paiement de l'amende de trois cens livres par lui encourue,

pour n'avoir pas dépofé au Greffe du Gros d'Arras, dans
le temps prefcrit , le Contrat de Vente dont il s'agit ; au
paiement de laquelle il fera contraint par toutes voies dues
& raifonnables : Enjoignons à tous les Notaires de notre
Département, de fe conformer exactement auxdits Règle¬
mens , & notamment à l'Édit du mois d'Avril 1675 ;
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permettons au Suppliant de faire imprimer 6c afficher la
préfente , par - tout où befoin fera , ce qui fera exécuté
nonobftant oppofition ou appellation quelconques> 6c fans
y préjudiciel

Fait le douze Juin mil fept cent foixante - quatorze.

Signé, CAUMARTÏN.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Par lequel Sa Majefté, en Interprétant en tant que de befoin ÎÊdit du

mois d!Août 166g & la Déclaration du 3 Mars 1749 , ordonne 9

1° Que les Gardes - jurés des différons Corps & Communautés des
Marchands & Artifans du Royaume , ou tous autres prépofés pour la
recette & administration des revenus defdites Communautés , feront
tenus déen compter tous les ans pardevant les juges de Police : 2° Qu un
double defdits comptes fera remis à tIntendant 5 lequel l'enverra au Confeil
avec [on avis : 30 Fait défenfes auxdits Gardes -jurés Aétablir aucunes
cotifations 5 & de percevoir aucuns deniers en provenans , à moins qu'ils
n'y foient autorifés par Arrêt du Confeil ou par Ordonnance du Com-
mijfaire départi en la généralité.

Du 13 Juin 177M

Eîrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeiî^que le défordre des comptes des Communautés d'arts & mé¬
tiers , étoit capable d'opérer leur ruine par les dettes dont ces
Communautés étoient furchargées , & par les cotifations extraor¬
dinaires qu'elles slmpofoient elles-mêmes pour fournir à



des dépenfes Inutiles & même aburives , au lieu de les em¬
ployer au paiement de leurs dettes ; & que le défordre provenoit
principalement de ce que les comptes ne font point rendus dans
les termes & dans les formes prefcrites parl'Édit du mois d'Août
166g, & par la Déclaration du 3 Mars 1749. A quoi Sa Majefté
defirant pourvoir : Oui le rapport du rieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances ; Le
Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Article premier.

L'Édit du mois d'Août 166g & la Déclaration du 3 Mars
1749, feront exécutés félon leur forme & teneur ; ordonne en
conféquence , que lefdits comptes feront exaélement rendus en
la manière accoutumée, trois mois après que les comptables feront
fortis de place, & au plus tard tous les ans, fi leur exercice dure
plus long-temps, en préfence des Juges qui en doivent connoître,
fans que les Gardes-jurés & autres chargés de l'adminiftration
des deniers & revenus defdites communautés , puiflent s'en dif-
penfer , fous quelque prétexte que ce foit ; auquel Juge il fera
payé pour honoraires & vacations, la fbmme de rix livres pour
l'audition de chacun compte.

I I.

Le s dits comptes comprendront, tant la recette provenant
des revenus ordinaires de la Communauté , que celle réfultante
des cotifations qui auront été autorifées, & la dépenfe concernant
l'emploi des deniers réfultans defdites recettes : Fait défenfes Sa
Majefté aux Gardes & autres Officiers defdites communautés,
d'établir aucunes cotifations & de percevoir aucuns deniers en
provenans, fans y être préalablement autorifés par Arrêt du Confeil
ou par Ordonnance rendue en exécution de fes ordres, par les
ïntendans & Commiffaires départis dans les différentes provinces
du Royaume.

I I I.

Fait défenfes Sa Majefté audit Juge de parier dans lefdits
comptes aucun article de recette ni de dépenfe, qui 11e foit autorité
par les Statuts ou Arrêts de fon Confeil



Ordonne Sa Majefté que defdits comptes ainfi rendus, il en
doit remis un double par les Gardes-jurés , à peine d'y être
contraints par corps , au fieur Intendant & Commiffaire départi
dans la généralité, lequel compte fera renvoyé par lui, avec fon
avis 5 au Contrôleur général des finances , pour être fur ledit
avis, flatué ainfi qu'il appartiendra: Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendans & Commiffaires départis dans les différentes généralités „

de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera, & exécuté nonobftant
oppofition ou autres empêchemens généralement quelconques,
pour lefquels ne fera différé , & dont fi aucuns interviennent,
Sa Majefté s'eft réfervé à foi & à fon Confeil la connoiffance,
qu'Elle interdit à fes autres Cours & Juges. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à la Muette le treizième
jour de juin mil fept cent foixante-quatorze, Signé Phelypeaux.

Collationné à toriginal par mus Ecuyer , Confieiller-Secrétaire
du Roi, Maifion, Couronne de France Si de fes finances.

a n t 01n e-l o ui s - f r a n ç 0 is le fevrede caumartin,
_ Chevalier^Marquis de St. Angefidomte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boiffiy- le- Charnel, Ville- CerfDormeilles, Ville St. Jacques, Flag%
la Commanderie & autres Lieux, Confieiller du Roi en fies Confieils,
Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtefi Grand- Croix, Chancelier
& Garde des Sceaux de VOrdre Royal â? Militaire de St. Louis 9

Intendant de Flandres & dfArtois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les Ordres à

Nous adreffés, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa forme & teneur ; & à cet effet imprimé, publié & affiché par-
tout où befoin fera. Fait le feize Juillet mil fept cent foixante-
quatorze. Signé, Caumartin.

3f i

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramè9
Imprimeur ordinaire du Roi



 



DES REGISTRES
DU CONSEIL D'ÉTAT.

SUR la Requête préfentée au Roi, étant en fon Confeil, parles Lieutenant & Aiïeeurs, Corps & Communauté des Habitans
du Village dè Gondecourt, Châtellenie de Lille en Flandre, conte¬
nant que pourfe conformer aux vues du Gouvernement ., qui ont
toujours eu pour objet la Population , le défrichement des Terres &
taifance des cultivateurs, la Communauté de Gondecourt s'eft portée;
dans tous les temps à accorder certaines portions des Marais commu¬
naux à ceux des Habitans qui fe marioient r pour les mettre en culture'
à leur profit y & en jouir durant leur vie ; ces portions de Marais,
connues dans le Pays fous le nom deWardelles, quoique d'un léger;
avantage y ne laiffoient pas d'engager bien des particuliers à fe marier,
& favoriioient conféquemment la Population ; mais le Seigneur étant
parvenu à faire prononcer le triage de ces Marais à fon profit, par
Arrêt du Confeil Supérieur de Bouay du 14 Août 1772 plufieurs
de ces Wardelles ou concédions, faites gratuitement aux .Gens mariés
fe font trouvées englobées dans fon tiers-, tandis que les autres
fiihfiftoîent au profit de ceux qui les avoient reçues, fait en fe ma¬
riant, loit depuis, de manière qu'il étoic néceiïaire déformer de
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nouveaux arrangemens & prendre des précautions, tant en faveur
de ceux quife trouvoient dépouillés, que pour affigner,dans les deux
tiers reftans , de pareilles portions à ceux qui fe marieraient dans
la Paroiffe. On a confidéré d'ailleurs que la Communauté effc tenue
de beaucoup de charges communes qui ne fauroient être prifes
que dans le produit même de ces Marais , telles que les dettes
communes, qui excèdent huit mille florins actuellement, l'entretien
des Édifices publics, des Ponts & Chauffées, de l'Horloge , les Gages
des JBarrièreurs & des Mefïlers, les frais des Écoles, des Sonneries, de
l'entretien & refonte des Cloches, & nombre d'autres frais & dépenfes
néceflaires qui naiffent des circonftances, & l'on a vu de reffources
pour fubvenir à toutes ces charges & dettes, que d'aliéner à temps
quelques autres portions defdits Marais : enfin le vœu de la Commu¬
nauté s'efl: réuni, après ces deux fortes de prélevemens, pour un
partage égal de tout le furplus defdits Marais , entre toutes les fa¬
milles ou feux de la Paroiffe de Gondecourt ; ce qui a fait prendre
le parti unanime de diviferce qui en refle, en autant de portions qu'il
y a de feux, pour les tirer au fort , & jouir par chaque ménage de
la portion qui lui fera échue , & qui peut être de deux cens de Terre
pour chacun, à la charge néanmoins d'une très-modique redevance,
payable par chacun defdits ménages, chaque année , pour être
employée à l'acquit des charges annuelles & communes ,• après beau¬
coup de démarches, de confeils & de réflexions fur ces divers objets,
il a été enfin arrêté "de tenir, avec la permifïîon du fieur Commit-
faire départi en Flandres & Artois , une affemblée générale des
Habitans de Gondecourt, pour en délibérer , lefquels tous ont été
d'un avis unanime, & fur les Wardelles pour les nouveaux mariés,
& fur l'aliénation à temps de certain nombre de Bonniers defdits
Marais , pour le paiement des dettes , & fur le partage du furplus,
par feux ou ménages , par la voie du fort, avec charge d'une mo¬
dique redevance : c'efl: ce qui a été configné dans la délibération
du 27 Juillet 1773 , prife par la Communauté à cet effet, & dont
elle a été confeillée de requérir l'homologation , afin que tous les
Habitans puiffent jouir des portions qui leur feront échues, fous "
l'autorité du Confeil de Sa Majeflé, paifiblement & fans trouble:
Requéroient à ces caufes les Supplians , qu'il plaife à Sa Majeflé
ordonner que la délibération du 27 Juillet 1773 , fera homologuée,
pour être exécutée félon fa forme & teneur ; & que le fleur Inten¬
dant & Commiflaire départi en Flandres & Artois, tiendra la main
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à ladite exécution ; vu ladite Requête , lignée Hordret , Avocat
des Supplians ,* l'Ordonnance du fleur de Caumartin , Intendant
& Commifîàire départi en Flandres & Artois , du 21 Mai 1773,
portant permiffion aux Habitans de la Communauté de Gondecourt,
de s'afîembler & de délibérer ; la délibération prife en conféquence
par ladite Communauté 9 le 27 Juillet fuivant ; les publications
faites de ladite délibération , les 8, 15 & 2 2 Août auffi fuivant ,

fans aucune oppofition ; enfemble l'avis dudit fleur Intendant
& Commiffaire départi : Oui le rapport du fleur Abbé Terray ,

Confeiller ordinaire & au Confeil Royal , Contrôleur Général des
Finances; le Roi étant en son Conseil, a autorifé & autorife
la délibération prife le 27 Juillet dernier , par les Lieutenant Se
Afféeurs , Corps Se Communauté des Habitans du Village de
Gondecourt : Ordonne en conféquence Sa Majefté , que ladite
délibération fera exécutée , fous la condition toutefois qu'il 11e fera
procédé aux conceffions de nouvelles Wardelies Se autres portions
de Marais , qu'après qu'il aura été juftifié pardevant le fleur Inten¬
dant & Commiffaire départi en Flandres & Artois, que les befoins
de ladite Communauté n'exigeront pas qu'il foit difpofé autrement
du Terrein deftiné auxdites nouvelles Wardelies & autres portions :
Ordonne Sa Majefté que le préfent Arrêt fera exécuté, nonobflant
toutes oppofitions ou empêchemens quelconques , dont fl aucuns
interviennent, Sa Majefté fe réferve & à fori Confeil, la connoifïàncé,
icelle interdifant à toutes fes Cours & Juges : Enjoint audit fieur
Intendant Se Commiffaire départi , d'y tenir la main ; à l'effet de
quoi Sa Majefté a renvoyé & renvoie pardevant ledit fleur Intendant,
les conteftations qui pourraient naître touchant l'exécution dudit
Arrêt , pour être par lui jugées, fauf l'Appel au Confeil : Et feront
fur ledit Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à la
Muette le quinze Juin mil fept cent foixante - quatorze.

Signé , D U M U Y.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Chdtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville
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St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fin
Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de FOrdre
Royal& Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci -de dus ? Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme .& teneur.

Fait le dix-fept Oétobre mil fept cent foixante - quatorze..

Signé , C A U M. A. R T I INL

&

Â Lille5 de llmprimerie de N.J„ B. Peterinck-Cr^mé^
Imprimeur ordinaire du RoL



AR.REST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui ordonne que le iranfport des Grains, Farines Légumes, dans

le port de Saint - Jean -de- Luz & Sibourre, fera libre de tous les
ports ou il y a fîège etAmirauté, ou de ceux qui leur ont été ajjimilés 9
en fe conformant aux formalités preferites par tArrêt du 14
Février 1773 : Et fortie dudit port ? pour ks autres ports
du Royaume, ne pourra avoir lieu-

Du 22 Juin 1774.
lh

Etrait des Regiftres du Gonfeil AEtat*

LE ROI étant en Ton Confeil , s'étant fait rendrecompte des repréfentations des Maire, Échevins &
Armateurs de Saint - Jean - de- Luz & Sibourre-, contenant:
Qu'ils n'auroient connu les difpofitions de l'Arrêt du 14
Février 1773, que par le refus des Officiers du Bureau
des Fermes de Nantes de délivrer pour ce port des
acquits à caution pour les Légumes néceflàires à l'appro-
vifiorniement des équipages des bâtimens expédiés pour

k
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la pêche de la morue à Terre - neuve : Que ce refus leur
a fait reffentir le préjudice réfultant de l'exclulion donnée
à leur port pour la faculté de recevoir des Grains ; que
leur fol n'en produit pas : Que s'ils ne peuvent fe procurer
la denrée de première néceffité en tout genre, que par
le port de Bayonne, des commifîions, des frais de tranf-
port par terre en augmenteroient le prix, & les mettraient
dans l'impoffibilité de pourvoir avec économie à leur
fubfiftance & à leurs arméniens. Conlidérant Sa Majeflé
que les arméniens pour la pêche, contribuoient plus que
tous autres à former des Matelots, Elle auroit cru devoir
donner une marque particulière de la protection qu'Elle
veut accorder, tant à ce Commerce qu'à la Navigation ,

en acquiefçant aux demandes defdits Maire, Echevins &
Armateurs. A quoi voulant pourvoir: Vu l'avis du (leur
Intendant & Commiilàire départi en la généralité de
Bayonne. Oui le rapport du fleur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le ROI étant en son Conseil, a ordonné &
ordonne qu'il fera loifible à l'avenir de tranfporter des.
Grains, Farines & Légumes de tous les ports du Royaume
où il y a fîégé d'amirauté, ou de ceux qui leur ont été
affîmilés par l'Arrêt du 31 Décembre dernier, dans le port
de Saint-Jean-de-Luz & Sibourre , en fe conformant
par les Négocians, Armateurs, Capitaines, Maîtres de
barques & autres, aux formalités prefcrites par celui du 14
Février 1773 : N'entend néanmoins Sa Majeflé qu'il puiffe
être expédié par ledit port de Saint-Jean - de - Luz &
Sibourre , des Grains, Farines & Légumes pour les autres
ports du Royaume. Mande Sa Majeflé au fleur Intendant
& Commiffaire départi dans ladite généralité, &: aux rieurs
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Intendans & Commiflaires départis dans fes différentes
Provinces , de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exé¬
cution du préfent Arrêt, lequel fera publié & affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,

Sa Majefté y étant, tenu à Marly le vingt - deuxième jour
de juin mil fept cent foixante - quatorze.

Signé Bourgeois de Boy ne s.

Antoine-Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin ^Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques ,

Flagy , la Commanderie & autres lieux , Grand-Croix , Chancelier
& Garde des Sceaux de l ''Ordre royal & militaire de St. Louis, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel ,

Intendant de Jufîice, Police & Finances en Flandres Si Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, & la
Lettre à Nous écrite par M. le Contrôleur Général, le 5
du préfent mois, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur ; imprimé, publié & affiché
par - tout où befoin fera»

Fait le 13 Juillet 1774. Signée Caumartin,

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

*

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui fait très - exprejfes inhibitions & dèfenfes aux Habitans
des Communautés de Meurchin, Vendin & Bauvin, de labourer à
la âijlance déplus de trente-fixpieds des bords extérieurs du Canal,

fous telpretexte que ce foit, à peine de cent florins d'amende.

Du 25 Juin 1 774-

ANtoine - Louis - François le Fevre deCaumartin, Chevalier, Marquis de St. Ange,
Comte de Moret, Seigneur de Caumartin, Boifly-
le-Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques,
Flagy, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi çnfes Confeils, Maître des Requêtes honoraire
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de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres & Artois.

ÉTANT informé que nonobftant les défenfes
portées par l'Arrêt du Confeil du 28 Janvier
17 52, plufieurs Habitans des Communautés de
Meurchin, Vendin &Bauvin, s'ingèrent de labourer
les Terres à la diftance de trente-fix pieds des
bords extérieurs du Canal, & qu'ils font les feuls
qui fe foient difpenfés de l'exécution dudit Arrêt,
& des Ordonnances rendues en conféquence fur cet
objet : A quoi voulant pourvoir.

Nous faifons très - expreffes inhibitions & défenfes
aux Habitans defdites trois Communautés , de labou¬
rer à la diftance de plus de trente-fix pieds des bords
dudit Canal, fous tel prétexte que ce foit, à peine
de cent florins d'amende, dont les Gens de Loi
demeureront relponfables, faute par eux de nous
dénoncer les contrevenans;leur faifons pareillement
défenfes, de raflembler des Cendres ou autres

matières, fur ledit Terrein de trente-fix pieds, & de
faire des Rigoles aboutilfantes audit Canal : Mandons
à FInibeéteur, de tenir la main à l'exécution de la
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préfente, qui fera imprimée, publiée & affichée dans
lefdites Paroiffes, & attachée à un Poteau qui fera
planté à cet effet fur la Digue, dans le Territoire de
chacune defdites trois Communautés, afin que per-
fonne n'en ignore.

Fait le vingt-cinq Juin mil fept cent foixante-
quatorze. Signé, C a u Martin.

bjsmh

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C rai»é3
Imprimeur ordinaire du Roi®
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DE PAR LE ROI.
LES LIEUTENANT GÉNÉRAL

ET AUTRES OFFICIERS

Tenans le Siege Royal de la Gouvernance & fouveraîn
Bailliage de Lille*

SU R îe Requifitoîre du Procureur du Roi, contenantque malgré la difpofition précife de l'Ordonnance du
10 Septembre 1591, touchant l'Hypothéqué tacite du Scel
du fouverain Bailliage de Lille, portant que les Auditeurs
ayant fait figner les minutes des inftrumens de Contratspar
eux reçus fous ledit Scef lesporteront au Greffier du Bailliage9
&c. dans les délais prefcrits, pour y être enrégiftrées par
ordre, fuivant les dates , par ledit Greffier, & fignées par
lefdits Auditeurs , en avérant lefdites fignatures mifes fur
kfdites minutes , &c. il s'eft introduit un ufage abuilf, en
ce que lefdits Auditeurs négligent de faire figner des Parties
contractantes les Aétes qu'ils paflént & reçoivent % & d'y
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faire mention , ïe cas échéant que lefdites Parties leur
auront déclaré ne favoir écrire ni ligner.

Que de ces omifîions, il arrive que les ACtes n'ont
pas la perfection néceffaire , puifque dans le cas d'infcription
de faux , on ne peut acquérir de preuves contre les Parties
contractantes , par comparaifon 6c vérification d'écriture
6c de fignature.

Que de plus, les Notaires 6c Auditeurs ne fe conforment
pas exactement à l'article du Placard du 4 Octobre 1540,
qui défend de recevoir ou paffier aucune Obligation, PromeJJe
m Contrat de perfonnes à eux inconnues , s"il tiejl que les
Témoins adhibés auxdites Obligations ou autres Actes, Gens
de bien, dignes de foi , foient connus auxdits Notaires, &
qu'ils affirment que les perfonnes [oient telles qu'elles fe
baptifent & nomment.

Que ces négligences ont facilité à un Fauflaire , les
moyens d'extorquer d'un particulier , huit cent florins
donnés en Rente héritière , par Contrat paffé pardevant
Auditeurs , non figné des Parties 9 le 28 Janvier 1772,
fous la fauffe qualification qu'il s'eft donnée de Jean-Pierre
Mieîlet , demeurant h Orchies ; pourquoi ledit Fauflaire a
été condamné par Contumace , par Sentence de ce Siege,
du 7 du préfent mois de Juin , à faire amende honorable
la corde au col, au fouet, à la ftétrifîiire , 6c aux galères à
perpétuité: A ces Causes, requéroit ledit Procureur
du Roi, qu'il Nous plût y pourvoir.

Vu ledit Requifitoire 3 l'Ordonnance du 10 Septembre
1591 , 6c le Placard du 4 Octobre 1540 ; Oui le rapport
de Me. Albert-Confiant-Jofeph Lambelin de Beaulieu,
Lieutenant particulier : Tout confidéré.

Nous ordonnons aux Auditeurs défaire figner aux Parties
la minute des Actes qu'ils recevront s 6c d'y faire mentiony
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îe cas échéant qu'elles ont déclaré ne lavoir écrire ni ligner»

Leur faifons exprefîes inhibitions 6c défenfes, ainll qu'aux
Notaires 6c autres Officiers publics, de palier ou recevoir
aucun Aéle de perfonnes à eux inconnues, s'il n'ejl que
les Témoins qui ajjifteront à la pajfation defdiis Afîes 9

Gens de bien, dignes de foi, foient connus auxdits Notaires
& Auditeurs , & qu'ils affirment , conformément audit
Placard , que les perfonnes font telles qu'elles fe baptifent &
nomment ; le tout à peine, contre lefdits Notaires 6c Au¬
diteurs , de répondre, envers les Parties , de tous dépens^
dommages 6c intérêts , 6c de cent florins d'amende.

Et fera la préfente Ordonnance enrégiltrée au Greffe de
ce Siege , imprimée ? publiée 6c affichée par-tout oii
befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance 6c
fouverain Bailliage de Lille , le trente Juin mil fept cent
foixante- quatorze.

Signé) D. J. M, Potteau»

rsfrssb

A Lille^ de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincs-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi.
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ARRES T
DU CONSEIL D'ÉTAT

*

DU ROI,
Qui ordonne que tous Propriétaires, Fermiers ou Rêgiffeurs des droits de:

Bacs établis fur les différentes Rivières du Royaume, feront tenus de
faire imprimer & afficher fur un poteau qui fera placé aux abords des
Rivières ou fe fait la perception defdits droits , la Pancarte ou Tarif
des droits fixés par les Titres de- eonceffion defdits Bacs , ou Arrête
çonfirmatifs diceux*.

Donné àMariy le 4 Juillet 1774-

A

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.
c

Le roi étant informé que plufienrs Propriétaires des Bacsétablis fur les. différentes Rivières du Royaume , négligent
d'entretenir lefdits Bacs & leurs abords , d'une manière convenable
pour la sûreté du pafïage ; qu'il en refaite des accidens. d'autant
plus funeftes 5. que les Bateliers , Pafleurs & Conducteurs 2, n'ont,
point le foin de fe pourvoir d'allégés-, perches , rames- & autres;
aftenfiles nécefiaires 5 foit pour les prévenirfait pour y remédiera
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Sa Majefté étant pareillement informée que plufieurs Propriétaires,
Fermiers ou Régifleurs défaits Bacs, ont négligé de faire afficher,
ainfi qu'ils y font tenus , aux abords des pafîâges , la Pancarte ou
Tarif des droits qui s'y perçoivent ; ce qui donne lieu à une per¬
ception arbitraire , ou à des difficultés qui s'élèvent fans celle
entre les Fermiers defdits Bacs &les Paflagers ; Elle a cru devoir
renouveller les difpofitions des Ordonnances & Règlemens inter¬
venus fur cet objet , & en alfurer de plus en plus l'exécution. A
quoi voulant pourvoir : Vu l'Avis des fleurs Commiflaires nommés
par l'Arrêt du Confeil du 29 Août 1724, & autres rendus en
conféquence pour l'examen & vérification defdits droits de Bacs;
& Tout confidéré : Oui le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire & au Confeil Royal , Contrôleur général des Finances ;
Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que les Edits ,

Déclarations , Arrêts, Lettres - Patentes & Règlemens intervenus
fur la police des Bacs , feront exécutés fuivant leur forme &
teneur ; ce faifant, que dans un mois , à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt, tous Propriétaires , Fermiers ou Ré¬
gifleurs des droits de Bacs établis fur les différentes Rivières du
Royaume , feront tenus de faire imprimer & afficher fur un poteau
qui fera placé aux abords des Rivières où fe fait la perception defdits
droits , & dans le lieu le plus apparent , ou même dans les Bacs,
la Pancarte ou Tarif des droits fixés par les Titres de conceffion
defdits Bacs, ou Arrêts confirmâtes d'iceux, & de les bien entre¬
tenir, de façon que les Paffagers puifientles lire aifément : Ordonne
pareillement Sa Majefté aux Propriétaires, Fermiers ou Régifleurs
defdits Bacs, de les tenir en bon état, de les pourvoir du nombre
d'hommes fuffifant pour le fervice du paflage , & d'en entretenir les
abords de macère qu'en tous temps lespaffagesfoient fûrs, commo¬
des & de facile accès. Ordonne en outre aux Bateliers, Pontonniers,
Pafleurs ou Conducteurs defdits Bacs ou Bateaux de paflage, de
fe fournir d'allégés, perches, rames & autres uftenfiles néceffaires
pour prévenir ou remédier aux accidens, à peine , contre les con-
trevenans, d'une amende arbitraire pour la première fois, & de
punition exemplaire en cas de récidive. Ordonne Sa Majefté que'
dans ledit délai d'un mois , lefdits Propriétaires, Fermiers ou Ré¬
gifleurs , feront tenus de juftifier pardevant les fleurs Intendans &
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Commiffoires départis dans les différentes Provinces du Royaume,
de l'exécution des difpofirions du préfent Arrêt, foit par des certificats
en bonne forme des Maires, Echevins , Confuls, Jurats ou Syndics
des Villes, Bourgs & Paroiffes où fe fait ladite perception , foit par
telles perfonnes qu'ils jugeront à propos de commettre pour en faire
la vifite ; & faute par lefdits Propriétaires, de veiller à l'exécution
de toutes les fufdites difpofitions, dans trois mois pour tout délai,
du jour qu'ils en auront été avertis de la part defdits fieurs Intendans
& Commiffaires départis, ordonne que fur le Procès-verbal d'inexécu¬
tion qui en fera par eux envoyé à Sa Majefté , lefdits Bacs feront
réunis au Domaine, & adjugés au plus offrant, au profit de Sa Ma¬
jefté. Enjoint auxdits fieurs Intendans & Commiffaires départis pour
l'exécution de fes Ordres, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché par-tout oùbefoin fera»
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Marly
le quatre Juillet mil fept centfoixante-quatorze. Signé, Phelypeaux.

LO UIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre :A nos amés & féaux Confeillers en nos Confeils, Maîtres
des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, les fieurs Intendans &
Commiffaires départis pour l'exécution de nos Ordres dans les Pro¬
vinces & Généralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous mandons
& enjoignons par ces préfentes fignées de Nous, de tenir, chacun
en droit foi , la main à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-
attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui donné
en notre Confeild'État, Nous y étant, pour les caufesy contenues:
Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis,
de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore ; & de faire en outre pour l'entière exécution d'icelui,
tous commandemens, fommations, & autres actes & exploits requis &
néceffaires, fans autre permiffion, nonobflant oppofitions ou autres
empêchemens quelconques, dont fi aucuns interviennent , nous
nous réfervons à notre Confeil, la connoiffance, icelle interdifant
à toutes nos Cours & Juges. Voulons que ledit Arrêt foit lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera; & qu'aux copies d'icelui & des préfen¬
tes collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires*
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foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel eft notre plaîfir.
Donné à Marly le quatrième jour du mois de Juillet , fan de grâce
mil fept cent foixante -quatorze , & de notre Règne le premier.
Signé y LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Félix du Muy. Et
fcellé du grand Sceau en cire jaune.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin y BoiJJy-le-Châtel y Ville-Cerfy Dormeilles , Ville St. Jacques y

Flagy y la Commanderie Si autres lieux , Grand-Croix , Chancelier
& Garde des Sceaux de fOrdre royal Si militaire de St. Louis y Conjeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes honoraire de [on Hôtel y

Intendant de Flandres Si Artois~

Vu le préfent Arrêt en date du quatre Juillet dernier , & la
Commiffion attachée fur icelui du même, jour, Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; qu'il fera à
cet effet imprimé , lu, publié & affiché par-tout où befoin fera,
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait le vingt-fept
Août mil fept cent foixante-quatorze. Signé, Caumartin.

Â Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. IL Peterinck-Cramé *

Imprimeur ordinaire du Roi



ORDONNANCE

DU ROI,
Qui accordé au peur Comte de Palmes la permijfton exclufwe
de chajfer fur leterrain des Ville &

Du 14 Juillet 1774,

A MAJESTÉ étant informée
du décès du fieur de Weftou-

tre, fon Grand-Bailli des Ville
& Châtellenie deBailleul,à
qui le feu Roi avoit accordé
par fon Ordonnance du 28
Février 17 59 , la permilîion

exeluiîve de chalfer fur le terrain defdites Ville &
Châtellenie , dépendant de fon Domaine , pou®

./
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empêcher les Habitans d'en détruire le Gibier ; &
jugeant néceffaire de continuer cette conceffion à
une perfonnequi puiffe veiller de même à la cou-
fervation de ladite Chaffe, elle-a accordé & accorde
au fieur Comte de Palmes, Capitaine de Grenadiers
en fon Régiment des Cardes Françoifes, & Gou¬
verneur en Finance de ladite Ville de Bailleul, la
-même Permiffion exclufîve de chaffer dans l'étendue
.de ladite Chatellenie , défendant à routes autres
perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient, d'y chaffer fans la permiffion dudit fieur
Comte de Palmes, & interdifant aux Commis de
fts Fermes l'ufage du plomb à giboyer, dans leurs
tournées, voulant Sa Majefté que ledit fieur Comte
de Palmes foit chargé fpécialement de la eonfer-
vation de ladite Chaffe, fous fon autorité, confor¬
mément aux Ordonnances rendues par Elle nu par
fes Prédéceffeurs, furie fait des Chaffes. Mande Sa
Majefté au Gouverneur & à fon Lieutenant général
en Flandres , .& à l'Intendant de ladite Province,
de tenir la main àd'exécution de la préfente, laquelle
SaMajefté veut être lue , publiée & affichée par-tout
,où il appartiendra , à ce qu'aucun n'en prétende
caufe d'ignorance , & qu'il en foit lajffé une copie
jt THotel commun de ladite Ville de Bailleul, pour
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y être enrégiftrée. Fait à Marly le quatorze Juillet
mil fept cent foixante - quatorze. , L O UI S.
Ej plus bas : de Félix du Muy.

À Lille, del'Imprimerie de.N.J.B. Peterinck-Cram
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



FERMES
GÉNÉRALES-UNIES. BAIL
Direction de Flandres. DE LAURENT DAVID.
cautionnement.

circulaire. ALille le premier Août 1774.

L'A Compagnie , par fa Lettre du fix Juillet dernier, me
charge , Monfieur, de vous.prévenir que vous devez lui
fournir inceffamment votre Cautionnement pour la Recette
que vous exercez : ce Cautionnement doit être exactement
conforme au modèle que vous trouverez joint. Par l'Etat
qu'elle a arrêté, il eft fixé à la fomme de
pour le nouveau Bail, qui commencera le premier Octobre
prochain, fous le nom de Me, Laurent David..

Ce Cautionnement doit être paflè devant Notaire:il en
refiera minute chez celui qui le paflera, & l'expédition que
vous devez fournir fera légalifée par les Juges Royaux des
lieux où il aura été paffé.

Quelques Receveurs ont fait rédiger leurs Cautionnemens
fur le modèle qui leur a été ci - devant envoyé ,. & les ont
adreffés dans cet état ;je vous préviens,Monfieur , que l'inten¬
tion de la Compagnie efi: que la minute ou Cautionnement
refie entre les mains du Notaire qui l'aura paiïë , ou ai£
Tabellion , s'il y en a un dans le refiort de la JurifdiCtion ,

& qu'il en foit délivré une expédition en parchemin , qui
me fera par vous envoyée.
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Il efl indifpenfable que ce Cautionnement foit bon ôc

folide, ,6c la Compagnie exige que les Cautions y déclarent
la confiftance des Biens qu'elles donneront en hypothèque,
leur fituation défignée par la Paroiffe 6c le Chef-Lieu voifin,
leur valeur en principal, leur revenu annu el, 6c le titre auquel
elles poffédent ces biens ; 6c comme les Cautions font quelque¬
fois demeurant dans des Bourgs 6c Villages, 6c les Biens
fitués dans des lieux qui ne font pas affez confidérables pour
être bien connus, fon intention eff encore que dans l'Aéte
de Cautionnement, les Cautions déclarent la Loi ou la Coutume
par lefquelles leur domicile 6c les biens hipothéqués font
régis, afin qu'on puiffe décider avec certitude de la validité
de ce Cautionnement.

Ces biens doivent en outre être déclarés 6c affirmés francs
& quittes de toutes dettes 6c hypothèques ,jufqu'à concurrence
de la femme à laquelle le Cautionnement efi: fixé ; 6c s'il y a des
charges fur lefdits biens, elles feront pareillement déclarées
dans l'Aéte, fous les peines portées par les Ordonnances.

Vous obferverez encore, que la Compagnie n'admettra
pour hypothèque, dans les Cautionnemens qui feront fournis,
aucunes parties de Rentes, fur l'Hôtel de ville de Paris, que
fous la condition qu'il fera joint à l'Aéte de Cautionnement,
une oppofition à la Requête de l'Adjudicataire, au Greffe des
hypothèques, aux frais des Cautionnés, laquelle oppofition
ils fefoumettrontderenouveller tous les ans, 6c d'en fournir
l'Original au Bureau des Cautionnemens à l'Hôtel des Fermes
a Paris.

Elle n'admettra pareillement aucunes charges de quelque
nature qu'elles foient, que fous la même condition de
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foppofïtion au fceau des provifions defdites Charges, à la
Requête dudit Adjudicataire, également aux frais des Caution¬
nés , laquelle fera auffi renouvellée chaque année, & l'Original
d'icelle remis exactement audit Bureau des Cautionnemens ;
à l'exception des Charges comptables envers le Roi, qui ne
pourront être admifes en aucuns cas.

Elle ne recevra auffi de Rentes fur Particuliers, qu'avec
un aête d'oppofition, à la Requête dudit Adjudicataire ,

entre les mains des débiteurs principaux defdites Rentes ;
& comme ces Rentes font prefcriptibles , il y fera joint un
extrait du Contrat de conftitution ou de la dernière recon-

noilfance de ladite Rente.

Les Receveurs généraux & principaux [ s'ils font mariés ]
cautionneront conjointement avec leurs femmes ,& folidaire-
ment avec leurs Cautions, foit par un même aéte, foit par
un acte féparé, précifément relatif au modèle que je vous
envoie.

Vous ne devez pas ignorer que les femmes doivent être
autorifées de leurs maris, pour que leur engagement puiffe
valider; il faut auffi qu'elles fe trouvent dans un pays où
elles puifient s'obliger ; car il feroit inutile qu'elles s'obligeafTent
dans ceux où les Loix ne le permettent pas.

Vous obferverez que fi celui ou ceux qui cautionneront,
font mariés dans un Pays où les femmes peuvent s'obliger,
il efl:d'une néceffité indifpenfable que lefditesfemmes s'obligent
conjointement&folidairement avec leurs maris d'eux autori¬
fées à cet effet; & fi ces Cautions ne font pas mariées,
elles doivent le déclarer.
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Si le Cautionnement porte fur des biens fitués dans les

Coutumes de Laon, Reims, Ribemont, Amiens , Montreuil,
Térouanne , Chauny, Ponthieu, Boulonnois, Peronne ,

Cambray, Arras , &c. qui font Pays d'enfaifmement & de
nantifîement, que les Cautions y demeurent, ou que lefdits
aétes de Cautionnement y foient palfés, que les Notaires
des lieux qui recevront lefdits Cautionnemens, rempliffent
toutes les formalités prefcrites par ces Coutumes, & que
les Cautions joignent à leur aété de Cautionnement une
Sentence de nantiffement, d'enfaifinement, demain-mife,
ou rapport d'héritages, fuivant les lieux, qui fera par eux
prife de concert avec le Procureur de la Ferme à leurs frais,
ou ceux des Cautionnés, dans la Jurifdiéfcion Royale d'où
les biens qu'ils hypothéqueront, reffortiront, & ce, pour la
validité de ladite hypothèque, fans laquelle formalité le
Cautionnement ne feroit pas reçu, tel modique qu'il foit.

Si les. Cautionnemens font palfés en Flandres, Haynaut,
en Alface ou en Loraine, où la Loy du Senatus ConfuL
Vellein. & l'authentique fi quamulier eft en ufage, il effc indif-
penfable, pour que les obligations des femmes puiffent
être valables, qu'elles renoncent à cette Loi, indépendam¬
ment de l'autorifation de leurs maris, & que l'aéte en faffe
mention, fans quoi leurs obligations feroient nulles ; de
plus, fi les Employés font mariés dans les Coutumes
d'Auvergne ou de la Marche, ainfi que leurs Cautions, les
femmes des uns ni des autres ne peuvent s'obliger ni
contracter.

Vous obferverez encore que, dans le Pays régi par le
droit écrit, toutes femmes en puiÛance de mari ne peuvent
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s'obliger hors l'étendue du refîbrt du Parlement de Paris, que
les mariages en Pays de droit écrit, n'émancipent pas les enfans
majeurs qui font fous la puiffance paternelle, <k qu'aucun
d'eux ne peut s'obliger, s'il n'eft pas émancipé par fon Pere
ou Ayeul : ainfi il doit être juftifié de cette émancipation»

Je dois auffi vous prévenir que toutes femmes dans l'étendue
de la Coutume de Normandie, de même que les veuves &
filles domiciliées dans cette Province, ne peuvent fe rendre
Cautions, le Senatus Conful. Fellein. y étant fuivi & exécuté
dans toute fa rigueur , ôt qu'il ne leur eft pas permis d'y
renoncer. Il en eft de même de toutes les perfonnes du
fexe demeurant hors de cette Province, <k dont les biens
s'y trouveroient fitués, elles ne peuvent les engager.

Comme la Compagnie fera faire la vérification la plus
exaéle des Cautionnement qui feront fournis, dans le cas
où elle apprendrait que les biens hypothéqués n'appartien¬
nent pas aux Cautions, qu'ils font d'une valeur inférieure
à celle qui aura été ftipulée, & qu'ils fe trouvent chargés
de dettes & hypothèques , comme Douaires, Donations,
Conftitutions, Subftitutions , &e. de quelque nature qu'elles
puilfent être, qui feraient contrairesv à la déclaration qui
aura été faite qu'ils font libres , elle rejeterales Cautionnemens.

Vous obferverez que, fi vous voulez être fans inquiétude
fur votre confervation, vous devez vous rendre certain
que votre Cautionnement vous procure les sûretés que la
Compagnie demande; & pour que ce Cautionnement foit
revêtu des formalités prefcrites félon les Coutumes dans
lefquelles les Cautions ou les immeubles hypothéqués feront
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fitués, vous repréfenterez ma lettre au Notaire chargé de
rédiger votre Cautionnement, ainfi que le modèle , afin qu'il
puifie s'y conformer , & remplir les formalités prefcrites par
lefdites Coutumes.

Je vous préviens qu'avant d'envoyer votre Cautionnement
à la Compagnie , je l'examinerai avec toute l'attention
poffibîe ; que fi je ne le trouve pas conforme au modèle
que je vous envoie, c'eff-à-dire l'expédition en parchemin, ou
que je fois in (fruit que les immeubles hypothéqués ne foient
pas delà valeur qu'on leur aura donnée,ou enfin que les Cautions
ne foient pas foîvables , je me trouverai dans l'obligation de
vous le renvoyer : je vous prie de m'en éviter le défagré-
ment, la Compagnie defirant d'avoir abfolument fes sûretés.

Vous m'adrefferez, Monfieur, votre Cautionnement dans
la forme ci-deffus, dans les quinze derniers jours de Septembre
prochain, fans y manquer, s'il a été paffé dans l'étendue
de cette Direction, ou dans une Province à proximité, &
ce, par la voie ordinaire 6c non par la poffe-, comme quel¬
ques - uns ont fait.

Vous m'accuferez s'il vous plaît la réception de ma lettre
6c du modèle de Cautionnement, avec foumiffion de vous

y conformer.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.



ORDOMNAN C E
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 6 Août 1774,

Concernant l'Ouverture de la Chajfe dans /'étendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille,

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Épinoyetde Maubuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniflre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-Lieu¬
tenant des Gendarmes de l'a Garde ordinaire du. Roi, Lieutenant
général pour Sa Majeflé des Provinces de Flandres & Haynaut ,

Gouverneur particulier des: Ville & Citadelle; de Lille, Souverain*
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

La fituation des Biens de la Terre, relativement à la Moilfon, fe
trouvant avancée cette année, nous avons fixé l'ouverture des Chaffes
au premier Septembre. Enconféquence défendons très-expreffément
à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient,
& fous quelque prétexte que ce foit, de ehaffer avant ledit temps,.
Déclarons qu'il ferapermis à Mrs. les-Officiers de ehaffer , à commencer
dudit jour premier Septembre, jufqifau quinze Février fuivant, dans-
le Canton qui leur a été afreété de tout temps dans les Plaines réfervées;
à titre de plaifirs du Roi, dans notre Gouvernement générai.

Bien entendu qu'il leur effc très-expreffément défénda de ehaffer
dans les autres Cantons delà Plaine de Lille, réfervée aux plaifirs du-
Roi, laquelle eft bornée par les Rivières de la.Haute & Baffc-Deiiie,-
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èc celle de la Marque & Marquette, de manière , afin qu'ils ne s'y
méprennent pas, qu'ils ne repaieront pas lefdites Rivières de la
Haute & Baffe-Déûie , Marque & Marquette ; & il ne leur fera
permis de fortir avec leurs fufils & chiens, que par les Portes de St.
André & de la Barre , en obfervant à cette dernière , de palier au
delà du Pont de Canteleu, de ne pas traverfer l'Abbaye de Los, &
& de ne pas chafler fur les Terres de Lomme, Capinghem, à Sequedin,
Englos & Houplines , appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien ; fur
celles de la Prévôté, Verlinghem & Frelinghem, à M. le Marquis
d'Euchin ; fur celles de Quefnoy, à Mclles du Quefnoy ; fur celles de
Wavrin, d'Armentières, Saint-Simon-Raiffe & Village d'Erquinghem
fur la Lys, à M. le Comte d'Egmont ; & fur celles de l'Abbaye de
Marquette, furlefquellesTerres les fergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles &
Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre , laifferont
fortir fans billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers, pen¬
dant le temps ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St«
Maurice, Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de
garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne laiffer
fortir qui que ce foit, avec leurs fufils & chiens dé chaffe, fans per*
million par écrit de nous, ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par Nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laiffer chafferperfonne, fous quel¬
que prétexte que ce foit, fans une permiffionpar écrit de nous;de
dreffer exactement leurs Procès - verbaux de toutes les contraventions
dont ils s'appercevront, ou qui viendront à leur connoiffance, & de
les remettre, dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de
la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, pour, fur fes con¬
clurions , y être fommairement ftatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufticiers, ou Vicomtiers qui, con¬
formément à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730, ont la permif¬
fion de chaffer fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne
feulement , nous défendons très - expreffément à tous ceux defdits
Seigneurs Haut -Jufticiers, ou Vicomtiers, qui n'ont pas fatisfait à
notre Ordonnance du n Février 1756, de chaffer, fous quelque
prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du
Roi de la Gouvernance, ainfi qu'il leur a été enjoint, la déclaration
de l'étendue des Terres, ou Fiefs qui leur appartiennent, & fur
lefqueiles ils prétendent exercer leur droit de Chaffe, lequel droit
ne pourra leur être confirmé par nous, que fur le certificat dudit
Procureur du Roi, qui conftate, après lajuftiiication qu'ils en auront



faite , qu'ils pofiedent une Seigneurie Haute -Jufticiere ou Vicomtiere.
Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques, ou

leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli Tes formalités que nous leur
avons preferites par notredite Ordonnance du n Février 1756,en
exécution de celle du Roi diidit jour 13 Juin 1730.
Enjoignons au furplus à tout SeigneurFlaut - jufticier ou Vicomtier ,

Seigneur Eccléfiaftique oufon repréfentant, de ne chaiïer que dans
les temps permis, & qu'en perfonne , accompagné d'un Ami, ou
d'un Garde, lequel Garde ne pourra en aucune façon chaffer feuL

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiffions de chaffer
à des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ;
permettons cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs
Haut-Jufticiers, ou Vicomtiers, de nommer une perfonne, pour les
repréfenter, d'état & de condition à pouvoir chaffer.

Défendons expreffément aux Gardes par nous établis pour la con-
fervation de la Plaine, de chaffer pour les Seigneurs, fous peine de
punition exemplaire ; & même ne le pourront abfolument que par
nos Ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons auxGardes-chaffede la Plaine qui trouveront d'autres
Gardes defdits Seigneurs particuliers chaflant feuls fans leur Maître, d'a¬
voir à en dreffer Procès-verbal, pour y être ftatué ainfi qu'il appartiendra,,

Défendons pareillement à tous Bourgeois, ou autres, d'aller chaffer
fur le Territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers,
Caroffes deremife & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages
desFufils, ou chiens de chaffe, clandeflinement, conformément à
l'Ordonnance du 10 Mars 1731, & de tenir la main régulièrement
k l'exécution d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreffément à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chaffe, dans les endroits ci-deffus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances
du Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient être fur
la Terre, & de ne pas paffer fur la Province d'Artois, où ils n'ont
aucun droit de chaffer.

Déclarons que, quoique nous foyons bienperfuadés de l'exactitude
avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe
pourrait bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe, les
ferait écarter jufques dans la Plaine; en ce cas, nous les avertïffons
que celui qui fera reconnu y avoir chaffé, ou entré avec fon fufil
ou chien, fera puni très-févérement, conformément aux Ordres
que nous en avons de la Cour.
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Et comme il eft très - expreffément défendu à toutes perfbnnes

de fortir avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette défenfe
ne font point compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin &
Tabac,,tant de la Ville que de la Châtellenie, auxquels nous
permettons de fortir par toutes les Portes de cette Ville, avec leurs
moufquetons, en montrant leurs Commiffions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13
Juin 1730, & à celle que nous avons rendue le 11 Février 175b,
pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chafîe , & ceux à qui
il eft très - expreffément défendu de chafîer, fous les peines y portées:
Enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châtellenie d'y tenir
la main, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau, & en tant que befoin eft, ainfi que nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 175b, que
toutes permiffions que nous pourrions avoir données jufqu a ce jour,
ou qui auroient été accordées par nos Prédécefleurs, tant aux Sei¬
gneurs Eccléfiaftiques qu'aux Gentilshommes, ou autres qui pofledent
des Terres dans ladite Réferve, &qui ont tranfmis à d'autres leur
droit de Chafîe, feront & demeureront fîipprimées, & qu'on fera
tenu de s'en procurer incelTamment de nouvelles ; à défaut de quoi
nous leur défendons très - expreflement de chafîer , notre plus grand
defir à cet égard étant de remettre les chofes dans la règle où elles
doivent être, & de laifîer à chacun la jouifîànce de fes droits
pour la Chafîe, dans les bornes que fa Majefté aprefcrites, fans
quoi nous ne pourrons nous difpenfer de prendre un parti contre ceux
qui continuent de ferefufer à Inexécution de la préfente Ordonnance,

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera
délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps - de-
garde des Portes, auxHobettes des Confignes& Commis des Fermes,
remife aux Gardes - Chafîe de la Plaine, & envoyée dans tous les
Villages de la Châtellenie, pour y être publiée le premier Dimanche
après fa réception, au fortir delà Mefle de Paroifle, pour que chacun
ait à s'y conformer.

Approuvé l'Ordonnance d-defîùs, pour l'année 1774. Fait à Conn
piegnele 6 Août 1774. Signé, le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon Altefîe, Jeuvernay.
Lue &publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance Si fouveraln

Bailliage de Lille, le IO Août 1774 ? & enrégiftrêe au Greffe dudlt Siege ; ouï
Si ce requérant le Procureur du Roi y par le Greffier dudlt Siege fouffigné.

Signé, D. Je M. Potteau.
A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e.r inc. k,-G r amé,

Imprimeur ordinaire du PcoL



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que conformément au Réfultat du Confeil du 2

janvier 1774 , & Lettres - Patentes expédiées fur icelui le
15 Mars fuivant, Laurent David, nouvel Adjudicataire
des Fermes générales, fera mis en pojfejfon de la Régie pour
le compte du Roi, de dijférens Droits & Sous pour livre.

Du 21 Août 1774.

Extrait des Regiflres du Confeil d"*Etat*

LE feu Roi ayant par réfultat defon Confeil du 2 Janvier 1774-,fur lequel Lettres-patentes ont été expédiées le 15 Mars fuivant,
chargé Laurent David, Adjudicataire des fermes générales, dont le
bail de fix années commencera, pour certaines parties defdites
fermes, le i.er O&obre 1774, & pour les autres parties le i.cr janvier
1775, de faire pour le compte de Sa Majefté, pendant la durée
dudit bail, la régie, recette & recouvrement du produit, tant des
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deux Sous pour livre établis par les Déclarations des 3 Février 17 do
& 21 Novembre 1763, actuellement régis par Jean-Baptifte Fouache,
que des nouveaux Sous pour livre ordonnés par l'Edit de Novembre
1771, dont le recouvrement efl actuellement confié dans la Bretagne
à Jean-Baptifte Rouffel, & dans les autres provinces du royaume,
à julien Alaterre;à l'exception toutefois de ceux defdits anciens &
nouveaux Sous pour livre, qui font compris dans le bail à ferme
dudit Laurent David, ou qui forment l'objet des abonnemens dont
Je prix fait partie dudit bail ; enfemblc du produit des huit Sous pour
livre, perceptibles en exécution des Arrêts du Confeil des 29
Novembre 1772, 4 Avril & 2 Mai 1773, fur les fels qui feront
délivrés, foit aux habitans des lieux privilégiés & des villes de
franchife, foit on franc-falé, fuivant les états du Roi, 011 par grati¬
fication de l'Adjudicataire des fermes générales; lefquels huit Sous pour
livre feront levés en raifon des droits principaux qui ont lieu dans
le Grenier du reffort, fur le fel vendu en vente volontaire : Du
produit des droits feigneuriaux cafuels dûs dans les directes & mou¬
vances du Roi, dont quatorze Sous pour livre étoient compris au
bail de Julien Alaterre, & lui ont été retirés pour être perçus au
profit de Sa Majeflé par les Receveurs du Domaine, en exécution
de l'Arrêt du Confeil du 26 Mai 1771 , qui a révoqué les privilèges
d'exemption du paiement de ces droits dans la mouvance du Roi:
Du prix des différens Baux à ferme des Domaines corporels, droits
domaniaux, cens, rentes, redevances & autres parties domaniales
dans l'étendue du royaume & des duchés de Lorraine & de Bar : Du
produit des droits fur les papiers & cartons, dont la perception efl
.ordonnée par la Déclaration du i.er Mars 1771, fuivant le tarif y
annexé ; & des huit Sous pour livre, tant du principal defdits droits,
que des Vingtièmes d'iceux, perçus au profit de l'Hôpital, fur les
papiers & cartons feulement qui entrent dans la ville, lesfauxbourgs
& la banlieue de Paris : Du produit des droits de péage fur le Rhône
& par terre, appartenons ci-devant au Maréchal Prince de Soubife,
& réunis au Domaine de Sa Majefté, par Arrêt du Confeil du 15
Juillet 1773 -.D'autres droits de péage fur le Rhône, acquis par le
feu Roi de M. le Prince de Conti :Des droits de trépas de Loire &
de traite parterre, auffi réunis au Domaine de Sa Majefté par Arrêt
du Confeil du 3 o Décembre 17 71 : Des droits fur les fels de brouages,
pareillement acquis par le feu Roi de M. le Prince de Conti, par



C 3 )
Arrêt du 31 Décembre 1770 :Des droits de la traite vive de Nantes 5

engagés à vie à Madame la Ducheffe de Phalaris, & par elle rétrocédés
au feu Roi, & des Sous pour livre de tous îefdits droits : Enfin du
produit de la vente des fels de falpêtre, qui fe fait à l'arfenal de Paris,
au prix de cinq fous la livre;comme auffi de compter h SaMajefté
du montant du prix des fels qui, jufqu'à la troifième année du bail
d'Alaterre, fe délivroient annuellement à la charge de l'Adjudicataire
des fermes générales, foit en franc-falé, fôit par gratification, &
dont la livraifon a cefle ou ceffera de fe faire en vertu, foit des
fuppreffîons, foit des réduélions opérées par l'Arrêt du Confeil du 29
Novembre 1772, ou réfultantes des états que le Confeil a arrêtés
& arrêtera par la fuite ; le tout en conformité des articles XXV &
fuivans, jufques & y compris l'article XXXIII dudit réfultat du Confeil
& Lettres-patentes expédiées fur icelui, que Sa Majeflé s'efi: fait
repréfenter. Et voulant pour en affurer l'exécution, que Laurent
David jouifife de l'effet dudit réfultat, & puiffe inceffamment pourvoir
à l'adminifhration des Sous pour livre, & droits principaux y énoncés,
dont la régie lui efi; confiée : Oui le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances ;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article premier.

La régie de Laurent David commencera au 1 .cr Octobre 1774, de

pour les Sous pour livre, tant de 1760& 1763, que de 1771, qui
ne font point partie de la confiftance de fon bail, & dont le recou¬
vrement eft actuellement confié, foit à Jean-Raptifte Fouache, foit
à julien Alaterre ; comme auffi pour les huit Sous pour livre fur les
fels qui feront délivrés, foit aux habitans des lieux privilégiés & des
villes de franchife, foit en franc-filé, en vertu des états du Roi,
ou par gratification de l'Adjudicataire des fermes générales; pour les
droits fur les papiers & cartons, droits de péage acquis du Maréchal
Prince de Soubife, droits de péage & droits furies fels de brouages
acquis de M. le Prince de Conti, droits de trépas de Loire & de
traite par terre, droits de la traite vive de Nantes, rétrocédés par la
Dame Ducheffe de Phalaris, & Sous pour livre de ceux defdits droits
qui y font fujets; enfin pour le prix du fel de falpêtre, dont la vente
fera faite à l'arfenal de Paris fur le pied de cinq fous la livre ; de
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laquelle époque du i.er Oétobre 1774, ledit David partira également
pour compter à Sa Majefté du bénéfice réfultant des fuppreffions
& réductions ordonnées dans la livraifon des fels de franc-falé & de
gratification à la charge de l'Adjudicataire des fermes générales,
tant par l'Arrêt du Confeil du 29 Novembre 1772, que parles
états qui font ou feront arrêtés au Confeil ; & feulement au 1 .er Janvier
1775 , fur les Sous pour livre dont la régie eft actuellement confiée

à Jean-Baptifte Roufifel ; de même que fur le produit des droits
feigneuriaux, cafuels, dans les directes & mouvances du Roi, dont les
quatorze. Sous pour livre, ci-devant compris au bail d'Alaterre, en
ont été retirés pour être perçus au profit de Sa,Majefté par les
Receveurs du Domaine, en vertu de l'Arrêt du Confeil du 26 Mai
1771, portant révocation des privilèges d'exemptiondefdits droits;
& fur le prix des différens baux à ferme des Domaines corporels,
droits domaniaux, cens, rentes, redevances & autres parties doma¬
niales, dans l'étendue du royaume & des duchés de Lorraine &de
Bar, pour finir ladite régie; favoir, au i.er06tobre 1780 pour ceux
defdits Sous pour livre & droits principaux, dont le recouvrement
fera fait par les Commis attachés aux parties des fermes générales,
dont le bail doit expirer à ladite époque ; & feulement au i.CL' Janvier
1781 pour ceux defdits Sous pour livre & droits principaux, dont
le recouvrement fera confié aux Prépôfés de la ferme des Domaines,
ou de telle autre partie des fermes dont le bail ne doit finir qu'au
dernier Décembre 1780,

II.
E emife des maifons, \ Ordonne Sa Majefté qu'aux fufdites époques des i.er Octobre
bureaux cr-pa^ers. r * janvier 1775, ledit Laurent David fera mis en poffef-

lion & jouififance des maifons, bureaux, meubles , effets & uftenfiles,
fi aucuns font fpécialement affectés à l'exploitation des objets compris
en fa Régie : Enjoint Sa Majefté auxdits Alaterre , Fouache &
Roufifel, de lui remettre tous les regiftres, états, papiers & impref-
fions fervans à ladite exploitation, dont il fera du tout drefifé des
Inventaires pour en charger ledit David,

I I I.
Fait défenfes Sa Majefté auxdits Alaterre, Fouache & Roufifel,

ainfi qu'à leurs Procureurs, Commis & Prépôfés, d'abandonner la
l[urs;J'reP°fet> Régie des droits principaux & Sous pour livre , qui doivent formeru nu sw&oyiyiçy x «, 1 ; x

le fervke avant Ja confiftance de çelle de David, qu'après que ledit David, ou fes

"Défenfes
aux anciens

f>ai(Tf uv t



Prépofés, en auront pris poiïeffion ; à peine de répondre perfonnel- ia Pr'fe yp^fî™-
lement du produit defdits droits principaux & Sous pour livre pour s aîteH"Jt *£^e£fe°
le temps qu'ils les auront abandonnés, à raifon du plus haut quar¬
tier de l'année précédente.

I V.
Veut Sa Majeflé que les cautionnemens qui ont été fournis à Cautionnemens,

Julien Alaterre, à Jean - Baptifle Fouache & àJean - Baptifle Roufîel,
par les Prépofés à la perception ou au recouvrement defdits droits
principaux & Sous pour livre, foient exécutés à l'égard de Laurent
David, comme s'ils avoient été paffés à fon profit, pour le temps
feulement que lefdits cautionnemens devoient durer, à moins que
les cautions ne jugent à propos de faire fignifièr audit David qu'elles
révoquent leurfdits cautionnemens.

V.
Ordonne Sa Majeflé que les droits principaux compris en la Régie -perception de*

de Laurent David, feront perçus conformément aux Edits, Décla- droits princiaux
rations & Arrêts qui les concernent, notamment les droits feigneu- co*"t™ u
riaux, cafuels, dans les direéles & mouvances du Ro i, conformément
à l'Arrêt du Confeil du 16 Mai 1771, qui a révoqué les privilèges
d'exemptions defdits droits ; ceux fur les papiers "& cartons, con¬
formément à la Déclaration du i.er Mars 1771 , & au tarify annexé,
& à l'Arrêt du Confeil du 16 Octobre fuivant ; ceux des péages
acquis du Maréchal Prince deSoubife & de M. le Prince de Conti;
les droits fur les fels de brouages, pareillement acquis du même
Prince ; les droits de trépas de Loire & de traite par terre, & ceux
de la traite vive de Nantes, rétrocédés au Roi par la DameDucheffe
de Phalaris, conformément aux divers règlemens qui en ont ordonné
& maintenu la perception : Veut Sa Majeflé que lefdits droits foient
payés audit David, fes Procureurs, Commis & Prépofés en la manière
accoutumée & dans les Bureaux pour ce établis,- à quoi faire , les
redevables feront contraints par les voies ordinaires pour les deniers
& affaires du Roi.

V I.
Les Huit Sous pour livre fur les fels qui fe délivrent, foit aux

habitons des lieux privilégiés ou des villes de franchifes , foit en otiSusjïis^
franc-falé , fuivant les Etats du Roi, ou par gratification de l'Adju- Friviiéges,de
dicataire, feront perçus à raifon des droits principaux qui fe lèvent ]™nc'
fur le fel dillribué en vente volontaire dans les Greniers durefîart, gZnficatiw.



S«us four livre.

Teretfteurj,

Abonnemens.

Hunaux &
Commis,

/attribution de
juridiction.

.C O
conformément à 1 Edit du mois de Novembre 1771, & aux Arrêts
du Confeil des 29 Novembre 1772 , 4 Avril & 2 Mai 1773.

V I I.
Veut Sa Majelté que les deux Sous pour livre établis par les

Déclarations des 3 Février 1760 & 21 Novembre 1763 , & les
nouveaux Sous pour livre ordonnés parl'Edit de Novembre 1771,
faifant enfemble la totalité des huit Sous pour livre prorogés ou
impofés par ledit Edit, foient perçus conformément auxdites Décla-j
rations & audit Édit, ainfi qu'aux autres règle mens intervenus depuis
fur cette matière, fuivant les difpofttions d'iceux & aux exceptions
y portées. VIII.

Enjoint Sa Majelté aux Prépofés à la recette & à la perception
des droits principaux, de faire en même temps celle des Sous pour
livre, & d'en compter aux Prépofés de Laurent David, à vue de
leurs regiftres de recette, qu'ils feront tenus de repréfenter auxdits
Prépofés à toutes requifitions, ou fi lefdits percepteurs ne peuvent tenir
regiftres , fur le pied du prix des baux paflespour le produit defdits
droits principaux ; & dans le cas où les baux comprendraient des
objets non fujets auxdits Sous pour livre , par abonnemens qui
feront amiablement convenus avec ledit David, ou réglés d'office
par les fleurs Intendans & Commiftaires départis dans les pro¬
vinces & généralités du Royaume ; le tout conformément aux
articles III. & VI. de l'Arrêt du Confeil du 22 Décembre 1771
& autres rendus en conféquence.

I X.
Ordonne Sa Majefté que les abonnemens paffés par Alaterre,

Fouache & Rouffel pour les Sous pour livre qu'ils régiflent actuel¬
lement , vaudront & feront exécutés pendant l'efpace de temps
qu'ils ont à courir, comme s'ils euffent été faits par Laurent David.

X.
Permet Sa Majefté audit David d'établir, pour la perception des

droits principaux & des Sous pour livre compris en fa Régie , tels
Bureaux, & de commettre telles perfonnes qu'il jugera convenable,
& de fe fervir des Commis, Gardes & Employés des fermes, lefquels
pourront faire tous actes concernant la Régie, & verbalifer dans le
reffbrt de toutes les juridictions, fans être obligés de s'y faire rece¬
voir ni de prêter de nouveaux fermens :: Et feront portées les
conteftations qui pourraient naître fur le fait de ladite Régie ;
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favoir, celles concernant les droits principaux pardevant les Juges
qui doivent en connoître, conformément aux règlemens ; & celles
concernant les Sous pour livre , pardevant les fleurs Intendans &
Commiflaires départis dans les provinces & généralités du Royaume ,

auxquels à cet effet Sa Majefté confirme ? & en tant que befoin
feroit, attribue toute Cour & Juridiction ; leur enjoignant Sa Majefté
de tenir la main à l'exécution du préfent .Arrêt. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Compiegne le vingt-un
Août mil ièpt cent foixante-quatorze. Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Vaientinois & Diois, Provence, Forcalquier & terres y adjacentes:
A nos amés & féaux Confeillers en nos Confeils, les Intendans &
Commiffaires départis pour l'exécution de nos ordres dans les pro¬
vinces & généralités de notre Royaume; Salut. Nous vous
mandons & enjoignons par ces préfentes fignées de nous, de tenir
la main à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous
Je contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre
Confeil d'Etat, nous y étant, pour le caufes y contenues : Com¬
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en
ignore ; & de faire en outre pour fon entière exécution , à la
Requête de Laurent David, Adjudicataire de nos fermes géné¬
rales, y dénommé , tous commandemens, fommations , & autres
actes & exploits requis & néceffaires, nonobflant clameur de haro,
charte normande & autres lettres à ce contraires, fans autre per-
miffion -.Cartel est notreplaisir. Donné à Compiegne
le vingt-unième jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
quatorze, & de notre règne le premier. Signé, LOUIS. Etplus
las, Parle Roi, Dauphin, Comte de Provence. Signé, Phelypeaux.
Et fcellé.

Collationné aux originaux par nous Ecuyer, Confeiller - Secrétaire du
Roi, Maifon, Couronne de France & de [es Finances.

Signé, ROURDELET,
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Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy -le -Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques, Flagy, Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fin
Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Va l'Arrêt da Confeil d'État du Roi ci-defllis, & la Commiffion
expédiée fur icelui :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur, & relativement à celui du 15 Septembre dernier, qui
affranchit différens droits des Sous pour livre ; auquel effet il fera
imprimé, lu , publié & affiché dans notre Département, par-tout
où befoin fera.

Fait à Lille, le 3 Novembre 1774. Signé, Caumartin.

e

A Lille j de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - € 11 a m é s

Imprimeur ordinaire du Roi,



TRAITES. DIRECTIO N DE LILLE.

Circulaire.

JE vous ai envoyé, Monfieur, avec les Registres & expéditions defti-nées à la Regie de votre Bureau, pendant la première année du Bail de
Laurent David, des modèles de récapitulation de quartier &

d'année, & des États de produit de mois & de quartier, formés dans
l'ordre des colonnes du Regiftre de Recette ; depuis cet envoi, la
Compagnie m'a fait l'honneur , de me mander pap fa Lettre
du 3 de ce mois, qu'elle defire que l'on détaille dans les États de pro¬
duit, lesdifférens droits tels qu'ils font portés dans ces États; & ceux des
Sous pour livre, que l'on portera en trois articles, féparés, ce qui peut
fe faire dans le blanc de la première page defdits États de produit, dans
la forme fuivante ; favoir,

Quatre anciens Sous pour livre. ...........

Deux Sous pour livre établis par la Déclaration
du 3 Février 1760, & l'Édit de Novembre 1763. . . «

Deux nouveaux fous pour livre établis par l'Édit
de Novembre 1771.

Vous pourrez, Monfieur, laiffer ces trois produits en dedans ligne,
fi vous avez porté hors ligne le produit total des Sous pour livre, fur
le dernier article de l'État de produit, ou laitier ledit dernier article en
blanc, & porter hors ligne les trois articles defdits Sous pour livre ; vous
obferverez que les Sous pour livre des droits d'Acquits doivent être joints
au dernier article des Sous pour livre de l'Edit de Novembre 17 71.

Je ferai former pour l'année prochaine les États de produit imprimés,
conformément à ce détail, pour ne pas donner l'embarras de les écrire à
la main. Vous voudrez bien accufer à la Direction la réception de la
préfente, en y envoyant votre foumiffion de vous y conformer.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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A tille le 30 Août i77A»

IL a été fait, Monsieur, un nouveau Bail des Fermesgénérales fous le nom de Laurent David, qui doit
commencer au premier Oélobre prochain, fuivant lequel, ledit
David doit être mis enpoffeffion ledit jour premier Octobre,
de toutes les Maifons,Bâtimens, Corps-de-Garde, Guérites,
Bureaux, Échopes, Murs de clôtures & autres Immeubles
appartenant au Roi, fervant à l'exploitation defdites Fermes ;
ledit David doit pareillement être mis en pofîeffion des Navires ,

Barques, Pataches & autres Bâtimens de Mer & de Rivières,
enfemble des Barrières & autres Effets mobiliers , comme

Mefures, Poids, Balances&autresEffets &Uftenfiles appartenant
à Me. Julien A l a t e r r e , qui fe trouveront ledit jour dans les
Chambres, Magafins, Bureaux & Corps-de-Garde dépendant
defdites Fermes, foit à titre de propriété ou de location, &
il doit être fait eflimation à dire d'Experts de tous les Effets
mobiliers : à l'égard des Immeubles appartenant au Roi , il
n'en doit être fait aucune eflimation.

Pour l'éxécution-des claufes dudit Bail, il eft néceffaire que
vous faffiez faire des États & Inventaires doubles , des Meubles,
Poids, Mefures & autres Effets & Uftenfiles, avec une eftim%
tion d'iceux , enfemble des Barrières qui feront de bois & non
autrement, reliant audit jour premier Oélobre, lefquels Inventai¬
res & eflimations vous ferez faire par un Expert ou une

perfonne à ce connoiffeur que vous choifirez., enforte que
Alaterre & David ne foient point léfés : lefquels États,
Inventaires & Eflimations de Meubles & Uftenfiles,. doivent



. . . * . • ( a )
être conformes au modèle ci-joint : h l'égard des petits Bureaux,
où il n'y aura aucuns Uflenflles, il faudra que les Receveurs
en donnent leur certificat en double, pour le juftifier.

Vous me remettrez enfembîe tous lefdits Certificats &
Inventaires doubles des Meubles, Uflenflles & autres Effets ,

pour les adreffer à la Compagnie, & vous aurez attention
à n'envoyer aucuns de ces Inventaires fur des modèles, comme
-ont fait quelques Receveurs au Bail précédent , qui ont été
obligés de les refaire ; mais il faut qu'ils foient conformes au
modèle que je vous adreffe : d'autres ont aufîi été obligés de les
refaire ou d'envoyer des fupplémens, ayant fait des obmiffions
defdits Meubles, Uflenflles & autres Effets qui étoienopn
leur poffeflion; c'eft ce que vous aurez attention d'éviter.

Quant aux Maifons, Bureaux, Corps-de-Garde & autres
Edifices & Bâtimens appartenant au Roi, fervantpourl'exploi-

/

tation des Fermes, vous en ferez un Etat qui fera aufîi double,
certifié de vous, & fans aucune eftimation defdits Immeubles,
mais vous ferez feulement une defeription en gros de l'Etat
aétueî des Lieux, conformément au modèle ci-joint, &vous
obferverez de n'employer aucuns Immeubles qu'ils ne foient
appartenant au Roi, de faire mention des Rentes & autres charges,
qui peuvent être dues fur lefdits ïmmeubîes3comme il efl marqué
par- ledit modèle , & s'il n'y a aucuns Immeubles appartenant
au Roi, fervant à l'exploitation defdites Fermes dans l'étendue
de votre Bureau , vous m'en enverrez votre Certificat de néant
aufîi double, & dans la forme du modèle ci-joint : fi dans
fétendue de vôtre Bureau il y a des Corps-de-Garde Se autres
Bâtimens qui aient été conflruits aux frais du Fermier, & qui
lui appartiennent, vpus aurez attention de ne les pas comprendre



dans votre Etat d'Immeubles appartenant h Sa Ma je s té,
mais vous les ferez eftimer par gens eonnoiflans, & comprendre
dans les Inventaires des Meubles & Uftenfiles de votre Bureau,
& m'enverrez lefdites eftimations féparées & doubles : & comme
la plupart, ou même tous ces petits Bâtimens font conftruits
fur des terrains qui appartiennent à différens particuliers, vous
entendez qu'en ce cas il n'y a que le Corps du Bâtiment qui
doive être eftimé;il en faudra faire mention par l'eflimation 5

& marquer les noms des Particuliers à qui lés fonds de terre
fur lefquels ils font conflruits, appartiennent, & ce que la
Ferme leur paye pour ces fonds occupés par lefdits Bâtimens »

mais s'ils appartiennent au Roi, il faut en faire la defcription
(ans eftimation.

Je vous recommande d'apporter toute fexactitude & là
diligence néceffaire à la confection & expédition defdits
Inventaires & États, & de me les envoyer au plutôt par voie
fûre & non par la Polie.

Vous payerez les frais qui pourront être faits pour la
confection des Inventaires & Eftimations des Effets reftans ,

vous aurez foin de retirer des reçus pour être rapportés , &
vous employerez la dépenfe par moitié dans votre compte
de la dernière année d'alaterre & la première de David ,

vous pourrez même faire toutes ces opérations auffîtôt la
préfente reçue , dont vous m'accuferez la réception.

Le Dire&eur des Fermes du Rd
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Modèle d'Inventaire de DÉPARTEMENT D
Meubles & Uftenfiles.

Bureau d

OBSERVATIONS.

Tes Experts fe nommeront Inventaire des Meubles & Uftenfiles qui
tpmTeurquSS profeufom ont fervi à la Régie du Bureau d

Quant aux Eftimations qui pendant le Bail de Me. Julien Alaterre,
SfvTifmodiSf^n ci-devant Adjudicataire des Fermes géné-
taieT r"ronfflk/'LiTs^ïâ raies-unies du Roi, qui fe font trouvés en

?eêdLfTnVnntuié" que *e audit Bureau le premier O&obre
5.774, & repréfentés par le Sr.

on dira qu'ils ont été nommés Receveur dudit Bureau, dont il a été fait
par le Receveur ou autres *

Vznt i5Veffets à eftimcr cn eftimation par Nousfa pofiemon & garde. A
Experts nommés à cet effet, par ordon¬
nance de Mrs, les Officiers & Juges des
Fermes en date du
étant au bas delà Requête àeuxpréfèntée,
à laquelle eftimation à été procédé en

préfence du Sr. Receveur, comme il enfuit»

PREMIÈREMENT.

Tel Meuble porter
en détail tous lefdits Meubles &
Uftenfiles , expliquer la
nature, la quantité , la qualité
& le poids de ceux qui font
de nature à être péfés, écrire
en toutes lettres le prix de
Teftimation des effets portés



(5 )
en chaque Article 9 êc tirer

hors ligne les Sommes en
chiffres, pour pouvoir les
additionner ôc former un total
du tout

TOTAL de l'Eftimation.

Ggncwn^cnrJZchs Laquelle Eftimation montant hîafomme
deux doubles de chaque j a+A fôïfp r>or IpHîf
Inventaire, dans la forme du Qe a CtC Taite par 1CCUC
Préfent modek. ou leftlits Experts, félon la j iifte valeur

defdits effets contenus au préfent Inven¬
taire , lefquels ont été remis par ledit Me.
Alaterre à Me. Laurent David, à
préfent Adjudicataire defdites Fermes, ôc
font démeurés audit Sr. Receveur dudit
Bureau pour ledit David, qui s'en eft
chargé, pour les repréfenter toutes fois &
qualités qu'il en fera requis, a ligné avec
Nous Experts fufdits le préfent Inventaire

Fait double à le

MODÈLE D'ETAT DIRECT10 N D
d'Immeubles

' ÉTAT général des Immeubles appartenant
& iTuI t'oJZ*. au Roi, fervant pour l'exploitation de la

S"! .TJ, LSLt Fer®e d .dans le Bureau
jartenant au Roi, fervant à DireétlOll d

3 'exploitation d'icelle.



C 6 )
dont Me. Laurent David, Adjudicataire
des Fermes générales - unies de Sa Majefté,
a été nais en poflefiion le premier Oélobre
1774.

PREMIÈREMENT.

Bureau d

Une Maifon ou Bâtiment fervant de

Bureau, ou Corps - de - Garde à
affis à tel endroit, tenant d'orient à
& d'occident à du midi
à & du feptentrion à
confinant en expliquer fîm-
plement fi c'eft en un ou plufieurs Corps
de Bâtimens ou de Logis, s'il y a cour ou

jardin, fans entrer dans un plus grand détail ;
s'il y a plus , il fuffira d'ajouter enfuite de
lâ defcription ci-deflus ( & autres Appar¬
tenances & Dépendances) mais il faudra
expliquer fi les Bâtimens en tout ou en

partie font en bon état, ou s'il efi: nécef-
faire d'y faire de grofîes réparations & fi
elles font urgentes; & ainfi de tous les
Bâtimens appartenant au Roi , & fervant
actuellement pour l'exploitation des Fer¬
mes , qui feront portés de fuiter& Article
par Article 5: dans l'État qui; fera clos m
cette forte.
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Le prêtent Etat fait double & certifié
véritable par le Receveur des Fermes
générales-unies au Bureau d
fouffigné. A
le

Modèle de Certificat de BUREAU D
néant d'Immeubles.

Je fouffigné Receveur des Fermes géné°
tifimsTAféPIrTsïn & ddoubE raies-unies au Département d

certifie qu'il n'y a aucune Maifon , Corps-
Hv"ep°ô£.îôn dcHuïS" de-Garde ni aucun autre Immeuble apparte-
me5, nant au Roi, fervant à l'exploitation de

la Ferme dudit Bureau. Fait à
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EXTRAIT -

£> £ ,? REGISTRES
DU CONSEIL D'ÉTAT.

VU par le Roi, étant en fon Confeil , FArrêt rendu en îeelui le 29Avril 1768 , fur la requête tant du fieur François - Ferdinand 9

Comte de Lannoy, Seigneur d'Anappes, dufieur Louis-Mathieu-Jofeph
Bidé 9 Chevalier de la Grandville , Seigneur de Willem-Empire &
Châtellenie, & du fieur Nicolas - Eugène' Imbert, Seigneur de Séné¬
chal , tant, en fon nom qu'en celui de fa femme , Dame, de Chéreng y

que des. Communautés de Willem, Anappes, Chéreng , Fiers. y Treffin,
Baifieux, Afcq & Forêt en Flandre, par lequel le feu Roi a évoqué
au Confeil d'État la demande en partage des Marais.indivis entre lefdite-s
Communautés , circonftanees & dépendances ,. & avant faire droit fur
ladite demande , a commis le fieur de Caumartin, Intendant & Commif-
faire départi pour l'exécution de fes Ordres dans les Provinces de-
Flandres & d'Artois, à l'effet d'entendre les Parties dans leurs dires &
eonteftations ,. en dreffer Procès - verbal, faire faire le mefurage des
Marais en queftion , en faire lever des Plans par tels Arpenteurs-
Géographes qu'il jugerait à propos de nommer, & donner fur le tout
fon avis, pour enfuite être flatué ce qu'il appartiendrait ; Commiffion?
audit fieur Intendant fur ledit Arrêt ,, en date du même jour ; Ordon¬
nance dudit fieur Intendant du 20 Juillet 1768 , par laquelle il a commis
le fieur d'Haffrengues, fon Subdélégué à Lille, pour entendre les Parties
& dreffer Procès-verbal de leurs dires , & a ordonné que par le fieur
Louis-Jofeph Delaruelle , Arpenteur juré de- Lille, il ferait procédé au,
mefurage des Marais dont efc queftion , enfemble à la levée des Plans
d'iceux, pour en être par ledit fleur Intendant rendu compte: au Confeil;
ledit Arrêt & ladite Ordonnance lignifiés le 21 Septembre- 1768 , aux
Communautés d'Anappes, d'Afcq, de Treffin, de Chéreng , de Baifieux y

de Willem, de Forêt & de Fiers, ainfi qu'à laMàrquîfé d'Hem, Dame,
de Forêt, & le 3,0 du- même mois , au. fieur Abbé de Los, en qualité
de Seigneur de Treffin, au fieur des Watines, comme Bailli du Prince-,
de. Soubife à. Baifieux.,. & à la Dame de Pont,., comme Dame d'Afcq;:



Procès-verbal dreffié par le fieur Charles-Hypolite-Marie d'Haffrengues,
Subdélégué dudit (leur Intendant à Lille, des dires de celles des Parties
qui ont produit pardevant lui; vu pareillement les pièces y jointes,
enfemble l'avis dudit fieur Intendant & Commmififaire départi : Oui le
rapport, & tout confidéré ; Sa Majesté étant en son Conseil ,

a ordonné & ordonne qu'il fera procédé par ledit fieur Intendant &
Commiflaire départi pour l'exécution de fes Ordres en Flandres & Artois,
ou par tel Commiflaire qu'il jugera à propos de choifir, au partage des
Marais indivis entre lefdites Communautés de Willem , Anappes,
Chéreng, Fiers, Treffin , Baifieux , Afcq & Forêt : Veut Sa Majefté
que dans ledit partage on ait égard à la qualité & à la valeur duterrein,
& qu'il fe faffie proportionnellement au nombre des feux de chaque
Communauté , à moins qu'elles ne rapportent des titres qui déterminent
leur droit particulier dans lefdits Marais : Ordonne que chaque Commu¬
nauté pourra mettre la part qui lui aura été alfignée , à tel ufage qu'elle
jugera à propos, & même la défricher ; que les Communautés limitrophes
qui prétendroient quelque droit dans les Marais en queftion , feront
tenues d'en juftifier par titres en bonne forme dans un terme de trois
mois, à compter du jour de la publication du préfent Arrêt, pardevant
ledit fieur Intendant ouïe CommifTaire qu'il aura choifi, pour y avoir,
lorfqu'il fera queflion du partage, tel égard que de raifon, & que faute
de ce faire dans ledit délai, elles feront déchues de toute prétention
à cet égard : Veut au furplus que le partage ordonné par ledit préfent
Arrêt , ne purifie préjudicier aux droits des Seigneurs & des Curés
refpectifs defdites Communautés : Ordonne en outre que chacune defdites
Communautés contribuera, proportionnellement à l'étendue ou à la
valeur de la partie qui lui fera échue , tant aux frais du curement de la
Rivière de la Marque, qui traverfe lefdits Marais , defquels elles ont
été chargées jufqu'à préfent en commun , qu'à ceux que pourra occa-
fionner le partage à faire : Défend au furplus exprefiement Sa Majefté
d'introduire des Oies dans lefdits Marais , à peine de confîfcation au
profit des Communautés, & de dix écus d'amende à partager entre le
Dénonciateur & la Table des Pauvres de la Communauté du lieu: Veut
Sa Majefté que s'ils'éleve quelques conteftations relativement audit par¬
tage , elles ne purifient être portées que pardevant ledit fieur Intendant
& Commiflaire départi pour l'exécution de fes Ordres en Flandres &
Artois , qu'Elle commet pour ftatuer fur icelles , lui attribuant à cet
effet toute Cour, Jurifdiction & connoiflance , & icelles interdifant à
tous autres Juges : Mande & ordonne audit fieur Intendant de tenir la



main à l'exécution-dudit préfent Arrêt,qui fera iû, publié & affiché par-tout
où befoinfera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le dix Septembre mil fept cent foixante-quatorze. Signé,du Muy.

LOUIS, par la grace DE DlEU,RoiDE france et DE NaVÂRRE :fA notre amé & féal Confeiller en nos Confeils, Maitre des requêtes
ordinaire de notre Hôtel, le fieur Intendant & Commilfaire départi pour
l'exécution de nos Ordres en Flandres & Artois, Salut. Nous vous
mandons & ordonnons par ces préfentes fignées de notre main, que,
conformément à l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous
y étant, dont expédition efb ci-attachée fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, vous ayez à vous employer à tenir la main à fon exécution
félon fa forme & teneur. Commandons à notre Huiffier ou Sergent
prémier requis , de fignifier ledit Arrêt de notre Confeil à tous qu'il
appartiendra, à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance, & de faire1
pour fon exécution & de tout ce qui fera par vous ordonné en confé-
quence, tous exploits , fignifications & autres aéles requis & néceflaires,
fans pour ce demander autre congé ni permiffion : Car tel elb Notre
Plaifir. Donné à Verfailles le dixième jour de Septembre l'an de grâce
mil fept cent foixante-quatorze , & de notre Règne le prémier. -Signé 9

LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Félix du Muy.
Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur de Caumartin ,

BoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf.\ Dormeilles & autres lieux, Grand-Croix, Chancelier
U Garde des Sceaux de VOrdre royal SA militaire de St. Louis , Confeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel, Inten¬
dant de Flandres & Artois.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 10 Septembre dernier,& la Commiffion expédiée fur icelui le même jour , Nous ordon¬
nons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; en
conféquence qu'il fera procédé par le fieur d'Haffrengues d'Helleme 4

notre Subdélégué à Lille, au partage des Marais indivis entre les Commu¬
nautés de Willem, Anappes, Chéreng, Fiers, Treffin, Raifieux, Afcq
& Forêt, conformément à ce qui eft prefcrit par ledit Arrêt, lequel
fera imprimé , lû , publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait le 17
Oélobre 1774. Signée Caumartin.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat ci-deffus en date du 1 o Septembre der¬nier, la Commiffion expédiée le même jour fur icelui, & l'Ordonnan¬
ce de M. l'Intendant, du 17 du préfent mois 5 à la faite dudit Arrêt, par



laquelle nous fouîmes commis pour procéder au partage des Marais
indivis entre les Communautés de Willem , Anappes, Chéreng, Fiers
Treffin , Baifieux, Afcq & Forêt, ordonné par ledit Arrêt.

Nous Ecuyer , Subdélégué à Lille 9 ordonnons en exécution defdits
Arrêt & Ordonnance , qu'ils feront, ainfi que ladite Commiffion & notre
préfente Ordonnance , imprimés, lus, publiés & affichés pendant fix fe-
maines , de Dimanche à autre, au fortir des Meifes Paroiffiales defdites
Communautés & des limitrophes qui pourraient prétendre quelque droit
dans les Marais en quëition ; que lefdites Communautés limitrophes
& toutes perfonnes quelconques qui fe croiroient fondées à former
quelque pareille prétention , feront tenues de juflifier pardevant Nous
de leur droit, par titres en bonne forme , dans le terme de trois mois,
à compter du jour de k prémière publication, pour, lors du partagey
avoir tel égard que deraifon, à péril, faute de ce frire dans ledit délai,,
d'être déchues de toute prétention à cet égard ; & qu'à l'effet de nous,
affurer defdites lecture, publication & affixion, il fera par François-Albert-
Jofeph Scrive, Fluiffier Royal de la Gouvernance de Lille, & ordinaire de
l'Intendance de Flandres, remis fous récépiffé pertinent, aux Gens de Loi
defdites Communautés, ou à, celui chargé d'y frire les publications ordinai¬
res , le nombre néceiîàire d'Imprimés pour lefdites- lecture, publication & ■
affixion pendant lefdites fix femaines , lefquelles paffées , ledit Scrive
en recueillera & rapportera des certificats en due forme , pour, ce fait,
être par Nous nomme Arpenteur & Expert juré, à la place de feule
fieur Delaruelîe , à l'effet de faire feflimation la plus exacte qu'il fe
pourra , des valeurs refpectives des diverfes. parties , natures & qualités
de terrein qui compofent la malle defdits Marais, d'en dreffer Procès-
verbal & de former les projets convenables de lots, proportionnellement
au nombre des feux de chaque Communauté , à moins qu'elles ne
rapportent des titres qui déterminent leur droit.particulier dans lefdlts-
Marais pour enfuite , le tout à Nous rapporté & duement examiné ,

'ëc après avoir entendu les Parties , sfil y échet, être par Nous, aux
jours que nous aurons défignés, procédé fur les lieux audit partage <Ss
à la plantation des bornes determinatives & limitatives de chaque lot,,

Fait à. Lille le 2.6. Octobre 1774. Signé, d'Haefrengues d'Heluemev

PjBSEVK*. i.wiii. ■ r+Ul'ml* ■ in Ol I

â Lille K de l'Imprimerie rie N. j. B. Peterinck-Ciu.w-L
Imprimeur ordinaire du Roi...



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Par lequel Sa Majefïé établit la liberté du Commerce des Grains &*'

Farines dans l ''intérieur dit Royaume : Et fe réferve à jlatuer fur
la liberté de la vente à VEtranger , lorfque les circonfiance®

feront devenues plus favorables
Du 13 Septembre 1774.

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

Le roi s'étant fait rendre compte du prix des grains dansles différentes parties de. fon.Royaume, des Loix rendue»
fuccefTivement furie commerce de cette denrée r &desmefures
qui ont été prifes pour afîurer la fubfiftance des peuples &
prévenir la, cherté ; Sa Majefté a reconnu que ces mefures n'ont
point eu le fuccès qu'on s'en étoit promis.

Perfuadée que rien ne mérite de fa part une attention plus
prompte , Elle a ordonné que cette matière fût de nouveau
difcutée en , fa préfence, afin de ne fe décider qu'après l'examen
le plus mûr & le plus réfléchi.
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Elle a vu avec la plus grande fatisfaélion , que les plans lès

plus propres à rendre la fubfiftance de fes peuples moins dépen¬
dante des viciffitudes des faifons, feréduifent à obferver l'exaCte
juftice , à maintenir les droits de la propriété , & la liberté
légitime de fes fujets.

En conféquence , elle s'eft réfolu à rendre au commerce
des grains, dans l'intérieur de fon royaume, la liberté qu'Elle
regarde comme l'unique moyen de prévenir , autant qu'il efl
poffible , les inégalités exceffives dans les prix, & d'empêcher
que rien n'altère le prix jufte & naturel que doivent avoir les
fubfiftances , fuivant la variation des faifons & l'étendue des
befoins.

En annonçant les principes qu'Elle a cru devoir adopter, &
les motifs qui ont fixé fa décifion , Elle veut développer ces
motifs, non - feulement par un effet de fa bonté, & pour té¬
moigner à fes fujets qu'Elle fe propofede les gouverner toujours
comme un père conduit fes enfans, en mettant fous leurs yeux
leurs véritables intérêts ; mais encore pour prévenir 0u calmer
fes inquiétudes que le peuple conçoit fi aifémènt fu cette ma¬
tière , & que la feule inftruétion peut difïiper ; furr- tout pour
affurer d'avantage la fubfiftance des peuples, en augmentant
la confiance des Négocians dans des difpofitions , auxquelles
Elle ne donne la fanétion de fon autorité , qu'après avoir vu
qu'elles ont pour bafe immuable la raifbn & l'utilité reconnues.

Sa Majefté s'eft donc convaincue , que la variété des faifons
&la diverfité des terreins occafionnant une très-grande inégalité
dans la quantité des productions d'un canton à l'autre, & d'une
année à l'autre dans le même canton , la récolte de chaque
canton fe trouvant par conféquent quelquefois au-deffus , &
quelque fois au-denous du néceffaire pour la fubfiftance des
habitans, le peuple ne peut vivre dans les lieux & dans les
années ou les moiffons ont manqué , qu'avec des grains, ou
apportés des lieux favorifés par l'abondance , ou confervés des
années antérieures :

Qu'aînfi le tranfport & la garde des grains , font, après la
production,les feuîsmoyens de prévenir la difette des fubfiftances;



parce que ce font les feuls moyens de communicationqui faflfent
du fuperflu la reffource du befoin.

La liberté de cette communication eft néceflaire à ceux qui
manquent de la denrée, puifque fi elle cefloit un moment, ils
feroient réduits à périr.

Elle eft néceffaire à ceux qui pofsèdent le fuperflu, puifque
fans elle ce fuperflu nauroic aucune valeur , & que les pro¬
priétaires ainfi que les laboureurs, avec plus de grains qu'il ne
leur en faut pour fe nourrir , feroient dans l'impofïlbilité de
fubvenir à leurs autres befoins, à leurs dépenfes de toute efpèce,
& aux avances de la culture , indifpenfables pour affurer la
production de l'année qui doit fuivre.

Elle eft falutaire pour tous , puifque ceux qui dans un mo¬
ment fe refuferoient à partager ce qu'ils ont avec ceux qui
n'ont pas , fe priveroient du droit d'exiger les mêmes fecours
îorfqu'à leur tour ils éprouveront les mêmes befoins ; & que
dans les alternatives de l'abondance & de la difette, tous feroient
expofés tour-à-tour aux derniers degrés de la misère , qu'ils
feroient affurés d'éviter tous en s'aidant mutuellement.

Enfin elle eft jufte , puifqu'elle eft & doit être réciproque ,

puifque le droit de fe procurer par fon travail, & par l'ufage
légitime de fes propriétés , les moyens de fubfiftance préparée
par la Providence à tous les hommes , ne peut être fans injuftice
été à perfonne.

Cette communication, qui fe fait par le tranfport & la garde
des grains , & fans laquelle toutes les provinces fouffriroieiir
alternativement ou la difette ou la non-valeur, ne peut être
établie que de deux manières ; ou par l'entremife du commerce
laiffé à lui-même, ou par l'intervention du Gouvernement..

Les réflexions & l'expérience prouvent également, que la:
voie du commerce libre eft, pour fourniraux befoins du peuple,,
la plus fûre, la plus prompte , la moins difpendieufe &la.moim
fujette à inconvéniens.



Les Négocians, par la multitude des capitaux dont ils dif-
pofent 3 par letendue de leurscôrrefpondances, par la prompti¬
tude & l'exaétitude des avis qu'ils reçoivent , par l'économie
qu'ils favent mettre dans leurs opérations, par l'ulage& l'habi¬
tude de traiter les affaires de commerce, ont des moyens & des
reffources, qui manquent aux Adminiflrateurs les plus éclairés
& les plus aâifs.

Leur vigilance excitée par l'intérêt, prévient les déchets &
les pertes ; leur concurrence rend impolTible tout monopole ;
& le befoin continuel où ils font de faire rentrer leurs fonds

promptement pour entretenir leur commerce , les engage à fe
contenter de profits médiocres ; d'où il arrive que le prix des
grains dans les années de difette ne reçoit guère que l'augmen¬
tation inévitable qui réfulte des frais & rifques du tranfport
ou de la garde. . /

Ainfi, plus le commerce efl libre, animé , étendu , plus le
peuple elL promptement, efficacement & abondamment pourvu ;
les prix font d'autant plus uniformes , ils s'éloignent d'autant
moins du prix moyen & habituel, fur lequel les falaires fe
règlent néceffairement.

Les approvifionnemens faits par les foins du Gouvernement ,

ne peuvent avoir les mêmes fuccès.

Son attention partagée entre. trop d'objets , ne peut être
auffi active que celle des Négocians , occupés de leur feul
commerce.

Il connoît plus tard, il connoît moins exactement & les
befoins & les reffources.

Ses opérations, prefque toujours précipitées, fe font d'une
manière plus difpendieufe.

Les Agens qu'il emploie n'ayant aucun intérêt à l'économie,
achettent plus chèrement , tranfportent à plus grands frais,
confervent avec moins de précaution ; il fe perd, il fe gâte
beaucoup de grains. . . ,



Ces Àgens peuvent, par défaut d'habileté , ou même par
infidélité, groffir à l'excès la dépenfe de leurs opérations.

Ils peuvent fe permettre des manœuvres coupables,àl'infu
du Gouvernement.

Lors même qu'ils en font le plus innocens, ils ne peuvent
éviter d'en être foupçonnés ; & le foupçon rejaillit toujours fur
l'Adminiftration qui les emploie, & qui devient odieufe au
peuple , par les foins même qu'elle prend pour le fecourir.

De plus, quand le Gouvernement fe charge de pourvoir à la
fubftftance des peuples en faifant le commerce des grains , il
fait feul ce commerce ; parceque pouvant vendre à perte, aucun
Négociant ne peut fans témérité s'expofer à fa concurrence.

Dès - lors l'Adminiftration effc feule chargée de remplir le vide
des récoltes.

Elle ne le peut qu'en y confacrant des fommes immënfes,
fur lefquelles elle fait des pertes inévitables.

L'intérêt de fon avance, le montant de fes pertes, forment
une augmentation de charges pour l'Etat & par conféquent
pour les peuples ; & deviennent un obftacle aux fecours bien
plus jiîftes & plus efficaces, que le Roi, dans les temps de dilètte,
pourroit répandre fur la clafle indigente de fes fujets.

Enfin, fi les opérations du Gouvernement font mal combinées
& manquent leur effet ; fi elles font trop lentes , & que les
fecours n'arrivent point à temps ; (1 le vide des récoltes eft tel,
que les fommes deftinées à cet objet par l'Adminiftration foient
infuffifantes, le peuple, dénué des reftburces que le commerce
réduit à l'inaéHon ne peut plus lui apporter, refte abandonné
aux horreurs de la famine , & à tous les excès du défefpoir,

Le feul motif qui ait pu déterminer les Adminiftrateurs à
préférer ces mefures dangereufes aux reftburces naturelles du
commerce libre, a fans doute été la perfuafion, que le Gou¬
vernement fe rendrait par-la maître du prix des fubftftances, &



co
pourrait, en tenant les grains à bon marche, fouîager le peuple
& prévenir fes murmures.

L'illufion de ce fyflème efl cependant aifée à reconnoître*

Se charger de tenir les grains à bon marché , lorfqu'une
mauvaife récolte les a rendus rares, c'efl promettre au peuple
une chofe impoflible, & fe rendre refponfable à fes yeux d'un
mauvais fuccès inévitable.

Il efl impofïïble que la récolte d'une année, dans unv lieu
déterminé, ne foit pas quelquefois att-defiîxis du befôin des
habitans; puifqu'il n'efl que trop notoire qu'il y a des récoltes
fort inférieures à la production de l'année commune , comme
il y en a de fort fupérieures.

Or l'année commune des productions ne fauroit être au-
deffus de la confommation habituelle.

Car le blé ne vient qu'autant qu'il efl femé : le Laboureur ne
peut femer., qu'autant qu'il efl affiné de retrouver, parla vente
de fes récoltes, le dédommagement de fes peines & de fes
frais, & la rentrée de toutes fes avances, avec l'intérêt & le
profit qu'elles lui auraient rapporté dans toute autre profeffion
que celle de Laboureur.

Or fi la production des mauvaifes années étoit égale à la con¬
fommation, que celle des années moyennes fût par confèquent
au-deffus, & celle des années abondantes incomparablement
plus forte; le prix des grains ferait tellement bas, que le Labou¬
reur retirerait moins de fes ventes qu'il ne dépenferoit en frais.

Il efl évident qu'il ne pourrait continuer un métier ruineux;
& qu'il n'aurait de reffourceque de femer moins de grains, en
diminuant fa culture d'année en année, jufqu'à ce que la pro-
duélion moyenne, compenfàtion faite des années abondantes
& des années flériles, fe trouvât côrrefpondre exactement à la
confommation habituelle.



La prôduéMon d'une mauvaife année êft donc néceflairement
- deîfous des befoins.

Dès-lors, le befoin étant auffi univerfel qu'impérieux, chacun
s'empreffe d'offrir à l'envi un prix plus haut de la denrée ,

pour s'en affûter la préférence.

Non-feulement ce renchériffement efl inévitable; mais il
eft l'unique remède poffible de la rareté, en attirant la denrée
par l'appât du gain.

■f- -

Car puifqu'il y a un vide , &que ce vide ne peut être rempli
que par les grains réfervésdes années précédentes, ou apportés
d'ailleurs, il faut bien que le prix ordinaire de la denrée foit
augmenté du prix de la garde , ou de celui du tranfport ;
fans l'affurance de cette augmentation, l'on n'auroit point gardé
la denrée, on ne l'apporterait- pas; il faudroit donc qu'une partie
du peuple manquât du néceffaire & pérît.

Quelques moyens que le Gouvernement emploie, quelques
iommes qu'il prodigue ; jamais, & l'expérience l'a montré dans
toutes les occafions, il ne peut empêcher que le blé ne foit
cher quand les récoltes font mauvaifes.

Si, par des moyens forcés , il réuffit à retarder cet effet
néceffaire, ce ne peut être que dans quelque lieu particulier,
pour un temps très-court; & en croyant foulager le peuple,
il ne fait qu'affurer & aggraver fes malheurs.

Les facrifices faits par l'Adminiflration, pour procurer ce bas
prix momentané , font une aumône faite aux riches, au moins
autant qu'aux pauvres ; puifque lesperfonnesaiféesconfomment,
foit par elles-mêmes, foit par la dépenfede leurs maifons, une
très-grande quantité de grains.

La cupidité fait s'approprier ce que le Gouvernement a voulu
perdre, en achetant au-deffous de fon véritable prix, une
denrée fur laquelle le renchériffement, qu'elle prévoit avec une
certitude infaillible, lui promet des profits confidérables.
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Un grand nombre de perfonnes , par la crainte de manquer ,

achettent beaucoup au - delà de leurs befoins, & forment ainfi
une multitude d'amas particuliers de grains , qu'elles n'ofent
eonfommer, qui font entièrement perdus pour la fubfiffcance
des peuples, & qu'on retrouve quelquefois gâtés après le retour
de l'abondance.

Pendant ce temps, les grains du dehors , qui ne peuvent
venir qu'autant qu'il y a du profit à les apporter,, ne viennent,
point. Le vide augmente par la confommation journalière ; les
approvifionnemens, par lefquels on avoit cru foutenir le bas
prix, s'épuifent ; le befoin fe montre tout-à-coup dans toute*
îbn étendue, &lorfque le temps & les moyens manquent pour
y remédier.

C'efi; alors que les Adminifirateurs, égarés par une inquié¬
tude qui augmente encore celle des peuples, fe livrent à des
recherches effrayantes dans les maifons des citoyens., fe permet¬
tent d'attenter à la liberté , à la propriété , à l'honneur des
Commerçans, des Laboureurs, de tous ceux qu'ils foupçon-
nent de pofîeder des grains. Le commerce vexé, outragé ,

dénoncé à la haine du peuple, fuit de plus en plus : la terreur
monte à fon comble ; le renchériflement n'a plus de bornes ;
& toutes les mefures de l'Adminiftration font rompues.

Le Gouvernement ne peut donc fe réferver le- tranfport &
la garde des grains , fans compromettre la fubfiftance & la
tranquillité des peuples. C'efi: par le commerce feul, & par le
commerce libre, que l'inégalité des récoltes peut être corrigée.

Le Roi doit donc à fes peuples, d'honorer, de protéger,
d'encourager d'une manière fpéciale le commerce des grains ,

comme le plus nécefîaire de tous.

Sa Majefié ayant examiné fous ce point de vue les règle-
mens auxquels ce commerce a été afiujetti, & qui après avoir
été abrogés par la Déclaration du 25 Mai 1763, ont été
renouvellés par l'Arrêt du 23 Décembre 177c; Elle a reconnu
que ces Règlemens renferment des difpofitions direétement
contraires au but qu'on auroit du fe, propofer ;
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Que l'obligation impofée à ceux qui veulent entreprendre le

commerce des grains 3 de faire infcrire fur les regifbes de la
Police 3 leurs noms, lurnoms, qualités & demeures, le lieu de
leurs magafms & les actes relatifs à leurs entreprifes, flétrit &
décourage ce commerce; par la défiance qu'une telle précaution
fuppole de la part du Gouvernement ; par l'appui qu'elle donne
aux foupeons injuftes du peuple ; fur-tout parce qu'elle tend à
mettre continuellement la matière de ce commerce , & par
conféquent la fortune de ceux qui s'y livrent , fous la main
d'une autorité qui femble s'être réfervé le droit de les ruiner
& de les déshonorer arbitrairement:

Que ces formalités avilifîantes écartent nécefiairement de ce
commerce tous ceux d'entre les Négocians , qui par leur for¬
tune , par l'étendue de leurs combinaifons , par la multiplicité
de leurs correfpondances, par leurs lumières & l'honnêteté
de leur caractère , feraient les feuls propres à procurer une
véritable abondance :

Que la défenfe de vendre ailleurs que dans les marchés,
furcharge fans aucune utilité les achats & les ventes, des frais
de voiture au marché , des droits de hallagemagafinage &
autres , également nuifibles au laboureur qui produit, & au
peuple qui confomme :

Que cette défenfe , en forçant les vendeurs & les acheteurs
à choifir, pour leurs opérations, les jours & les heures des mar¬
chés , peut les rendre tardives, au grand préjudice de ceux qui
attendent, avec toute l'impatience du befoin, qu'on leur porte
la denrée :

Qu'enfin , n'étant pas polfible de faire, dans les marchés,
aucun achat confidérable, fans y faire haufler extraordinairement
les prix , &fans y produire un videfubit, qui répandant l'alarme
foulève les efprits du peuple ; défendre d'acheter hors des mar¬
chés , c'efl: mettre tout Négociant dans l'impolfibilité d'acheter
une quantité de grains fuffîfante , pour fecourir d'une manière
efficace , les provinces qui font dans le befoin : d'où il refaite ,

que cette défenfe équivaut à une interdiction abfolue du tranfport
& de la circulation des grains d'une province à l'autre :
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Qu'ainfi, tandis que l'Arrêt du 23 Décembre 1770, afluroit

expreifément la liberté du tranfport de province à province, il
y mettoit, par fes autres difpofitions, un obftacle tellement
invincible, que depuis cette époque le commerce a perdu toute
activité, & qu'on a été forcé de recourir, pour y fuppléer,
à des moyens extraordinaires, onéreux à l'Etat, qui n'ont point
rempli leur objet, & qui ne peuvent ni ne doivent être con¬
tinués.

Ces confédérations mûrement pefées ont déterminé Sa
Majefté à remettre en vigueur les principes établis par la Décla¬
ration du 25 mai 1763; à délivrer le commerce des grains
des formalités & des gênes auxquelles on l'avoit depuisafîujetti
par le renouvellement de quelques anciens règlemens ; à ralTurer
les Négocians contre la crainte de voir leurs opérations tra-
verfées par des achats faits pour le compte du Gouvernement.
Elle les invite tous à fe livrer à ce commerce. Elle déclare
que fon intention. effc de les foutenir par fa protection la plus
fignalée. Et, pour les encourager d'autant plus à augmenter
dans le Royaume la ma (Te des fubfiftances, en y introduifant
des grains étrangers, Elle leur allure la liberté d'en difpofer
à leur gré. El l e veut s'interdire à Elle - même, & à fes
Officiers, toutes mefures contraires à la liberté & à la propriété
de fes fujets, qu'Elle défendra toujours contre toute atteinte
injufte. Mais fî la Providence permettoit que pendant le cours
de fon règne,, fes provinces fulfent affligées par la difette, Elle
fe promet de ne négliger aucun moyen pour procurer des
fecours vraiment efficaces à la portion de fes fujets qui fouffre-
îe plus des calamités publiques. A quoi voulant pourvoir : Ouï
le rapport du fieur Turgo t, Conseiller ordinaire au Confeiî
royal , Contrôleur général des finances; le Roi étant en
son. Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article P R E M I E R»

Les articles I.er& Iï. de la Déclaration du 25 Mai 1763 f

feront exécutés fuivant leur forme & teneur : en conféquence,
tl fera libre à toutes perfonnes , de quelque qualité & condition!
qu'elles foientde faire ainfi que bon leur femblera, dans;
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,

■Fintérieur du Royaume, le commerce des grains & farines, de
les vendre & acheter en quelques lieux que ce foit, même hors
des halles & marchés ; de les garder & voiturer à leur gré , fans
qu'ils puifient être aftreints à aucune formalité ni enrégiftre-
ment, ni fournis à aucunes prohibitions ou contraintes, fous
quelque prétexte que ce puiffe être, en aucun cas & en aucun
lieu du Royaume,

I I.

Fait Sa Majefté très - expreftes inhibitions & dèfenfes à
toutes perfonnes, notamment aux Juges de Police, à tous fes
autres Officiers & à ceux des Seigneurs, de mettre aucun obftacle
à la libre circulation des grains & farines de province à province;
d'en arrêter le tranfport, fous quelque prétexte que ce foit ;
comme auffi de contraindre aucun Marchand, Fermier, Labou¬
reur ou autres, de porter des grains ou farines au marché, ou
de les empêcher de vendre par-tout où bon leur femblera.

I I I.

Sa Majefté voulant qu'il ne foit fait à l'avenir aucun achat
de grains & farines pour fon compte , Elle fait très-exprefîes
inhibions & dèfenfes à toutes perfonnes, de fe dire chargées
de faire de femblables achats pour Elle & par fes ordres ; fe
réfervant, dans les cas de difette, de procurer à la partie indigente
de fes fujets, les fecours que les circonftances exigeront,

ï V,

Défirent encourager Fintrodu&ion des blés étrangers dans
fes Etats, & afîùrer ce fecours à fes peuples, Sa Majefté permet
à tous fes fujets, & aux Étrangers, qui auront fait entrer des
grains dans le Royaume , d'en faire telles deftinations & ufages
que bon leur femblera ; même de les faire reflbrtir fans payer
aucuns droits , en juftifkntque les grains fortans font les mêmes
qui ont été apportés de l'étranger : Se réfervant au lùrplus
Sa Majefté, de donner des marques de fa protection fpéciale
à ceux de fes fujets qui auront fait venir des blés étrangers
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dans les lieux du Royaume où le befoin s'en feroit fait fentîr::
N'entendant SaMajefté ffcatuer quant-à-préfent, &jufqu'à ce
que les circonftances foient devenues plus favorables, fur la
liberté de la vente hors du Royaume. Déroge Sa Majefte à
toutes loix & règlemens contraires aux difpofitions du préfent
Arrêt, fur lequel feront toutes Lettres nécelfaires expédiées.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le treize Septembre mil fept cent foixante-quatorze.

Signé, Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf,\ Dormeilles, Ville St. Jacques9
Flagy , la Commanderie Si autres lieux y Grand-Croix , Chancelier
Si Garde des Sceaux de VOrdre royal Si militaire de St. Louis ,

Conjeiller du Roi en [es Confeils , M-aître des Requêtes honoraire
de fon Hôtel, Intendant de- Flandres Si Artois

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defiùs , & les-
Ordres particuliers à Nous adreffés par M. le Contrôleur-
général , Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa forme & teneur ; & à cet effet imprimé, lu, publié &
affiché dans l'étendue de notre Département, afin que per-
fonne n'en ignore.

Fait le vingt - un Septembre mil fept cent foixante-
quatorze*.

Signé , C a u m. a r t. i

h Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe te ring k-C ramé.
Imprimeur ordinaire du Roi.



A RREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui affranchit différens Droits , des Sous pour livre

auxquels ils avoient été affujettis*

Bu 15 Septembre 1774.-
?

Extrait des- Regiftfes du Confeil $Etat.

VU au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant»FÉdit du mois de Novembre 1771 , & l'Arrêt
du Confeil du 22 Décembre fuivant, portant règlement
pour la perception des fous pour livre, établis par ledit
Édit ; par lequel Arrêt les droits de Péage » Paflage »

Travers, Barrage, Pontonage & autres droits de pareille
nature, ont été affujettis auxdits Sous pour livre : Sa
Majeflé étant informée que la plupart defllits droits font
d'un objet trop modique pour que les Sous pour livre



co
puiffent être perçus toujours avec juftice-, quoique îcs
droits au-deffous de quinze deniers en aient été affranchis
pour prévenir tous abus dans la perception ; confidérant
d'ailleurs que tous lefdits droits tombent en grande partie
fur la portion la plus pauvre de fes fujets , Sa Majeflé a
voulu leur donner une nouvelle preuve de fon affec¬
tion, en facrifiant à leur foulagement cette branche de
fes revenus, dont le recouvrement a fouvent fervi de
prétexte à des perceptions irrégulières : Oui le rapport
du fieur Turgot, Confeiller ordinaire , 6e au Confeil
royal, Contrôleur général des finances; Le Roi étant
en son Conseil, a ordonné 6e ordonne, qu'à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt, les droits de
Péage, Hallage, Paffage, Pontonage, Travers, Barrage,
Coutume, Étalage, Leyde, Afforage, de Poids, Aunage,
Marque, Chablage, Oourmetage, 6e les droits de Bacs
appartenans aux Princes de fon Sang, Seigneurs 6e autres
Particuliers qui les pofsèdent à titre patrimonial ou autre
titre équivalent, feront 6e demeureront affranchis de la
perception des Huit Sous pour livre établis en confé-
quence de l'Édit du mois de Novembre 1771. Fait Sa
Majeflé très-expreffes inhibitions 6e défenfes à tous Pro¬
priétaires,, Fermiers ou Régiffeurs, de faire à l'avenir la
perception defdits Huit Sous pour livre en fus du prin¬
cipal defdits droits ; leur enjoignant de fe conformer pour
la quotité des articles de perception , dans les termes des
titres qui établirent lefdits droits, à peine de concuffîonî
N'entend Sa Majeflé, comprendre dans ladite exemption,
les droits d'Aunage, Mefurage 6c autres de pareille na¬
ture , appartenans à des compagnies d'Officiers, de même
que ceux dont jouiffent des Particuliers à titre d'engagé
ment. Enjoint Sa Majeflé aux fleurs Intendans 6c Corn-
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miffaires départis dans les Provinces <& généralités du
Royaume , de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt.Fait au Confeild'État du Roi, Sa Majefléy étant,
tenu à Verfaiiles le quinze Septembre mil fept cent
foixante-quatorze. Signé, Phelypeaux.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
deCaumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux, Con-
feiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire
de[on Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Gardedes Sceaux
de VOrdre royal & militaire de. St. Louis, Intendant de
Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deiïus, & les
Ordres particuliers à Nous adrefTés par M. le Contrôleur-
général, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché dans l'étendue de notre Département, afin que

perfonne n'en ignore.

Fait le 21 Septembre 1774. Signé, Caumartin,

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé,,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DÉCLARATION
D U ROI,

Qui ordonne que les Poinçons des revers des Efpéces d'or &
d 'argent, prefcritspar l 'Édit de 17 26, continueront d'avoir
lieu pour celles qui feront fabriquées à l'avenir..

Donnée à Verfailles le 18 Septembre 1774.

Regifirée en la Cour des Monnoies le 24 des mêmes mois â? an-

LOUIS , par la grace de dleu , ROI de france etde Navarre : a tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. Le defir que nous avons eu de favorifer le
Commerce, en maintenant l'invariabilité des Monnoies , nous
a déterminé à ordonner par notre Déclaration du 23 Mai
1774 5 que les Efpèces fabriquées depuis 1726* continueraient
d'avoir cours fur le pied qu'elles avoient été établies , & à
conferver celles dont nous ordonnerions la fabrication, dans
le titre , le poids & la valeur qui fe trou voient fixés précé¬
demment ; Nous avions ordonné par la même Déclaration*
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que les Empreintes des Efpèees d'or & d'argent, feroientîes
mômes : Mais fur les repréfentations qui nous ont été faites,
que la reffemblance de ces Empreintes pour des Efpèees
différentes, pourrôit occaïïonner des fraudes, & devenir
préjudiciable à ceux de nos Sujets que leur bonne foi rendrait
peu attentifs ; & defirant nous épargner , en prévenant les
délits, la néceiîîtë de les punir s nous avons cru devoir rétablir
la différence qui fe trouvoit dans l'Empreinte des Efpèees
d'or & d'argent ; nous trouverons dans ce rétabliffement, les
moyens de fatisfaire les vues d'économie que nous nous pro-
pofons de porter dans toutes les parties de l'Adminiftration,
en épargnant les frais des nouveaux Poinçons pour les revers,
qui dev oient être envoyés dans les différentes Monnoies de
notre Royaume. A ces Causes , & autres à ce nous mouvant;
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puifîance & autorité royale , Nous avons dit , déclaré 6c
ordonné ; 6c par ces préfentes lignées de notre main, difons,
déclarons & ordonnons, voulons 6c nous plaît : Que les Poin¬
çons des revers des Efpèees d'or 6c d'argent , frappées en
conféquence de l'Edit de 1726 , continuent d'être employés
pour celles qui feront fabriquées à l'avenir , comme avant
notre Déclaration du 23 Mai 1774 , & que notre effigie foit
la feule différence qui les diftingue de celles du feu Roi notre
Aïeul-.Voulons cependant que les Louis d'or déjà fabriqués
en vertu de notredite Déclaration , continuent d'avoir cours ;

pourront néanmoins ceux qui voudront les échanger contre
ceux de la nouvelle fabrication , les rapporter au Change de
nos Hôtels des Monnoies, où ils feront reçus pour le même
prix auquel ils ont cours , 6c échangés contre les nouveaux :
Ordonnons au furplus que notre Déclaration du 23 Mai 1774,
fera exécutée félon fa forme 6c teneur. Si donnons en man¬

dement à nos amés 6c féaux Confeillers les Gens tenant notre
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Cour des Monnoies à Paris, que ces préfentes ils aient à faire
lire , publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter de point en point, nonobftant toutes
chofes à ce contraires : Voulons qu'aux copies des préfentes,
collationnées par l'un de nos aînés & féaux Confeillers-Secré«
taires, foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel est notre
plaisir ; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le-dix*huitième jour
du mois de Septembre , l'an de grâce mil fept cent foixante-
quatorze, & de notre Règne le premier. Signé , LOUIS. El
plus bas , Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vu au Confeil9
Turgot. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

Lue *, publiée & regifrée au Greffe âe la Cour , ouï & ce requérant
le Procureur général du Roi , pour être exécutée félon fa forme & teneur ;
& copies collationnées Eicelle envoyées, à la diligence du Procureur général
du Roi, ès Sièges des Monnoies du Royaume, pour y être pareillement lue9
publiée & regifrée : Enjoint aux Subfituts du Procureur général du Roi
d'y tenir la main , & eten certifier la Cour au mois ; à la charge de réitérer
ledit enrégifrement au lendemain de Saint-Martin , Juivant l 'Arrêt de ce.
jour. Fait en la Cour des Monnoies , en Vacations , le vingt - quatrième
jour de Septembre mil fept cent fixante-quatorze. Signé, HHO TEL.

Colîationné par Nous Écuyer , Greffier en chef de la Cour des
Monnoies , & Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France
& de Tes Finances.

A Lille
, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois

Otù enjoint à tous ceux qui prétendront droit de propriété fur les Terres
adjacentes aux Moeres , de remettre dans le mois au Greffe de la
Subdélégation de Bergues, les titres & documens en vertu defqueh
ils prétendront juflifier la légitimité de leur propriété refpe&ivs >
mx peines y portées*

Du iS Septembre 17 74.

ANtoine-Louis-François leFevre deCaumartin, Chevalier, Marquis de St. Angey
Comte de Moret, Seigneur de Caumartin, Boifly-le-ChâteR
Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques , Flagy , la
Commanderie 6c autres lieuxConfeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel,,
Grand-Croix, Chancelier 6c Garde des Sceaux de l'Ordre
royal 6c militaire de St. Louis, Intendant de Flandres 6c.
Artois.

Sur la Requête qui Nous a été préfentée par Meflire
Antaim de Ricomrt , Comte d'Herouville, Lieutenants
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Général des Armées du Roi, Infpecteur - Général d'Infan¬
terie , &c. contenant qu'en conféquence de l'Arrêt du
Confeil du 10 Oétobre 1758 & Lettres-Patentes du Roi
du 12 Novembre enfuivant, portant don des Moeres en
faveur du Remontrant : il en a fait & opéré le defièche-
ment, ainfî qu'il confie du Procès - verbal qui en a été
dreffé le 14 Août 1766, par le fieur Defchoebeque notre
Subdélégué à Caffel, &le fieur Jailliut, Ingénieur ordinaire
de Sa Majeflé à Dunkerque , à cet effet commis par
notre Ordonnance en date du 25 Juin 1766, dont efl fait
mention dans l'Arrêt du Confeil d'État & Lettres-Patentes
du 31 Mars 1767 , en vertu defquelles le Remontrant a
commencé au quinze dudit mois de Mars, la jouifïance
des Terres adjacentes auxdites Moeres , qui lui avoientété
accordées par les articles VIII. defdits Arrêt du Confeil
& Lettres-Patentes de Sa Majeflé du 10 Oétobre & 12
Novembre 1758 , confirmées par pelles du 31 Mars
17679 ei-deffus mentionnées.

Que pendant cette jouifïance , il auroit remarqué que
quelques Particuliers & principalement plufieurs Commu¬
nautés & Gens de Main - morte, s'étoient mis en poffeffion
de plufieurs parties de ces Terres ? fans titre (liffifant ; que
ceux qui fe trouveront dans ce cas 9 feront obligés ? au
defir & fuivant le prefcrit defdits articles V1IL de l'Arrêt
du Confeil & Lettres-Patentes du 10 Octobre & 12 No¬
vembre 1758 9 d'en laiffer & abandonner la propriété
au Remontrant , à l'expiration des huit années de fa
jouiffance , en par lui acquittant les Impofitions & autres
Charges dont lefdites Terres fe trouveront tenues.

Que cette jouiffance devant expirer au 15 Mars 1775
prochain, le Remontrant, qui defiroit de jouir de la grâce
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& conceffion que Sa Majeflé lui a faite par lefclits articles
VIII. de l'Arrêt du Confeil & Lettres - Patentes ci - delïiis

mentionnées & confirmées , ne trouvoit pas de meilleur
moyen pour y parvenir & éviter en même tems , autant
qu'il fera poffible , toutes difficultés & conteftations avec
les perfonnes qui fe trouveront dépourvues de titres ou
d'un droit de propriété fuffifant , que celui d'obliger les
Âdjacentaires de dépofer" au Greffe de la Subdélégation de
Bergues, dans le mois de la lignification ou publication de
notre Ordonnance à intervenir, les titres & pièces fur les¬
quels ils croiront pouvoir fonder leur droit de propriété ::

pour iceux vus par le Remontrant , être par lui pris tel
parti qu'il jugera convenable.

Que ce moyen étoit d'autant plus fimple, qu'il obviera
à la maintenue entière que le Remontrant pourroit requérir
en vertu des Loix ci - deffus mentionnées, jufqu'à ce que
les prétendans droit auxdites Terres adjacentes , dont le
Remontrant j ouit encore, auroient juftifîé de la légitimité de
leur poffeffion antérieure. Que le remontrant étoit bien
éloigné de vouloir faire la moindre difficulté h tous ceux

qui produiront des titres valables de propriété , & qu'il
defiroit Amplement" d'avoir le tems , avant l'expiration
de fes huit années de jouiflance , de vérifier les titrés de
poffeflion qui feront produits , afin que les Terres dont
il s'agit, foieut refpeéiivement remifes au terme prefcrit , à
ceux qu'il appartiendra 3 dès qu'on en juftifiera confor¬
mément aux Arrêt du Confeil & Lettres - Patentes ci-deffus
mentionnés.

Que le Remontrant ne contêfieroit pas non plus aux
Particuliers une longue poffeffion équivalente à un titre,,
dès que cette poffeffion ne fera point contraire aux Loix;-
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qifil entrevoyoit même, qu'il n'y aura pour la majeure
partie , que les Communautés & Gens de Main-morte qui ,

n'ayant pû acquérir , ni fe mettre en pofïèffion d'aucuns
Biens Immeubles, depuis le premier Janvier 16B1 , fans
Oélroi &c Lettres - Patentes du Prince , conformément à
l'article XXVI. de la Déclaration du Roi du 9 Juillet
1738 , feront dans le cas de lui abandonner la propriété
& poffeffion des Terres dont il s'agit, fi ces mêmes Commu¬
nautés & Gens de Main - morte fe trouvent dépourvus de
pareils titres & concédions du Souverain ; mais que pour
s'affurer de la légitimité de ces poflèflions , le Remontrant
ne voyoit pas, comme dit eft ci - deffus, de meilleur moyen

que celui d'obtenir de Nous une Ordonnance par laquelle
il feroit enjoint à tous ceux qui prétendront droit de pro¬

priété fur les Terres adjacentes dont il s'agit, de dépofer
au Greffe de îa Subdéîégation de Bergues , les titres &
papiers qu'ils croiront néceflaires ou utiles pour juflifier
de leur propriété, d'autant que par l'examen que le Remon¬
trant en fera , il fera à même de remettre à chacun d'eux
les Terres dont il aura joui pendant les huit années de fa
coneeffîon , au 15 Mars prochain , jour de l'expiration de
fa jouiflance, dès que ces titres & pièces feront trouvés
fuffifans pour fonder leur droit refpeétif de propriété.

Que dans ces circonftances, le Remontrant prenoit fon
recours à notre Tribunal , auquel il devoit s'adreffer,
fuivant l'airicle XIX. des Lettres - Patentes du Roi du 23
Février 1716, confirmées par celles du 31 Mars 1767,
pour connoître , juger & décider toutes les conteflations
& difcuffions qui pourroient fe former fur l'exécution
d'icelles : pour qu'à ces Caufes il Nous plût, vu fa Requête >

ks Lettres - Patentes du 23 Février 1716 r portant don des
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Moeres en faveur de la Dame Marquife.de Maifins & du
fieur Marquis de Canillac : l'Arrêt du Confeil d'État du
premier Février 1746, & celui du 16 Mars 17.51, qui
fubrogent le Remontrant à ladite conceffion & en tous
les droits généralement quelconques réfultans de la concef¬
fion faite à ladite Dame Marquifi de Maifins & audit fieur
Marquis de Canillac , par lefdites Lettres - Patentes du 23
Février 1716 : l'Arrêt du Confeil d'Etat du 10 Oétobre
1758 &- Lettres - Patentes enfuivies du 12 Novembre audit
an , portant don des Moeres en faveur du Remontrant, &
nommément les Arrêt du Confeil & Lettres - Patentes du

31 Mars 1767, confirmatifs de toutes les Loix ci - deffus :
Ordonner à tous ceux qui prétendront droit de propriété
fur les Terres adjacentes aux Moeres dont le Remontrant,
aux termes defdks Arrêt & Lettres - Patentes, a eu & pris
la jouiffance pendant huit années confécutives, depuis le
3 5 Mars 1767 9 de dépofer au Greffe de notre Subdéléga¬
tion de Bergues, dans le mois de la publication ou ligni¬
fication de notre Ordonnance à intervenir, les titres, pièces
ou papiers par lefquels ils prétendront juftifier la légitimité
de leur propriété refpeêfive, à peine que , ledit terme expiré,
ils feront cenfés en être dépourvus , & les Terres dont il
s'agira , adjugées en toute propriété au Remontrant ; lui
permettre en conféquencede vérifier, faire vérifier & prendre
communication au Greffe de ladite Subdélégation, de tous
les titres & pièces qui y auront été remis & dépofés en
exécution de notre Ordonnance : pour iceux vus, être
par le Remontrant pris telles conclufions qu'à la matière
il fera trouvé appartenir & qu'il jugera convenir ; défendre
au furplus à tous ceux qu'il appartiendra, de plaider ailleurs
pour raifon de ceen d'autre Tribunal que le nôtre , à
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peine de cinq cens livres d'amende , nullité de procédures ?

& de tous dépens , dommages & intérêts ; ordonner
enfin que notre Ordonnance à intervenir fera publiée en
îa manière accoutumée, & affichée par - tout oùbefoin fera ,,

au moyen defquelles affiches & publications , toutes les
parties intéreffées feront cenfées bien & duement averties ,

& qu'icelles équivaudront à pes Lignifications particulières^
NOUS, Intendant de Flandres & Artois ,. vu ladite Re¬

quête , les Lettres-Patentes du 23 Février 1716,.portant
don des Moeres en faveur de la DameMarquife de Maifonc
êc du fieur Marquis de Canillac : l'Arrêt du Confeil d'État
du premier Février 1746 & celui du 16 Mai 1751, qui
fubrogent le Remontrant à ladite conceffion & en tous les
droits généralement quelconques réfultans de la conceffion-
faite à ladite Dame Marquife de Maifons & audit fieur
Marquis de Canillac , par lefdites Lettres - Patentes du 2 3
Février 1716: l'Arrêt du Confeil du 10 Oêfobre 175 S ,

article VI IL & Lettres - Patentes du 12 Novembre fuivant,
portant don des Moeres en faveur du Remontrant , &
nommément les Arrêt du Confeil & Lettres - Patentes du

31 Mai 1767 , confirmatifs des Loix ci - deffus ; Tout
confidéré:.

Ordonn ons à tous ceux qui prétendront droit de
propriété fur ies Terres adjacentes aux Moeres dont le Re¬
montrant , aux termes defdits Arrêts & Lettres - Patentes
a eu la jouiffance pendant huit années confécutives, depuis^
le 15 Mars-1767 , de dépofer au Greffe de la Subdélégation,
i Bergues- , dans le mois de la publication ou Lignification:
de la préfente , les titres , pièces ou papiers fur lefquels
fl's préfendront juflifier la légitimité de leur propriété ref-
peclive,;àpeûie que, ledit terme expiré, ils feront cenfés*
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en être dépourvus, & les Terres dont il s'agira, adjugées en
toute propriété auRemontrant;lui permettons en conféquem
ce de vérifier, faire vérifier & prendre communication au
Greffe de ladite Subdélégation , de tous les titres & pièces qui
y auront été remis & dépofés en exécution de la préfente,
pour iceux vus,être pris par le Remontrant telles conclufions
qu'il avifera ; défendons au furplus aux parties intéreffées
de plaider ailleurs que pardevant Nous, pour raifon de ce,
à peine de cinq cens livres d'amende, nullité des procédures,
& de tous dépens, dommages & intérêts ; & fera la préfente
publiée & affichée par-tout où befoin fera , en la manière
accoutumée , au moyen defquelles affiches & publications,
les parties intéreffées feront cenfées bien & duement averties,
& icelles équivaudront à des lignifications particulières.

Fait le 18 Septembre 1774 9 par Nous Suhdélégué
général de VIntendance de Flandres & Artois,

Signé, V E Y T A R a

ALille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Ckamê,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ETAT.

Du 20 Septembre 1774.

YU Par îe Roi , en fon Confeil, la requête préfentée en iceluile neuf Septembre mil fept cent foixante-treize, par Alexandre
Defobry , Négociant, demeurant à Lille en Flandres , ladite requête
(ignée Guart -Duparc , Avocat, tendante , pour les caufes & moyens
y contenus, à ce que fans s'arrêter ni avoir égard à l'Ordonnance du
(leur Intendant de Lille , du trente-un Juillet précèdent , qui feroit
caflee , révoquée & annullée, ainfi que tout ce qui pourroit s'en être
enfuivi ou pourroit s'enfuivre , lui Defobry fût déchargé des corn
damnations contre lui prononcées par ladite Ordonnance ; ce faifant,
ordonner que les Marchandifes fur lui faifies, lui foient rendues &
reftituées, & l'Adjudicataire des Fermes condamné en dix mille livres
de dommages & intérêts, & en tous les dépens faits , tant pardevant
ledit (leur Intendant ? que pardevant le (leur Lieutenant général de
Police de la Ville de Paris , & en l'Eleétion de la même Ville ; le
Mémoire des Fermiers généraux , Cautions de Julien Alaterre,
Adjudicataire des Fermes générales, du fix Juin mil fept centfoixante-
quatorze , en réponfe à ladite requête ; par lequel , pour les caufes
& moyens y contenus , ils auraient conclu à la confirmation de
l'Ordonnance dudit fieur Intendant de Lille, du trente-un Juillet mil
fept cent foixante - treize ; deux Mémoires dudit Defobry ? des vingt-

/
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huit dudit mois de juin & vingt-huit Juillet derniers, employés pour
rëponfes à celui ci-deflus vifé des Fermiers généraux, Cautions dudit
Alaterre ; autre Mémoire defdits Fermiers généraux , du vingt-deux
Août dernier , en répliqué à ceux dudit Defobry ci- deflfus vifés,
& 'tendant à l'adjudication de leurs conclurions ; vu auffi un Procès-
verbal du vingt-un Décembre milfept cent foixante-onze, huit heures
du matin , des Employés y dénommés de la Brigade fédentaire de
Lille , contenant entr'autres choies, qu'ayant été amené au Bureau
de cette Ville ., un homme à eux inconnu , conduifant une petite
charrette , il leur aurait déclaré fe nommer Balthazar Goflelin, Voitu-
rier du Cateau-Cambrefis ; qu'il venoit d'Arras, d'où il apportoitune
partie de Marchandifeg à deftination de Lille , conformément au
certificat du Magiftrat de ladite Ville d'Arras , qu'il remit auxdits
Employés , lefquels après en avoir fait lecture, & procédant enfuite
à la vifite defdites Marchandées , ils les trouvèrent , pour ce qui
concerne la Mercerie, conformes à celles reprifes audit certificat;
que quant au ballot de Toile-peinte qui y étoit aufli repris , ledit
Goflelin leur déclara qu'il ne lui appartenoit point , & qu'il alloit
chercher & amener le Propriétaire ; qu'étant effectivement fort!, &
revenu un inftant après accompagné du fleur Defobry , Marchand
de Toiles-peintes à Lille ? ce dernier déclara que ledit ballot lui
appartenoit, & qu'il prioit eux Employés de le laiflèr fuivre mais
qu'ayant procédé en fa préfence à la vérification d'icelui ,3 ils lui auroient
fait remarquer que les quarante - deux pièces ou coupons de Toiles-
peinte y contenues , étoient h la vérité revêtues chacune d'un plomb
portant d'un côté les Armes du Roi, avec la légende Bureau de Saint-
Dizier, & de l'autre côté une Ample fleur de Lys furmontée d'une
Couronne , aveo cette légende , Toiles-peintes étrangères ; mais
que le plomb étant faux ? lefdits Employés lui auroient en conféquence
déclaré, ainfi qu'audit Goflelin, la faille, avec affignation audit Defobry,
devant ledit fleur Intendant de Lille , pour en voir ordonner la con-
fifcation avec l'amende portée par les Réglemens ; ledit Procès-verbal
portant én outre que lefdits Employés ayant fommé ledit Defobry
d'être prêtent à la pefée & aunage qu'ils entendoient faire defdites
.quarante-deux pièces ou coupons de Toiles-peintes, il leur aurait
repréfenté que faunage pourrait les gâter , & qu'ils vouluffent bien
fe contenter de les nombrer & pefer , & enfuite les lier enfemble
avec unecçrde, qu'il appoferoit fon cachet fur la ligature, & eux celui
de la Ferme ; ce qui auroit été exécuté ainfl de la manière énoncée



audit Procès-verbal, après la pefée dudit ballot, qui s'efl trouvé brut
de cent quatre-vingt livres ; autre Procès-verbal enfuite du précédent
& du même jour vingt-un Décembre mil fept cent foixante - onze,
deux heures après - midi, contenant entr autres chofes, que lefdits
Employés , par fuite du précédent Procès-verbal, étant informés
que ledit Defobry avoit en fa poffeiïion une quantité de Toiles-peintes
revêtues de faux plombs, ainfi que celles ci-delfus faifies, fe feraient
tranfportés en fon domicile 9. accompagnés des fieurs de la Croix &
Maraccy, Echevins de Lille , où, après avoir fait leur perquifi •
tion , ils auraient trouvé dans une chambre haute, cent foixante-cinq
pièces & coupons de Toiles-peintes , dont cinq fins aucun'plomb
d'entrée ni marque de fabrique , & les autres revêtues de plombs,
les uns portant l'empreinte de celui du Bureau de Saint-Dizier, &les
autres celle de celui du Bureau du Pont de Beauvoifm ; tous lefquels
plombs eux Employés ayant reconnus faux, ce qu'ayant fait remarquer
audit Defobry, & après l'avoir fommé de figner & de les accompagner
au Bureau de la Douane, pour être préfent à la vérification, ce qu'il
aurait refufé , ils lui auroient déclaré la faifie du tout, avec afiigtiation
devant ledit fieur Intendant de Lille 5 pour en voir ordonner la confîfca-
tion avec amende ; après quoi lefdits Employés ayant mis lefditescent
foixante-cinq pièces & coupons de Toiles-pemtes en fix facs, pour
une plus ample vérification k la Douane , ledit Defobry les aurait
requis, en préfence defdits deux Echevins , de fe contenter de la
pefée , & qu'il mettrait fon cachet fur la ligature des facs ; à quoi
ayant confenti, & étant arrivés à la Douane accompagnés du fieur
Rhedez , fiufant pour & au nom de la part dudit Defobry , qui a
refufé de les y accompagner, lefdits fix facs ont été mis fur la balance
ordinaire du Bureau, fe font trouvés pefer brut cinq cens' trente livres,
& le fieur Rhedez ayant appofé fon cachet fur la ligature de chaque1
fac, le tout a été remis entre les mains du Receveur dudit Bureau 5

qui s'efl chargé defdits fix facs, pour les repréfenter toutes fois &
qualités il en ferait requis judiciairement ; enfuite defquels Procès-
verbaux & la lignification qui en a été faite audit Defobry , en fon
domicile 9 le lendemain vingt-deux dudit mois de-- Décembre mil fept
cent foixante-onze , huit heures du matin ; & encore enfuite effc
l'affirmation du même jour 3 devant le Subdélégué du fieur Intendant
de Flandres à Lille ; l'Ordonnance dudit fieur Intendant, du vingt-
fept Janvier mil fept cent foixante-douze 3 contradiéloire entre ledit
fieur Defobry & ledit Adjudicataire des Fermes 5 par laquelle il aurait



ordonné que pardevant le fleur Lieutenant général de Police à Paris >
& par les Experts qui feraient à cet effet nommés par les Parties,
finon d'office , il ferait procédé à. la vérification des plombs appofés
aux Toiles-peintes dont il s'agit; à l'effet de quoi il ferait détaché,eu
préfence de fon Subdélégué à Lille , deux ou-un plus grand nombre
de plombs de l'empreinte de chacun des Bureaux dontlefdites Toiles-
peintes étoient revêtues , lefquels feraient renfermés dans une boîte
cachetée du cachet dudit fleur Subdélégué , dont ferait dreffé Procès-
verbal , en marge duquel l'empreinte du même cachet ferait appofée,
pour être ainfl adreiïee audit fleur Lieutenant général de Police , que
ledit fleur Intendant prioit , par ladite Ordonnance , d'être préfent à
ladite vérification, pour, le Procès-verbal qui en ferait dreffé , remis
à lui fleur Intendant, avec les autres pièces de l'Inflance & les obfer-
varions duDirecteur des Fermes, être ordonné ce qu'il appartiendrait;
Procès-verbal du treize Février mil fept cent foixante-douze, du fleur
d'Hafïfengues , Subdélégué dudit fleur Intendant à Lille, dreffé en
vertu de l'Ordonnance ci-deffus, en préfence & fur la comparution
tant de l'Agent des Fermes en ladite Ville, que duditDefobry, con¬
tenant entr'autres chofes, que s'étant fait repréfenter par le Receveur
du Bureau de la Douane de ladite Ville , Dépofltaire des Marchan¬
dées dont il s'agit, le balot de Toiles - peintes lié avec des cordes,
cacheté de deux cachets en cire rouge fur la ligature , & fix facs fermés
& cachetés d'un feul cachet auffi en cire rouge , fur la ligature ; que
les Parties ayant reconnu leurs cachets refpeàifs fur ledit ballot, &
ledit Defobry le flen appofé feul fur lefdits facs , & que ledit ballot
étant fait de façon , que fans rompre les cachets ni les défaire , on-
pouvoit en détacher les plombs, lui Subdélégué , en aurait fait déta¬
cher trois è la légende du Bureau de Saint-Dizier , bien empreints,
& qu'ayant fait ouvrir un defdits facs & enfuite un autre , il aurait fait
détacher de deux pièces qui en ont été tirées, deux plombs bien marqués
& empreints h la légende du Bureau du Pont de Beauvoifln ; & pour
d'autant mieux , porte ledit Procès-verbal, affurer la vérification à
faire , ledit fleur Subdélégué aurait , fur la repréfentation des Parties,
ajouté aux cinq plombs ci-deffus , cinq autres plombs détachés des
pièces defdits flx facs ; favoir , deux à la légende du Bureau de Saint-
Dizier , & trais à celle du Bureau du Pont de Beauvoifln ; en forte
qu'il fe trouyoit en tout dix plombs, cinq de Saint-Dizier & cinq du
Pont de Beauvoifln ; lefquels dix plombs auraient, ainfl & de la ma¬
nière énoncée dans ledit Procès - verbal, été renfermés dans -une



boîte , à Fadrefie dudit fieur Lieutenant général de Police à Paris ;
requête préfentée audit fieur Lieutenant général de Police , par ledit
Defobry , aux fins qu'il lui fût permis de faire affigncr devant lui ledit
Alaterre , Adjudicataire des Fermes, pour voir ordonner qu'il lui
feroit donné Lettres de ce qu'à l'effet delà vérification dont il s'agit,
11 nommoit pour fon Expert le fieur Lorthioir , Graveur du Roi
demeurant rue Gunegaud , & que ledit Alaterre feroit tenu d'en
nommer un de fa part , finon qu'il en feroit pour lui nommé d'office
par ledit fieur Lieutenant général de Police ; au bas de laquelle requête
eft l'Ordonnance de permis d'affigner, du treize Mars mil fept cent
foixante-treize , & enfuite l'affign^tion donnée en conféquence audit
Alaterre , le feize du même mois ; autre Ordonnance du fieur Inten¬
dant & Commififaire départi en Flandres , du fept Juillet mil fept
cent foixante-treize , rendue , tant fur la requête à lui préfentée par
ledit Defobry, à laquelle il auroit joint un Mémoire imprimé contenant
fes moyens d'oppofition à la précédente Ordonnance ci-devant vifée,
du vingt-fept janvier mil fept cent, foixante-douze , que fur les requêtes
& Mémoires dudit Adjudicataire des Fermes , ou de fon Directeur
à Lille • par laquelle Ordonnance du fept Juillet mil fept cent foixante-
treize , fans s'arrêter aux moyens d'oppofition dudit Defobry , dont il
auroit été débouté , ledit fieur Intendant auroit ordonné l'exécution
de fon Ordonnance du vingt-fept Janvier mil fept cent foixante-douze ;
& attendu que les plombs qu'il s'agiffoit de comparer à ceux dont les
Toiles-peintes dudit Defobry fe font trouvées revêtues , étoient dé-
pofés au Greffe de l'Election de Paris, d'où iis ne pouvoient fortir ,

y étant nécefiaires d'un moment à l'autre , & renfermés dans une
boîte duement cachetée, dont l'ouverture ne pouvoit être faite qu'audit
Greffe, en préfence du juge qui y avoit appofé fon cachet, ledit
fieur Intendant auroit ordonné que la vérification prefcrite par fadite
Ordonnance du vingt-fept Janvier mil fept cent foixante-douze, feroit
faite audit Greffe de l'Election de Paris, auquel effet il prioit le fieur
Préfident de faire procéder en fa préfence à ladite vérification, pour,

'

fur le Procès-verbal qui en feroit dreffé, rapporté audit fieur Inten¬
dant , être par lui ftatué définitivement ce qu'il appartiendroit ; Procès-
verbal du dix-neuf juillet mil fept foixante-treize , de la vérification
dont il s'agit, fuite au Greffe de ladite Election, en préfence du fieur
Giffey , premier Préfident, & du Procureur du Roi, par les fieurs
Roettiers, Graveur général des Monnoies de France, & le Lorrain^
Graveur dix Roi en fon Artillerie , affignés à cet effet à la requête
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dudit Adjudicataire des Fermes , lelqueîs , après ferment par eux
prêté 5 auraient vérifié les plombs envoyés en vertu de l'Ordonnance
dudit fieur Intendant de Flandres, avec ceux de comparaifon dépofés au
Greffe de l'Eleéfion, qui leur auraient été préfentés, & auraient déclaré
que tous lefdits plombs des Indiennes dont il s'agit étoient faux, par les
raifons plus au long détaillées dans ledit Procès-verbal ; autre Ordonnan¬
ce dudit fieur Intendant & Commiflaire départi en Flandres, du trente
un dudit mois de Juillet mil fept cent foixante-treize , rendue con-
tradiéloirement entre ledit Defobry & ledit Adjudicataire des Fermes,
par laquelle ledit fieur Intendant, entérinant le rapport ci-defiùs vifé
defdits Experts, & fans s'arrêter aux demandes dudit Defobry, dont
il l'aurait débouté , faifant droit définitivement fur les Procès-verbaux
du vingt-un Décembre mil fept cent foixante-onze , aurait ordonné
que les deux cens fept pièces & coupons de Toiles-peintes faifies &
y mentionnées, demeureraient acquifes & confifquées au Roi, au profit
de l'Adjudicataire des Fermes ; ledit Defobry condamné en cinq cens
livres d'amende , conformément aux Règlemes , & aux dépens de
l'Inftance, fuivant la liquidation qui en feroit faite par ledit fieur
Intendant , en cas de difficulté ; le tout fauf le recours dudit Defobry
contre fon Vendeur : ordonne au furplus que les Mémoires dudit
Defobry , & notamment celui imprimé , mentionné dans ladite Or¬
donnance , demeureraient fupprimés, avec injonction à Me. Cauferet,
Avocat, quilesavoit figné avec ledit Defobry , d'être plus circonfpect
à l'avenir dans les écrits qu'il feroit dans le cas de produire pardevant
lui , fieur Intendant, fous telle peine qu'il appartiendrait; fur le furplus
des demandes & conclufions, les Parties mifes hors de cours ; vu pa¬
reillement toutes les autres pièces refpeétivement produites par ledit
Defobry & ledit Adjudicataire des Fermes, jointes & énoncées dans
leurs requêtes & Mémoires : Oui le rapport du fieur Turgot , Con-
feiller ordinaire & au Confeil RoyalContrôleur général des Finances y

le Roi en son Conseil , fans s'arrêter ni avoir égard aux
demandes, fins & conclufions dudit Alexandre Defobry , dont Sa.
Majefté l'a débouté , ordonne que l'Ordonnance du fieur Intendant
& Commiflaire départi en Flandres -, du trente-un Juillet mil fept cent
foixante-treize, fera exécutée félon fa forme & teneur. Fait au Confeil
d'Etat du Roi , tenu à Verfailles le vingt Septembre mil fept cent
foixante-quatorze. Signé., Bergeret.. Collationné avec paraphe,



C 7 )

LOUIS , par la grace de DlEU , Roi de france et dbNavarre : Au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis,
nous te mandons & commandons que l'Arrêt dont l'extrait eft ci-
attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie , cejourd'hui rendu
en notre Confeil d'Etat, pour les caufes y contenues , tu fignifies
à tous qu'il appartiendra , à ce qu'aucun n'en ignore , & falfes en
outre , pour fon entière exécution , à la requête de Julien Alaterre,
Adjudicataire des Fermes générales , y dénommé , tous commande-
mens, fommations & autres aétes & exploits nécelfaires, fans autre
permiifion : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
vingtième jour de Septembre , fan de grâce mil fept cent foixante-
quatorze , & de notre Règne le premier. Par le Roi en fon Confeil.
Signé, Bergeiiet. Scellé le douze Octobre mil fept cent foixante-
quatorze.

Lille , de fImprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi»
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Qjrtiïion de Lille« _

Concernant les droits d'expédition.
... jfKTîSftiUjJCS

Lille le 2 5 Septembre 1774-. ! h
'ji yj. : ;i ô'JVtfM* '-."0 ïd ÎIO0

IL s'efl: introduit dans plufieurs Bureaux des Ferme!de la Flandre , des ufages différent ; dans les uns
on fe conforme, pour la perception des droits d'acquits 9

aux articles XII. & XIII.de l'Arrêt du Confeil du premier
Mars 1712, fervant de règlement pour le Pays conquis ;
dans d'autres on s'en écarte , & cette diverfité élevant
des doutes fur la légitimité de la perception des droits
d'expéditions 9 Meffieurs les Receveurs & Contrôleurs
defdits Bureaux , voudront bien relire avec attention les
articles XII. & XIII. dudit Arrêt, qui efl au commen*
cernent du Regiftre de Paffavans > & s'y conformer.

Ils énonceront dans les Acquits à caution & Paffavans ,

le nombre de bateaux, charrettes ou charriots chargés
de marchandifes, pour lefquelles il ne fera délivré qu'une
feule expédition, & ils percevront autant de fois le droit
d'expédition qu'il y aura de bateaux , charrettes ou
charriots y & autant de fois le droit de décharge des
Acquits à caution , dans tous les cas où lefdits droits
font exigibles , conformément audit article XUI. de
fArrêt du premier Mars 171 % r
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Lorfque des marchandifes venues de l'étranger, com-

pofant le chargement d'une feule ou de plufieurs voitures,,
appartenantes àdifFérens marchands, de que ces marchands
acquitteront chacun Ôc féparëment les droits des marchan¬
difes; qui leur ferotit" adreliéesde à chacun defquels il
doit être délivré un Acquit de paiement , il fera payé
autant de fois le droit d'expédition qu'il aura été délivré
d'Acquits de paiement , conformément à l'article XIL
dudit Arrêt de 1712.

: : Il en fera ufé de même pour les marchandifes qui
circulent dans le Pays , lorfque les marchands ou voi-
turiers requerront plufieurs Paffavans pour le chargement
d'une feule voiture, foit pourleurcommodité particulière,
ou à caufe des deftinations différentes ; il fera perçu
autant de fois le droit d'expédition dans le cas où il eft
■exigible, qu'il aura été délivré de Paffavans, conformé¬
ment au fufditarticle XII. de l'Arrêt dupremier Mars 1712.

c Mefiieurs les Receveurs marqueront exactement fur
chaque enrégiftrement,les droits d'expéditions perçus:
ôc à la fin de chaque mois, ils récapituleront les droits
d'Acquits à caution, de décharges d'iccux ôc de Paffavans, f

ôc ils les. porteront en produit fur le Regiffre de Recette ,

qui fera lè dernier article du mois.
■

i >.i

: Mefiieurs les Contrôleurs généraux font priés de véri¬
fier, lors de leurs tournées, fi lefdits droits d'expéditions
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ont été régulièrement perçus & portés en Recette, &
en cas d'omifîion de la part d'aucuns defdits (leurs Rece¬
veurs , Hs les forceront en Recette.

Meilleurs les Receveurs & Contrôleurs defdits Bu¬
reaux , fe conformeront au furplus aux articles Ler II.
III. IV. V, VI. 6c VIL dudit Arrêt du Confeil du premier
Mars 17112 , en ce qui concerne les marchandifes &
denrées pour lefquelles ils doivent délivrer des expédi¬
tions ou vifer les déclarations gratis ; ils accuferont la
réception de la préfente à la Direction , en y adreffant
leur foumiffion de s'y conformer.

Le Dire&eur des Fermes du RoL

9
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui révoque les Arrêts, Lettres-Patentes & Réfultats du Confeil3

concernant les Baux de trente 'années des Domaines, aïnfi que les
dijférens Baux defdits Domaines, qui ont été paffés en conféquence
au nommé S A U SSERET & autres, pour ledit terme &
efpace de trente années : Ordonne que les Cautions dudit
S AUSSERET & autres , feront rembourfés du montant
des frais, avances & dèbourfés qu'ils pourront avoir bien &
légitimement faits à Îoccajîon defdits Baux»

*

Du 25 Septembre 1774.

Extrait des Regifires du Confeil d?Etat.

LE ROI s'étant fait rendre compte des Arrêts -Lettres - patentes & Réfultats de fon Confeil, des
30 Oétobre & 27 Juillet 1773 , 12 Juin & 24 Juillet
1774 & autres, concernant les Baux de trente années
de fes Domaines ? ainû que des différons Baux qui en
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ont été paiîes au nommé SauJJeret & autres , en confé-
quence defdits Arrêts pour ledit terme & efpace de
trente années, qui doivent commencer au premier Janvier
prochain : Et Sa Majefté ayant reconnu que la meilleure
adminiftration & la plus analogue à l'état aétuel deiciits
Domaines, exige qu'ils foient mis en régie pour le terme
qu'Elle jugera à propos de prefaire, fiufà pourvoir au
rembôurfenient des frais & dépenfes qui peuvent avoir
été bien & légitimement faits par les Cautions dudit
Saulferet& autres , à l'occafion defdits Baux, Elleauroit
réfolu de faire connoître fes intentions à ce fujet. A quoi
voulant pourvoir: Oui le rapport du fieur Turgot,
Confeiller ordinaire, & au Confeil royal , Contrôleur
général des Finances ; le Roi étant en son Conseil ,

a révoqué & révoque les Arrêts , Lettres - patentes &
Réfultats de fon Confeil , des 30 Octobre & 27 Juillet
1773, 12 Juin & 24 Juillet 1774 & autres , Concernant
les Baux de trente années de fes Domaines , ainfi que
les difterens Baux qui ont été palfés en conféquence
audit Saufferet & autres, pour ledit terme & efpace de
trente années : Ordonne Sa Majefté que les Cautions
dudit Saufîéret & autres, feront rembourfés fuivant la
liquidation qui en fera préalablement faite, du montant
des frais, avances & débourfés qu'ils pourront avoir bien
& légitimement faits à l'occafion defdits Baux; à l'effet
de quoi ils feront tenus de remettre entre les mains du Sr.
Contrôleur général des Finances, les mémoires, états &
pièces juftificatives defdits frais, avances & débourfés;
fe réfervant au furplus Sa Majefté de faire connoître fes
intentions fur les fous-baux qui pourroient avoir été
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faits par les Cautions dudit Saulferet , & qui n'excéderont
pas le terme de neuf années : Et feront toutes Lettres
îiécefTaires expédiées fur le préfent Arrêt.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Verfailles le vingt - cinq Septembre mil fept cent
foixante-quatorze. Signé, Phelypeaux.

Les Prèfidens, Trêforiers de Ftance , Généraux des
Finances, Juges des Domaines & Grands-Foyers de la
Généralité de Lille ; vu l 'Arrêt ci - deffus & les Ordres
particuliers à Nous adreffés par M. le Contrôleur général ;
Concluions du Procureur du Roi : Oui le rapport de M.
Bonnier du Metz, Tréforier de France, nous ordonnons
que ledit Arrêt fera lu & publié cejourd'hui en la Salle
à 'Audience, & enrègiftrê au Greffe, pour être exécuté
félon fa forme & teneur, & en outre imprimé & affiché
par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n en prétexte
caufe d'ignorance. Fait au Bureau des Finances & Domai¬
nes de la Généralité de Lille , le quinze O&obre mil fept-
cent foixante-quatorze. Signé, L. CASTELLAIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N.1J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi»



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois r

f£ui fait très -expreffes inhibitions & défenfes y tant aux Habitans des
lieux de la Flandre Maritime & Walonne , que de la Province
à ''Artois, infe&és de la Maladie contagieufe, quà ceux qui demeurent
dans les endroits ou la contagionrïa point encore pénétré , de conduire
& faire conduire dans les différens Marchés &par-tout ailleurs ,

fous quelque prétexte que ce ptdffe être , aucuns de leurs Befliaux,
fans être pourvus d\m Certificat des Gens de Loi de fendroit d*ok
kfdits Befliaux proviendront

Du 3 Oélobre 1774.

ANtoine - Louis - François ee Fevrëde Caumartin, Chevalier Marquis de St.
Ange , Comte de Moret, Seigneur de Caumartin, BoifTy-
le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques,
Flagy , la Commanderie & autres lieux , Confeiller du
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Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes honoraire de
Ton Hôtel, Grand-Croix, Chancelier 6c Garde des Sceaux
de l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis , Intendant
de Flandres & Artois.

Étant informé que la Maladie Épizootique qui, depuis
quelque temps, s'étoit ralentie dans la Flandre Maritime,
fe renouvelle avec plus de violence dans les Villages
de cette Province qui avoifinent l'Artois , ôc .qu'il y a
lieu depenfer qu'elle ne s'y communique que par le défaut
d'exécution des précautions prefcrites par nos Ordonnances,
ou la fauffe interprétation de celle du 15 Juillet 1772,
d'après laquelle on aura cru pouvoir fe difpenfer de
foumettre la circulation des Beftiaux que ladite Ordonnance
a rétablie dans notre Département, aux formalités exigées,
notamment par l'Ordonnance du 30 Mai 1770, fans les¬
quelles le libre commerce des Beftiaux ne peut avoir lieu
avec sûreté ; A quoi étant néceffaire de pourvoir , 6c
jugeant qu'il eft jndifpenfable de renouveller à cet effet
les difpofitions principales de notredite Ordonnance du
30 Mai; '

Nous , Intendant , faifons très - expreffes inhibitions
ôc défenfes , tant aux Habitans des lieux de la Flandre
Maritime & Walonne, que de la Province d'Artois, infeéfés
de la Maladie contagieufe , qu'à ceux qui demeurent dans
les endroits où la contagion n'a point encore pénétré,
de conduire ôc faire conduire dans les différens Marchés
6c par - tout ailleurs, fous quelque prétexte que cepuiffe
être , aucuns de leurs Beftiaux, fans être pourvus d'un
Certificat des Gens de Loi de l'endroit d'où lefdits Beftiaux

proviendront , contenant que la Maladie des Beftiaux
n'eft point dans ladite Paroiffe , & que lefdits Beftiaux qui
en feront fortis ne font point fufpectés de contagion.



( 3 )
Ordonnons aux Gens de Loi de faire la vérification

defdits Certificats ,6c d'en tenir note, pour y avoir recours
m befoin.

Déclarons au furplus que les Beftiaux qui feront intro¬
duits dans les Paroifles , fans que les Conducteurs ou
Propriétaires aient obfervé les formalités prefcrites ci-
defius , feront, à compter du jour de la publication de
la préfente Ordonnance, déclarés faifis 6c confifqués , 6c
les Propriétaires condamnés en l'amende de cinq cens

livres, portée par notredite Ordonnance du 30 Mai 1770.
Enjoignons aux Magiftrats des Villes 6c Châtellenies 6c

Gens de Loi , 6c à nos Subdélégués , de tenir la main
à ce que la préfente Ordonnance foit exécutée , 6c aux
Officiers 6c Cavaliers de MaréchaulTée , ainfi qu'aux
Employés des Fermes de Sa Majeflé , de prêter à cet
effet tous fecours 6c affiftance, dans le cas où ils en feront
requis par lefdits Magiftrats 6c Subdélégués :

Et fera notre préfente Ordonnance imprimée, publiée
& affichée par - tout où befoin fera , à ce que perfonne
n'en ignore.

Fait le trois Octobre mil fept cent foixante - quatorze.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e ï e r i n c k - C r a m é 9

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A NOSSEIGNEURS »

NO S S E IG NE URS du Confeil Supérieur
de Douay.

Supplient très-humblement les Adminiftrateurs de la Charité-Générale de Lille, difant que le Roi par Arrêt de fon Confeil
du 31 Mai de la préfente année 1774 , leur ayant permis de lever
& percevoir au profit de l'Hôpital - Général de la Charité dudit
Lille , pendant quatre années confécutives ? à commencer du
premier Novembre prochain , les mêmes droits fur les Vins,
Bierres & Eaux-de-Vie dont la perception leur a été concédée
par Arrêt du 9 Juin 1751 ? & fucceffivement continuée , & en
dernier lieu , par Arrêt & Lettres - Patentes des 12 Septembre &
ï 2 Décembre 17 69 5 & 1 o Janvier 1770, dont copie efi: ci-jointe 5

avec une augmentation du droit fur le Vin 5 & ayant plû à Sa
Majefté de leur accorder le 2 5 Juillet dernier, des Lettres-Patentes
fur ledit Arrêt, ils auraient le 30 du même mois préfenté Requête
41a Cour , tendante à ce que lefdites Lettres - Patentes, fignées
LOUIS, & plus bas par le Roi, de Félix du Muy , fcellées
du grand fceau en cire jaune, ledit Arrêt du Confeil & la Quittance
du Marc d'Or y jointe , fuirent enregiflrés en fon Greffe ; que
par Arrêt dudit jour, la Cour avant faire droit, aurait ordonné
de rapporter les pièces énoncées èfdits Arrêt & Lettres-Patentes ,

& de les communiquer ? enfemble lefdits Arrêt & Lettres-Patentes f



•aux Mayeur & Échevins de Lille , pour leur refcription vue 9

être ordonné ce qu'il appartiendra; que par cet Arrêt préparatoire,
la Cour n'a eu fans doute pour objet que d'être éclairée fur la
demande en augmentation du Droit fur le Vin, celle afin de
prorogation des anciens Droits , devant fouffrir d'autant moins de
difficulté, que leur infuffifaoee n'elt que trop conftatée par le
fupplémentde fecours qu'ils ont demandé ; que néanmoins la Cour
n'ayant fait dans fon Arrêt préparatoire de fioit communiqué, aucune
exception en faveur des anciens Droits dont la perception dépend
encore de l'enregiftrement comme celle du nouveau droit fur le
Vin , il peut en réfulter par le retard auquel cette affaire efi:
expofée, qu'à la prochaine expiration de l'Oétroi actuel, dont le
terme finit le dernier du préfent mois d'Octobre 1774 , ledit
Hôpital, non feulement ne jouiroit pas du fecours extraordinaire
que fes befoins l'obligent aujourd'hui de réclamer , mais encore
feroit privé du produit indifpenlàble de fon ancien Octroi, ce qui
ferait évidemment contraire à l'intention même de la Cour,
obligerait les Supplians à ouvrir les portes dudit Hôpital, & les
forcerait d'abandonner à leur malheureux fort , feize à dix-fept
cens Pauvres, tant jeunes que vieux, qui y font.

À ces Caufes les Supplians, malgré Fimpttiffance ou ils fe trouvent
de joindre à leur prélente Requête lefdits Arrêt du Confeil &
Lettres-Patentes des 31 Mai & 25 Juillet derniers, qu'ils ont été
obligés de renvoyer au Miniltre qui les leur avoitadreffés directe¬
ment , n'en font pas moins perfuadés que la Cour voudra bien
avoir égard à leurs repréfentations, & c'effc avec une très - refpec-
tueufe confiance qu'ils ont recours à votre fagelfe & à votre
autorité,

NOSSEIGNEURS,

Ce confidéré , il pîaife à la Cour autorifer par provifion , la
continuation de la perception des mêmes droits fur les Vins,
Bierres & Eaux-de-Vie dont ledit Hôpital-Général a joui
jufqu'à préfent

Ce faifant, &c. Implorant, &c. Signé , le Boulenger de
Mauprimorte , & Vincent.



( 3 )
■Soit àcommuniqué au Procureur - Général du RoL

Fait le 5 Octobre 1774. Signé , P R 0 0 S T.

Vu la préfente Requête & pièces jointes , je n empêche pour U Roi,
la provifion requife être accordée,

Fait à Douay le 5 Octobre 1774. Signé, CÀNQJJEL A IN%

Vu la préfente Requête & pièces jointes , Concluions du Procureur-
Général du Roi, rapport fait.

La Cour autorife par provipon la continuation de la perception de's
mêmes droits furies Vins, Bierres & Eaux-de-Vie dont VHôpital-
Général a joui jufqu à préfent.

Fait le 5 Octobre 1774. Signé, PRO OST, avec Paraphe.

A Lillede l'Imprimerie de N. J. Ë. Peterincs-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



TRAITES.

CIRCULAIRE.
Lille le 8 Qâobre 1774.

Direction de Lille;

IL à été rendu, Monfieur, un Arrêt du Confeil d'Étatdu Roi du 15 Septembre dernier, qui affranchit
différens Droits des nouveaux Sous pour Livre : depuis
fa publication, plufieurs Particuliers ont prétendu que
cet affranchiffement portoit fur les droits d'Acquits de
paiement, d'Acquits à Caution, Décharges d'iceux ôt de
Paifavans, dans les cas où ils font dus , conformément
à l'Arrêt du premier Mars 1712 ; mais cet affranchiffement
n'eft accordé que fur les Droits de Péage , Hallage,
Paffage, Pontonage, Travers, Barrage, Coutume, Étalage,
Leyde, Afforage, de Poids, Aunage, Marque, Chablage,
Gourmetage & les Droits de Bacs, lefquels Droits ne font
pas régis par les Bureaux des Traites , & n'ont par
conféquent rien de commun avec cette partie de Régie:
j'ai cru devoir donner cette explication dans tous les
Bureaux, fur la difficulté qui s'efl élevée dans plufieurs ,

relativement aux Sous pour Livre defdits Droits d'expé¬
dition , qui doivent continuer a être perçus avec le
pincipal, comme avant ledit Arrêt du 15 Septembre
dernier ; vous voudrez bien accufer à la Direction la
réception de cette explication, avec foumiffion de vo^
y conformer.

Le Directeur des Fermes du
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f R A I T ES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M. Morel ? Directeur des Fermes.

IL a été rendu , Moniteur , le n Août 1772 , un Arrêt du Confeil , qui permetaux fieurs Hyde & S anche, d'établir à Amboife une Manufaéture dans laquelle
ils feront fabriquer des Boutons dorés & vernis , de métal , découpés , incruftés en

acier & émail, d'argent & de différens métaux ; de Boucles de toutes fortes ; de Bijoux
en acier poli, or & argent ; de toute forte d'efpèce de Quincaillerie à l'imitation de
celle d'Angleterre : cet Arrêt ordonne que ces Ouvrages jouiront de l'exemption de tous
droits , non feulement à la fortie du Royaume, mais même lorfqu'ils iront d'une Province
dans l'autre ; cette dernière facilité pouvant occafionner nombre d'abus, il a été jugé indif-
penfable de prefcrire les mêmes formalités qui ont été prifes pour les Ouvrages provenans
d'une Manufacture femblable, & établie avec les mêmes Privilèges à la Charité-fur-Loire t

il a 'été réglé à cet effet, que les ballots de Marchandées dont il s'agit, feront plombés
à Amboife , qu'ils feront accompagnés d'un Paffavant que délivrera un Commis prépofé
par Nous, & que cette expédition fera vifée du Direéteur des Aydes audit lieu; au moyen
de ces formalités , les Ouvrages de la Manufacture d'Amboife pourront circuler librement
dans tout le Royaume , en exemption de tous droits , & aller directement du lieu de
leur Fabrique à tel endroit du Royaume que ce foit ; mais une fois qu'ils feront arrivés
à leur première deflination , & que les plombs des ballots auront été coupés , lefdits
Ouvrages, conformément à la Décifion du Confeil du 16 Septembre dernier, rentreront
dans le cours ordinaire du Commerce , & ils ne pourront plus circuler de nouveau dans
le Royaume , fans être aflujettis aux droits impofés dans les lieux où ils pafferont, fur
chacune de leur efpèce. Il réfulte de ce qui vient d'être dit, que les Ouvrages fabriqués
dans la Manufaéture dont elf queftion , jouiront de l'exemption de tous droits, foit
qu'ils fortent du Royaume , foit qu'ils aillent d'Amboife à une première deflination dans
l'intérieur, mais fous la condition expreffe qu'ils y arriveront fous le plomb du Fermier,
& accompagnés d'un Paffavant vifé par le Direéteur des Aydes à Amboife. Nous vous

prions de donner connôifTance dans tous les Bureaux de votre Département , des
difpofitions de l'Arrêt du 11 Août 1772 , de l'exemption qu'il accorde , des limites
convenues de cette exemption, & des conditions fans lefquelles elle ne peut avoir lieu,
afin que tous les Receveurs s'y conforment , ainfi qu'aux inftruétions que vous croirez
à propos de leur donner. Nous vous prions auffi de nous accufer la réception de la
préfente à l'adreffe de M. de la Perrière, l'un de Nous. Signé, de la Perrière, Deluzines ,

Gigault de Crifenoy, d'Agincourt, Kolly & Loifeau de Berenger.

Cl-deffus, Monfieur, copie de la Lettre que la Compagnie m'a fait l'honneur dem'écrire le 13 de ce mois, pour l'exécution , dans ce Département, de l'Arrêt du
Confeil du 11 Août 1772 , & de la Décifion du 16 Septembre dernier; cette Lettre contient
les explications les plusprécifes fur ies différens cas qui peuvent fe préfenter à la circu¬
lation dans les Provinces & à la fortie pour l'Étranger, des Ouvrages de la Manufaéture
d'Amboife ; je ne puis, Monfieur , que vous recommander de vous y conformer exaéte-
ment , & de m'en envoyer votre foumiffion au bas du double du préfent.

Paris le 13 O&obre 17740

Lille le 21 O&obre 1 774.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
jQui ordonne qu'à Vavenir les Fers - blancs en feuilles 5

doubles ou (impies , venant de l'Etranger , acquitteront
à toutes les entrées du Royaume, Quatre livres par
quintal, au lieu des droits auxquels ils avoient été
impofés par VArrêt du 3 Juillet 1692»

Du 23 Oétobre 1774*

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat*

SU R ce qui a été répréfenté au Roi, étant en ionConfeil, que FArrêt du 3 Juillet 1692 , qui a fixé
à vingt livres les droits d'entrée des Barils de Fer-blane
de quatre cens cinquante feuilles doublesvenant de



- ( 2 )
l'Étranger, & îe Baril à (impie feuille à proportion,
n'ayant défigné aucunes marques diflinétives par îefquelles
on pourroit reconnoître le Fer-blanc double & le Fer-
blanc fimple, il en efl réfulté des difficultés dans diffiérens
Bureaux d'entrée, relativement à la perception de ces
droits ; que ces difficultés étant préjudiciables aux
Manufactures de Fer-blanc du Royaume, en ce que

prefque la totalité des Fers- blancs doubles venant de
/

l'Etranger , acquittent feulement le droit impofé fur les
fimples, par la difficulté qu'ont les Employés des Fermes,
de diftinguer les uns d'avec les autres , il feroit de la
juftice de Sa Majefté de faire ceffer cet abus, en établiffant
un même droit par quintal fur ces deux efpèces de Fer-
blanc indiftinétement, & dans l'intérêt des Manufactures
nationales : Et Sa Majeflé voulant faire connoître fes
intentions à cet égard. Vu fur ce le Mémoire des Fermiers
généraux, & l'avis des Députés au Bureau. duCommerce :
Oui le rapport du fleur Turgot, Confeiller ordinaire,
êc au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné 6e ordonne
qu'à l'avenir & à compter du jour de la publication
du préfent Arrêt, les Fers-blancs en feuilles doubles
ou fimples, venant de l'Etranger, acquitteront indiftinêle-
ment à toutes les entrées du Royaume, Quatre livres
par quintal, au lieu des droits auxquels ils avoient été
affujettis par l'Arrêt du 3 Juillet 1692: Et fera le préfent
Arrêt lû, publié & affiché par - tout où befoin fera,

FAIT au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Fontainebleau le vingt - trois Octobre mil
fept cent foixante - quatorze. Signé, Phelypeaux,



( 3 )
ÂNTOINE-LoUIS-François LE FeVRE DE CAUMARTïN ,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret „

Seigneur de Caumartin , BoiJJy -le-Châtel, Ville - Cerf9
Dormeilles , Fille St. Jacques 9 Flagy, la Commanâerie
& autres lieux , Grand - Croix , Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St Louis9
Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêt es
honoraire de [on Hôtel 5 Intendant de Flandres &
â' Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, &
les Ordres particuliers à Nous adrefles, Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur,
& à cet effet lu, publié & affiché par - tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le dix Novembre mil fept cent foixante-
quatorze. Signé, CAUMARTIN.

âLille, de l'Imprimerie deN.J.B. Peeri Nck* Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A RUES T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui permet aux Armateurs établis dans les ports de pêche de

TOcéan & de la Manche;defaire venir d'Efpagne & de Portugal,
fur Faijfeaux françois feulement, les Sels dont ils auront befoin
pour la falaifon de leurs Morues , & pour les armemens de leurs
pêches, jufquà ce qu'il en- fait autrement ordonné,

Du 3 Novembre 1774»

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,par les Armateurs établis dans les Ports dépêché de l'Océan
& de la Manche, que les mauvais temps qui ont contrarié cette
année la faunaifon des Marais falans de Bretagne, Saintonge



6c du pays d'Aunis , ne permettant pas d'efpérer qu'on en
retire les Sels néceflàires à la confommation ordinaire de l'in¬
térieur du Royaume, ni par conféquent pour leurs armemens
de la pêche de la Morue pour l'année prochaine, ils croioient
ne pouvoir fe difpenfer de fupplier très - humblement Sa Majefté,
d'avoir égard à ces motifs, en leur accordant, comme le feu Roi
le fit en pareilles circonftances en l'année 1770, la permiflion
de faire venir d'Efpagne 6c de Portugal, les Sels dont ils auront
befoin pour la falaifon de leurs Morues, & pour les armemens
de leurs pêches ; & Sa Majefté voulant fur ce faire connoitre
Tes intentions , 6c affurer pour lès Sujets un fervice auffi
important que celui de la.pêche de la Morue : Oui le rapport du
fieurTuRGOT, Confeiller ordinaire & auConlèil royal, Contrôleur
général des Finances. Le Roi étant en son Conseil , a permis
6c permet, à compter du jour de la publication du préfent
Arrêt, 6c julqu'à ce que par Sa Majefté il en ait été autrement
ordonné, aux Armateurs qui font la pêche de la Morue, établis
dans les ports de pêche de l'Océan & de la Manche, de faire
venir de Portugal & d'Efpagne, les Sels dont ils auront befoin
pour la falaifon de leurs Morues, 6c pour les armemens de
leurs pêches, à la charge de les tirer fur des Navires françois,
d'en faire Déclaration h l'arrivée des Râtimens fur lefquels
lefdits Sels feront chargés , 6c de les renfermer dans leurs
Magafms fous la clef du Fermier, jufqu'au départ des Vaifteaux
qui les tranfporteront à la pêche;leur défend Sa Majefté, d'en
faire aucun autre ufage, fous les peines portées par les Règle*
mens rendus fur le fait des Gabelles ; enjoint Sa Majefté aux
Sieurs Intendans & Commiflàires départis dans les Provinces
de Bretagne, Poitou, & Généralités maritimes de l'Océan &
de la Manche, détenir la main à l'exécution du préfent Arrêt,
lequel fera exécuté nonobftant toutes oppositions, ou autres
empêchement quelconques , pour lefquels ne fera différé, &



E 3 ]
dont G aucuns interviennent , Sa Majefté fe referve la con-
noiffance & à Ton Confeil, finterdifant à toutes Tes Cours &
autres Juges. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Fontainebleau le troiûème jour de Novembre,
mil fept cent foixante - quatorze. Signé,De Sartine.

Antoine - Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Chdtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de fon
Hôtel y Grand-Croix y Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre
Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-dcffus , & les
Ordres particuliers à Nous adrelTés, Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le trente Novembre mil fept cent foixante - quatorze

Signé y Caumartin.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck -Cramé»
Imprimeur ordinaire du RoL
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ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,
il* ■ . .

.

Qui ordonne aux Habitans de Wervick, Terre de France 9 & à tous
autres , de foujfrir les vifites & perquisitions des Commis des Fermes.

Du 3 Novembre 1774.

Extrait de VOrdonnance des Fermes, du Mois de Février 1687.

TITRE XIV. Article X.

PErmettons aux Commis & Gardes du Fermier, chacundans le Reffort où il fera employé , de faire telles vifites
que bon leur femblera, dans les Magafins , Boutiques, Hô¬
telleries & Maifons des Marchands, en fe faifant accompagner
au moins d'un autre Commis ou Garde ; même en cas de
refus & après interpellations duement faites , ils pourront,
en vertu d'Ordonnance du Juge de nos droits , ou en fon
abfence du Juge du lieu , faire faire ouverture des portes
par le premier Serrurier fur ce requis, en préfence de deux
voifins, quifigneront les Procès - verbaux ou qui feront inter¬
pellés de les figner , dont il fera fait mention,



( a )
article xl

Leur permettons pareillement, fur les avis de fraude qui
leur feront donnés, de faire des viiltes dans les Maifons de
toutes autres perfonnes , de quelque qualité qu'elles foient,
encore qu'elles ne faffent aucun Commerce , & en cas de
refus , faire faire ouverture des portes ; le tout néanmoins
en fe failant accompagner du Juge de nos droits , s'il y en
a fur les lieux , ou , à fon défaut, du Juge du lieu.

_A M 0 N S E I G N E UR,

MONSEIGNEUR DE C A U M A R TIN,
Intendant de Flandres & d'Artois,

SUpplie très - humblement Me. Laurent David,Adjudicataire des Fermes générales -unies , difant que
la partie de la Ville de Wervick de Domination du Roi,
n'elt féparée de celle de Domination Autrichienne , que
parla Rivière de Lys ; que les Habitations de Wervick-
France font placées immédiatement fur le bord de la Rivière,
qui en baigne les murs en plufieurs endroits ; en forte qu'on
ne peut oppofer aucun obfcacle à la fraude & à la contre¬
bande : on introduit fans celle des Toiles, du Linge de Table,
du Coutil & autres Ouvrages de Toileries de Fabrique étran¬
gère , qu'on déclare enfuite au Bureau des Fermes , pour
être de Fabrique nationale , ce qui eft très-préjudiciable aux
Fabriques, aux Négocians qui font le Commerce de bonne
foi, 6c aux intérêts du Roi : qu'on elt ordinairement inftruit
de ces introductions peu de temps après qu'elles ont été
exécutées ; dans ce cas les Employés des Fermes , ont,
fuivant les articles X. & XL du titre XIV. de l'Ordonnance
des Fermes, du mois de Février 1687 , la faculté de faire des
perquifitions, foit avec ou fans Officiers dejultice, félon la
qualité des perfonnes : que le 1 o du préfent mois d'Octobre
1774 , le Capitaine général des Fermes au Quelhoy, ayant
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en avis qu'on avoit introduit au domicile du fieur Pierre -

Jofeph Mille, qui prend la qualité de Marchand & de Fabri¬
cant à Wervick, une partie de Linge de Table & de Coutils,
s'efl; tranfporté, accompagné d'un Échevin de Wervick-France,
& de trois Employés des Fermes, à l'effet de faire perquifition
au domicile dudit fieur Mille; mais étant abfent, fa femme
en a fait refus, fur le prétexte que fon mari lui avoit défendu
de fouffrir la vifite des Employés pendant fon abfence ; &
quoique ce Capitaine général avec fes Employés, euffent pu
infifler & procéder à ladite perquifition, en préfence de l'Eche-
vin dont ils étoient accompagnés, ils ont cependant préféré
de fe retirer, fur ce qu'ils ont apperçu que nombre de
perfonnes s'affembloient , pour ne pas donner lieu à une
émeute populaire, qui auro.it pû être fuivie de violence &
excès ; ces Employés en fe retirant, ont déclaré Procès-Verbal
au fieur Mille & à fa femme, en parlant à ladite femme :

ce Procès-Verbal, fur lequel le Suppliant fe réferve à prendre
des conclufions, eft foufcrit de l'Echevin qui les accompagnoit.
Comme pareil événement peut arriver fréquemment, tant à
l'égard du fieur Mille, que d'autres Particuliers habitans de
Wervick , & qu'il eft de l'intérêt du Roi, & de celui des
Fabriques nationales , d'arrêter ces abus dans leur fource^
le Suppliant a recours a l'autorité de votre Grandeur.

Ce Confideré, il vous plaife, Monseigneur, enjoindre
aux Habitans de Wervick de Domination du Roi & autres

lieux, de fouffrir les vifites & perquifitions des Commis des
Fermes, étant accompagnés d'un Echevin du lieu, dans toutes
les occafions où ils auront avis de quelque dépôt de Toile,
Linge de Table, CoutilsToiles de fil teint & à carreaux, &
autres Marchandées de contrebande femblables, introduites
en fraude , & en cas de refus de leur part, que conformément
auxdits Articles X. & XI. du titre XIV. de l'Ordonnance, ils
pourront appeller un Serrurier, pour faire ouverture des
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portes, 6c procéder à ladite vifite , en préfence dudit Echevin,
avec défenfe à toutes perfonnes de quelque qualité 6c con¬
dition qu'elles foient, de troubler lefdits Employés dans leurs
fondions, ni de s'ameuter, fous tel prétexte que ce foit, à
peine de complicité , 6c d'être pourfuivis fuivant la rigueur
des Ordonnances , 6c que l'Ordonnance qu'il vous plaira rendre,
fera publiée 6c affichée par-tout où befoin fera, 6c ferez
Juflice. Signé, Morel, pour Me. David.

Vu la préfente Réquête, 6c les Articles X. 6c XI, du titre
XIV. de l'Ordonnance des Fermes, du mois de Février 1687.

Nous, Intendant, ordonnons aux Habitans de Wervick,
Terre de France, 6c à tous autres , de fouffrir les vifkes 6c
perquifitions des Commis des Fermes, accompagnés d'un
Echevin, qui auront pour objet de conftater des dépôts de
Toile, Linge de Table, Coutils, Toiles de fil teint 6c à carreaux,
6c autres Marchandées de contrebande femblables, introduites
en fraude, 6c ce, toutes les fois que les Employés le jugeront
à propos, 6c en cas de refus de la part des Habitans, autori-
fons lefdits Employés, conformément à l'Article X. du titre
XIV. de l'Ordonnance des Fermes, du mois de Février 1687,
à appeller un Serrurier, pour faire ouverture des portes, 6c
procéder à la Vifite en prefence dudit Echevin ; défendons
à toutes perfonnes, de quelque qualité 6c condition qu'elles
foient, de troubler lefdits Employés dans leurs fondions,
6c de s'ameuter, fous quelque prétexte que ce puiffe être, à
peine de complicité , 6c d'être pourfuivis fuivant la rigueur
des Ordonnances : Et fera la préfente imprimée , publiée 6c
affichée dans la Paroiffe de Wervick, 6c par - tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 3 de Novembre 1774. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B Peterinck - Cramé,'
Imprimeur ordinaire du Roi» •
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EXTRAIT DES REGISTRES
de Parlement.

D» Samedi douze Novembre mit fept cent foixante - quatorze

LE ROI LOUIS XVIe
du nom , tenant Ton ; -

de

matin.

im$% i
«atà'si

A'droite , fur deux pliant fnr'
h tApis de pied du Roi, joignant
h banc des Princes & Fairs.

Monsieur., frère du Roi.
M. le Comte d'Artois,

frère du Roi.

Sur ledit banc.

Le Duc d'Orléans.
Le Duc de Chartres.
Le Prince de Coudé.
Le Duc de Bourbon.-
Le Prince de Conti.
Le Comte de la Marche.

Princes du Sang*
$■ rie rejfe du banc , & fur deux

bancs en retour placéspifqu a la
place du dernier Prince dit Sang.

LES Ducs.
D'Usés;
De la Tremouiîle.
De Richelieu.
De Fronfac.
De Rohan - Chabot.
De Grammont.
De Trefmes.
De Noailles.
D'Aumont.
De Eéthune-Charoft.
De Saint - Cloud.
De Rohan - Rohan.
De Villars-Erancas.
De Nevers^
De Biron.

De la Vallière.

D'Aiguillon-.
De" Eleury.
De Duras.
De Prailin.
De la Rochefôucatilt.

Pairs Paies,.

A fes pieds.
.. ,y,.. \ . pGodefroi-Charles'- Henri de la
Tour - d'Auvergne , Duc de
Bouillon , Grand - Chambsi-
ïâiK , .

A droite fur un tabouret.
Charles de Lorraine, Prince dë

Lambefc, Grand - Ecuycr de
France , portant au centEpie
de Purement du Roi.

A gauche, fur u» banc au-deff»us
de celui de s Pairs Ecciéfaftiques.

Le Prince de Tingry.,
Le Duc d'Aycn,
Le Prince de Beauvau,
Le Duc de Viîleroy,
Capitaines des Gardes - du -* Corps

du Rot.

Et le Duc de Colle, Capitaine-
des Cent -Suiffes de la Garde.

Plus bas , affls fur le petit degré
par lequel on defeend dans le
Parquet.

Le fieur Bernârd de Roulainviî-
lièrs, Prévôt de Paristmanfs
un bâton blanc à la maifti

A fa gauche aux hauts fiéget,
L'Eveque - Comte de Chàlons»

• Pair 'Èccléfiaflipue. 1 *

Le Maréchal de Çlermont-Totï*
tiare , t'en a avec h Roi.

• 8S!
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En une chaife à bras, couverte de îextrémité du tapis de velours violet 5 femèdî

fleurs - de » lis £or, fervant de drap de pied au Roi, à la place ou Je met
le Greffier en chefaux audiences publiques,

Monfieur Armand -Thomas Hue de Miroménil, Garde des Sceaux de France.5
vêtu d'une robe .de velours violet , doublée de latin cramoifi.

Le banc ou fiégent ordinairement Meffieurs les Préfîdens au Confeil 9

& defliné à Meffieurs les Préfîdens du. Parlement ; Vacant.
Les trois bancs couverts. de tafijjèrie , formant

l'enceinte du Parquet , defiinés aux Confeiilers
d'honneur , Préfîdens des Ekqufyes & Requêtes ,

Confeiilers de la Grand'Chambre ; Vacans,

Dans le Parquet 9 devant Mmfleur le Garde des Sceaux, fur trois tabourets.,
Le fieur Marquis de Dreux, Grand-Maître ; le Maître & l'Aide des Cérémonies»

Dans le Parquet , au milieu ? à genoux devant le Roi,
Deux Huiffiers-Maffiers du Roi9 tenant le.urs mafles d'argent doré9 & fix Hérauts

à'Armes.

Au côté droit fur les deux bancs couverts de tapis femés de fleurs-de-lis.
Les Confeiilers d'État & Maîtres des Requêtes9 venus avec M. le Garde d.fs

Sceaux 5 vêtus en robes de fatin noir,

j *
Confeiilers d Etat, Maîtres des Requêtes»

Daguefleau. Saunier.
De la Galaifîére. Boula.
De Marville. De Perfao.
De Viarmes. Lambert.
De Beaumont. jitrfojEE»
Boullougne.
Trudaine.
Joly de Fleury,
Baftard.
Tnrgot , Contrôleur général des

Finances.

Sur une forme à gauche en entrant 5 vis-à-vis Meffieurs les Préfîdens,
- h V f: lù • j '' : : ■ ■ if-yj I ' "

Meffieurs le Due de la Vrillère a JBertin, du Muy , de Vergennes 9 de Sartiue 9

Secrétaires d'État. ' •



< 5 )
'Sur trots autres bancs, à gauche dans le Parquet, vis-à-vis les Çonfeilkrs £Edii.

Les Sieurs

Chevaliers de l'Ordre.

âaron de Montmorency,
Comte de Bafchy.
Marquis de Béthune.
Comte de Graville.
Comte d'Eftaing.
Comte de Pont-Saint-Mauricc.

Gouverneurs des Provinces.

Comte de Rochechouart.
Marquis de la Salle.
Marquis de Lugeac.
Marquis de Ségur.,
Marquis de Lévis.
Comte de îeyre.

Lieutenans gênérnux-
des Provinces.

Comte de Saulx.
Comte de Maillebois*
Marquis de Caftries.
Marquis d'Entraguej.
Comte, de Fougières,
Marquis de Paulmy.
Comte de Montevnard.

Ait bout du banc des Lieutenans généraux , du côté de l 'entrée du Parquet.
Les fieurs Comte de Chabrilïant, Capitaine des Gardes de Monsieur ; Comte

de Montbarey, Capitaine de les Suifies ; Prince dTIenin , Capitaine des Gardes
de Monfieur le Comte d'Artois; & Chevalier.de Monteil, Capitaine de fes Suiûes.

A côté de la forme ou étoient les Secrétaires cîEtat.
Me. Pierre Gilbert, Greffier en ch,ef ; revêtu de fon épitoge,

A côté 5 celle du premier principal Commis au greffe de la Cour pour la.
GranctChambre ; Vacante.

La forme definée aux Secrétaires de la Cour ; Vacante,
Sur un autre forme.

Le fleur Marquis de Sourches , Grand-Prévôt de l'Hôtel.
Le fiége à tentrée du Parquet, defiiné au premier Huiffier ; Vacant.

A tentrée du Parquet, les deux Huiffiers de la Chancellerie , avec leurs maffes.
La place definée aux Avocats & Procureur généraux, répondante à celle qu'ils

occupent toutes les Chambres ajfemblées ; Vacante..
Les bancs definés aux Confeillers des Enquêtes & Requêtes ; Vacans»

£ Jour, le Roi eft arrivé au Palais en la Grand'Chambre , où Sa Majeflé avoit
fait donner ordre à Me. Gilbert de fe trouver, à l'effet de faire les fondions de
Greffier en chef.

Le Roi étoit précédé deMonfieur, de M. le Comte d'Artois , fils de France ; de M. le
Duc d'Orléans, de M. le Duc de Chartres, de M. le Prince de Coudé , de M. le Duc de
Bourbon, de M. le Prince de Conti, & de M. le Comte de la Marche, Princes du Sang :

-Qui ont pris leurs places traverfant le Parquet. Devant eux avoit marché le
.Maréchal de France ci-deffus nommé, qui avoit pris place par-deffous îaian-
terne, du côté du Greffe.
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„ . c 6 )Les Chevaliers de l'Ordre, Gouverneurs & Lieutenans- généraux dès Provinces
deffus nommés , avoient pris peu avant place fur trois bancs dans le Parquet
du côté du Greffe , pour éviter la confufion , quoiqu'ils n'aient droit que d'accom¬
pagner le Roi, & d'entrer à fa fuite, étant mandés-.

Après le Roi, eft.entréMonfieur Hue de Miroménil , Garde des Sceaux, lequel
•a pris place en un fiége à bras placé aux pieds du Roi, couvert dé l'extrémité du
même tapis de velours violet femé de fîeurs-de-lis , qui fervoit de tapis de pied au
Roi, & un bureau devant lui. Avec lui.,, plufieurs Confeillers d'État & Maîtres
des Requêtes , qui fe font aufïl placés fur deux bancs dans le Parquet devant les
bas fiéges , étant an-deffous des Pairs Laïcs-.

Les placés occupées ordinairement par les Préfidens de Ta Cour, par les Con¬
feillers de Grand'Chambre , par les Préfidens des Enquêtes & Requêtes, par les-
Confeillers defdites Enquêtes &. Requêtes & autres Officiers de la Cour , étant
demeurées vacantes.

Le Roi s'étant affis & couvert , M. le Garde des Sceaux a dit, par l'on ordre
•que Sa Majefté commandoit que l'on prit féance; après quoi, le Roi ayant ôté & remis-
fon chapeau ,, a dit :

M E S SIEU R S,
" Je vous ai aflemblés pour vous'dire. que j'ai pris là'réfolution ■ de rétablir dans

3, leurs fon étions les anciens Membres de mon Parlement. Ce bienfait eft une preuve
„ de ma tendrefte pour mes Sujets; mais je ne perds point de vue que leur tranquillité
î, & leur bonheur exigent que je conferve mon autorité dans toute fa plénitude..

Vous connDÎtrez plus amplement ma volonté , par ce que vous dira mon Garde,
des Sceaux. "• '

M. le Garde des Sceaux étant en-fuite monté vers le Roi, agenouillé à fes pieds,.
& defeendu , remis à fa place, afîîs & couvert , a. dit-;,

" Le Roi permet qu'on fe couvre. „

Après quoi, M. le Garde des Sceaux a. dit;;
M ES S I E U R S ,

». " Sa Majefté donne dans ce moment une marque éclatante de fa bonté ; mais:
r, Elle ne perd point de vue que la*juftice doit en régler les effets.
„ Les circonftanees fâcheufes dans lefquelîes s'étoit trouvé le Roi fon Ayeul, de
„ glorieufe mémoire , avoient malheureufement rendu néceffaires les mefures que ce

Monarque, avoir prifes pour afîurei* à Tes peuples, l'adminifiration de la juftice, fans
„ aucune interruption..
» Les anciens Officiers du Pkrîèment, privés pendant long-temps de là confiance
„ du Roi', ont fans doute réfléchi fur la nature de leurs devoirs, & fur l'obligation
3,; dans laquelle font les Magiftrats de régler leur conduite" fur les loixy.de. modérer les
», tranfports de leur zèle ( quelque pur qu'il foit) afin qu'il ne puilTe jamais les égarer ;
3, &. de donner à tous lesfujets de Sa Majefté l'exemple de la foumiffion la plus parfaite,
», C'eft dans cette confiance que le Roi donne aujourd'hui un libre cours aux- effets'
». dé la bienfaifance qui lui eft naturelle;.
33 Le ,nombre des Offices du Parlement feroit trop coiiTidérablc, ft le Roi , eir rap-
», pelTanr les anciens Membres de cette Cour à leurs fonctions, laiffoït fubfifter lès Offices-
m senvdlêmerrt créé s*. Par cette: coafidération, Sa Majefté a- pria la réfolution de: fup-



primer tous les Offices créés dans le Parlement par l'Êdit du mois d'Avril 1771. „
. Mais en fupprimant ces Offices , l'intention du Roi n'eft pas de laiffer fans état des ,3

Magiftrats qui ont donné au feu Roi des preuves de leur foumiffion à fes volontés
-& de leur zèle pour le bien de fon fervice ; Sa Majefté veut au contraire qu'ils reçoi- „

vent en ce Jour le témoignage de la juftice qu'Elle rend à l'utilité de leurs fervîces. M

Le Roi Louis XII. par d'importantes confidérations, aVoit çréé'le Grand-Confeil. „

En 1771 , des motifs de néceffité avoient engagé le feu Roi à le-fupprimer. Sa „

Majefté a refolu de rétablir ce Tribunal; & comme une grande partie des Magiftrats „

qui le compofoient font au nombre des titulaires des Offices nouvellement créés dans „

le Parlement que le Roi fupprime aujourd'hui, Sa Majefté les rappelle à leurs „

premières fonctions, & leur aflocie ceux qui avoient partagé avec eux les foins de „

radminiftration de la Juftice dans le Parlement. - «
L'étendue des États fournis à la domination du Roi, ayant mis les Rois prëdëcefleurs »

de Sa- Majefté , dans l'obligation d'établir plufieufs Parlemens dans les différentes ,,

provinces du royaume, la multitude immenfe des affaires leur avoit fait fentir la »
néceffité d'établir des Tribunaux pour Juger en leur nom & fans appel, certaines »

matières relatives à la répartition des fubfides & à la confervation des finances; ils »

avoient auffi confié à ces Tribunaux établis fous le nom de Cour des Aides, Le foin
d'empêcher que l'on 11e donnât atteinte à la perception des droits du Roi, & que les «

prépofës à cette perception, n'abufaffent de l'autorité royale pour vexer les particuliers. »
Le rétabliflement des anciens Magiftrats du Parlement & du Grand-Confeil, „

.entraîne par une conféquence néceflaire , celui de la Cour des Aides de Paris & „

dé la Cour des Aides de Clermont - Ferrand. , -
'

Toutes ces Cours établies dans leur état primitif , rendent abfolument inutile
Î'exiftencc des Confeils fupérieurs dans l'ancien reffort du Parlement de Paris & „

dans les provinces qui y ont été ajoutées en 1771, & relativement auxquelles le „
Roi a pareillement refolu de rétablir l'ordre judiciaire tel qu'il étoit auparavant, à „
la' réferve de quelques changemens utiles au bien de fes Sujets. m

Mais la juftice & la bonté du Roi ne lui permettent pas d'abandonner les Officiers «

qui, depuis 1771 , ont rendu la Juftice en fon nom dans ces Tribunaux; Sa Majefté .»
en leur confervant les privilèges attachés aux Offices dont ils ont été privés par
les circonftances, fe propofe de répandre fur eux d'autres bienfaits. »

L'intention du Roi eft donc de rétablir le Parlement, le Grand-Confeil, la Cour v>

des Aides de Paris, celle de Clermont-Ferrand, & tous les Officiers attachés à ces »

Cours, & de rendre au Barreau trop négligé, fon ancienne conftitution , afin que- n
le Public puiffe en retirer les mêmes avantages. „

Le Roi ayant obfervé que chacun de fes Parlemens a un reffort confidérable, & «

qu'il eft fouvent très-onéreux à ceux de fes Sujets qui font dans le cas de recourir «

à fa juftice fcuveraine , de fe déplacer à grands frais pour l'obtenir, fur des con- „

teftations dont l'objet, quoiqu'important pour eux, eft d'une valeur que ces faux- „

frais, peuvent égaler & quelquefois i'urpaiïer, Sa Majefté a réfolu d'augmenter le pou- „
voir des Préfidiaux. -

. „

Sa Majefté a pareillement obfervé, que tous les malheurs dont Elle veut que la ,,

mémoire foit enfevelie pour jamais , n'ont eu d'autre fourçe que la négligence, dans „

l'ûbfervation des anciennes Ordonnances; eh conféquence Elle a fonhé la réfoîution «
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„ de ra-flemblér dans une même loi les principales difpofitions de celles des Rois fes
„ prédéceffeurs, concernant la difcipline intérieure des Cours & les enrégiftrèmens ;
„ d'y ajouter des articles îiéceffaires pour fuppléer à ce qui avoit été omis dans les
„ anciennes Ordonnances, & pour remédier aux inconvéniens que les rédacteurs de
„ ces loix anciennes n'avoient pas pu prévoir.
„ Telles font, Meiïieurs, les volontés du Roi, Sa Majelié a voulu vous les expli-
„ quer avant de rappeller auprès d'Elle les anciens Officiers de fon Parlement.
„ Les intérêts du Roi & ceux de fes Sujets font les mêmes, & ne peuvent ni ne
« doivent jamais être féparés ; c'eft une vérité dont vous êtes pénétrés.

M. le Garde dès Sceaux ayant ceffé de parler, le Roi a dit :
MESSIEURS,

T . "Je fuis affuré de votre attachement & de votre zèle, pour donner à tous mes
Sujets l'exemple de la foumilïï'on. „

Après quoi le Roi a-ordonné au Grand-maître des cérémonies, d'aller en la Cham¬
bre de Saint-Louis, ordonner aux Officiers du Parlement de fe rendre à l'inftant au¬
près de Sa Majelié, & à Me. Gilbert, Greffier en chef de l'accompagner.

Le Grand-maître des cérémonies, s'étant transporté dans la Chambre de Saint-
Louis avec Me. Gilbert, Greffier en chef, conformément aux ordres du RÎôi , a-dit:

MESSIEURS,
" Le Roi vous ordonne de vous rendre à l'inliant dans la Grand'Chambre, oôr

Sa Majelié vous appelle auprès d'Elle. „

MeflîréÉtienne-François d'Aligré, Chevalier, Premier; Meilleurs leFevre , Bochart*
de Lamoignon, Pinon, de Gourgues, le Pelletier, le Pelletier-Rofambo, Joly»
Préfidens , revêtus de leurs manteaux, tenant leurs mortiers à la main.

L'Abbé de Cliiny , Confeilier d'honneur-né.
Mrs. de laMichodïères, Briçonnet, Del'Averdy, Tudert, Confeillers d'honneur.
Mrs. Bourrée, Hocquart, Augrand, Roland, Brilfon, le Rebours , de Chambenat,

Anjorrant , Préfidens des Enquêtes & Requêtes.
Mrs. leMée, Boucher, d'Hariague , Pafquier, Mayrieaud, Laguillaumie , Rolland

de Juvigny, Poitevin , Blôrideau, Robert de Monneville, Brochant, Chavannes r

de Sahuget, Goujon-Jacquier, Delpech , Dubois, Noblet, le Noir, de Bexe de la
Belouze , Farjonnel, Pourcherelfe, Rouffel,Boula, Rolland de Chaïleranges ,Duport v

Régnault, Sauveur, Pommier, Bory, Confeillers de Grand'Chambre.-
Mrs. le Févre , Bitaut , Fredy, Gautier , de Maulfon, Choart , de Cotte 9

Fretean, Hocquart, Boula, Dionis, Clement, Ileron, Tandèau, Chupin, Dubois,
Glatigny, Lambert, Jouhannel , Bignon, Noblet, Berthelot, Bertin, Chabenat,
Pafquier, de Bretigmeres, le Riche , Laguillaumie, le Rebours, Camus, Mauïnorry,
Dutrouffet, Clement, Thomé, Bourgogne , Michauît, Biondel, Richart, Langlois,,
Dampierre, Dèfponty, Bourgevin, Barbier, Lambert, Terray, Malfon, l'Efcalo-
pier, Bruant , Ricouart, Durîoyer, Ferrand, Thevenin, de Villiers , O'urfms, de

-Selles, Maupèfché, Louvet, Marquet, le Fevre, Baron - Haumer, Fourmellreau ,

Barillon, Robert, Forien, de Gars, Camus, Serre, Marquette, Trinquant, Bour-
g'evîn, Gayet, Brochant , Albert , d'Outremont, Deflandre , Anjorant, Dupré,
Clement, Roualje;? l'Attaigîign3 ïiton, Malesieiv, Berthelot, Pintrel, Héron,
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Clement, Phelippes, Marquet, Chupin , Leroy, Lagufilaumié , Nouet, le Maîtte r
Radix, Confeillers des Enquêtes & Requêtes.

Mrs. Seguier, Joly de Fleury, Barentin, Avocats & Procureur généraux du Roi, tous
revêtus de leurs robes & chaperons d'écarlate.

Me. Pierre Gilbert, Greffier en chef, revêtu de fou épitoge.
Coupri - Dupré, Greffier des Préfentati.ons ; & Richard , Greffier en chefcriminel.
Yfabeau, premier & principal Commis au greffe de l'a Cour pour la Grand'Chambre»
Ylabeau de Montval, Dufranc & Savin ,• Secrétaires de la Cour»
Et Angely , premier Huiffier. *

Tous auffî revêtus de leurs robes & chaperons d'écarlate»
Étant entrés.

Le Roi ayant ôté & remis fon chapeau , a dit :
ME S S IEUR S,

" Le Roi , mon très- honoré Seigneur & Ayeul , forcé par votre réfiflance è fes
ordres réitérés, a fait ce que le maintien de fon autorité & l'obligation de rendre la se

juffcice à fes Sujets , exigeoient de fa fageffe. se
- Je vous rappelle aujourd'hui à des fondions que vous n'auriez jamais dû. quitter : «
Sentez fe prix de mes bontés , & ne les oubliez jamais. se

Vous entendrez la lecture d'une Ordonnance ,. dont les: difpofïtions font prife§ se
dans la lettre & dans l'efprit de celles des Rois mes Prédéceffeurs : Jene fouffrirai «

jamais qu'il y foit porté la moindre atteinte; mon autorité , le bien de lajuftice , le se
bonheur & la tranquillité de mes Pëuples , exigent également qu'elle foit obfervée. «

Je veux enfevelir dans l'oubli tout ce qui s'eft paffé , & je verrais avec le plus- te

grand mécontentement des divifions inteftines troubler le bon ordre & la tranquillité se

que je veux faire régner dans mon Parlement. Ne vous occupez que du foin de se

remplir vos fonctions , & de répondre à mes vues pour le bonheur de mes Sujets, «:

qui fera" toujours mon unique objet. «
Attendu les eïrconflances , j'ordonne que dans ce moment le fieur Hue de Mi- se

fomén-il faffe lés fonctions de Chancelier;' se
Le fieur Seguier, celles d'Avocat général;' se
Le fieur joly de Fleury , celles de Procureur général'^ «•
Le fieur Barentin , celles d'Avocat général ; «
Et le fièur d'Aligre , celles de premier' Préfident de mon Parlement». «
Et que chacun prenne fa place accoutumée. „

Et, conformément au Commandement de SaMajeffé , ils fe font placés ; lavoir9

Mrs. les Préfidens fur le banc oit ils fiégent au Confeil en la Grand'Chambre du
Parlement.

Les Confeillers- d'honneur, Préfidens aux Enquêtes & Requêtes, & les Corn*
fèillers de Grand'Chambre , fur les trois bancs- couverts de tapifferie , formant
l'enceinte du Parquet.

Les Confeillers des Enquêtes & Requêtes , fur les bancs qu'ils occupent ordi¬
nairement au Lit de Juftice.

Me. Antoine-Louis Seguier, Avocat. ..... . » » - •T
Me. Guillaiimé-François-Louis Joly de Fleury, Procureur général» .>du RoL
Me» Charles-Louis-Erançois-de-Paule Barentin-. Avocat» . » .î
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Ont pris la place que les Gens du Roi occupent, au Lit de Juftice , & qui eft

répondante à celle qu'ils occupent toutes les Chambres aflémblées.
Me. Gilbert ? Greffier eu chef, a pris fa place à côté de la forme où étoientles

Secrétaires d'Etat.
Le premier & principal Commis au greffe de la Cour pour la Grand'Chambre,

a côté du Greffier en chef.
Les Secrétaires de la Cour ont pris la forme derrière.
Le premier Hmftieq a pris le fiége qui lui eft deftiné à l'entrée du Parquet.
M. le Garde des Sceaux eft monté vers le Roi , s'eft mis à genoux à les pieds,

pour prendre les ordres de Sa Majefté, redefeendu & remis à fa place, a dit,:
44 Le Roi permet qu'on fe couvre. „

M. le Garde des Sceaux s'étant couvert, a dit.;
MESSIEURS,

„ Le Roi .ayant jugé .à propos de donner un Edit pour vous rétablir dans vos foue¬
ttions, Sa.Majefté ordonne que lecture en foit faite préfentement, les portes ouvertes,
„ par Me. Gilbert, qu'Elle a .commis à cet effet.
„ Que je fuis heureux d'être dans ce moment l'organe de fa volonté fuprême 1 ,,

Les portes ont été ouvertes, Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux
ûui lui a remis l'Edit, dont il a Rit lecture.

Eufuitc M. le Garde des Sceaux a dit ;
44 M. d'Aligre faifant les fondions depremier Préfi(îent,îe Roi vous permet de parler.*
Après quoi M. le premier Préfident & tous les Préftdens & Confeillers ont mis le

genou en terre; M. le Garde des Sceaux ayant dit: 44 Le Roi ordonne que vous
vous leviez. „ Ils fe font levés j & reftye debout & découverts, M. le premier
Préfident a dit :

SIRE,
« 44 Si l'importance des motifs pouvoit relever Féclat d'une aflemblé-e où Votre
„ Majefté paroît dans toute fa pompe, en eft-il un plus grand que celui d'affurer
«l'empire des Loix! En eft-il un plus touchant que celui d'allier le pouvoir .avec
» la bonté !
„ C'eft fous ces deux caractères de juftice & de bonté que .s'annonce l'Être fuprê-
j,me; s'il veut être craint parce qu'il eft jufte, il veut être aimé parce qu'il eft bon :
«Comme lui, les Rois, fes Minifttes & lés Images, ne font jamais plus dignes de
«nos refpccts que lorfqu'ils règlent leurs actions fur la juftice, & qu'en commandant
« aux hommes, ils fe conforment aux Loix : -Ils ne font jamais plus dignes de notre
« amour que lorfqu'ils ne fuivent que le penchant de leurs cœurs .en s'occupant du
«bonheur de leurs Sujets.
« Votre Majefté vient d'entendre les cris de la joie publique,, ces cris qui, de
«l'entrée,de la Capitale,.retentiffent encore fous ces voûtes facrées, font ]'ex|)relIion
« de la reconnoiffance d'un Peuple qui fe félicite d'avoir pour Roi un Prince qui
« connoît le prix de ces vérités , & en fait la règle de fa conduite,,
r Ce Peuple, pour qui le devoir d'aimer fon Roi eft un plaftr & un befoin,
réprouve dans fon cœur unç fatisfaction bien plus vive encore que celle qui fe ma-
r nifefte par fa bouche. Ses cris font bien peu expreffîfs en coinparaifon de fes fentimens,
?? fentimens d'autant plus dus à Votre Majefté, qu'Elle les a prévenus par fes bienfait*,,,



Àu moment où la France en pleurant fon Roi,. pîeuroit fon Père ,, où, confier- *
liée, de fa perte, accablée de fa douleur, elle ne confidéroit qu'avec inquiétude le 48
nouvel aftre qui devôit l'éclairer; une aurore brillante a diffipé fes allarmes & 44
féehé fes pleurs en annonçant un beau jour.

Quel heureux préfage pour la Nation de voir Un jeune Monarque appeller auprès 44
du Trône les confeils^de la Prudence & les reffources du Génie- î

. u:'
Déjà votre Peuple en a reffenti lés: fa-lutaires effets ; le premier aéte de votre 4e

autorité a été un acte de bienfaifance ; if attend avec refpeét & avec confiance le 44
moment où Votre Majeffé pourra fe livrer encore plus aux mouvemens de fon cœur, 48
& goûter la douce fatisfaèlion que procure à un bon Prince la félicité publique. 48

Vous lui en donnez- aujourd'hui, Sire, une preuve bien fenfible, en rappellant 44
à ces fonctions ce Corps aufïi augufte qu'il efl ancien ; ce Corps dévoué par état au 4*
Jlrvice de fes Rois';, qui em rendant en votre nom une juftice exacts à tous vos 48
Sujets , leur doit l'exemple de la plus inviolable fidélité & de "la plus entière obéiliànce. 4£"

Guidés par ces principes, orna vu les Membres de ce Corps foutenir avec cou- 44
rage les droits de Charles VII à la Couronné; 011 les a vus , fous le dernier des 48
Valois , fceller de leur fang l'autorité des Lois; on les a vus fousf Henri IV, 44
concourir au triomphe du-premier'des Bourbons, le vainqueur de les Sujets par 4i'
la valeur, leur Père par fa bonté , le modèle des'Rois par fes Vertus. • :: 44

Ce Corps, compofé de Magiflrats dont toute là vie efl; un facrifice continuel * 46
la Loi, dont toute la gloire efl d'eiVconfervèr le dépôt, dont toute l'ambition efl 44
de mériter la confiance & l'eftime de fes Souverains ; ce Corps par des évène- 44
mens qu'un fri beau jour-fait oublier , avok eu - le malheur de tomber dans- la 44
difgrace de fon ' Souverain»

Il en avoit déjà-éprouvé unë fembïable avant la naifîance de Votre Majeffé ; cette 44
naiffance, l'époque- de la-joie de la Nation, fut l'époque du retour de votre Parle- 48
ment; le rapport des mêmes eirconffances, au moment où Votre Majeffé eff montée 4<r;
furie Trône, pouvoit-il ne pas nous flatter de-la même- efpérance ! ce jour à jamais 44
mémorable, en voit l'accomplilTcment. • 44

Quel titre. Sire.,, ce jour ft déliré parla Nation, ne vous acquiert-il pas fur'tous 44
les cœurs I La réconnoiffance efl le plus folide fondement de la fidélité & de l'amour. 44
•C'eft fur-tout dansdes Màgifiràts qu'éclateront ces feiitimens. Honorés- de votre cou- "
fiance, encouragés par votre julfice, ils vont reprendre des fonctions dont ils 11e w
regrettaient la perte que'par l'impuiffance de donner à Votre Majeffé des preuves de
leur zèle- & de leur attachement pour-leurs-devoirs#-*

Qu'il me foit" permis, Siré, après en avoir rendu à Votre Majelté, au nom de fon
Parlement , les plus fmcères actions de grâces, de lui répéter les mêmes paroles «

qu'un de mes Prédécefleurs, dans la place que j'ai l'honneur d'occuper, adrelïbit
au feu Roi dans le Lit de Juftice tenu en 1723, pour ,fa majorité.. «.

Nous ofons offrir à Votre Majejlê ce que nous feuls pouvons peut-être lui promet¬
tre fans mélangé & fans autres rêferves que celles quhnpofe le refpect q ce quon
peut promettre de plus utile au Souverain, & de plus onéreux au Sujet, qui ler
procure , c ejî r Sire, la connoiffance de la Vérité..... Nous nùus en acquitteront

vous jurant en toute occaj'ion la même fidélité dont nous mom tmfoun ufjjV
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...

vers les Rois vos VrèdèceJJeurs $ nous ferons tout notre bonheur de la gloire d avoir
rempli un ft grandengagement ; & notre tranquillitéferafondée fur le témoignage'

. que notre confcience nous rend, que mus en fommes uniquement pénétrés.
», Hé par qui, Sire, la Vérité pourroit - elle parvenir pins fûrement aux pieds du
j, Trône, que par la voix des Princes de votre Sang, des Grands de votre Royaume
« & des Magiftrats de votre Parlement ?
« Les heureux aufpices fous lefquels commence le règne de Votre Majefté , annon-
» cent que nous ferons rarement dans le cas de nous acquitter de ce devoir. Le cœur
« d'un Prince qui ne veut régner que par la juftice & la bonté, elt lui-même le temple
5, de la Vérité.
s, Le règne de Votre Majefté fera dans les faftes de l'hiftoire une leçon pourlapofté-
n rité; il fera confacré dans le cœur des François, & dans les annales de la Monar-
>, ch'ie, comme l'époque de fa gloire & de fa profpérité.
« Vos Sujets., Sire , compteront vos jours par vos bienfaits & par ceux d'une
51 Reine fi digne d'un Trône qu'Elle embellit par fes grâces, qu'Elle relève par fies
V vertus , fi digne enfin de faire le bonheur d'un grand Roi, & .d'être comme lui
5i l'objet .de l'amour & de la vénération de fes Peuples. „

« Son difcours fini, M., le Garde des Sceaux a dit :
.

. „ Meiïîeurs Seguîer , Joly de Fleury & Barentin , faifant les fonctions des Gens
<3u Roi , Sa Majefté vous permet de parler.

Ils fe font mis à genoux, M. le Garde des Sceaux ayant dit ;
" Le Roi ordonne que vous vous leviez. „

Ils fe font levés ; & reftés debout & découverts , Me. Antoine Louis Seguîer
portant la parole , ont dit : •

SIRE
,

" Héritier des vertus d'une Père dont le fouvénir fera troujours cher à la
v France , elle a fenti renaître toutes fes efpérances en vous voyant monter fur ce
f Trône, où le vœu des peuples vous plaeeroit encore, s'il ne vous étoit acquis par
ii le droit de la naifiance.
si Votre avènement à la Couronne n'a été marqué que.par des aeftes de bienfaifance <Sî
5i de juftice , & la bonté qui éclate dans toutes lés actions de Votre Majefté, nous
51 annonce qu'Elle ne veut faire ufage de la puiiïance royale que pour multiplier le
5i bonheur.
5i Vous avez commencé , même avant de régner, par répandre dans le fein de
51 l'indigence , ces largeffes aufii précieufes par le motif qui les faifoît diftribuer, que
55 par la néceflité qui fembloit les réclamer:
si A peine Votre Majefté étoit-Elle aiïife .fur le Trône, qu'au milieu du deuil qui
51 vous envîronnoit , uniquement occupé des vives alarmes de vos Sujets & des tendres
55 inquiétudes d'une Reine qui joint aux charmes de la beauté l'éclat de. toutes les
35 -vertus, vous vous êtes dévoué volontairement à ce fléau cruel dont le poifon
95 .deftructeur a fait couler tant de larmes, & s'éîendoit encore fur les relies facrés
n ,de la Famille roy.alç.,
j.s Bientôt renfermant en,vous-même H douleur la plus jufte, pour vous livrer tout
si entier aux affaires publiques, votre premier foin a été de ranimer la confiance fur
^ Timmenfité de dettes- de l'Etat ; & avant d'avoir pu .en connaître l'étendue, vous
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aviez déjà fait à vos peuples le faerifice de ce droit que les Souverains ne perçoî- cî
vent qu'une feule fois pendant leur vie. u'

Ces braves & généreux Militaires, dont les pendons achetées au prix de leur "
fang, étoient retardées par la fatalité des circonftances & la multiplicité des engà-? 4Cî
mens, vont recevoir avec reconnoiflance les arrérages accumulés de la récompenfe 4£
de leurs fervices, & ont regardé comme un nouveau bienfait l'emploi que Votre 46
Majefté' a confond des deniers de fa propre cadette , pour acquitter ce foible dédoirï- 44
magement de leur fortune prodiguée à la défenfe de l'Etat. 44

Vous avez cherché à affurer la fubfiftanoe des malheureux par la libre circulation 44
du commerce des grains dans tout le royaume, & au moyen de cette liberté dont 44
l'expérience pourra démontrer l'utilité ou les inconvéniens, Votre Majefté s'eft flattée 14
de réparer, autant qu'il eft en fon pouvoir, les refus delà terre & l'avarice desfaifous. 44

Vous avez appellé auprès de votre Perfonne des Mini lires dont la prudence , 44
la fagelfo, la diferétion, le défîntéreflement & les lumières faifoient efpérer le terme 44
des difgraces & le rétabliffemënt de l'ancienne Magiftrature. 44

Enfin ils font arrivés , ces jours heureux, ces jours que nous avions annoncés 44
à votre augnfte Prédécefleùr , où la vérité des principes fe feroit recomioître & diffî- 44
peroit tous les nuages, ces jours fans doute marqués au fond de fon exeur, qu'une 44
mort inopinée a prévenus, & que le Ciel réforvoit à fon augufte Petit-fils; ils font44
arrivés : Et fi famé des Souverains eft encore fcnfible, après le trépas, au bonheur 44
des peuples qu'ils ont gouvernés, ce Prince qui a été fi long-temps l'objet de 44
de notre amour, voit en ce moment avec complaifance , que cédant au mouvement 44
de votre cœur, encore plus qu'aux vœux de tous les ordres de l'Etat, Votre Ma- 44
jefté vient rétablir dans fos fonélions ce Corps antique honoré depuis fon établiffe- 44
ment de la confiance des Rois vos illufi-r.es ancêtres , & que les fervices les plus 44
éclatans ont toujours fait regarder comme un des plus fermes foutiens de la 44
Monarchie. 44

Qu'il efi dateur pour nous , Sire, de nous retrouver au milieu de la Cour des 44
Pairs ! Qu'il eft confolattt de pouvoir encore élever la voix en préfence de Votre 44
Majefté, & de n'avoir à faire ufage de notre miniftère que pour concourir avec 44
Elle h réintégrer dans leurs Offices des Magiftrats qui ont paru coupables parce 44
qu'ils n'ont pas voulu confentir à leur déshonneur, qui ont été traités en crimi- 44
nels , parce que l'intrigue de l'ambition avoienî intérêt de calomnier leur attache- 44
ment aux Loix anciennes ! . 44

O moment véritablement heureux , né du foin même de nos malheurs ! ce fut avec/4
toute l'armertune du défepoir que nous nous vimes réduits à la cruelle néceflité 44
d'abdiquer les fonélions honorables qui nous avoient été confiées ; c'ell avec la joie 44
la plus vive que nous nous trouvons rappelles à ce miniftère, unique objet de nos 44
vœux ; & la confiance dont Votre Majefté nous honore , nous donnera de non- 44
velles forces pour recommencer avec plus de zèle des fonélions fi longs - temps 44
fufpendues. 44

Nous Croirions, Sire, manquer à cette confiance, fi dans le moment même 44
où elle fomble exiger le témoignage public de notre reconnoiffance & l'expreffion 44
de nos véritables fentimens , nous paroiffions douter des principes qui ont pu déter- 44
miner & qui confacrgnt à jamais une révolution fi defirée. "
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a, L'appareil éclatant & la pompe que Votre Majéfté a voulii mettre à' cette.'
„ augufte cérémonie., ne peuvent qu'ajouter une nouvelle fanction à la loi immuable
y, de la propriété &.à la loi politique de l'inamovibilité des Offices. La première eft fon-
,, dée fur le confentement unanime de tous les Etats-, la feconde autoujours été reconnue-
y, par vos àuguftes Prédéceffeurs.
„ Quelles atteintes néanmoins n'a-t-on pas effà'yé de porter à des loix auifi effen—
„ tielles à la. tranquillité publique ! ne pouvons-nous pas dire qu'on a voulu en
„ quelque, forte les anéantir par la ftippreffion des Tribunaux-, la difperfion des.
„ Magiftrats & la confilcation: de- leurs Offices,,
,, Les motifs les plus puiffans ont été employés auprès du Roi pour juftifîer Pufage-
„ qu'on fe permettoit de faire de fon autorité.-C'eft toujours fous l'apparence du
„ bien général , qu'on lui a fait envifager un changement qu'il n'a adopté qu'ave
„ la répugnance, la plus-forte-, &;en faifant. violence à la-bonté de fon cœur.
„ Ce n'eft pas la première tentative de cette nature - dont l'hiftoire- nous a confervé
„ le fouvenir... Les évènemens politiques fe fuccèdenr à fe reffémblent, lesr mêmes pré-
„ textes ferviront toujours de motif ans mêmes révolutions, mais quelques avantages
„ qu'on le folt,promis de ces .fortes d'innovations, l'intérêt public , l'équité de nos-
3, Souverains & l'amour du bien-général ont toujours ramené la conftitution du Par—
„ lement à fon ancien état. L'illufion de la nouveauté n'a pas tardé à difparoître, &
3, l'autorité elle-même a reconnu combien il étoit important d'affermir des principes-
„ déjà trop ébranlés par les différentes fecouffes que les -viciflatudes-del'adminiftratioE;
,3 leur ont fait éprouver;,
„ - L'Edit que Vôtre Màjeftë fait publier- aujourd'hui, fera Loi déformais' dans toute -
s, la pofférité.. C'eft pour elle feule qu'un Légiïlateur- travaille : les difficultés du-
53 moment , les incoiivéniens paffagers n'ont rien qui l'arrête, il embraffe l'univerfa—
y lité des temps;. Il ne lui fuffit pas de remédier aux abus qui le frappent, l'expérience
«. du paffé l'engage à étendre.Tes vues fur l'avenir, il répand fur fôn fiôclè des bien-
«faits qui fructifieront dans une autre âge.- Eu un mot ce n'eft pas pour la feule
33 durée- de làvie d'un Souverain-, que la deftinée de fes Etats lùi cfff confiée, il doit
33 afpirer à régner avec les • Loix , même dans les fièclesoù il. n'exiftera. plus- que par"
3, le fouvenir de fâ.: fagefle & de fes vertus.-
33 Votre Majeftéôpeut fe promettre ce doublé avantage ; l'Europe entière applaudira
33 à un. monument de fagefle-qui confacre la polfeffion publique que Votre Majëftë
33 vient prendre dû Trône de les ancêtres; Tous vos Sujets déjà fe félicitent à l'envi
«...avec une joie-mêlée de tendrefîL, ils regardent comme un bienfait lè rétabîiffement
33 des Tribunaux qu'ils ofoient efpérer de votre, juftice, & les éloges que l'amour &
33 la reconnoiûance vont prodiguer à Votre Majefté, répétés d'un bout de la France
si à l'autre-, & perpétués d'âge en. âge, retentiront jufques dans la pollérité la plus
33 reculée;,
33 Nous neTe diffimulérons pas néanmoins a Votre Majefté, & Elle ne peut fe le'
33 diffimuîer à Elle-même, il n'eft pas poffible qu'un Souverain puiffe procurer le bien
33 général , fans- faire naître des inconvéniens particuliers , faiis expofer les vues les-
33 plus légitimes à des interprétations injuftes : mais ce qui doit confoler Votre Ma-
33. jefté, c'eft qu'il eft rare que l'intégrité qui bleffe dans le moment, ne* devienne.tôt*
y,- ou .tard l'objet deul'admiration de. ceux même qui. .la condamnent-,-



"Votre Parlement, Sire, Te fera un devoir & un honneur de juftifier parla fageffe
%. la modération de fa conduite, la jufte confiance de Votre Majefté ; pénétré de u

-vos bontés, il s'empre fiera de donner à tous vos Sujets l'exemple de l'amour, du ^
îefpexft & de l'obéiffance ; & dans ce moment même où il renouvelle par notre bouche ct
le ferment folemnel de là fidélité la plus inviolable, Votre Majefté peut fe complaire "
Elle-même dans fon ouvrage, la joie .univerfelle lui eft pn sûr garant de la fatisfaction u
publique; & les acclamations multipliées qui vous ont accompagné, ce cri du cœur 4t
que l'on ne commande jamais, en faifant jouir d'avance Votre Majefté dufpectacle u
vd'un peuple heureux, lui annoncent les nouveaux tranfports qui l'attendent au fortir "
•du fanctuaire de la Juftice. "

Nous requérons que fur l'Edit dont lecture -vient d'être faite, il foit mis qu'il a w
-été lû& publié, Votre Majefté féant en fon Lit de juftice, &regiftré au greffe de la u
Cour, pour être exécute félon fa forme & teneur; & copies collationnées envoyées dans"44
les Bailliages & SénéchaùflTées du re'flbrt de la Cour, pour y être pareillement lû , "
.publié & enrégiftré;: Enjoint à nos -Subftitus d'y tenir la main, & d'en certifier la "
Cour au mois. „

Enfuite, Monfieur le Garde des Sceaux, monté vers le Roi pour prendre fes
-ordres, ayant mis un genou en terre, a été aux opinions de Monfieur, Monfieur le
Comte d'Artois , Meflieurs les Princes du Sang, Meffieurs les Pairs laïcs, Meilleurs
les Grand-Ecuyer & Grand-Chambellan; eft revenu paffer devant le Roi, lui a fait
one profonde révérence, a pris l'avis de'Meflieurs les Pairs eccléfiaftiques & Maré¬
chaux de France , venus avec le Roi , des Capitaines des Gardes - du - corps du
.Roi, d? du Capitaine des Cent-Suiffes.

Puis defeendant dans le Parquet , à Meffieurs les Préfidens de la Cour , aux
Confeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat,
.Confeillers d'honneur , aux Préfidens des Enquêtes & Confeillers de la Cour; eft
remonté vers le Roi comme ci-deffus; redefeendu , affis & couvert, a prononcé:

,, Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne que l'Edit qui u
vient d'être lû, fera enrégiftré an greffe de fon Parlement ;&quefurle repli d'icelui "
il foit mis que lecture en a été faite & l'enrégiftrement ordonné, ce requérant fon u
Procureur général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur; & "
copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sénécbaufiees du reffort, pour y "
être pareillement lû, publié & régiftré : Enjoint aux Subftituts du Procureur général 46
du Roi d'y tenir la main, &d'en certifier la Cour au mois. "

Pour la plus .prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que '€
.par le Greffier en chef de forx Parlement, il foit mis préfentement fur le repli de "
l'Edit qui vient d'être publié , ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis. „ "

Ce qui a été exécuté à Tinftant.
Enfuite M. le Garde des Sceaux étant monté vers le Roi, agenouillé à fes pieds,

pour recevoir fes ordres; defeendu, remis en fa place, affis & couvert, a dit:
MESSIEURS,

Le Roi a jugé à» propos de créer l'état & office de Garde des Sceaux, & a
daigné m'en pourvoir, & rne confier l'exercice de l'office & dignité de Chancelier, a
qui, vacance arrivant, fera réuni à l'office de Garde des Sceaux, fans nouvelles w
jprovilions fans nouveau ferment. Sa Majefté ordonne que par le Greffier en chef *
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^de ion Parlement, îeélure de l'Edit donné à ce fujet foit -faite, les portes ouvertes.,,

Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux, pour prendre de fa main
l'Edit, & retiré à fa place , en a fait leéture , après quoi M. le Garde des Sceaux
a dit aux Gens du Roi qu'ils po-uvoient parler ; aufli - tôt les Gens du Roi fe font
mis à genoux.

M. le Garde des Sceaux leur a dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe levalfent , ils
fe font levés ; & debout & découverts , Me. Antoine-Louis Seguier , Avocat du
Roi, portant la parole , ont dit t. - ,

SIRE,
" La confiance dont votre Majefté honore le Magiftrat auquel Elle veut bien re-

„ mettre la garde de ce figne facré & repréfentatif du pouvoir & de l'autorité, ne peut
„ être que le fruit de fes vertus perfonnelles , & des ta-lens qu'il a fait paroître dans
„ les différens Offices qu'il a fuccefilvement exercés.
„ Tranquille au fein delà difgrace, parce qu'il n'avoir rierr à fe reprocher, occupé
„ des intérêts de l'Etat dans le calme de la retraite où fa modeftie l'avoit conduit, il
„ ne s'attendoit peut-être pas à fe trouver un jour placé à la tête de la Magiftrature;
„ La France entière applaudira aux choix de Votre Majefté; & quelques difficultés-
„ que la défunion de l'Office de Garde des Sceaux, d'avec la dignité de Chancelier de
„ France , ait éprouvées jufqu'à ce jour, prefles par le mérite, autant que par les cir-
„ confiances , puifque Votre Majefté. nous ordonne de lui expofer nos véritables feu-
„ timens ;:

„ Nous requérons qu'il foit mis fur le repli de l'Edit dont lecture a été faite , qu'il
„ a été lû & publié ^ Votre Majefté féan-t en font Lit de Juftice, & regiftré au Greffe

de la Cour , pour être exécuté félon fa- forme & teneur^
EnfiuteM., le Garde des Sceaux, monté vers fe Roi pour prendre fa volonté, ayant,

mis. un genou en terre, a été' aux opinions, à Monfieur, à M. le Comte d'Artois »

Mrs. les Princes du Sang, Mrs. les Pairs laïcs, Mrs. les Grand-Ecuyer & Grands-
Chambellan, eft revenu pafler devant le Roi, lui a fait une profonde révérence, a
pris. L'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de France venus avec le Roi#
des. Capitaines des Gardes-du-Corps du Roi & du Capitaine des Cent-Suiffes..

Puis d'efcendant dans le Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres d'os Requêtes venus avec lui, aux. Secrétaires d'Etat, aux Préfidens
aux Enquêtes & Confeillers- en la Cour:.

Eft.remonté vers le Roi, comme ci-deffus ; redefcendu, afiîs & couveit, a prononcé^
"Le Roi, féant en fon Lit de juftice, a ordonné & ordonne que l'Edit qui vient

js-cPêtre ïû, fera enrégiftré au Greffe de fon Parlement; & que fur le repli d'icelui, il
n foit mis- que lechire en a été faite & l'enrégiftrement ordonné , ce requérant fon
as Procureur générai, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur*
& Que pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné , le Roi veut
m que par lé Greffier en chef de fon Parlement, il- foit mis préfentement fur le replî
%, de. i'Edît qui vient d'être publié , ce que Sa. Majefté a ordonné qui y fût mis. „

Ce qui' s. été exécuté à Fiuftant.
M. le Garde des Sceaux étant enfuite m-onté' vers Te- Roi, pour'prendre fes- or»-

defcendtf, remis à la plaç% affis & couvert^ a dits;



Messieurs,
u Le Roi, en vous rétabli fiant, a jugé à propos de fupprimer tous les Offic'es qui u

^voient été créés par Edit du mois d'Avril 1771, & voulant rendre à fon Parlement "
l'intégrité de fon reflort, Sa Majefté a cru devoir également fupprimer les Confeils "
fupérieurs ; c'eft un nouveau bienfait qui ne bleffera point les intérêts des Sujets de "
Sa Majefté, par le jufte tempérament qu'EUe a pris, & dont vous ferez bientôt "
inffruïts. Le Rai ordonne que par le Greffier de fon Parlement, lecture foit faite de "
l'Edit donné à ce fujet, les portes ouvertes. &

Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux,- qui lui a remis l'Edit
dont il a fait leéture*

Après quoi, M. le Garde des Sceaux â'dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler.
Âufli-tôt ils fe font mis à genoux, M. le Garde des Sceaux ayant dit, le Roi ordonne

que vous vous leviez.
Ils fe font lévés; & reftés debout & découverts, Me. Antoine-Louis Seguierpor¬

tant la parole, ont dit:
SIRE,,

w La fupppreflion que prononce la Déclaration dont nous venons, d'entendre la 66
leéture, eft une fuite naturelle de l'Edit qui a rétabli votre Parlement dans fes "
anciennes fonétions. Votre Majefté croirait diminuer fon exiftence en diminuant "
l'étendue de fon refibrt qu'une- politique fage fernble avoir proportionné à la tc
dignité de la Cour des Pairsv

Nous nous empreffons de requérir qu'il foit mis fur le repli de l'Edit, dont
lecture a été faite , qu'il a été lû & publié, Votre Majefté féant en fon Lit de Juftice,
& regiftré au Geffe de la Cour, pour être exécuté félon fa forme & teneur; & que
copies collationnées en foient envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reflort,
pour y être pareillement lû, publié & regiftré: Enjoint à nos Subftituts d?y tenir
la main, & d'en certifier la Cour au- mois'. „

Enfuite , M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi pouf prendre fes ordres, ayant
mis un genou en terre, a- été aux opinions,A Monfieur , M. le Comte d'Artois,
Mrs. les Princes du Sang, Mrs. les Pairs laïcs, Mrs. les Grand-Ecuyer & Grand-
Chambellan ; eft revenu pafler devant le Roi, lui a fait une profonde révérence, a pris
l'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de- France venus avec le Roi,
des Capitaines des Gardes-du-eorps du Roi, & du Capitaine- des Cent-Suiffes.

Puis defcendant daijs le Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Pré¬

fidens aux' Enquêtes & Confeillers de la Cour.
Eft remonté vers le Roi, comme ci-deffus ; rcdefcendu , aflis & couvert, a prononcé :
" Le Roi, féant en fon Lit de Juftice , a ordonné & ordonne que l'Edit qui vient "

d'être lû, fera enrégiftré au greffe de fon Parlement ; & que fur le repli d'icelui, il "
foit mis que lecture en a été faite, & Fenrégiftrement ordonné, ce requérant fon "
Procureur général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur; tc
& copies collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reflort,-pour y ce
être pareillement lû, publié & regiftré : Enjoint au Subftitut du Procureur général
du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour au mois.

Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que ^
. G



Os;
si par le Greffier en chef de fon Parlement, il l'oit mis préfentemënt fur le repli de l'Ê dit
55 qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis.

Ce qui a été exécuté à l'inftant.
Enfuite, M. le Garde des Sceaux., après avoir pris les ordres du Roi, a dit:

MESSIEURS,
„Le Roi vous a annoncé fes intentions fur l'Ordonnance dont vous allez entendre

5, la leélure. Sa Majefté m'ordonne de vous dire encore, qu'Elle m'ain tiendra de toute
55 fon autorité, l'exécution de cette Loi. Le Roi ordonne que leétuïe en foit faite par

le Greffier en chef de fon Parlement. „

Me. Gilbert s'elt approché de M. le Garde des Sceaux, qui lui a remis l'Editdont
il a fait ledture.

Après quoi M. leGtirde des Sceaux a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler.
Auffi-tôt ils fe font mis à genou ; M. le Garde des Sceaux ayant dit : le Roi ordon¬

ne que vous vous leviez.
Ils fe font levés; & reftés debout & découverts, Me. Antoine - Louis Seguier

portant la parole , ont dit :
SIRE,

„ Il nous effc bien difficile , d'après la lecture rapide d'une Déclaration qui préfente
55 de li grands objets, & qui contient un nombre fi confidérable de difpofitions, de

pouvoir présenter à Votre Majefté des réflexions folides fur une matière aufli délicate.
Votre Parlement, avant de procéder à la vérification des Loix qui lui font adreflees,

eft dansl'ufage de nommer des Commiflaires qui, par leur travail, leurs recherches
& la comparaifon qu'ils ont faite des Loix anciennes avec la Loi nouvelle, applaniflent
les difficultés & mettent le Corps entier à portée de procéder l'enrégiftrement
demandé, ou de porter aux pieds de Votre Majefté des refpectueufes repréfentations
fur tout ce qui peut intérefier le bien de fon fervice.

Nous fentons en ce moment toute notre iniuffifance, & dans l'impofïïbilité où
nous fornmesd'analyfer chaque article en particulier, de les combiner enfuite, pour
nous pénétrer de l'efprit de la Loi, & enfin de rapprocher fous un feul & même
point de vue toutes les difpofitions qu'elle renferme, pour en faire fentir à Votre
Majefté l'utilité ou les ineonvéniens ; uniquement occupés du refpect que la préfçnce de
Votre Majefté nous im'pire, nous croyons n'avoir en ce moment d'autre devoir que celui
de la foumiffioOo Nous le rempliffons en requérant qu'il foit mis fur le repli de l'Edit,
dont lecture vient d'être faite , qu'il a été lu & publié , Votre Majefté féant en fon
Lit de Juftice, & regiftré au greffe de la Cour, pour être exécuté félon fit forme &
teneur.,, ;

Enfuite, M. le Garde des Sceaux monté vers le Roi, pour prendre fes ordres,
ayant mis un genou en terre, a été aux opinions, à Monfieur, M. le Comte
'd'Artois, Mrs. les Princes du Sang, Mrs, les Pairs Laïcs, Mrs. les Grand-Ecuyer &
Grand-Chambellan ; eft venu paffer devant le R.oi, lui a fait une profonde révérence, a
pris l'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de France venus aveq
le Roi, des Capitaines des Gardes du Roi & du Capitaine des Cent - Suiftes.

Puis defceiïdant dans le Parquet, à Mrs. lesPréfidensde la. Cour, aux Confeiîîers
d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui , aux Secrétaires d'Etat, aux
jPréM.ens aux Enquêtes & Confeiîîers de la Cour.
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Efi: remonté vers le Roi, comme ci-deffus ; & redefcendu, affis & couvert, a

prononcé :
„ Le Roi, fearit en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne que l'Edit qui «

vient d'être lu, fera enrégiftré au greffe de fou Parlement, & que, fur le repli «
d'icelui, il lbit mis que lecture en a été faite & l'enrëgiftrement ordonné, ce «
requérant fon Procureur général, pour être le contenu en iceltii exécuté félon fa «
forme & teneur. «

Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que
par le Greffier en chef de fon Parlement, il foit mis préfentement fur le repli de «
l'Edit qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis.,,

Cë qui a été exécuté à l'inftant.
Après quoi, M. le Garde des Sceaux a pris de nouveau les ordres- du Roi

& a dit :

MESSIE UR S,
„ Le Roi s'eft déterminé pour l'avantage du Barreau, à fupprimer les Offices «

d'Avocats du Parlement, &a rendre à l'ordre des Avocats fon premier état. L'étude «
des Loix , ne peut s'allier avec la poftulation. Les Procureurs réduits à leurs premières «
fonctions, feront plus en état de les remplir avec l'afliduité qu'elles exigent, &les
Avocats dégagés du foin de la procédure , feront plus utiles au Public. „

Le Roi ordonne que lecture foit faite de l'Edit donne à ce fujet, par le Greffier
en chef de fon Parlement.

Me. Gilbert s'eft approché de Monfieur le Garde des Sceaux, qui lui a remis
l'Edit dont il a fait lecture.

Après quoi, M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens duRoi, qu'ils pouvoient parler.
Auffi-tôt ils fe font mis a genoux; M. le Garde des Sceaux ayant dit,= le Roi1

ordonne que vous vous leviez.
Ils fe font levés ; & reliés debout & découverts , Me, Antoine - Louis Seguier

portant la parole , ont dit ;
'sire,

„ l'Edit que Votre Majefté vient de'faire publier , ajoute un nouvel éclat à la "
profeffion libre des Avocats, & doit entretenir une noble émulation dans tout le u
Barreau ; ainfi nous requérons qu'il foit mis fur le repli de l'Edit dont lecture a été "
faite, qu'il a été lû & publié, Votre Majefté féant en fon Lit de Jultice,- &regiftré, "
pour être exécuté félon fa forme & teneur. „

Enfuite, Monfieur le Garde des Sceaux , monté vers fé Roi pour prendre fes
ordres, ayant mis un genou en terre , a été aux opinions, a Monfieur, M. le
Gomte d'Artois, Mrs. les Princes du Sang , Mrs. les Pairs laïcs, Mrs. les Grand-
Ecuyer & Grand - Chambellan ; eft revenu palier devant le Roi, lui a fait une

profonde révérence, a pris l'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de
France venus avec le Roi, des Capitaines des Gardes - du - corps du Roi, & du
Capitaine des Cent-Sui fies.

. Puis defeendant dans le Parquet , à Mrs. les Préfidcns de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, auxPréfidens
aux Enquêtes & Confeillers de la Cour.

Eft remonté vers le Roi, comme-ci -deffus; redefcendu, affis & couvert, a prononcés
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„ Le Roi , féaiit en fou Lit de Juftice, a ordonné & ordonne que l'Edit qui

5, vient d'être lû, fera enrégiftré au greffe de fon Parlement ; & que fur le repli
„ d'icelui il foit mis que leéture en a été faite & l'enrégiftrement ordonné, ce requérant
„ fon Procureur -général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa formé &
„ teneur.
„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, je Roi vent
„ que par le Greffier en chef de fon Parlement, il Toit mis préfentement fur le repli
„ de l'Edit qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis.

■Ce qui a été exécuté à l'inftant.
M. le Garde des Sceaux avant .pris de nouveau les ordres du Roi, a dit :

MESSIEURS,
Le Grande Confeil avoit été rétabli parle Roi François premier. Ce Tribunal

eft une émanation du Confeil de Sa Majefté qu'Elle juge néceffaire de conferver; les
„ Magiftrats qui le compofoient, ont dans tous les temps donné des preuves de leur
,, zèle pour le lervice du Roi & de l'Etat..: L'intention de Sa Majefté eft de lerétabir,
,1 & d'en accorder les Offices aux Titulaires des Offices créés dans le Parlement par
„ l'Edit du mois d'Avril 1771 , & dont Elle vient d'ordonner la fuppreflîon. „

Le Roi ordonne que par le Greffier en chef de fon Parlement, lecture foit faite
de l'Edit donné à ce fujet.

Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux, qui lui a remis l'Edit
dont il a fait lecture.

Après quoi, M, le Garde , des Sceaux a dit aux .Gens du Roi, qu'ils pouvoient
parler.

AuffUtôt ils fe font mis à genoux; M. le Garde des Sceaux ayant dit, le Roi
ordonnne que vous vous leviez:

Ils fe font levés ; & reftés debout & découverts, Me. Antoine - Louis Seguier
portant la parole , .-ont dit,;

SIRE,
„ La Juridiction établie fous la dénomination de Grand- Confeil, doit fon exiftence

y, à la demande des Etats généraux, mais ces mêmes Etats en ont .depuis demandé la
„ fuppreffion. Dans la crainte de ne pouvoir retracer fidèlement à Vôtre Majefté les
« propres termes dont les Etats généraux fe font fervis pour appuyer la demande qu'ils
„ faifoient de la fuppreffion de ce Tribunal, notre miniftère fe tait, & nous nous
„ contentons de nous en rapporter à ce qu'il plaira à Votre Majefté d'en ordonner.„

Enfuite , M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi pour prendre fes ordres,
ayant mis,un genou en terre, a été aux opinions, à Moniteur , M. le Comte d'Artois ,

Mrs. les Princes du Sang, Mrs. les Pairs laïcs , Mrs. les Grand-Ecuyer & Grand-
Chambellan ; eft venu paffer devant le Roi, lui a .fait une profonde révérence , a pris
l'avis de Mrs. les Pairs.eccléfiaftiques & Maréchaux de France venus avec le Roi, des
Capitaines.des Qardes-.du-corps du Roi, du Capitaine des Cent-Suifles.

Puis defcendant dans le Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Préfidens
aux Enquêtes & Confeillers de la Cçur,

£ft remonté vers le Roi, comme ci-deffus, redefcendu, affis & couvert, a prononcé:-
"Le Roi, -féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & .ordonne que l'Edit qui vient
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d'être lû, fera enrégiflré au Greffe de fou Parlement; & que fur le repli d'icelui, il «-
foit mis, que "leéture en a été faite, & l'enrégiflyement ordonné, ouï fon Procureur «
général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur. «

Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que «
par le Greffier en chefde fon Parlement, il foit mis préfentement furie repli de l'Edit «
qui vient d'être publié, ce que Sa Majeflé a ordonné qui y fût mis. „

Ce qui a été exécuté à Finflant.
M. le Garde des Sceaux ayant pris les ordres du Roi, a dit :

MESSIEURS,
* Les Cours des Aides ont été établies pour juger les conteflations concernant 44

la perception des droits du Roi ; pour prévenir les abus qui pourroient nuire à la «
confervation des finances de Sa Majeflé, & pour réprimer les excès & les vexations 44
des prépofés à la perception de fes revenus. Son intention cft de rétablir la Cour «
des Aides de Paris & celle de Clennont-Ferrand, le Roi ordonne que par le Greffier 44
en chef de fon Parlement, il foit fait leéture des deux Edits donnés à ce fujet. „

Me. Gilbert s'efl approché de M. le Garde des Sceaux, qui lui a remis les deux
Edits dont il a fait leéture.

Après quoi M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler.
Aufli-tôt ils fe font mis à genou; M. le Garde des Sceaux ayant dit, le Roi or¬

donne que vous vous leviez.
Ils fe font levés; & refiés debout & découverts, Me. Antoine-Louis Seguier

portant la parole , ont dit :

SIRE,
" La nature des Loix qui règlent & affurent la perception des impôts, qui pref- 44

crivent les formes effentielles pour-caraétérifer la fraude , en pourfuivre la réparation, '«
qui décident toutes les conteflations qui s'élèvent entre les Sujets de Votre Majeflé 44
& les: Fermiers chargés de la perception des revenus de l'Etat ; en un mot, les 44
Edits & Ordonnances concernant la matière des Aides, forment en quelque forte «
un Code diflinél & féparé des autres Loix du Royaume. Cette portion de l'adminiflra- 44
tion publique demande un Tribu-nal particulier qui ne foit occupé que de l'application 44
des Loix que la fagefle de nos Rois a publiées , qu'ils ont détruites & renouvellées 44
tour-à-tour , & qui 1e font multipliées à l'infini , fuivant la néceflité des circonflan- 44
ces. La Cour des Aides, depuis fon inflitu'tion, avoit rempli avec exactitude & 44
fidélité l'intention des Souverains en cette partie. Tous vos Sujets verront avec 44
plaifir renaître ce Tribunal, dont la fuppreffion pourrait apporter quelque préjudice 44
à-vos finances, & où les Peuples étoient aHurés de trouver la juflice que depuis plu- 44
fieurs fiècles .cette Cour étoit enpofTefïion de rendre en votre nom , à votre décharge 44
& par votre autorité, en fe renfermant dans l'efprit des Ordonnances dont l'exé- te
cution lui eil confiée. 46

Les mêmes motifs qui ont déterminé Votre Majeflé à ordonner le rétabliffement 44
de fa Cour des Aides de Paris, fe réunifient pour opérerle rétabliffement de la Cour 44
des Aides de Clermont - Ferrand ; nous ne pouvons préfenter à Votre Majeflé que 44
les mêmes réflexions. 44

Ainfi nous requérons que fur le repli des deux Edits dont leèlure vient d'être faite, 44
11 foit mis qu'ils ont été lûs & publiés, Votre Majeflé féant en fon Lit de Juftice, 44
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„ & regifbré au Greffe de la Cour, pour être exécutés félon leur forme & teneur. w

Enfuite, Monfteur le Garde des Sceaux, monté vers le Roi pour prendre les
ordres, ayant mis un genou., en terre, a été aux opinions, à Moniteur, Moniteur le
Comte d'Artois, Meffieurs les Princes du Sang, Meilleurs les Pairs laïcs, Meffieurs
les Grand-Ecuyer & Grand-Chambellan; eff revenu paffer devant le Roi, lui a fait
une profonde révérence , a pris l'avis de Meffieurs les Pairs eccléfiaftiques & Maré¬
chaux de France , venus avec le Roi , des Capitaines des Gardes-du-corps du
Roi, & du Capitaine des Cent-Suiffes.

Puis defcendant dans le Parquet , à Meffieurs les Prélîdens de la Cour , aux
-Confeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat,
aux Préftdens aux Enquêtes & Confeillers de la Cour.

EU remonté vers le Roi comme ci-deffus; affts & couvert, a prononcé :
" Le Roi, féant en fon lit de Juftice, a ordonné & ordonne , que les EditS qui

„ viennent d'être lûs , feront enrégillrés au Greffe de fon Parlement; & que fur le repli
„ d'iceux, ilfoit mis que lecture en a été faite , & Fenrégiftrement ordonné , ce requérant
,, fon Procureur général, pour être le contenu en ieeux exécuté félon leur forme &
„ teneur.
„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné , le Roi veut que
„ par le Greffier en chef de fon Parlement,, il foit mis fur le repli des Edits qui vieil-
n nent d'être publiés , ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis. „

Ce qui a été exécuté à l'inftant.
M. le Garde des Sceaux ayant pris les ordres du Roi, a dit:

MESSIEURS,
" Les Sujets du R.oi ne retirent plus de l'établiffement des Préfidiaux les avantage®

„ que le Roi Henri II avoit voulu leur procurer. Les changemens qui fe font opérés,
5, dans la valeur des monnoies , depuis 1551 , laiffent un intervalle immenfe entre
3," l'eftimation des objets de compétence qui furent alors fixés pour ces Tribunaux,
y, & leur valeur actuelle ; le Roi veut rappeller cette compétence à fon taux primitif,
53 & même l'augmenter, afin de ne point priver fes Peuples des principaux avantages
î3 que le Roi fon Ayeul avoit eu l'intention de leur procurer, par Fétabliflè ment des
s? Confeils fiipérieurs.

Le Roi ordonne, que par le Greffier en chef de fon Parlement, lecture foit faite
dé l'Edit donné à ce fujet.

Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux , qui lui a remis l'Edit
dont il a fait la lecture.

Après quoi M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler*
Aulfi-tôt il fe font mis à genoux; M. le Garde des Sceaux ayant dit 1
w Le Roi ordonne que vous vous leviez. „

Ils fe font levés , & reftés debout & découverts; Me* Antoine-Louis Seguier,
portant la parole ont dit :

SIRE,
" Tous les Juges tiennent leur Pouvoir de l'autorité Royale. C'eft à- la décharge

5, de la Souveraineté qu'ils prononcent fur les différens qui peuvent s'élever entre
les Sujets de Votre Majefté; mais la fageflé de nos Rois n'a pas jugé à propos de

,3 communiquer à tous cette portion de la puiffance publique, avec k même étendue.
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Les Cours fouveraines , dépolît aires de l'autorité de nos Rois dans î'adminiftration
dé la juftice , font en quelque forte revêtues de la plénitude du pouvoir. Les Tri¬
bunaux inférieurs ont été reflerrés dans des limites plus ou moins circo îfcrites,
fuivant la nature des affaires & la qualité des perfonncs. Ces différences forment,
pour ainfi dire, autant de degrés pour arriver jufqu'au Trône, d'où la juftice, comme
d'une fource féconde , fe répand dans toutes les parties du Royaume. La même
autorité qui a fixé la mefure du pouvoir qu'elle accordoit aux Préfidiaux, eft en droit
de la refferrerou de l'étendre à fon gré. Votre Majefté croit devoir en ce moment
augmenter la fournie fur laquelle les Préfidiaux pourront prononcer en dernier reflbrt ;
& cette augmentation de pouvoir qui leur eft accordée , devient en quelque forte
néceflaire , eu égard à l'augmentation graduelle que les monnoies ont elles-mêmes
éprouvée.

Ce qui formoit une fournie confidérable lors de l'établiffement des Préfidiaux,
eft devenu aujourd'hui un objet fi modique , que l'intention du Légiflateur fe trouve
prefque anéantie , & que les Peuples ne peuvent plus retirer aucun avantage de la
création d'un Tribunal où la juftice leur eft adminiftrée fans fortir de leurs foyers.

C'eft cette jufte proportion que votre Majefté fe propofe de rétablir. Elle étoit
defirée depuis long-temps ; mais nous croyons devoir obferver à Votre Majefté que
la fomme qu'Ellefixe en ce moment, pour déterminer la nouvelle étendue du pouvoir
quelle communique aux Préfidiaux , pourra paraître exorbitante , 11 on la compare
à l'objet fur lequel ils pouvoient prononcer en dernier reflbrt lors de leur création.
Il ferait peut être dangereux de remettre entre les mains des premiers Jugés toute
la fortune d'un particulier, fans lui laiffer la voie de l'appel , qui quelquefois eft
une reflource , par l'étendue des lumières qu'on trouve dans les Magiftrats chargés
de réformer les jugemens des Juridictions inférieures.

Mais après avoir expofé ce que nous croyons le plus utile au bien du fervice de Votre
Majefté, Nous requérons qu'il l'oit mis fur le repli de l'Edit dont lecture a été faite,
qu'il a été lu & publié, Votre Majefté féant en fou Lit de juftice, & regiftré , pour être
exécuté félon fa forme & teneur ; & que copies collationnées en foient envoyées aux
Bailliages & Sénéchaufl'ées du reflbrt , pour y être pareillement lu , publié &
regiftré: Enjoint à nosSubftituts d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour au mois.

Enfuite M. le Garde des Sceaux monté vers le Roi pour prendre les ordres , ayant
mis un genou en tere , a été aux opinions, à Moniteur , à M. le Comte d'Artois,
Mrs. les Princes du Sang , Mrs. les Pairs Laïcs , Mrs. les Grand-Ecuyer & Grand-
Chumbellan ; eft: revenu palier devant le Roi , lui a fait une profonde révérence,
a pris l'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de France venus avec le
Roi, des Capitaines des Cardes-du-corps du Roi, & du Capitaine des Cent-Suifles.

Puisdelcendant dans le Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres des Requêtes venus avec lui , aux Secrétaires d'Etat , aux Pré¬
fidens aux Enquêtes & Confeillers de la Cour.

Et remonté vers le Roi , comme ci-defilis ; aflîs & couvert , a prononcé :
,, Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & Ordonne que l'Edit qui

vient d'être lu, fera enrégiftré an greffe de fon Parlement; & que fur le repli d'icelui
il foit mis que lecture en a été faite & l'enrégiftrement ordonné, ce requérant fon
Procureur général, pour être le contenu en ieelui exécuté félon la forme & teneur;
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„ que copies coîlationnées feront envoyées aux Bailliages & Sénéclîauffées du reffort ,

„ pour y être pareillement lû, publié & régiftré : Enjoint aux Subftituts du Procureur
si général du Roi d'y tenir la main , &d'en certifier la Cour au mois.
« Pour la plus prompte- expédition de ce qui vient d'être ordonné , le Roi veut que
s, par le Greffier en chef de fon Parlement, il foit mis préfentement fur le repli de
» l'Edit qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis. „

Ce qui a été éxécuté à l'inftant.
M. le Garde des Sceaux ayant pris les ordres du Roi, a dit:'

MESSIEUR S,
„ Le Roi ayant jugé à propos- de fupprimer le Confeil fupérieur d'Ârras, Sa

„ Majefté „a rétabli le Confeil provincial d'Artois. Sa Majefté ordonne qu'il foit fait
lecture par le Greffier en chef de fon Parlement, de l'Edit donné à cet effet. „

Me. Gilbert s'eft approché de M. le Garde des Sceaux, qui lui a remis l'Edit
dont il a fait lecture..;

Après quoi, M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient
parler.

Aufti-tôt ils le font mis à genoux ; M. le Garde des Sceaux ayant dit, le Rot
i ordonne que vous vous leviez.

Ils fe font levés 5 & reliés debout & découverts , Me. Antoine - Louis Seguier
portant la parole , ont dit

SIR E,
„ Le rétabliffement du Confeil provincial d'Artois eft encore une fuite néceffaire de

la fupprelTion des Confeiis fupérieurs que Votre Majefté vient de prononcer.
„ Ainffi nons requérons qu'ils foit mis fur le repli de l'Edit dGnt leélure a été
„ faite , qu'il a été lû & publié, Votre Majefté féant en fon Lit de Juftice, & régiftré
„ au Greffe de la Cour, pour être exécuté félon fa forme & teneur. ,,

Enfuite M. le Garde des Sceaux monté vers le Roi pour prendre fes ordres,.
ayant mis un genou en terre, a été aux opinions, k Monfieur, M. le Comte
d'Artois, Mrs. les princes du Sang , Mrs. les Pairs laïcs, Mrs les Grand - Ecuyer
<& Grand - Chambellan , eft revenu paiïer devant le Roi, lui a fait une profonde
révérence, a pris l'avis de Mrs. les Pairs eccléfiaftiques & Maréchaux de France
Venus avec le Roi, des Capitaines des Gardes - du - corps du. Roi , & du Capitaine-
des Cent - Suiffes.

Puis defcendant dans le Parquet, à Mrs. les* Préfrdens de la Cour, aux Confeillers
d'Etat & Maîtres des Pvequêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, auxPréfidens
aux Enquêtes & Confeillers de la Cour.

Eft remonté vers le Roi, comme ci-deflus ; redefcendu, aiïis & couvert, a
prononcé:

" Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne que l'Edit qui
,, vient d'être lû, fera enrégiftré au greffe de fon Parlement; & que fur le repli d'icelui,
„ il foit mis que leélure en a été faite, & î'enrégiftrement ordonné, ce requérant fon
„ Procureur général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur.
„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que
„ par le Greffier en en chef de fon Parlement, il foit mis préfentement fur le repli
„ de l'Edit qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis.
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Ce qui a été exécuté à l'inftant.
Enfuite le Roi a dit :

„ Vous venez d'entendre mes volontés, j'attends-de votre zèle pour le bien dir
public, & de votre attachement aux vrais principes de la Monarchie , que vous
vous conformerez exactement à ce que je viens de vous prefcrire : comptez fur mes
bontés & fur ma proteéiion tant que vous remplirez dignement vos fonctions ,& que
vous ne tenterez" pas de franchit les bornes du pouvoir qui vous elt confié» „

Après quoi le Roi s'eft levé & elt fort!.-
Signé y Gilbert»

Suivent les Edits y publiés' & enrégiflrés, le Roi tenant fin Lit de Jujlicew

ÉDIT DU ROI,

Portant rétabliffiement des Anciens Officiers du
Parlement de Paris,

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1774»

Regiflré en Parlementa■>

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre ; A tous• préfens & à venir ; Salut. Appéllés parla divine Providence au gouvernement
d'un grand Royaume , Nous fouîmes dans la ferme réfolution de n'employer l'au¬
torité qu'elle nous a confiée, que pour" procurer le bonheur d'un peuple digne de
notre tendrelfe par fa fidélité & par fou amour pour Tes Souverains» Comme la
Habilité-des Loix, & celle des- Magiltrats pour leur dépôt & leur exécution, font
la bafe la plus folide de la félicité publique, nous- avons cru qu'elle devoit être le
premier & principal objet de nos foins paternels-. C'eft, fans doute, à regret & con¬
tre le vœu de fon cœur, que notre très-honoré Seigneur & Arèut s'eft vu forcé ,

par la llifpenfion des fonctions des Officiers"du Parlement de Paris, malgré fes ordres
réitérés dedes reprendre, à leur-faire fentir le poids -de- fa puillance , & à fup-
pléer à leur fervice par des m dures queles-circonftauces ont alors rendu nécefluires.
Des réflexions que-cette difgrace a dû infpirer aux Officiers qui font éprouvée-, & la
perfuafion dans laquelle nous fournies que lorfque nous les aurons rappellés à notre
fervice, ils nous prouveront leur reconnoififance par leur foumifllon. & par leur
afïiduité , nous engage à fuivre les mouvemens de notre cœur, & à fignaler notre
avènement à la Couronne par un bienfait qui nous a paru être le vœu général de
nos Sujets.-Mais nous ne pouvons nous diflîmuler que les Tribunaux avoient lailfé
introduire dans leur fém des abus, dont l'intérêt publier & notre amour pour nos
Sujets exigent la réformation, & qu'il elt de notre devoir de prévenir , pour l'avan-•
tage même & pour L'honneur de la Magiflrature. C'eft ce que nous nous prdpofons dé¬
faire , afin que la même époqye raffemble à la fois un acte lîgnalé de bonté de notre
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part, & un témoignage folemnel du deiir que nous avons de rétablir l'empire des
règles; ainfi la Magiftrature épurée de tout ce qui pouvoit en altérer l'éclat, n'aura
trouvé dans cette épreuve qu'un accroiffement de confidération. Nous fommes affûtés
que les Magiftrats eux-mêmes, pénétrés de l'efprit dont nous fommes remplis , s'em-
prefieront de concourir à nos yues; qu'ils fe rendront recommàndables parlafageffe
de leur conduite, autant que par la dignité de leur caractère & par l'importance du
minilhère qui leur elt confié : que l'efprit de corps cédera en toutes circonflances à
l'intérêt public; que les miniflres de la Loi s'uniront avec le louverain Législateur
dans ces principes fiilutaires, defquels dépendent la paix & la profpérité des peuples.
Notre intention fera toujours de régner par l'efprit de raifon & de confeil, Suivant la
forme & les loix Sagement établies dans notre Royaume; c'eSi: ainfi que notre auto¬
rité, toujours éclairée fans être jamais combattue, ne fe trouvera obligée dans aucun
temps de déployer toute fa force ; & que par les précautions dont elle veut bien
s'environner, elle n'en deviendra que plus chère & plus facrée. A ces causes, &
autres à ce nous mouvant ; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puifîance & autorité royale, Nous avons par notre préSent Edit perpétuel &
irrévocable, dit, Statué & ordonné; diSons, Statuons & ordonnons, voulons & nous
plaît ce qui fuit:

article p r é m i e r.

Nous avons remis & rétabli, remettons & rétabliffons en l'exercice de leurs charges
tous ceux qui étoient pourvus d'Offices de Prélidens & Confeillers en notre Parle¬
ment de Paris, antérieurement à l'Edit du mois d'Avril 1771 , pour en jouir aux
mêmes honneurs, prérogatives, droits, pouvoirs, privilèges & prééminences, gages
& émolumens quelconques dont ils jouille ion t avant ledit Edit: Ordonnons à tous &
chacun defdit-s Prélidens & Confeillers de reprendre leurs fonctions accoutumées, &
de rendre la juluce à nos fujets fans retardement & fans interruption,

II. Ceux de nofdits Officiers qui fe trouvent aujourd'hui revêtus d'offices ou états
incompatibles , ou qui ont reçu en tout ou en partie, à notre Tréfor royal, le
rembourfement de leurs finances, feront tenus, s'ils veulent continuer leurs fonctions,
en notredit Parlement, de donner dans quinzaine, à compter du jour de la pubpeation
& enrégiflremcnt de'notre p relent Edit, la démilïïon de leurs états ou Offices,
incompatibles , & de rétablir dans le même délai, en notre Tréfor royal, ce qu'ils
y ont reçu pour le rembourfement de leurs finances, au moyen de quoi les titres de
propriété & les provifions de leurs Offices leur feront rendus.

III. Nous avons remis & rétabli, remettons & rétablilfons dans les places de
Confeillers d'honneur en notre Parlement, ceux de nos Officiers qui les remplifïbient
ayant l'Edit du mois d'Avril 1771,

IV. Nous avons paraillement remis & rétabli, remettons & ré tabliffons en l'exercice
de leurs charges le fieur Seguier, pourvu de l'office d'Avocat général ; le fieur
Joly de Flemy, Procureur .général; & le fieur Barenti.n, Avocat général; comme
aufli ceux qui étoient pourvu des Offices de Subftituts de notre-Procureur général ,

& de l'office de Greffier eu chef avant les Edits du mois d'Avril 17,71 , pour en
jouir aux mêmes honneurs, autorités , gages, droits prérogatives dont ils jouiffoiept
ou dévoient jouir ayant ledits Edits,



V. Avons remis & rétabli, remettons & rétablirons en l'exercice de leurs charges
les deux Notaires & Secrétaires de notre Parlement, dont les Offices ont été fuppritnés-
par Edit du mois d'Avril 1771 , que-nous avons révoqué & révoquons.

VI. Avons remis & rétabli, remettons & rétablilîons- en l'exercice de leurs charges
ceux qui avant l'Edit étaient pourvus des Offices de premier Huiflier de notre Cour
de Parlement, de Greffiers de la fécondé & troifième Chambre des Enquêtes, de
Payeur des gages de notre Parlement & de les Contrôleurs.

VIL Ordonnons que les difpofitions contenues en l'article II. ci-demis , con-
'cernant les Préfidens «SêGonfeillers de notre Cour de Parlement, aient femblablemcnt
lieu pour ce qui concerne nos Avocats & Procureur généraux, & autres Officiers
mentionnés ès articles IV , V & VI de notre préfent Eclit.

VIII. Notre Cour de Parlement fera compofée des Grand'Chambre & Tournelle,
& de trois Chambres des Enquêtes. Avons éteint & fupprimé, éteignons & lupprimoirs
les deux Chambres des Requêtes du Palais.

IX. Nous avons pareillement éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons
Quarante Offices de Coilfeifters-laïcs, & quatre Offices de Confeillers clercs en notre
Parlement; ladite fuppreffion aura lieu dès-à-préfent & à compter de ce jour, pouf
ceux defdits Offices de Confeillers - laïcs & Confeillers -clercs qui font actuellement
vacans ; & ne fera effectuée, pour le furplus, que dans le cas de vacation defdits
Offices par mort, par démiffion ou autrement.

X. La Grand'Chambrè & les trois Chambres- îles Enquêtes feront compofées airifr
qu'elles l'étoient par le paffé.-

XI. Les Préfîdens & Confeillers-honoraires à la Grand'Chambre, enfemble les
Préfidens - honoraires des Enquêtes & Requêtes, qui avoient rang de feance en la
Grand'Chambre , continueront d'en jouir comme par le paffé.

XII. Les Confeillers--honoraires aux Enquêtes, auront dans les Chambres des
Enquêtes les mêmes rang & féance que par îe paffé, jtifqifa ce qu'ils- foient en tout?
de monter eu Grand'Chambre.

XIIL Les Confeillers, ci - devant pourvus de commiffions pour préffder aux'
Requêtes du Palais, pourront paffer dans l'une des trois Chambres des Enquêtes ,

à leur choix, pour y continuer leur fcrvice, fans y pouvoir faire d'autres fonctions
que celles qui feront convenues entr'eux & les Préfîdens & Confeillers defdites
trois Chambres: Les maintenons &' gardons au furplus , dans-les rang & féanee
qui leur ont été attribués par l'article II. de l'Edit du mois de Décembre 1757 ;
leur .attribuons- les mêmes gages qui leur ont été attribués parLedit Edit, le tout fans
préjudice de la peiifion de quinze cens livres, dont aucun d'iceux a pu jouir en
eonféquence dudit Edit ; de laquelle ceux qui en jouifïbient avant l'Edit du mois
d'Avril 1771, jouiront comme par le paffé.-

XIV. Dans îe cas où lefdits Confeillers pourvus de Commiffions de Préfîdens aux
Requêtes du Palais pféféreroient de fe démettre dès aéhiellement de leurs Offices,
il leur fera expédié des Lettres d'honoraires, encore qu'ils n'euffent exercé leurs
Offices & Commiffions pendant l'efpace de vingt années , dont nous les difpenfons*
pour, en vertu defdites Lettres , jouir par eux, leurs veuve &-enfaiïs , deshonneurs-,
fèances & privilèges y attachés. V-ff

XV. Les Confeillers des deux Cambres des Requêtes du-Palais , paffieront dans
3a .première, deuxième & troifième Chambre des Enquêtes à l'effet d'y continuer
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leurs fondions & prendre fénnce fuivant l'ordre de leur réception, <Py avoir vont
& opinion délibératives, & d'avoir part à la diftribution des procès qui feront échus
auxdites Chambres.

XVI. Ladite répartition fera faite ainfi qu'il fera avifé en notre Parlement, enfe
.-conformant néanmoins à l'article II. de l'Edit du mois de Mars 1763, portant
règlement fur le nombre de Confeillers laïcs & clercs dojitchaque Chambre des Enquêtes
doit être coropofée.

XVIL Voulons que le Doyen des Confeillers de chaque Chambre des -Requêtes
du Palais, -continue de jouir de la penfion qui lui étoit. attribuée en vertu de
l'article X. de l'Edit du mois de Mars 1763, & dont il jouiffoit avant l'Edit du mois
d'Avril 1771, jufqu'à ce qu'il devienne Doyen de la Chambre des Enquêtes dans
laquelle il aura palTé, fuivant les articles XV & XVI du préfent Edit.

XVIII. Les Confeillers qui,, après avoir fervi dans les deux Chambres des
Requêtes du Palais, auroient obtenu des Lettres d'honoraires pour continuer d'y
prendre place,, feront tenus d'opterde la première, de la deuxième & de latroifième
Chambre^des Enquêtes, pour .continuer leur fervice dans l'une defdites trois Chambres,
Jufqu'à ce qu'ils foient en tour de monter à la Grand'Chambre , fans qu'après ladite
option ils puiffent palier dans une autre defdites ..trois Chambres*

XIX. Nous avons ordonné & -ordonnons, en tant que .de befoin efl ou feroit,
que les Offices de Greffier ençhef des Requêtes du Palais , ceux de Greffiers ,Huifîiers
ftz Buvctiers defdites -deux Chambres, feront & demeureront fupprimés,: Maintenons
néanmoins lefdits Greffier en chef, Greffiers & Buvetiers, dans tous les privilèges atta¬
chés à leurs Offices; defqucls privilèges.voulons qu'ils jouiffent pendant leur vie :Voulons
en outre que lefdits Greffiers aient l'expectative des Offices de Greffiers qui vaqueront
à l'avenir dans notre Parlement , & qu'ils foient préférés à tous .autres pour l'acqui-
fition dcfdits Offices. Ordonnons aufîî que les Iluiffiers des deux Chambres des
Requêtes du Palais , continuent , leur vie durant, à exercer, fous l'infpeétion de
nôtre Cour de Parlement, leurs fonctions d'Huifliers comme ci - devant, nonobflant
la fuppreflion de leurs Offices ; leur attribuant à cet effet tout pouvoir néceffaire
'&fans tirera co-nféquence.

XX. Au cas que lefdites deux Chambres des Requêtes du Palais, aient contracté
quelques dettes par couftitution de rentes ou autres emprunts , defquellçs rentes ou
dettes les créanciers auroient coutume de percevoir les arrérages fur les deniers
communs appartenais auxdites Chambres , Nous déclarons nous charger de l'ac¬
quittement defdites rentes ou dettes , à l'effet de quoi fera par l'ancien Préfident
de chacune des deux Chambres , & les Doyens des Confeillers d'icelles, remis ès
mains du Contrôleur général de nos finances , irn état ligné d'eux , contenant la
qualité & quotité defdites dettes, pour, Xur ledit état, être fait fonds ès mains du
Payeur des gages de notre Parlement , du montant -annuel des arrérages defdites
rentes ou dettes; lefquels feront par ledit Payeur, délivrés aux créanciers fur leurs
quittances , en la forme accoutumée , tant & fi long-temps que lefdites rentes auront
cours , & jufqu'à ce ce qu'il nous ait plu d'en ordonner le rembourfemeiit : Voulons
en outre que les Préfidens & Confeillers defdites deux Chambres demeurent déchargés,
comme nous les déchargeons par notre préfent Edit, de tout acquittement defdites
dettes failons défenfes -de faire à c,e fujet aucunes demandes & poursuites contre

.p}$ ? i Jteine de nullité,,
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XXÏ. Les Offices de Confeillers laïcs & clercs, fupprîmés par notre préfentEdlli5

& qui font.actuellement vacans , feront xembourfés ; à l'effet de quoi les Propriétaires
de la finance defdits Offices feront tenus, fi fait n'a été, de remettre les quittances
de finance, contrats d'acquifition & autres titres de propriété defdits Offices, entre
-les mains du Contrôleur général de nos finances, pour être pourvu à la liquidation
& au remboursement du prix defdits Offices, fur les deniers qui feront par nous
à ce deftmés : Il en fera ufé de même à l'avenir, vacance arrivant du furplus defdits
Offices fupprimés , jufqu'à ee que la fuppreffion foit entièrement effieftuée.

XXII. .Ceux qui étoient pourvus de l'Office de Greffier en chef, & de ceux de
Greffiers, Huifliérs & Buvetiers des deux Chambres des Requêtes du Palais, feront
pareillement tenus, fi fait n'a été, de remettre les quittances de finance, titres de propriété
& autres pièces ès mains du Contrôleur général de nos finances, pour être pourvu
à la liquidation & au rembourfement du prix defdits Offices , ainfi qu'il appartiendra.

XXIII. Nous avons attribué & attribuons, en tant que de befoin eft ou feroit,
-4ux Requêtes de notre "Hôtel, la connoiffance de toutes les cailles qui y feront portées
tn vertu des Lettres de commrttimu-s du Grand Sceau ; "& au Châtelet de Paris, la
.connoiffance de celles qui y feront portées en vertu des Lettres de committimus du
petit Sceau.

XXIV.. Les minutes
, régifires, facs, papiers & renfeignemens des-greffes des

deux Chambres des Requêtes du Palais , demeureront clépofés -au greffe da la Juri-
,d iciion des Requêtes de notre Hôtel.

XXV. Voulons que les caufes , in fiances & procès foient înfiruits & jugés en
notre Cour de Parlement, Bailliages & Sénéchauffées , & autres Juridictions , con¬
formément à l'Ordonnance de Louis XIV, du mois d'Avril 1667; fera ladite Ordonnance
-exécutée félon fa forme & teneur, ainfi qu'il en étort ufé lors de la publication des
Ldits des mois de Février & Juin 1771 , portant règlement pour la procédure, lefquels
nous avons révoqués & révoquons par notre préfent 'Edit. Nous réfervantau furplus
de donner par la fuite tel règlement que nous jugerons convenable , pour corriger
les abus qui ont pu s'introduire dans les formes de procéder.

XXVI., Voulons & ordonnons que les Arrêts & Jugemens rendus par nos Cours
de Parlement & autres , foient exécutés hors leur reffort , en vertu de pareatis, en
la forme ordinaire : Défendons à notre Parlement de Paris d'y apporter aucun ôbftacle ,

même de faire aucun acte tendant à en méconnoître l'autorité & l'authenticité.
XXVII. Voulons en outre que toutes Ordonnances, Edits , Déclarations ou Lettres-

patentes lûspubliés & enrégifirés en notre Parlement de Paris , foit par les Gens
de notre Confeii , pendant tout le temps qu'ils ont tenu notre Parlement, en con¬
séquence des Lettres-patentes du 2 3 Janvier 1771 ; foit par ceux qui ont tenu notre
Parlement depuis FEdit du mois d'Avril 1771, jnfqu'au jour de l'enrégifirement de notre
préfent Edit ; enfemble toutes Lettres-patentes enrégifirées dans les Confeils fupé-
rieurs , & tous Arrêts & Jugemens rendus dans notre Parlement depuis le 24 Janvier
1771 , & dans les Confeils Supérieurs depuis leur création , foient exécutés félon
leur forme & teneur:: N'entendons néanmoins interdire aux Parties la faculté de fe
pourvoir par les voies de droit, contre les Arrêts & Jugemens.'

XXVIII. Afin d'alfurer de plus en plus la tranquillité que nous voulons faire
régner dans nos États, ordonnons que toutes dénonciations, Arrêts provifoires on
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ifinftraéHon , décrets, arrêtés & antres actes laits par notre Parlement contre aucunes

perfbnnes ëecléfiafliques ou laïques , autres que les arrêts & jugemens définitifs ,

demeurent fans fuite & fans effet : En conféquence, impofons à notre Parlement &
à notre Procureur général un ffience abfo-lu'fur tous lefdits objets; leur failons
défenfes de donner aucune fuite auxdites dénonciations, arrêts , jugemens &
arrêtés: N'entendons néanmoins comprendre dans la préfente difpofition lescaufes,
procès, ou inftances de particuliers à particuliers , non plus que les procès
criminels pendans eu la Chambre de Tonrnelle & /dans les juridictions infé¬
rieures , pourfui-vis à la requête de notre Procureur général & de fes Subffituts
dans les Sièges inférieurs , pour raifon de vol, aflaffîirat, faux, ufures & autres
délits femblables. Si donnons en mandement à nos arnés & féaux Confeillers les
Gens tenant notre Co-ur de Parlement à Paris, que notre prélent Edit ils aient à
faire lire, publier & regiffrer; & le contenu en icelui garder&obferverpleinement,
paifiblement & perpétuellement, eèffant & faifant ce fier tous troubles & empêche-
mens , & nonoblMit toutes dhofes à ce contraires: Car tel eft notre pfeifir; & afin
que ce loit chofe ferme & fiable à toujours , nous y avons fait mettre notre fcel.
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-
quatorze, & de notre règne le premier, Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.
Signé Phelypeaux. Vifa LOUIS. Vu au Confeil, Turgot. Et fcellé du grand
fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lû & publié , le Roi féant en fon Lit de Juffice , & régipré au Greffe de¬
là Cour y ce requérant le Procureur général du Roi y pour être exécute félon fa
forme & teneur copies collât iomées aicelui, envoyées aux Bailliages &
Sénéchaujfées du rejfort y pour y être pareillement lu, publié & regifirét
Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi <£y tenir la main, & d'en
certifier la Cour au mois. Fait en Parlement,. le Roi y tenant fon Lit de Jufiice%
le douze Novembre mil fept cent fixante -quatorze. Signé, GILBERT.

LETTRES- F A T ENTES

EN FORME UÉDlTf
Portant création de la Charge de Carde des Sceaux de

France en faveur du fieur de MiroméniL
Données à Coinpiègne le 24 Août 1774.

Regiflrêes en Parlement*
OUÏS, par la GRACE DE DlEEJ, Roi DE FRANCE ET DE NaVAKR'E X M
tous préfens & à venir; Salut. Les Sceaux de France étant actuellement en

nus mains , par la. remifè qu'en a faite notre très-cher de féal Chevalier Chancelier,
Garde, des Sceaux de France-, le fleur de Maupeou, nous avons cru intérefTant au
bien de notre, ferviee & à celui de nos fujets s d'en confier la garde & l'exercice à
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mie perfonne qui eût le zèle , la capacité & l'expérience requife dans un auffi impor¬
tant emploi. A ces causes, & autres à ce nous mouvant; de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience, pleine poiflance & autorité royale, Nous avons
créé & érigé; & par ces préfentes lignées de notre main , créons & érigeons en

I titre d'Office formé , l'état & charge de Garde des Sceaux de. France , pour par celuique nous avons molli d'en pourvoir, l'avoir, tenir-, & dorénavant l'exercer, en
jouir & ufer , aux honneurs, autorités , prérogatives , prééminences , privilèges ,

franchifes, libertés, gages, pendons & droits dont les pourvus dudit Office ont ci-
devant joui & ufé; dérogeant à toutes difpofitions employées entons Edits, Lettres-"
patentes de création , extinction ou rétabliffement , provifîons ou autres titres
dudit Office , non comprifes dans les préfentes , & à tous autres Edits , Dé¬
clarations & Règlcmens contraires: Et bien informés que le fleur Hue deMiroménil
Confeiller en nos Confeils , ancien Premier Préfidcnt de notre Cour de Parle¬
ment de Rouen , réunit en fa perfonne toutes les qualités nécefiaires pour
remplir dignement une Charge auffi importante dans l'Etat, Nous lui avons
donné & octroyé l'Etat & Office de Garde des Sceaux de France, pour par lui l'avoir,
tenir & exercer, en jouir & ufer, aux honneurs & pouvoirs ci- defihs énoncés; &
aux gages, penfions, appointemens & droits y appartenans : Voulons en outre
& nous plaît, qu'arrivant vacation de l'Etat & Office de Chancelier de France, il
fois & demeure joint & uni à celui de Garde des Sceaux de France, comme dès-
à-préfent, en ce cas, nous l'avons uni & réunifions, pour alors en jouir par ledit
fleur de Miroménil, & en faire dès-à-préfënt les fonctions en la même qualité ,

titre & dignité , & toute ainfi qu'ont accoutumé d'en jouir les Chanceliers de
France , fans qu'il foit befoin de lui expédier d'autres Lettres de provifîons ou.
confirmation que ces préfentes. Si donnons en mandement à nos amës &'féaux.
Confeillers les Cens tenant notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes, &
à tous autres nos Officiers & Jufticîers qu'il appartiendra, qu'audit fleur de Miro¬
ménil , duquel nous nous fommes réfervé de prendre & recevoir le ferment en tel
cas requis & accoutumé , pour raifon defdits Offices de Garde des Sceaux
4e France & de Chancelier, vacance de ladite charge arrivant, y réunie, ils obéifiènt;
& faflent obéir en tout ce qui touchera & concernera ledit Office, tout ainfi que
ceux qui en ont ci-devant été pourvus : Mandons auffi à nos aînés & féaux Confeillers
les Grands - audienciers & Contrôleurs généraux de l'Audience de France,
Garde de notre Trélbr royal, préfens & à venir, & à tous autres qu'il appartiendra ,

qu'ils payent & délivrent audit fleur de Miroménil les gages & droits , états , pen¬
fions & appointemens à ladite charge de Garde des Sceaux de France appartenans,
par chacun an , aux termes & en la manière accoutumée ; en rapportant les préfentes
ou copies collationnées d'içelles, duement collatioimées pour une fois feulement,
avec quittance fur ce fuffifante, lefdits gages, penfions & droits, feront pafies &
alloués en la dépenfe des comptes de ceux qui en auront fait le paiement , par nos
amés & féaux Confeillers les Gens de nos Comptes à Paris, auxquels mandons
ainfi. le faire fans difficulté : Car tel est notre plaisir; en témoin de quoi nous
avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes-. Donné àCompiègne le vingt-qua¬
trième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-quatorze, & de
notre règne le premier* Signé, LOUIS. Et plus bas, par le Roi. Signé, Phelypeaux.
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Vifa LOUIS. Vu au Confeil Turgot. Et lcellé du grand fceau de cire- verte , eir
lacs de foie rouge & verte.

Aujourd'hui vingt -cinq Aoûtmilfept cent foïxante - quatorze * le Roi étant à
Compiegne 3 le fieur de Miromênîl y dénommé en cet préfentes , a fait & prêté
le ferment de fidélité dont il ef tenu pour raifon de la charge de Garde des
Sceaux de France * dont H efi pourvu y moi Confeiller du Roi en tous- fes Con
feils y . Minifîre & Secrétaire d'Etat y , de fes commandement & finances y préfent. -

Signé * P h e l y p'e a U x.

Lu & publié r le Rot fiant en fon Lit de Jufiice, <2? régifiré au greffe dë
la Cour y ce requérant le Procureur général du Roi* pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait en Parlement, le Roi y tenant fon Lit dé Jufiice5 le
douze Novembre mil fept cent fixante-quatorze...

Signé, Gilbert..

É D I X D U R O U

Portant fuppreffion d'Offices dans le Parlement & Te®
Confeils fupèrieurs».

Donne à Fontainebleau au mois de.Novembre i ?7Ja.,«<.

Régifiré en Parlement.,

LOUIS , par-la grace de dleu, ROI de france et de navarre r A tOlîS 'préfens & à venir , Sal.ut. Les anciens-Officiers dé notre Parlement , rappellés*
à leurs fondrions , font difparoîtr.e les motifs* qui avoient- déterminé le Roi , notre;
très-honoré Seigneur & Ayeul, à donner, fou Edit du mois d'Avril 1771 , portant'
fuppreliion. & création d'Offices- dans le môme Parlement ; &, d'après- la, réfolution ;

que nous avons prife de. rétablir ce Corps- dans fon premier état, nous nous-
déterminons à .fupprimer les Confeils lupérieurs qui1 avoient été établis par Edit du
mois, de.. Février de. la. même année. L'augmentation de pouvoir & de-, compétence :
que nous nous propofons de donner aux Préfidiaux, remplira les vues qui avoient;
animé notre Ayeul,. fans porter atteinte à l'ordre anciennement établi , fifalutaire
pour l'adminifîration de la Juftice. A ces causes , & autres à ce nous mouvant ; •

ée l'avis de notre. Confeil * Se de notre, certaine lcience, pleine.puiiîartce & autorité
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royale, Nous avons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit , fia tué
& ordonné ; difons, flattions & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article premier*

Nous avons révoqué & révoquons l'Edit du mois-d'Avril 17?1» portant fup-
preffion & création d'Offices dans notre Parlement de Paris; en conféquence , avons
éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons tous les Offices de Préfidens , Confeil-
lers & Greffier en chef, créés pour notre Parlement par ledit Edit.

Avons révoqué & révoquons autre Edit du mois d'Avril 1771 , portant fup-
preffion & création d'Offices d'Avocats & de Procureur généraux, & de Subflituts
de notre Procureur général dans notre Parlement; en conféquence, éteignons &
fupprimons les deux Offices d'Avocats généraux, l'Office de Procureur général de
les huit Office s de Subflituts , créés pour notre Parlement par ledit Edit.

III. Avons révoqué & révoquons autre Edit du mois de Mai 1774, portant
fuppreffion & création de l'Office de premier Huiffier en notre Parlement; en con¬
féquence , éteignons & fupprimons ledit Office de premier Huilier, créé par ledit Edit.

IV. Seront tenus les propriétaires defdits Offices de Greffier en chef & de pre¬
mier Huiffier, de remettre dans le délai de fix mois, leurs quittances de finances,
& autres titres de propriété, ès mains du Contrôleur général des finances, pour être
procédé en la forme ordinaire , à la liquidation defdits Offices & pourvu au rembour-
fement d'iceux, ainfi qu'il appartiendra.

V. Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons les Confeils fupé-
rieurs établis dans les villes de Blois, de Châlons, de Clermont-Ferrand, de Lyon
& de Poitiers, par l'Edit du mois de Février 1771, dans la ville de Rouen, par
Edit du mois de Décembre 1771; dans la ville de Bayeux, par Edit du mois
de Septembre 1771 ; dans la ville de Douay, par autre Edit du même mois, &tous
les Offices qui avoient été créés pour lefdits Confeils fupérieurs.

VI. Eteignons & fupprimons les Chancelleries établies près chacun des Confeils
fupérieurs des villes de Blois, de Châlons, de Clermont-Ferrand, de Lyon & de Poitiers,
par Edit du mois d'Avril 1771 ; celle établie près le Confeil fupérieur de Douay,
par autre Edit du mois de Septembre fuivant ; & celle créée pour la Norman¬
die, par Edit du mois d'Oétobre de la même année.

VIL Les Sièges qui reffortiffoient auxdits Confeils fupérieurs , en vertu des Edi'ts
de leur création ou autres Edits pofrérieurs, re'fîbrtiront à l'avenir où ils reffortif¬
foient avant la publication defdits Edits;

VIII. Les caufes , inflances & procès actuellement pendans & indécis auxdits Confeils
fupérieurs, feront inflruits & jugés, fuivant les derniers erremens, dans les Coursée
Tribunaux où ils euffent été portés avant lefdits Edits.

IX. Les minutes Ides Greffes defdits Confeils fupérieurs, feront inceffamment
tranfportées aux Greffes defdites Cours & Tribunaux à qui nous en avons rendu
& rendons la connoiffanee.
X. Les propriétaires de Offices des Chancelleries établies près les Confeils fupérieurs

de Blois, de Châlons, de Lyon & de Poitiers , & ceux des Offices de Greffiers a

S,



Procureurs & Huiflîers défdits Confeiis fupérieurs fuppritnés par notre préfent Edit,
feront tenus de remettre, dans le délai de fix mois, leurs quittances de finance &
autres titres de propriété , ès mains du Contrôleur général de nos finances, pour
être procédé en la forme ordinaire, à la liquidation defdits Offices, & pourvu au
rembourfement d'iceux, ainfi qu'il fera par nous ordonné.

XI. Nous avons accordé Raccordons par grâce, & fans tirer à conféquence, aux
pourvus d'Offices dans lefdits Confeiis fupérieurs, qui obtiendront notre agrément
à l'effet d'entrer dans un autre corps de Magiftrature, l'exemption de tous droits de
marc d'or & de provifions, lefquelles leur feront expédiées fans frais.

XII. Ceux defdits pourvus d'Offices dans les Confeiis fupérieurs, qui étoienf
antérieurement pourvus d'Offices dans d'autres Tribunaux, pourront, fi lefdits Offices
font encore vacans, en reprendre les fondions, en vertu de leurs anciennes Lettres de
provifions, & fans qu'il en foit befoin de nouvelles.

XIIL Voulons néanmoins qu'en cas que les Offices dont lefdits Officiers des
•Confeiis fupérieurs ont été antérieurement poifrvus , auroiant été fupprimés, liqui¬
dés & rembourfés, & fe trouveroient avoir été depuis .ou feroient ci-après rétablis,
lefdits Officiers -ne puiffent y rentrer & en reprendre les fonctions, qu'à la charge de
.rétablir en notre Tréfor royal ce .qu'ils y .auroient reçu pour le rembourfement de
leurs Offices.

XIV. Les pourvus d'Offices dans lefdits Confeiis fupérieurs , auxquels la Noblefîe
perfonnellc a été accordée par les Edits de création defdits Confeiis, continueront
d'en jouir, & elle fera tranfmife à leur poftérité dans le cas où le fils aura rempli
pendant vingt ans un Office dans les Tribunaux dont les Officiers joui fient de la
ïNobleffc perfonnelle, ou fera mort dans l'exercice dudit Office ayant les vingt années
révolues.

XV. Voulons auffi que les Officiers des Chancelleries , mentionnés en l'article
X, continuent de jouir de tous les droits & privilèges dont ils ont joui avant le
préfent Edit, comme s'ils avoient obtenu des Lettres de vétérance, encore qu'ils
n'aient pas le temps de fcrvice requis & néceflaire, dont nous les çiifpenfons en
vertu du préfent Edit. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillcrs
les Gens tenant nos Cour de Parlement & Cour des Aides à Paris, que notre
préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regifirer ; & le contenu en iceîui garder
& pbferver pleinement, paifiblement & perpétuellement, c-effant & failaut cefîer
tous troubles & empêcbemens , & nonobftant toutes chofes à ce contraires ; Car
tel est notre plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme, fiableR à toujours, nous
y avons fait mettre notre feel. Donné à Fontainebleau au mois de Novembre,
d'an de grâce mil fept cent foixante- quatorze, & de notre règne le premier. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé, Phelvpaux. VifaLOUIS. Vu auC.onfcil,
Turgot. Et fcellé du grand feeau de cire verte , :en lacs de foie rouge & verte.

Lu & publié, le Roi fiant m fon Lit de Juftke, & regiflré au Greffe de
la Cour, ce requérant le Procureur général du. Roi, pour 'être exécuté félon fa-
forme & teneur ; & copies collationnées $ iceîui, envoyées aux Bailliages &
Sénéçhaupee du reffort, pour y être pareillement lu, publié & regiftrê : Enjxnnp
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ffttx Subfîituts du Procureur général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier
la Cour au mois. Fait en Parlement , le Roi y tenant fon Lit de Jufiice, tiè
douze Novembre mil fept cent foixante - quatorze. Signé, GILBERT-

ORDONNANCE DU ROL

Donnée à Fontainebleau au mois de Novembre 1774.

RegiPrée en Parlement *-

LOUIS , PAR LA GRACE DE DlEtf , Roi* DE FRANCE ET NAVARRE : À ÎOllS préfeilg& à venir; Salut. La Gonfervation & la gloire d'un Etat, dépendent de
l'attention du Monarque à y maintenir le bon ordre, à veiller à Fadminiftrationde
la Jufiice, à contenir chacun de fes fujets dans les bornes de leur devoir. C'dl
Tunique moyen d'entretenir Tharmouie qui doit régner entre tous les membres d'une-
Monarchie , & de coulerver cette force & des rapports fi néceiTaires à la folldittf
des Empires. Les Rois, nos prédcccfieurs, inviolablement attachés à cette maxime'
falutaire , ont reconnu dans tous les temps que ce n'eftque patelle qu'un Souverain
peut acquitterTes obligations envers Dieu & fes fujets. Ils- ont fait ufage del'auto-
rité qu'ils tenoient de Dieu pour établir dans toutes les provinces du royaume , des
Officiers deflinés à rendre la juin ce en leur nom; & pour régler la conduite & les
fonétions de ces Officiers, ils ont donné piufîeurs* bonnes, fakites & juftes Conftitu-
tions & Ordonnances , lorfque le bien de l'Etat & leur attention pour tout ce qui
intéreffoit la tranquillité & le bonheur des peuples l'ont exigé. Ils ont corrigé par
de nouvelles Loix ,. les abus qui avoient pu s'introduire dans les différentes parties
du Gouvernement, & fuppléé aux omiffiôil-s faites dans les Ordonnances des Rois
îeurs prédéceffeurs. Héritiers du trône dont leur fageiïe, aidée de la Proteélion divine,
a rendu les foiîdemens inébranlables ; animés par l'amour le plus tendre pour nos'
fujets, fentiraens que ces Monarques, de glorieufe mémoire, nous ont tranfmis
avec leur Sang, Nous nous propofons de Tuivre leur exemple. Nous avons eftimé
que notre premier-loin devoit être de rétablir dans nos Cours de Parlement la difeipline
preferite par nos anciennes Ordonnances, d'éclairer les Magiflrats fur leurs obliga¬
tions, & de fixer les objets fur lefquels le filence des anciennes Loix, a pu les'
induire en erreuiv A Ces causes , & autres à ce nous mouvant; de l'avis de notre
Confeil,, & de notre certaine fcicnce , pleine puiffance & autorité royale , Nous avons*
par lé prêtent Edit, perpétuel & irrévocable, dit, fratùé- & ordonné; difons r

flattions & ordonnons-, voulons & nous plaît ce qui fuit
A *R T I«C L E P R et M 1 E R.-

La Grand'Chambre de notre Parlement, continuera de connoître de la police
générale dans les matières civiles & eccléfiaffiques , Toit par 'appel fimpie ou cowœ&-
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d'abus , foit en première inftance ; l'an s que fous aucun prétexte les Officiers des
Chambres des Enquêtes puiflent en prendre connoiffance, fi ce n'eft dans le cas
011 l'affemblée des Chambres auroit été jugée néceflaire, dans la forme qui fera ci-
après expliquée. N'entendons néanmoins empêcher que les appels comme d'abus,
incideus aux procès , qui feraient pendans en l'une defdites Chambres des En¬
quêtes , ne puiffent y être jugés en la manière accoutumée.

II. Les matières ci-deffus, feront jugées, la Grand'Chambre alfemblée , laquelle
fera compofée de tous les Préfidens de notre Parlement, des Confeiilers ayant féance
en la Grand'Chambre , qui pourront y affilier , encore qu'aucuns d'eux fuffent de
fervice en la Tournelle , & généralement de tous ceux qui ont le droit de fiéger
en la Grand'Chambre.

III.' La Grand'Chambre connoîtra pareillement de l'enrégilirement des Lettres-
Patentes accordées fur la demande des particuliers, contenant la conceffion de quelque
grâce , don ou privilège , en obfervant les formes prefcrites à cet égard par les
Ordonnances.

IV. Au furplus la Grand'Chambre continuera d'être la Chambre du plaidoyer ,

conformément aux anciennes Ordonnances ; elle connoîtra ainfi que les Enquêtes,
de toutes les matières qui lui ont été attribuées par les Règlemens.

V. S'il furvenoit quelques difficultés fur la compétence entre les Chambres de
notre Parlement, elles feront portées aux Chambres affemblées , que le Premier
Prélident fera tenu de convoquer, à l'effet de les régler dans le fein même de la '
Compagnie.

VI. Dans les cas où ces différens ne pourraient être conciliés dans l'affemblée des
Chambres, celles entre lefquelles ils fe feront élevés, enverront chacune un Mé¬
moire contenant fommairement l'objet de la difficulté, & les motifs des prétentions
refpeclives , à notre très-cher & féal Chancelier ou Garde des Sceaux de France,
pour, fur le compte qu'il nous en rendra , être par nous ftatué ainfi qu'il appar¬
tiendra.

VII. Les difpofitions des articles V & VI de notre préfent Edit, feront exécutées
dans les cas où il furviendroit quelques difficultés entre les Officiers de quelques-unes
des Chambres de notre Parlement, & nos Avocats & Procureur généraux, relati¬
vement à leurs,, fonctions, aux droits & aux privilèges de leurs Offices.

VIII. Lorfqu'il y aura quelques caufes, inftances ou procès de nature à être
portés aux Chambres affemblées , elles pourront être affemblées aux heures marquées
par les Règlemens , pour les audiences & pour l'èxpéditon des affaires ; mais dans
tous les autres cas, les Chambres ne pourront être affemblées que hors des temps
& heures du fervice ordinaire de notre Parlement^

IX. Conformément h l'article XVIII de l'Ordonnance du 28 Octobre 1446 , à
l'article CXVI de l'Ordonnance du mois d'Avril 1453, à l'article XXXVI de l'Or¬
donnance du mois de Juin 1510 , Sç autres Règlemens, les Chambres ne pourront
en aucun cas être affemblées à la Requête des parties ; pourront néanmoins les
caufes, inftances ou procès être jugés aux Chambres affemblées, s'ils font de nature
à y être portés ; ce qui fera décidé dans la forme ci-après.

X. Lorfqu'il s'agira de décider fi une aff aire eft de nature à être jugée par les
Chambres affemblées , le Premier Préludent ? ou celui qui préffdera en fou abfçnce ?
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convoquera la Grand'Chambre, cornpofée, ainfi qu'il efl porté à l'article Ilcï deiïus ,.

laquelle ftatuera fi ladite affaire doit être portée aux Chambres affemblées.
XL Les Chambres ne pourront être affemblées pour les matières de grande

police, ou autres concernant l'ordre public, qu'au préalable le Premier Préfident ,

ou celui qui préfidera en Ton abfence , n'ait été inftruit des motifs pour lefquels
l'affemblée des Chambres eff demandée , ainfi que des objets fur lefquels on pro-
pofera de délibérer.

XII. Lorfque le Procureur général, ou quelques-uns des Officiers de notre Parle¬
ment voudra'demander l'affemblée des Chambres, il s'adreffera au Premier Préfi lent,
ou à celui qui préfidera en fon abfence , lui communiquera le fujel pour lequel il
demande ladite affemblée, les motifs qui le déterminent à la demander, & les
objets fur lefquels il eftime qu'il y a à délibérer.

XIII. Si l'une des Chambres de notre Parlement, effime devoir demander l'affem¬
blée des Chambres , elle fera tenue d'envoyer au Premier Préfident, ou à celui qui
préfidera en fon abfence, deux Députés, lefquels fe conformeront à l'article pré-
cèdent.

XIV. Le Premier Préfident, ou celui qui préfidera en fon abfence, fera tenu
d'accorder ,cu refufer l'affemblée des Chambres dans les vingt-quatre heures. En
cas de refus, & que ce foit le Procureur général, ou un autre Officier de la Grand'¬
Chambre qui ait demandé ladite affemblée, ils pourront faire leur propofition en la
Grand'Chambre, que le Premier Préfident , ou celui qui préfidera en fon abfence ,

fera obligé d'affembler à cet effet ; & fi la Grand'Chambre décide à la pluralité des
fuffrages, qu'il y a lieu d'affembler toutes les Chambres, le Premier Préfident, ou
celui qui préfidera en fon abfence, ne pourra fe difpenfer de les convoquer dans
les formes ordinaires & accoutumées.

XV. Si l'affemblée des Chambres a été demandée par l'une des Chambres des
Enquêtes, le Premier Préfident ou celui qui préfidera en fon abfence , fera tenu
de l'accorder dans vingt-quatre heures, ou de convoquer la Grand'Chambre à l'effet
d'y délibérer.

XVI. Dans le cas où l'affemblée des Chambres auroit été demandée par un Offi¬
cier des Enquêtes , & refufée par le Premier Préfident , ou par celui qui préfidera
en fon abfence , ledit Officier pourra faire part à la Chambre du fujet pour lequel
il aura demandé l'affemblée, des motifs de fa demande, des objets fur lefquels il
defiroit faire délibérer , & du refus du Premier Préfident, ou de celui qui préfidera
en fon abfence ; & fi ladite Chambre juge à la pluralité des fuffrages, qu'il y a lieu
de demander l'affemblée des Chambres, elle enverra deux députés au Premier Pré¬
fident, ou à celui qui préfidera en fon abfence, lequel fera tenu , ainfi qu'il eff
porté dans l'article précédent, d'accorder dans les vingt - quatre heures ladite affem¬
blée, ou de convoquer la Grand'Chambre pour y délibérer.

XVII. Si la Grand'Chambre affemblée décide qu'il y a lieu d'affembler toutes
les Chambres , le Premier Préfident, ou celui qui préfidera en fon abfence , fera tenu
de les convoquer fans délai, en la manière accoutumée , pourvu que ce foit hors
les heures des Audiences, afin de ne point interrompre le fervice ordinaire.

XVIII. Et où il aura été délibéré par la Grand'Chambre affemblée, à la pluralité
des fuffrages, qu'il n'y a pas lieu à raffemblée des Chambres , le Premier Préfident ,
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oit celui qui ptéfidera eu fon abfence , ni aucun des Officiers de notre Parlement
ne pourra les convoquer.

XIX. Il ne pourra être fait aucune dénonciation que par notre Procureur général,
fauf néanmoins à ceux des Officiers de notre Parlement , qui feraient inftruits de
quelques faits qu'ils regarderaient connue fujets h dénonciation, d'en informer le
Premier Prélidcnt, ou celui qui préfidcra en fon abfence , pour , fur le compte qu'il?
en rendra en la Grand'Chambre alfemblée , être enjoint au Procureur' général,, s'il
y a lieu , de faire ladite dénonciation, à laquelle il ne pourra fe refufer.

XX. Les Officiers des Enquêtes ne pourront venir, fous aucun prétexte, prendre
leurs places en la Grand'Chambre, lorfque 1' alfemblée des Chambres n'aura pas été
convoquée en la manière accoutumée..

XXI. Aucun Officier de notre Parlement, ne. pourra , fous prétexte d'affemblée
des Chambres pour la réception d'un Officier , ou pour les mercuriales ou autres*,
affemblées, propofer aucun objet de délibération étranger, s'il n'a été communiqué,
ai-nfi qu'il efc porté par les articles précédens^.

XXII. La délibération preferite par les articles précédens , pour déterminer par fe
Grand'Chambre a-ffemblée. , les cas dans lefquels il conviendra d'affemblcr les Chambres,
n'aura pas lieu à l'égard de nos Ordonnances , Edits, Déclarations & Lettres-patentes»
adreffëes à notre Parlement, de notre propre mouvement, concernant l'Administra-
tion générale de la Jullke, les Importions nouvelles-, les créations de Rentes ou;
d'Offices, ou autres de cette nature , à Penrégiltrement defquels il ne pourra être
procédé qu'aux Chambres affemblées.

XXIII. Voulons que,, conformément"à l'article II de l'Ordonnance de Moulins
du mois de Février 1566 , à la 'Déclaration du 11 Décembre de la même année, à
l'article II du titre premier de l'Ordonnance de 1667, lorfque nous- adrelferons à
notre Parlement des Ordonnances, Edits, Déclarations & Lettres-patentes, avec
les Lettres clofes, pour leur enrégiftrement , les Officiers de nos Parlemens foient
tenus de procéder fans retardement, & toutes affaires ceffantes y. audit enregiftrement.,.

XXIV. L'article VF de l'Ordonnance du mois de Juillet 149 3, l'article XCIII du
titre premier de. l'Ordonnance du mois d'Oéiobre 1535, l'article XXVII de l'Or¬
donnancé du mois de Mars 1549 ., l'article II de l'Ordonnance de Moulinsles7
Déclarations du 11 Décembre 1566 & du 15 Septembre 1715 , & les Lettres-
patentes du 26 Août 1718, feront exécutés. En coifféquence , li en procédant
audit enrégiftrement, les Officiers de nos Parlemens jtrouvoient qu'il y eût lieu poun
le bien de notre fervice & pour- l'intérêt public, de nous faire des repréfëntations
fur kfdites-Ordonnances-, Edits, Déclarations & Lettres-patentes ou fur aucunes,
difpofitions d'ioeux, ils pourront nous- faire telles- remontrances & répréfentations
qu'ils eftinieront convenables-,, avant d'enrégiftrer, fans néanmoins que. pour la rédac¬
tion d'icelles- le fervice. ordinaire puiffe être interrompu.

XXV. Voulons que conformément à l'article II de l'Ordonnance de Moulins 9

& autres Règlement faits- par les Rois nos prédëccflenrs, les Officiers de nos
Parlemens foient tenus de vaquer à la confection deftlites remontrances & répréfen¬
tations, auftî-tôt qu'elles auront été arrêtées; en forte qu'elles-nous foient préferi-
fiées-; favoir, par notre Parlement de Paris ,vdans lè mois au plus:- tard, â compter
dp jour - où les. Ordonnances , Edits, Déclarations & Lettres - Patentes lui auront-
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été remis par nos Avocats & Procureur généraux; & dans deux mois, par nos
Parlemens féant dans les provinces ; lequel délai ne pourra être prorogé fans notre
permiffion fpéciale.

XXVI. Ordonnons pareillement que la Déclaration du n Décembre 1566 , &
l'article IV du titre premier de l'Ordonnance de 1567, foient exécutés ; en confé-
quence, lorsqu'il nous aura plu , après avoir répondu aux remontrances de nos-
Parlemens, de faire publier & enrégiftrer en notre préfence , dans notre Parlement
de Paris, ou dans les Parlemens de province , en préfence des perfonnes chargées
de nos ordres, aucunes Ordonnances, Edits, Déclarations & Lettres-Patentes;;
voulons que rien ne puiffe en fufpendre l'exécution, & que notre Procureur général
foit tenu de les envoyer dans tous les Sièges du reffort, pour y être publiés &
exécutés.

XXVII. Dans les cas néanmoins où les Officiers de nos Parlemens, après avoir
procédé à'l'enrégiftrement de nos Ordonnances , Edits, Déclarations & Lettres-
Latentes , de notre très-exprès commandement, & après la publication& enrégïftre-
ment qui en auroient été faits en notre préfence ou en celle des perfonnes chargées
de nos ordres, ellimeront devoir encore, pour le bien de notre iervice, nous faire
de nouvelles repréfentations, ils le pourront; & cependant l'exécution défaites
Ordonnances, Edits, Déclarations & Lettres-Patentes , 11e fera fufpendue en aucune
manière , ni fous aucun prétexte.

XXVIIL II ne fera accordé à l'avenir aucune lettre de difpenfe, fous quelque prétexte
que ce puiffe être, à l'effet de donner voix délibérative avant l'âge de vingt cinq ans:
N'entendons néanmoins abroger l'ufage de compter la voix des Rapporteurs , dans
les affaires dont ils font le rapport, encore qu'ils n'aient pas vingt- cinq ans accom¬
plis, aiiili qu'il effc porté-par la Déclaration du 20 Mai 1713.

XXIX. Conformément à l'Ordonnance du mois de Décembre 1320, à l'article II
de l'Ordonnance du mois d'Avril 1453, à l'article III. de l'Ordonnance du mois
de Juillet 1493, à l'article XXV de l'Ordonnance du mois de Mars 1498, aux
articles VI & VII du titre premier de l'Ordonnance du mois d'O&obre 1535,
a l'article CXXIX de l'Ordonnance de Villers - cotterets , du mois d'Août
1536 , à l'article IV de l'Ordonnance du mois de Mars 1549 5 à l'article
CXXXVII de l'Ordonnance deBlois, du mois de Mai 1579 , & aux autres Ordon¬
nances & Réglemens donnés par nos prédéceffeurs, les Prélidens & .Confeillers
feront tenus de réfider dans le lieu de l'établiffement de nos Parlemens, de remplir
qffiduement les fonctions de leurs Offices: & ne • pourront s'abfenter pendant le cours
des féances, fans congé de leur compagnie, lorfqu'ils ne lortiront pas du reffort,
& fans notre permiffion quand ils voudront en fortir.

XXX. En conféquence, fâifons très - expreffes inhibitions & défenfes aux Officiers
de nos Parlemens, de fufpendre eu aucun cas & fous quelque prétexte que ce puiffe
être:, l'adminifrration de la Juftice , ni de donner en corps leurs démiffîons par une
.délibération combinée, fans préjudice de la liberté que chacun d'eux aura en particulier
de réfigner fon Office entre nos mains, lorfqu'il croira 11e pouvoir plus en remplir
les fonctions , à raifon de fon âge, de fes infirmités ou d'autres caufes légitimes.

XXXI. Dans le cas où les Officiers de nos Parlemens, ce que nous 11epréfumons
pas, fufpendroient l'adminiffration de la Jufb'ce , ou donneroient leurs démiffîons
par une délibération combinée , & refuieroient de prendre leurs fondions au
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préjudice de nos ordres, Nous déclarons qu'alors la forfaiture fera par eux encourue,,

XXXII. En conféquence , pourinftruire & juger lefdites forfaitures, nous tiendrons-
notre Cour plénière, à laquelle nous appellerons les Princes de notre Sang, le Chancelier
& Garde des Sceaux de France, les Pairs de France, les Gens de notre Confeil &ïes autres

•grands & notables Perfonnages , qui par leurs charges ou dignités ont entrée &
-féance aux Lits de Jufiice. Si donnons en mandement à nos amés & féaux C011-
feillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit
ils aient à faire lire , publier & regiftrer; & le contenu en icelùi garder & obferver
pleinement, paifiblement & perpétuellement, ceffant & faifant cefler tous troubles &
empêchemens , & nonobflant toutes chofes à ce contraires ; Car tel est notre
plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours , nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce mil
fept cent foixante- quatorze, & de notre règne le premier. Signé , LOUIS. Et plus
bas, Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vila LOUIS. Vu au Confeil, Turgot. Et
fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte..

Lûe (2? publiée , le Roi féant en [on Lit de Jufiice, & regiftrêe au greffe
de la Cour , ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécutée félon
fa forme & teneur. Fait en Parlement, le Roiy tenant [on Lit de Jufiice, le douze
Novembre mil fept cent foixante -quatorze. Signé, GILBERT.

ÉDIT DU ROI,

Portant rétablijfementdu
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1774»

Régiflré en Parlement.

LOUIS , PAR LA GRACE DE DîEU , Roi DE FRANCE ET DE NAVARRE : A tOllSpréfens & à venir ; Salut. Des eirconftances particulières ont déterminé le
Roi , notre très - honoré Seigneur & Ayeul , à fupprimer le Grand - Confeil ,

elles ne fubfiflent plus, & nous nous portons d'autant plus volontiers à rétablir cet ancien
Corps de Magiflrature, qu'il a rendu à l'Etat & peut lui rendre encore des fervices
importans ; d'ailleurs l'attachement & le zèle connu des Officiers qui ont rempli les
charges du Grand - Confeil, ne laiffent aucun doute fur les avantages qui réfulte-
lont de l'exercice de leurs nouvelles fonélions. A ces causes , & autres à ce nous
mouvant; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance.
& aurorité royale , Nous avons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit,,
liataé & ordonné ; cUfons , fUtuoris & ordonnons , voulons & nous plaît ce qui fuit*
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Article premier.

Nous avons rétabli & rétablirons notre Grand - Confeil, ftipprimé par l'Edit dw
mois d'Avril 1771.

II. Notredit Grand-Confeil fera compofè d'un Premier Préfidcnt, de buit autres Pré-
fidens &-cinquante-huit Confeillers ; deux Avocats généraux, un Procureur général,
huit Subffitnts dudit Procureur général, & un Greffier en chef: Avons'créé & érige ,

créons & érigeons lefdits Offices en titre d'Offices formés, ; voulons que ceux qui en
feront pourvus en jouiflerit aux gages qui leur feront par nous attribués, & aux mêmes
honneurs , rangs-, privilèges & prérogatives-dont ont joui ou dû jouir les pourvus
de femblables Offices avant la fuppreflion d'iceux.-

III. Defirant donner à ceux qui ont tenu notre Parlement de Paris , depuis l'Edit
du mois d'Avril 1771 , & dont nous avons fupprimé les Offices par l'Edit du préfent
mois, des- témoignages de la fatisfaélion que nous avons de leurs fervices, nous
l'es avons nommés & nommons pour remplir lefdits Offices, félon l'état attaché fous
le contre-fcel de notre préfent Edit, & ce en vertu de leurs anciennes provifions ,

& fans qu'il en foit befoin d'autres,.même fans être tenus de prêter nouveau ferment.
IV. Voulons & entendons, que vacation arrivant par mort, dénnflion ou autre¬

ment, d'aucuns defdits Offices de Confeillers, il'n'y foit pourvu que lorfque le
nombre defdits Offices fera réduit à cinquante -quatre, le furplus defdits Offices fe¬
ront & demeureront fupprimés audit cas, comme dès-à-prélent nous les éteignons
& fupprimons.

V. La finance des Offices de Préfîdens , Avocats & Procureur généraux, Subfti-
tuts & Greffier en chef, fera réglée par un état arrêté en notre Confeil : Déclarons ,

dès-à-préfenten faire don aux Officiers pourvus defdits Offices, en vertu de l'article
ci - deflus.

VI. La finance des Offices de Confeillers, ne fera réglée, que lorfque la réduc¬
tion ci-deflus ordonnée fera effectuée; auquel cas nous nous propofons de faire
pareillement don de ladite finance, à ceux qui feront alors pourvus defdits cinquante-
quatre Offices.

VII. Ceux qui remplifloient les places de Confeillers d'honneur en notredit
Grand-Confeil, lors de la publication de l'Edit du mois d'Avril 1771, les rem*
pliront à l'avenir , comme par le pafifé; nous réfervant d'y accorder l'entrée &féance,
en qualité de Confeiller d'honneur, à aucuns Prélats ou anciens Magiftrats, tête
que nous voudrons les choifir, au nombre de fix,. y compris-ceux qui jouifloient ci-
devant de cet honneur.

VIIL. Nous avons rétabli & rétabliflons, par notre préfent Edit, les Offices dm
premier Huifilet, de- quatre nos Confeillers , Notaires & Secrétaires ; des deux prin¬
cipaux Commis du Greffe, du: Greffîer-garde-facs & des dépôts, de celui des pré-
fentaiious & affirmations, des payeurs & Contrôleurs des gages, & des vingt
Muifîiers de-notre Grand-Confeil, fupprimés par ledit Edit du mois d'Avril 177 1 r
Ordonnons que ceux qui étoientpourvus defdits Offices, lors de la publication dudir
Edit, en reprendront lès fonctions : Seront néanmoins tenus lefdits Officiers qui fe trou—
venaient aujourd'hui revêtus d'Offices ou états incompatibles, ou qui ont reçu en tout:.

. F
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ou en partie a notre Tréfor royal, le montant de leurs finances, s'ils veulent con¬
tinuer leurs fonctions en notre Grand-Confeil, de donner, dans quinzaine, la dé-
miffion de leurs états ou Offices incompatibles, & de rétablir, dans le même délai B

en notre Tréfor royal, ce qu'ils auront reçu pour le remboursement de leurs finan¬
ces , au moyen de quoi les titres de propriété & les proviilons de leurs Offices
leur feront rendus.
IX. Le Premier Préfident en notre Grand - Confeil, les autres Préfidens & Confcillcrs

d'icelui, nos Avocats & Procureur généraux, les Subilituts , Greffiers & Huiffiers
y feront de fervice toute l'année: Voulons cependant que Mbits Préfidens & C011-
feillers foient diflribués en deux fervices égaux, compofés chacun d'un nombre égal
be Préfidens & de Confeillers ; comme aufîi que ceux defdits Préfidens & Confeillers
qui auront fervi pendant fix mois , foient difpenfés dud'it fervice pendant les fixmois
fuivans, le tout fuivant l'ordre qui étoit établi & obfervé en notre Grand - Confeil
avant l'Edit du mois de Janvier 1768: Ordonnons toutefois que lefdits Préfidens
& Confeillers 11e puiffent être exclus de remplir lefdites fonctions pendant toute
l'année, lorfqu'ils le jugeront à propos.

X. Notre Grand-Confeil conuoîtra de toutes les matières, demandes &contefta-
tions, dont la comioififimce lui a été attribuée par les Rois nos Prédéceffeurs, &
ainii qu'il eft porté par l'article XII. de l'Edit du mois de Janvier 1768 ; Nous avons
en conféquence renvoyé & -renvoyons en notre Grand - Confeil toutes les affaires
dont la connoiffance lui étoit attribuée, & ce nonobilant toutes évocations en notre
Confeil d'Etat privé, & les attributions & renvois qui auroient pu en être faits en
notre Parlement de Paris ou aux Requêtes de notre Hôtel : Dérogeant en tant que
de befoin eft ou feroit, audit Edit du mois d'Avril 1771 &à tous autres règlemens
faits depuis ledit Edit; ordonnons que lefdites affaires feront inftmites & jugées en
notredit -Grand- Confeil, fuivant les derniers erremens.

XL Ordonnons que les Préfidens & .Confeillers, nos Avocats & Procureur géné¬
raux de notre Grand-Confeil, ne pourront, en matière criminelle, être jugés que
gar notredit .Grand - Confeil , les Semeftres affemblés , conformément au privilège
accordé à nos Cours fupérieures par les Rois nos prédéceffeurs.

XII. Les Avocats en nos Confeils, continueront de plaider en notredit Grand-
Confeil , concurremment avec les Avocats de notre Parlement.

XI IL S'il .arriyoit, ce que nous voulons bien ne pas préfumer, que les Officiers
d'aucuns de nos Parlemcns , entrepriftent à l'avenir de fufpendre ou interrompre
leurs fonctions ou de donner leurs démiflions par délibération générale : Nous
ordonnons & enjoignons aux Officiers de notre Grand,-Confeil., de fuppléer les Offi¬
ciers de notredit Parlement,. au premier ordre qu'ils recevront de nous, & de
rendre la juftice à nos Sujets dans les caufes & matières du j.eflbrt de notredit Par¬
lement : Voulons qu'ils ne puiffent , fous aucun prétexte , reftifer d'y obéir,
laquelle fin enjoignons aux Officiers du Châtclet de P.aris, & à tous Baillis, Séné¬
chaux & autres Juges du reffort de nofdits Parlemens, de leur obéir, & de recevoir
les adreftes de notre Procureur général en notredit Grand-ConfeiL

X IV. Nous avons créé ...A. érigé, créons & érigeons en titre d'Offices formés,
vingt - quatre Offices de Procureurs en notre Grand-Confeil, pour y exercer à
l'avenir ? exclufi.vement à tops autres, les fondions étant du miniftère des Procureurs^
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&' fe chargcf de rinflruéMon des affaires qui feront portées en notredit Grand-Confeil.

XV. La fmanee defdits Offices fera & demeurera fixée à la même fournie à laquelle
avoit été fixée celle des Offices d'Avocats du Parlement , par l'Edit du mois de
Mai 1771 , &fera payée en nos parties cafuelles , par ceux qui auront obtenu notre
agrément, à l'effet d'être pourvus defdits Offices.

XVI. Nous avons nommé", & par notre préfent Edit, nommons, pour remplir'
aucuns defdits Offices de Procureurs en notre Grand-Confeil, ceux des Avocats du
Parlement , fupprimés par notre Edit du préfent mois, dont l'état eft attaché fous le
contre-fcel de notre préfent Edit1.

XVlL La finance defdits Offices leur tiendra lieu de l'indemnité qui leur feroit¬
em e , à raifon de la fupprefiion de leurs Offices d'Avocats du Parlement: Voulons
qifil foit inceflamment expédié à chacun d'eux une quittance de*finance , pour raifon-
de laquelle il fera remis au Tréforier de nos revenus cafuels une ordonnance de
comptant, à fa décharge.

XVIIL Voulons auliî qu'ifs fempliflent les fonctions de Procureurs en notre
Grand - Confeil, en vertu de leurs provifions d'Avocats de notre Parlement, fans
nouvelle réception, & à la charge feulement de prêter ferment en notredit Grand-
Gonfeil.

XIX. Ordonnons que les Offices de Procureurs en notre Grand - Confeil, accordés
par l'article XIII ci-deffus aux Propriétaires defdits Offices d'Avocats de notre Cour
de Parlement, feront &■ demeureront fubrogés de plein droit, aux privilèges &
hypothèques auxquels ledits Offices d'Avocats étoient affectés , fans que fous prétexte
de la fuppreffioh defdits Offices, le rembourfement des rentes conftituées fur iceux
avec privilège & hypothèque, puiffe être exigé.

XX. La forme de procéder, prefcri'te par'les Ordonnances de 1667, & 1670 ,

fera obfervée en'nôtre Grand-Confeil.
XXL Notre Grand-Confeil tiendra fes féances dans les mêmes lieux qu'il occupoit

lors de la publication de l'Edit du mois d'Avril 1771.
XXII.- Toutes les minutes des greffes de notre Grand -Confeil, ainfi que fa bibliothè¬

que, feront 'inceflamment tranfportées des lieux où elles ont été dépofées, au lieu
des-féan.ees de notredit Grand - Confeil; -

XXIII. Voulons en'outre que les minutes du greffe de notre Parlement de Paris
& de celui des Requêtes de-notre 'Hôtel, concernant les matières dont laconnoiiïance
eft attribuée à notre Grand - Confeil, & qtii ont été portées en notre Parlement de
Paris en vertu de l'Edit du mois d'Avril 1771 , foienc- inceflamment tranfportées au

greffe de notredit Grand-Confeil;
XXIV. Ordonnons au furpfus que l'Edit" du mois de Janvier 17'3'ff & celui du

mois de Janvier 176$, feront exécutés félon leur forme & teneur, en tout ce qui
rt'efl: point contraire à notre préfent Edit. Si donnons en mandement à nos aîné5
& féaux Confeillers les Gens tenant nos Cour de Parlement & Grand - Confeil à
Paris , que notre préfent Edit ils- aient à faire régiftrer , & 3e contenu en icêlui garder,
obfervcr & exécuter pleinement, pailiblement & perpétuellement, eeflant & faifant
çefler tous troubles & empêchements contraires : Car tel est notre plaisir ; &
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre
fceL Donné à Fontainebleau au mois de Novembre-,, l'an de grâce mil fept cent
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le lloi. Signé, Phelypèaux. Vifa LOUIS. Vu au Confeil , Turgot, Et fcellt du
grand fceau de cire verte, en lacs de foie ronge & verte.

Lu & publié y le Roi féant en [on Lit de Juflke, <2? regïffrê au greffe de
la Cour, oui le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa forme â?
teneur. Fait en Parlement , le Roi y tenant fin Lit de Juflke^ le douze Novembre
mil fept cent fixante - quatorze. Signé, Gilbert.

É D I T D U ROI,

Portant rêtabligement de la Cour des Aides de Paris.
Donne à Fontainebleau au mois de Novembre 1774.

Regïflré en Parlement«

LOUIS , par la grace de DlEU, Roi de france et de navarre: A tOllSpréfens & avenir , Salut. La confervation de nos droits, les règles établies, pour
leur perception, la vigilance continuelle qu'il faut apporter pour que nos Sujets,
fans être vexés, ne payent & ne contribuent qu'autant qu'ils le doivent, exigent
des Tribunaux particuliers: -C'efl: de - là que les Rois nos prédécefleiirs ont établi
dans notre royaume , des fiéges d'Eleétion, de Traites & autres , & différentes
Cours des Aides , pour s'occuper uniquement dé ces objets importans. Des cir0011 (lan¬
ces particulières avoient déterminé le Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul, à
fupprimer la Cour des Aides de Paris, & à donner au Parlement & aux Conièils
ffipérieurs .qu'il avoit. créés , la. conupiffance des matières qui étoient attribuées à
cette Cour ; mais ces circonflances ne fubfiffant plus , il èll de notre jufïice & de
notre làgelle de remettre les chofes dans l'état où elles étoient avant l'Edit du mois
d'Avril 1771, & de donner par - là à nos Sujets une nouvelle marque de notre
attention pour eux, & de notre bienveillance. A ces causes , & .autres à ce nous
mouvant; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleinepuiffance
&'autoritéroyale;.Nous'ayonts par le préfent Edit perpétuel & irrivocable, dit,
ilatué & ordonné ; difons, fbituons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fait.

Article premier.

Nous avons révoqué & révoquons l'Edit du mois d'Avril 1771, portant fupprdlîoiî
de notre Cour des Ai.des.de Paris; ordonnons que notredite Cour des Aides fera
& demeurera rétablie dès maintenant & à toujours , au même état où elle étoitlors

/



tte la 'publication diidit Edit, pour cônnoître de toutes les caufes & matières "qui
lui Tant attribuées par les Ordonnances, 'Edits, Déclarations & Lettres - patentes
des Rois nos prédéceffeurs,

II. Tous ceux qui étoieqt pourvus d'Offices de quelqu'efpèce qu'ils fuffent, dans
notredite Cour des Aides , lors de fa fuppréfïion , & jc/£itles Offices n'ontpoint été
liquidés & rembourfés , jouiront defdits Offices, aux mêmes fonctions, gages,
honneurs, privilèges, rangs , prérogatives, droits & prééminences qu'ils en jouiffoient
avant ledit Edit.

III. A l'égard de ceux dont les Offices ont été liquidés & rembourfés , ils pourront
également en reprendre, les fonctions , en vertu de leurs anciennes Lettres de provifiori,
à la charge de rétablir en notre Tréfor royal, le montant de la finance de leurf-
dits Offices , fur le pied de la liquidation & du rembourfement qui en auront été
laits, foit en argent, foit dans les mêmes effets qui leur auront été donnés pour
tenir lieu du rembourfement ; ce qu'ils feront tenus de taire dans un mois pour tout
délai , à compter de la publication de notre préfent Edit en notredite Cour des
Aides, fmon & à faute de ce, lefdits Offices feront & demeureront vacarts &
impé trahies.

IV. Notredite Cour des Aides tiendra fes féances dans les mêmes lieux qu'elle
occupoit lors de la publication de ï'Edit du mois d'Avril 1771.

V. Tous fiéges reffortiffans en notre Cour des Aides avant ledit Edit, y reffortiront
à l'avenir comme par le .paffé,

VI. Voulons que les-caufes, infïances & procès , dont la connoifiance appartient
à notre Cour des Aides , félon les Ordonnances , & qui font actuellement pendans
■& indécis en notre Cour de Parlement de Paris, ou dans aucuns des Confeils
Supérieurs fupprimés par notre Edit du préfent mois, foient inffruits & jugés fiïivant
les derniers erremens, en notredite Cour des Aides.

VII. Les minutes, regïïtrës & papiers de notredite Cour, feront inceffamment
tranfportés du lieu où ils ont été dépofés, dans les lieux de la Séance de notredite
Cour, où ils étoient par le paffé.

VIII. Ordonnons en outre, que les minutes du greffe de notre Parlement de Paris,
& des greffes defdits Confeils fuppérieurs Supprimés , relatives aux matières dont la
connoiffance appartient à notredite Cour des Aides, & qui ont été portées en notre
Parlement ou auxdits Confeils fupérieurs, fur l'appel defentences rendues dans les
Sièges du reffort du notredite Cour des Aides, foient inceffamment tranfportées au
greffe de notredite Cour des Aides.

IX. Voulons que toutes les Ordonnances, Edits , Déclarations & Lettres-patentes,
enrégiftrés & publiés en notre Parlement de Paris, depuis la fuppréfïion de notredite
C.oqr des Aides, & qui font relatifs à fa juridiction ; comme aufli que tous les Arrêts
par lui rendus & par les Confeils fupérieurs, depuis ladite fuppréfïion, dans les
matières attribuées à notredite Cour des Aides, foient éxécutés félon leur forme &
teneur; n'entendons néanmoins interdire aux Parties la faculté de fe pourvoir par
tes voies de droit contre lefdits Arrêts.

X. Les Arrêts rendus par nos Cour de Parlement, Cour des Aides, & autres,
feront exécutés hors leur reffort, eu vertu de pareatis, en la forme ordinairej
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défendons à notre Cour des Aides, d'y apporter aucun obflâcle, mêmë de faîfé
aucun aéte tendant à en méconnokre l'autorité & l'authenticité.

XI. Au furplus, Voulons que l'Ordonnance du mois d'Avril 1667', continue-
d'être exécutée félon fa forme & teneur , ainfi qu'elle l'étoit avant la publication
des Edits des mois de FëvrK ftk Juin. 1771 , que nous avons abrogés & abrogeons ^
& que toutes les caiifes, iii\tfffices & procès- foient inilruits & jugés en notre Cour
des Aides &: fiéges y reflbrtiflans, conformément q ladite Ordonnance : Nousr
réfervant au furplus de donner par la. fuite tel Règlement que nous jugerons con¬
venable pour corriger les' abus qui auraient pu s'introduire dans les formes de-
procéder.. Si donnons en mandement à nos amés & féaux: Conleillers- les Gens
tenant nos Cour de Parlement , & Cour des Aides à Paris-, que notre préfent Edit
ils aient à faire lire-, publier & légiférer ; & le contenu en icelui garder, obferver
& exécuter pleinementpaifiblement & perpétuellement, ceffant & faifant eefTeï'
ious troubles & empêchernens-, & nonobftarrt toutes chofes à ce contraires : Car
tel est notre plaisir ; afin que ce foit ehofe fermé & fiable à toujours, nous
y avons fait mettre notre fcel. Donné à Fontainebleau au mois de Novembre ,

Fan de grâce mil fc-pt cent fôixante - quatorze, & de notre règne le premier. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Parle Roi. Signé , Phelypeaux, Vifa LOUIS. Vuau Confeil ,,

Turgot.. Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu &' publié, le Roi fiant en [on Lit de Juftice y & regift'ré au Greffe de?
la Cour, ce requérant le Procureur général du R oi, pour être exécuté félon fa
forme & teneur... Fait en Parlement, le Roi y tenant fon Lit de Jufticefa douze-
Novembre mil fept cent foixante -quatorze. Signé, GIL B'E RT.

Ë D I T D U R O 15

Portant rêMblijJenrent de la Cour des Aides* de
Clermont - Ferrand.-

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1774^

Regiftré en Parlementa

LOUIS , par la gra'ce de DlELF, r'oi de, france et de navarre : mtous préfens & à. venir; Salut. Les- motifs qui nous- ont déterminés à
rétablir notre Cour'des- Aides de Paris, nous portent également à rendre à notre
province d'Auvergne la Cour des Aides qui'exifloit en notre ville, de Clermont--
Ferrand, & qui a été iupprimée par l'Edit du- mois de Mai 1771-. Ge rétabliffe-
ment devient d'autant plus néceffaire, qu'ayant eru devoir fuppnme-r lé Confeil fupé-
ïieur qui avoit été établi dans cette ville,.nos Sujets perdraient itn avantage réel,
dont ils jouiffoient depuis- fi long-temps &, dont nous fouîmes bien éloignés de
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vouloir les priver. Aces causes, & autres à ce nous mouvant; de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine,.piiiflance & autorité royale , Nous avons
par notre, préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné; difons
flatuons. & ordonnons-, voulons & nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons révoqué & révoquons l'Edit du mois de Mai 1771 , portant fuppreflion
de notre Cour des Aides de Clermont-Ferrand ; ordonnons que notredite Cour
des Aides fera & demeurera rétablie dès maintenant & à toujours, au même état
où elle étoit lors de la publication dudit Edit , pour connoître de toutes les caufes
& matières qui lui font attribuées par les Ordonnances , Edits , Déclarations &
Lettres-patentes des Rois nos prédéceffeurs.

II. Tous ceux qui étoient pourvus d'Offices , de quelqu'efpèce qu'ils fuffent,
dans notredite Cour des Aides , lors de la fuppreflion , & dont les Offices n'ont
point été liquidés & rembourfés , jouiront defdits Offices, aux mêmes fonctions ,

gages, honneurs, privilèges, rangs, prérogatives, droits & prééminences qu'ils
en jouiffoient avant ledit Edit, & ce en vertu de leurs anciennes Lettres de pro-
vifions, & fans qu'il en foit befoin de nouvelles.

III A l'égard de ceux dont les Offices ont été liquidés & rembourfés , ils pour¬
ront également reprendre leurs fondrions , «en vertu de leurs anciennes Lettres de
provifions ; à la charge de rétablir en notre Tréfor royal, le montant de la finance
deleurfdits Offices , fur le pied de la liquidation & du rembourfement qui en auront
été faits, foit en argent , foit dans les mêmes effets qui leur auront été donnés
pour leur tenir lieu de rembourfement ; ce qu'ils feront tenus de faire dans uii
mois pour tout délai , à compter de la publication de notre préfent Edit en nôtre-
dite Cour des Aides , linon & à faute de ce, lefdits Offices feront & demeureront
vac an s & impétrablcs.

IV. Notredite Cour des Aides tiendra fes féances dans les mêmes lieux qu'elle
occupoit lors de la publication de l'Edit du mois de Mai 1771-

V. Les Officiers de la Chancellerie anciennement établie près notredite Cour
ries Aides, & que nous rétablirions , en tant que de befoin , ne pourront fe dire
& qualifier Officiers de la Chancellerie près le Confeil fupérieur; voulons qu'ils
rempliflent en la Chancellerie près notredite ' Cour des Aides, chacun en droit foi,
généralement toutes les fonctions attachées à leurs Offices.

VI. Tous fiég-cs relfortiffans en notredite Cour des Aides, avant ledit Edit, y refîbr-
tiront à l'avenir comme par le parie.

VII. Voulons que les caufes, inftances & procès dont la comioiffance effc attri¬
buée par les Ordonnances, à notre Cour des Aides, & qui font actuellement
pendans & indécis au Confeil Supérieur de Clermont-Ferrand, foient inftruits &
jugés fuivant les derniers erremens en notredite Cour des Aides.

VIII. Les minutes , regiltres & papiers de notredite Cour , feront mceffamraeiit
tranlportés du lieu où ils ont été dépofés, dans les lieux de la féance de nôtre-
dite Cour.

IX. Ordonnons en outre que les minutes du greffe dudit Confeil fupérieur de
Clermont-Ferrand, relatives aux matières dont la connoiffance appartient à notre
-Cour des Aides, & qui ont été portées audit Confeil fupérieur, fur l'appel de
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fentenees rendues clans les fiëges du relTort de notre Cour des Aides 9 foient inceF-
famment tranfpoftées- au greffe de notredite Cour.

X. Voulons que toutes les Ordonnances , Edits, Déclarations & Lettres-patentes,
enrégiflrées & publiées en notre Parlement de Paris , depuis la fuppreffion de-
notredite Cour des Aidés, & qui font relatifs à fa juridiction ; comme auffi que
tous les Arrêts par lui rendus & par les Confeils fupérieurs , depuis ladite fup-
prefilon,. dans les. matières attribuées à notredite Cour des Aides , foient exécutés
félon leur forme & teneur ; n'entendons néanmoins interdire aux Parties la
faculté de fe pourvoir par les voies de droit contre lefdits Arrêts.

XI. Les Arrêts rendus par nos Cours de Parlement, Cour des Aides &• autres ,

feront exécutés hors leur reffort , en vertu de pareatis , en la forme ordinaire ;
défendons à notre Cour des Aides d'y apporter aucun obflacle, & même de faire
aucun aéle- qui tende à en méconnaître l'autorité.

XII. Aufurplus, Voulons que l'Ordonnance du mois-d'Avril 1667 , continue
d'être éxécutée félon fa forme & teneur, ainfi qu'elle l'étoit avant la publication
des Edits des mois de Février & Juin 1.77 r, que nous avons abrogés & abrogeons;
& que toutes les caufes, inftances & procès foient inftruits-&■ jugés- en notre Cour
des Aides & fiéges y reffortiffans, conformémentladite Ordonnance ; Nous réfervant
au furplus de donner par la fuite tels règlemens que nous jugerons convenables
pour corriger lès abus qui auroient pû s'introduire dans les formes de procéder. Si
donnons-en mandement à nos amés & féaux Coufeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Paris , que notre, préfent Edit ils aient à faire lire , publier &
regiflrer; & lé contenu en icelui garder, obferver &, exécuter pleinement, paifible-
ment & perpétuellement, cédant dt.faifant cef-fer tous troubles & empêchcmens, &
nonobflant toutes ebofes-à ce-contraires : Car tel est notre plaisir; & afin que
ce foit chofe ferme-& fiable à toujours , nous avons fait mettre notre feel àcefdites
préfentes. Donné à Fontainebleau an mois de Novembre, l'an' de grâce mil fept
cent loixante - quatorze, & de notre règne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vifa LOUIS. Vu au Confeil, Turgo-t. Et fcellé
du grand fceau de cire verte-, en laos-.de foie rouge & verte.

Lu & publié, le Roi féant en fon Lit de Jufïice, &1 reglfïrê au Greffe de.
la Cour, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa
forme & teneur. Fait en Parlement 9 le. Roi y tenant fon Lit de Jufiçe, le
douze Novembre, mil fept cent fixante - quatorze. Signé ? G IL B E RT-
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ÉDIT DU ROI,

Portant fupprejjiondes Offices d''Avocats a
& rétabliJfement des Offices de ,

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1774*

Kegijîrè en Parlement«

LOUIS, par la grace de D'ieu , Roi de france et de navarre : A-tous préfens & à venir; Salut. Nous nous fommes fait rendre compte de
l'effet qu'a produit Ta création des Offices d'Avocats de notre Parlement, & nous
avons reconnu qu'il n'étoit réfulté aucun avantage de ce nouvel établiffement; que
même, en. le.laiffiant fubfifter , Pétude des Loix& de la Jiiijfprudence feroit bientôt
abandonnée,, ou tellement négligée, que nos Sujets ne pourroîent plus trouver dans
les Avocats les feeours qu'ils ont. droit d'en attendre : Nous nous fommes déterminés
en confluence , à fupprimer ces Offices d'Avocats, titulaires, à rétablir ceux de Pro¬
cureurs „& à renfermer ceux-ci dans les bornes que des-Ordonnances & les Règlement
leur ont prefcrites.,Aces causes, & autres à ce nous mouvant; de l'avis de notre
Corifeil , & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nouai
avons par notre prêtent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné ; difons m

ftatuons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit.:.

Article eremier;..
,

Nous avoirs éteint & Supprimé, éteignons & fupprimons les cent Offices d'Âvo»-
cats.en notre Cour de Parlement, créés par l'Edit du mois de Mai 177m.

I I. Les- Avocats ci-deffus fupprimés , qui ne feront point compris dans les difpo-
fitions des'articles IV & V du prélent Edit, feront tenus de remettre à la première:
fommation qui leur en fera faite, aux. Parties qui les auront chargés dé leurs pou¬
voirs , tous les titres & pièces à elles appartenans, qui feront en leurs mains ,.comme;
auflî toutes les procédures faites dans les affaires défaites Parties , , en leur payant:
par- elles leurs débourfés &lës falaires bien & légitimement dûs.

III. En cas de refus, de la part defdits Avocats, dé remettre Iefdits titres,.
pièces & procédures , ils pourront y être contraints par' corps , par Arrêt avifé au r
Parquet, en la forme ordinaire, fans aucune, procédure».

IV. De la- même autorité que dèffus, nous avons rétabli. & rétabliffons les quatre-
cens' Offices de Procureurs en notre Parlement, fupprimés par Edits des mois de-
Février & de Mai 1771 r Voulons que ceux qui étoient pourvus defdits Offices lors;
de la publication defdits Edits-, & qui. n'en: ont point reçu le rembouriemenfc^em

G?
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jquiffent jtoianie.pjr. .le. paiïe , aux mûmes droits & privilèges, & en vertu de leurs
anciennes lettres de proviiions , & exercent leurs fonctions dans notre Cour de
Parlement, Requêtes de- l'Hôtel -, Cour des Monnoies & autres Juridictions de
l'enclos de notre Palais, exclufivement à tous autres, nonobftant tous E dits, Décla¬
rations ou Lettres-patentes à ce contraires.

. V. Ceux defdits pourvus d'Offices de Procureurs , qui en auront reçu le rembour-
4eiffè'rtr,feront tenus dé' rétablir en notreTréfor royal, le montant de la finance de
leurfdits Offices, fur ie pied de la liquidation & du re'mbourfement qui en auront
été faits, foit en argent, foit dans les mêmes effets qui leur auront été donnés
pour leur tenir lieu de rembourfement ; ce qu'ils feront tenus de faire dans un mois
pour tout délai, fmon & à faute de ce , leurfdits Offices feront & demeureront
vacans , & comme tels éteints & fupprimés, ainfi qu'il en fera ci - après ordonné.

VI. Ceux qui auront fuccédé dans un des Offices d'Avocats fupprimés à l'un des
Procureurs nommés pour remplir lefdits Offices d'Avocats par l'Edit du mois de
Mai 1771, feront réputés poifeffeurs de l'un des quatre cens Offices de Procureurs,
& en jouiront aux mêmes droits' & privilèges , que les Officiers mentionnés aux
articles IV & V du préfent Edit; à l'effet tde quoi il leur fera.expédié, fans frais,
des pfovifions de l'Office de Procureur.

VII. Ordonnons .néanmoins -que le nombre des Procureurs de notre Cour de
Parlement, fera à l'avenir réduit à deux cens : Avons éteint & fupprimé, éteignons
& fupprimbns ceux defdits Offices qui font actuellement vacans ; & jufqu'à ce que
ladite réduction foit entièrement .effectuée, il lie fera par nous pourvu,à aucun des
Offices qui vacqueront par mo.rt, démiffion ou autrement, lefquels feront & demeu¬
reront éteints & fupprimés, Comme nous les éteignons & fupprimons dès-à-préfent
comme pour lors; à l'effet de quoi les propriétaires de la finance defdits Offices
feront tenus, filait n'a '.été, de remettre les quittances de finance & autres titres

'entre les mains du Contrôleur Général de nos finances, pour être procédé à la
liquidation du prix defdits Offices , & pourvu à leur rembourfement.

VIII. Ceux defdits Avocats fupprimés, qui font rétablis par notre préfent Edit
dans l'exercice des Offices de Procureurs, auront dans la finance defdits Offices de
Procureurs, l'indemnité qui. leur feroit dûe à raifon de la fuppreffioii de leurs Offfi

"

ces d'À^ot'àts." ' ' 1 ' . / 'i,! .

IX. Lefdits Offices dé Procureurs, demeureront affeétés aux privilèges & hypo¬
thèques auxquels ils l'étoient avant leur, fupprefiion; ordonnons auffi que les Offices
de Procureurs dans lefquels lefdits Avocats fupprimés font rétablis , feront fubrogés
de plein droit , aux privilèges & hypothèques auxquels lefdits Offices d'Avocats
étoient affeélés. . '

X. Les Greffes'de la Chancellerie & autres biens &, revenus appartenanspl la
communauté des Procureurs lors de la publication de l'Edit du mois de Mai 17 71,
& qui ont été attribués aux Avocats créés en titre d'Office par ledit Edit, enfemble
les autres biens & revenus ..appartenais au corps defdits Avocats, fi aucun y a,
appartiendront à ladite Communauté des Procureurs ; à la charge de payer les dettes
de ladite communauté & du corps defdits Avocats fupprimés, jufqu'à la concur¬
rencé de la valeur de tous lefdits biens & revenus ci-deffus mentionnés , dont

que la .liquidation des dettes fera faite en notre. Çoij-r de



m'eut, fur les titres qui feront à cet effet repréfentês par les Syndics defdit's Avocats ,

îefquels feront auffi tenus de rendre compte de la régie defdits biens & revenus en
provenans.

XL Les Avocats immatriculés, continueront d'exercer en notre Cour de Parlement
& autres Tribunaux, les fondions étant de leur miniftère, ainfi-& de la môme
manière qu'il en étoit ufé avant lefdits Edits des mois de Février & Mai 1771. Si
donnons en mandement à nos aînés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlement k Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier
& régiftrer ; & le contenu en icelui garder, obfervcr & exécuter pleinement, pâifible-
ment & perpétuellement; ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, <ss
nonobuant toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir ; & afin
que ce foit chofe ferme & fiable à toujours ,- nous y avons fait mettre notre fceL
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-
quatorze", & de notre règne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi.
Signé, Piielypeaux. Vifa LOUIS. Vu au Confeil, TuPvGût. Et fcellé du grand
fcèau de cire verte en lacs de foie rouge & verte-.

Lu & publié , le Roi féani en fon Lit de Juflice, & regifirê au greffe
de la Cour, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon
fa forme & teneur. Fait en Parlement, le Roi y tenant fon Lit de Juftice, le douze
Novembre mil fept cent fokcante -quatorze. Signé , G IL B E R T.

È D I T D U R G h

Portant Ampliation du pouvoir des Préjidiaux\

Donné à Fon£aînebleau au mois de Novembre 1774»

Regifîré en Parlement„

LOUIS , PAR la grace de dleu, Roi de france et de NaVARRÈ: À tOUS préfeUS& à venir ; Salut. Lorfqite nôus nous femmes déterminés à fupprimer les
Confeils fupérieurs créés dans le reffort de notre Parlement de Paris & dans notre
province de Normandie, nous n'avons pas perdu de vue les motifs qui ont engagé
le Roi notre très-honoré Seigneur & Àyeul, à créer ces Tribunaux/Nous avons
fenti combien il feroit avantageux à nos Sujets de ne point abandonner leurs familles,
leurs affaires domeftiques , & de n'être point obligés à des voyages longs & coûteux
pour follieiter & obtenir jullice fur des affaires légères, & d'un modique intérêt.
Nous avons cherché les moyens de leur procurer ce foulagement; nous n'en avons
point trouvé de plus convenable , ni de plus conformé à nos vues , que d'augmenter
le pouvoir des Préfidiaux établis pour juger en dernier reffort les matières légères*.
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Nous nous Pommes portés d'autant plus volontiers à adopter ce plan, qu'il tend,
d'un côté, à rapprocher davantage la compétence des Préfidiaux de leur inftitution
primitive, & de l'autre à coriferver à nos Sujets, lorfqu'il fera queflion d'affaires
importantes , le recours ordinaire à nos Cours de Parlemens , qui ont été principale¬
ment établies pour juger les grandes matières. A ces causes , & -autres à ce nous
mouvant; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance
& autorité royale, Nous avons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit,
ilatuë & ordonné ; difons , flattions & ordonnons , voulons & nous plaît ce qui fuit:
Les Juges des Préfidiaux établis dans notre royaume, connoîtront & jugeront en
dernier reffort, & fans appel, toutes matières civiles, de quelque qualité qu'elles
foient, qui pourront tomber en eflimation , & qui n'excéderoient pas la fomme de
deux mille livres de principal & de quatre-vingt livres de rentes, enfemble des
dépens & reflitution de fruits procédans à caufe dcfdits jugemens, à quelque fomme
& valeur qu'ils piaffent monter; & en outre par provijjon , à la charge, de donner
caution, jufqu'à quatre mille livres de principal & cent foixante livres de rente ;
Voulons aii furplus que tous Edits, Déclarations ou Lettres - patentes des Rois
nos prédéce'ffeurs, concernant la juridiction des Préfidiaux, foient exécutés félon
leur forme & teneur, fauf à ce qui feroit contraire à notre préfent Edit. Si donnons
en mandement à nos aînés & féaiix Confeillers les Gens tenant notre Cour de
Parlement à Paris , que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer;
& le contenu enicelui garder , obfervèr& exécuter pleinement, paifiblement & perpé¬
tuellement, ceffant & faifant ce fier tous troubles & empêchemens , & nonobftant
toutes choies à ce contraires ; Car tel est notre plaisir ; & afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours , nous y avons fait mettre notre feel. Donné à
Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-quatorze,
& de notre règne le premier. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Signé,
Phelypeaux. Vifa. LOUIS. Vu au Confcil, Turgot. Et fcellé du grand fceau de
cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu <ï? publié, le Roi fêant en [on Lit de Jufîice, & regifîré au greffe de la
Cour, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa forme
& teneur ; & -copies colî'aiionnées ctîcelui envoyées aux Baiïlages & Sénéchaujfées
du reffort ? pour y être pareillement lu, publié & regifîré : Enjoint aux Subftituts
du Procureur général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour au mois.

Fait en Parlement, le Roi y tenant fin Lit de Jufîice, le douze Novembre
mil fept cent foixante - quatorze. Signé , GILBERT,
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ÉDIT DU ROI,

Portant rétàblijfemmtdu provincial d'Artois.
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1774»

ilegifîré en Parlement.

LOUIS, par. la grace dè dleu , R.oi de france et de navarre î Atous préfens & à venir; Salut. La réfolution que nous avons prife de
rappeller à leurs fondions les anciens Officiers de notre Parlement de Paris, & de
rendre à cette première Cour de notre royaume, l'intégrité de fon reffort, ne nous

permet pas de laiïïer fubfrfier le Confeil fupérieur d'Arras, établi par l'E'dit du mois
de Février -177.1 5 mais nous croyons en même temps qu'il eft de notre fageffe de
rétablir le Confeil provincial d'Artois, tel qu'il a été créé par Charles - quint en
l'année 1530. Nous confervons par-là un -des principaux privilèges des habitans
de notre province d'Artois ; & en augmentant les pouvons dont jouilfoit le Confeil
provincial avant fa fuppreffion, nous leur donnerons une nouvelle preuve de notre
bienveillance. A ces causes & autres à ce nous mouvant ; de l'avis de notre Confeil,

de notre certaine fcience, pleine pui'ffance & autorité royale, Nous avons par
le préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit, llatué & ordonné ; difons, ftatuons &
ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous avons éteint & fupprimê , éteignons & fupprimons, par notre préfent
Edit, le Confeil fupérieur établi dans la ville d'Arras par Edit du mois de Février
ï 7 71 •

II. Avons révoqué & révoquons autre Edit du mois de Février 1771 portant
fuppreffion du Confeil fupérieur établi en notre province d'Artois par l'empereur
Charles - quint en l'année 1530 ; ordonnons que ledit Confeil provincial fer* &
demeurera rétabli , dès - maintenant & à toujours, au môme état où il étoit lors de
ta publication dudit Ediï.

III. Tous ceux qui étoientpourvusd'Offices dans notre Confeil provincial d'Artois,
lots de la publication dudit Edit, jouiront defdits Offices aux mômes fonctions ,

gages, honneurs, droits, privilèges , franchifes & exemptions dont ils jouiffoient
avant ledit Edit., & ce en vertu de leurs anciennes provisions, & fans qu'il en foit
befoin de nouvelles-.

IV. Voulons néanmoins que ceux des Officiers dudit Confeil provincial, qui
auroient reçu le rembourfement de la finance de leurs Offices, en tout ou en partie ,

l'oient tenus de rétablir en notre Tréfor royal le montant de ladite finance fur le
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pied de la liquidation «S: du rembourlement qui en auront été faits , foit en argent,
foit dans les mêmes effets qui leur auront été donnés pour tenir lieu de rembourfe-
ment,&ce dans un mois pour tout délai, à compter de la publication de notre
prêtent Edit.

V. Les Officiers dudit Confeil provincial, qui avoient obtenu des Lettres de
Vétérance, eu jouiront comme par le palFé. •

VI. La Chancellerie ci-devant'Créée près le Confeil princial d'Artois , & enfuite
établie près le Confeil fupérieur , fera & demeurera rétablie , comme nous la rétablirons
près le Confeil provincial. Le Garde des Sceaux en icelîe, jouira audit Confeil pro¬
vincial, des mûmes droits, prérogatives & féances dont il jouilfoit avant l'Edit du
mois de Février 1771 : Voulons toutefois qu'il foit tenu de rétablir en notre tréfor
royal le montant de ce qui pourrait lui avoir été rembourfe de la finance dudit Office.

VII. Les Procureurs , Huilïïers & tous autres fuppôts de Juftice, jouiront près
dudit Confeil provincial , du même état dont ils ont joui par le paflfé, & dont ils
jouiffoient au moment de fa fupprelïïon ; dérogeant à cet effet à tous Edits , Lettres-
patentes & Déclarations à ce contraires.

VIII. Ledit Confeil provincial connoîtra' de toutes les canfés & matières qui lui
étoient attribuées, ainfi &. de la même manière qu'il en connoiffoit avant l'Edit du
mois de Février 17717..

IX. Avons en conféquence révoqué & révoquons l'attribution donnée au Bailliage
ou gouvernance d'Arras, & au Bailliage de Saint-Orner, des cas royaux & autres
cas dont ledit Confeil provincial connoifibit, & avoit droit de connoître en première
iuftance : Voulons que ledit Confeil provincial en connoiffe comme, par le pafle,
nonobftant ladite attribution & toutes autresgénéralement quelconques , qui auroient
pu être accordées à aucuns Bailliages on autres Juridictions de notre province
d'Artois, par Edits, Déclarations & Lettres-patentes , depuis la fupprelïïon dudit
Confeil provincial.

X. Donnons pouvoir audit Confeil provincial, de connoître & de Juger en dernier
reffort & fans appel, à l'inftar des Préfidiaux de notre royaume, de toutes matières
civiles, fujeîtes à effimation , de quelque qualité qu'elles l'oient, non excédant la fomme
de deux mille livres en principal & de quatre -vingt livres de rente ; enfemble des
dépens & de rellitution de fruits procédans à caufe defdits jugemens, à quelque
fomme & vrdeur qu'ils puilfent monter, & par provifion, à la charge de donner
caution, jufqu'à quatre mille livres de principal & cent foixante livres de rente.

XI. Voulons enfin qu'il connoilfe & juge en dernier reffort & fans appel, toutes
les matières de petit criminel, ainfi & de la même manière que celles du grand
criminel ; lui attribuant à cet effet toute Cour &. juridiction nécelfaires, & dérogeant
à toutes ehofes à ce contraires.

XII. Tous Sièges qui relfortilfoient audit Confeil provincial, lors de fa fupprelïïon,
y relfortiront. à. l'avenir comme par' le palfé.

XIII. Voulons que toutes les caufes & inftances fur matières, dont la connoilîance
appartient audit Confeil provincial en première inllance , & qui ayant été portées
aux Bailliages d'A-rras & de Saint-Gmer, en vertu de l'attribution qui leur en avoit
été faite depuis la fupprelïïon dudit Confeil , font encore pendantes & indécifes
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dans lefdits Bailliages , foient infirmités & jugées fuivant les derniers errefflens en?
notredit Confeil provincial.

XIV. A l'égard des caufes , infiances & procès aéltiellement pendans & indécis-
au Confeil fupérieur fupprimé , fur l'appel de fentences & jugemens rendus par
lefdits Bailliages d'Arras & de Saint-Omer , où il s'agit de matières ci-devant attri¬
buées auxdits Bailliages, & dont le Confeil provincial a droit de conuoître en première
infiance 9 à la charge d'appel en notre Parlement de Paris ; Voulons qu'ils foient
inflruits & jugés fuivant les derniers erremens en notre Parlement de Paris, ainfi
que tous autres appels & conteflations qui y auraient été portés avant l'Edit de
création du Confeil fupérieur d'Arras.

XV. Maintenons & confirmons , ainfi que de befoin eft ou ferait , les privilèges
& franchifes accordés par les Rois nos prédéceffeurs, aux peuples de notre Province
d'Artois , ainfi que les Loix particulières audit pays , èfquelles voulons qu'il ne
Poil rien innové. Si donnons en mandement à nos aînés & féaux Confeillers les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils aient à
faire lire, publier & regiftrer; & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter
pleinement, paifiblement & perpétuellement, cefîant & faifant ceffer tous troubles

empêchemens , & nonobflant toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre
plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours , nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce
mil fept cent foixante-quatorze , & de notre règne le premier, Signé LOUIS. Et
.plus bas, Parle Roi. Signé Piielypeaux. Vifa LOUIS. Vu au Confeil, Turgot.
Et fcellé du grand (beau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lû & publié, le Roi fiant en [on Lit de Juflice 5 regifirê' au greffe de la
Cour, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté félon fa.
forme & teneur. Fait en Parlement, le Roi y tenant fin Lit de Juflice, le
douze Novembre mil fept cent fixants - quatorze. Signé, GILBERT
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Circulaire. DIRECTION DE LILLE.

Article premier du titre II. de ^Ordonnance des Fermes du mois de Février
1687, ordonne que les Marchands & Voituriers feront tenus en arrivant

au lieu où les Bureaux font établis, de les conduire -direétement au Bureau-, à
peine de confîfcation des Marchandifes & de l'équipage qui aura fervi à les conduire 9

& de 300 livres d'amende.

L'Article H. du même titre, ordonne pareillement que la confîfcation aura
lieu, lorfque les Marchandifes auront paffées au-delà des Bureaux, ou qu'elles
auront été déchargées avant que d'y avoir été conduites, •& enfin l'article XXIII. du
même titre de l'Ordonnance, défend aux Marchands & Voituriers de paffer par
des Chemins détournés & obliques, qui ne conduiraient pas directement au Bureau.

Au préjudice de ces difpofitions, plufieurs Receveurs des Bureaux de la
frontière, ont la facilité de permettre, fous différens prétextes, aux Marchands
& particuliers, de prendre des Chemins obliques & détournés, & les difpenfent
même ..de préfenter leurs Marchandifes au Bureau ; il en eft d'autres qui reçoivent
la déclaration des'particuliers & les difpenfent de préfenter les Marchandifes &
Denrées au Bureau, & leur délivrent des expéditions la veille du jour du départ
des Marchandifes, qui, fouvent font encore à l'Étranger: tant de facilités &
d'irrégularités, favorifent ceux qui ont intention de frauder les droits, à quoi
-il eft néceffaire de pourvoir.

Il eft recommandé aux Receveurs des Bureaux des Fermes établis fur la
Frontière , d'exiger la repréfentation des Marchandifes au Bureau , de n'en point
expédier avant qu'elles aient été vifîtées & vérifiées, de ne délivrer aucune
-expédition la veille, & de ne pas permettre que les Conduéteurs & Porteurs
des Marchandifes & Denrées fuivent des routes obliques & détournées , qui ne
'conduiraient pas directement au Bureau.

Il eft enjoint aux Employés des Brigades des Fermes, d'arrêter & failli* les
Marchandifes & Denrées qui entreront dans le Royaume par des routes inufitées,
■obliques ou détournées, qui ne conduiraient pas direétement au Bureau ; les
Receveurs qui fe feraient livrés à des facilités préjudiciables à l'intérêt de la
Ferme, demeureront refponfables de l'événement des failles, dont il fera rendu
-compte à la Compagnie

Infîru&ionpour les Receveurs des Bureaux de la Frontière»

FAIT au Bureau de la Direction des Fermes du Roijà Lille 2 le vingt
Novembre mil fept cent foixante - quatorze.
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DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI.
Oui ordonne que les droits de vifte, de marque & de contrôle, perçus

fur chaque pièce de Draps & de Toiles, feront affranchis des Trois
deniers pour livre tenant lieu des Huit fous pour livre ordonnés être
perçus par l 'Arrêt du Confeil du 18 Novembre 1773*

Du 4 Décembre 1774»

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat*

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil du15 Septembre 1774, par lequel Sa Majefté auroit affranchi
des Huit fous pour livre , établis en conféquence de l'Édit du
mois de Novembre 1771, plufieurs Droits y dénommés, entr'autres
celui de marque : Et Sa Majefté étant informée que dans différentes
Provinces les Régifleurs du droit de Huit fous pour livre, préten¬
dent encore faire percevoir les Trois deniers fixés par l'Arrêt du
Confeil du 18 Novembre 1773 , pour tenir lieu des Huit fous
pour livre fur le droit de viflte, de marque & de contrôle , que
les Gardes-jurés des fabriques & des marchands font percevoir
fur chaque pièce de draps & étoffes de laine, ou de toiles & toile¬
ries, du produit defquels lefdits Gardes-jurés doivent compter,
■ainfi que de la dépenfe, aux fieurs Intendans & Commiffaires départis
dans les Provinces & Généralités du Royaume ; & voulant fur ce
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faire connoîtré fes intentions : Oui le rapport du fieur Turgot,,
Confeiller ordinaire au Confeii Royal , Contrôleur-général des
Finances ; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné &
ordonne que les droits de vifite, de marque & de contrôle, perçus
par les Gardes-jurés des fabriques & des marchands, tant fur chaque
pièce de draps & étoffes de laine , que fur chaque pièce de toile
& toileries , feront affranchis des Trois deniers tenant lieu des
Huit fous pour livre ordonnés être perçus par l'Arrêt du Confeiî
du 18 Novembre 1773 : Fait Sa Majeflé défenfes à tous Fermiers
& Régiffeurs, à peine de concuffion, de faire la perception defdits
Trois deniers tenant lieu des Huit fous pour livre en fus du droit
principal, du produit defquels lefdits Gardes-jurés des fabriques
& des marchands continueront de compter , ainfi que de ladépenfe,
auxdits rieurs Intendans & Commiffaires départis dans les Provinces
& Généralités du Royaume, auxquels Sa Majeflé enjoint de tenir
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera publié & affiché
par - tout où befoin fera. Fait au Confeii d'État du Roi, Sa Majeflé
y étant, tenu à Verfailles le quatre Décembre milfept cent foixante-
quatorze. Signé, P H È l Y P E A u x.

Antoine - Louis-François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boijfy - le - Cbâtel, Ville - Cerf, Dormeilles ,

Ville St. Jacques , Flagy, la Commanderie & autres lieux ,

Grand - Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
royal & militaire de St. Louis , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes honoraire de fon Hôtel 5

Intendant de Flandres ' & cT Artois.

Vu l'Arrêt du Confeii d'État du Roi ci-deffus & les Ordres
particuliers à Nous adreffés, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet lu, publié & affiché
par - tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance. Fait à Lille, le vingt - cinq Décembre mil fept cent
foixante-quatorze. Signé, Caumartin.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r k m É,
"

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



 



 


